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DES EXI~LOITATIO~~S 

STRUC.TUI=<ES 

Raisons et considérations pouvant donner lieu à un abandon ou à une trans
formation de 1 7 èxploi tation., 

Informations internes sur l'Agriculture 20 

La présente enquête a pour objet d'analyser la situation actuelle et 

les tendances de l'évolution structurelle des exploitations et de la popula

tion agricoles dans les Etats membres de la C, K, Eo 1 ainsi que de de déterminer 

les crnlses et effets des évolutions parallèles qui se sont produites dans la 

Cornmunauté ~ 

Un groupe d'experts des Etats membres a 6té chargé de réaliser cette 

étudeo Bien que l'enquête ait dû être menée dans les différents pays selon un 

schéma commun~ les résultats sont toutefois très différents les uns des autres" 

Le parallélisme de l'évolution qui est manifeste à différents égards~ se 

situe souvent dans les Etats membres à des moments différents et trop distants 

les uns des autres pour que l'on puisse établir un bilan généralo En outre~ 

le nombre d'enquêtes antérieures qui ont considéré le problème sous les as

pects qui nous intéressent ici et sur lesquelles les experts ont pu partielle

ment s'appuyer est relativement faibleo 

Il a semblé par conséquent préférable de pu-olier in extenso les mono

graphies nationaleso Celles-ci sont précédées d'une synthèse qui dégage les 

traits communs décelés dans l'évolution constatée dans les différents Etats 

membreso 

Toutes les monographies admettent que la situation socio-économique 

de l'agriculture et des personnes qu'elle occupe est essentiellement déter

minée pEtr des facteurs extérieurs à l'agriculture 1 et que l'adaptation de 

celle-ci à la société industrielle dynamique constitue un des problèmes princi

paux que rencontre la poli tique des structures 8-g"ricoleso o 

La viabilité de l 1 exploitation agricole moderne déverJd Assentiellement 
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d'une dotation suffisante en capital et en terres de chaque unité de travailo 

Celle-ci a droit à un certain niveau de vie sur le plan matériel aussi bien 

qu'immatériel, et ce niveau ne peut être atteint que dans le cadre de possi

bilités de production et d'écoulement données. Etant donné cependant que 

l'accroissement de la demande de produits agricoles est inférieur à celui 

qui peut être constaté dans l'évolution générale des revenus, les rapports 

entre la main-d'oeuvre 7 le capital et la terre doivent faire l'objet d'une 

correction constante si l'on veut que la main-d'oeuvre agricole bénéficie 

d'un niveau de vie comparable à celui des autres secteurs économiques~ 

L'étude examine en détail les facteurs qui influencent l'abandon des 

exploitations et l'exode rural et qui ne sont pas seulement déterminés par 

un désir d'amélioration des revenus. Bien souvent, certains concepts péri

més déterminent encore le comportement de la vieille générationG 

La nécessité d'assurer en priorité un revenu adéquat a été notamment 

mise en lumière par le fait que les structures agricoles sont parfois carac

térisées par des formes d'exploitation qui ne fournissent qu'une rémunération 

accessoire ou secondaire. 

L'étude en arrive 7 par ailleurs, à la conclusion que des enquêtes font 

en général défaut, particulièrement au sujet des facteurs micro-sociologiques 

qui, dans le domaine agricole, exercent une jnf.'Jnenoê Mojsive sur les modi

fications de la structure des exploi-të:t.tions et de la popnlRt.i~n é-ltf5l.ivcl,_,.;::: 
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La présente étude a été élaboréP. dans le cadre du programme 

d'études de la Direction Générale de l'Agriculture des Com

munautés ~uropéennes. 

Cette étudP. constitue une tentative de déterminer les ten

dances qui se manifestent dans l'évolution des structures des 

exploitations et des populations agricoles dans les différents 

Etats membres. Alors que les données quantitatives de cette 

évolution peuvent être reconstituées sans trop de difficultés, 

les enquêtes sur les facteurs économiquP.s et sociologiques qui 

l'ont déterminée n'ont pu être entreprises que dans une mesure 

restreinte et se sont la plupart du tP.mps limitées à certaines 

cat,gories d'exp,oitations ou à certaines régions. 

La Commission de la Communauté économique européenne a donc 

chargé un groupe d'experts d 1étudiP.r de plus près ces facteurs 

en utilisant à cet effet les enquêtes déjà réalisées dans les 

différents Etats membres au sujet de l'évolution des structures 

agricoles, de ses èauses et de ses tendances ainsi qu'au sujet 

des rapports qui existent entre cette évolution et celle des 

secteurs non agricol~s. En conclusion de ces travaux, il devait 

être tenté, dans le cadre d'une synthèse, de déterminer si et 

dans quelle mesure des facteurs communs ont été responsables de 

cette évolution dans les différents EtatR membres et les diffé

rentes régions agricolPs et quelles sont les différences géogra

phiques et, le cas échéant, les différences dans le temps .ou autres 

qui peuvent être constatées à CP.t égard. Il devait en être finale

ment tiré un certain nombre de solutions susceptibles de favoriser 

l'adaptation des atructures agricoles à la société industrielle 

moderne. 

En l'absence d'enquêtes fondamentales suffisantes, on ne pouvait 

s'attendre à ce que les résultats de ces travaux permettent de cerner 

l'ensemble dq ces problèmes complexes d'une manière pleinement satis

faisante. La valeur de la présente étude réside bien plutôt dans le 

fait que la description de processus parallèles d'évolution a permis 
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d'établir des bases solidP-S à partir desquelles il ASt possible 

d'entreprendrA des analyses plus approfondies sur certains groupes 

de problèmes à l'échelon communautaire. 

La Direction Générale de l'Agricultur~ exprim~ ses vifs remercie

ments au groupe d'experts composé des personnalités suivantes : 

Prof. Dr. G. BARBERO 
Istituto di ricerche economichA e sociali per 
l'Agricoltura delle Tre Venezie, Venise 

Prof. Dr. G. BODDEZ 
Directeur d'Administration 
à l'Institut Economique Agricole 
Bruxelles 

Prof. Dr. H. K~TTER 
DirP.ktor des Instituts für Agrarsoziologie, 
Giessen 

Dra. A.T.J. NOOIJ 
Landbouwhogeschool, Afd. Sociologie en 
Sociografie, Wageningen 

Prof. G. SEVERAC 
Maître de Conférences 
à l'Institut National Agronomiqu~ 
Paris 

Notre gratitude s'adr~ssP. tout particulièrement à M. le Professeur 

H. KOTTER qui a bi~n voulu se charger de coordonner les études et 

de rédiger le rapport de synthèse. 

Ces travaux ont été menés à bien en collaboration avec la division 

"Bilans, études, information" avec la participation des divisions 

"Coordination dds politiques nationales de structure, programmes 

communautaires d'oriAntation agricole" et "Amélioration des condi

tions social~;;;s en agriculture" de la Direction générale de l'Agri

culture de la Commission des Communautés européennes. 

Les constations effectuées et les propositions formulées dans la 

présente étude ne doivent pas être considérées comme représentant 

l'avis de la Commission des Communautés européennes et ne préjugent 

donc en aucune manière la position que pourra prendre la Commission 

dans l'avenir sur les problèmes considérés. 
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I. Introduction générale au problème 

1. Les t~ndances générales d'évolution 

Dans tous les pays industrialisés dont la vie économique et sociale 

est caractérisée par un processus constant de développement, on 

assiste à une transformation des structures qui concerne aussi bien 

les relations intersectorielles entre l'agriculture et les autres 

domaines économiques que la situation dans l'agriculture mP.me. Les 

lois qui régissent c~s processus sont très bien connues. Il s'agit 

d'un passage plus ou moins continu de la société primaire à la 

société tertiaire en passant par la société secondaire. 

L'~ccroissement de la productivité agricole entra1ne tout d'abord. 

une diminution de la main-d'oeuvre dans le secteur primaire. Mais 

l'augmentation croissante de la productivité et la saturation de 

1~ dP.mande sont aussi à l'origine d'une réduction de la main-d'oeuvre 

d~ns le secteur secondaira en faveur du secteur des services qui 

ne oesse de s'étendre. Vers 1980, la proportion de la population 

agricole active par rapport à l'ensemble de la population active de

vrait osciller en moyenne, pour la CEE, autour de 10 ~' le reste 

étant réparti à peu près également entre les secteurs secondaire 

et tertiaire. 

Cette forte réduction de la main-d'oeuvre agricole qui n'est d'ail

leurs nullement terminée est due à différentes oauses. 

a) Le rendement à l'hectare mais aussi la productivité du travail 

se sont considérablement accrus dans l'agriculture. A notre épo

que, une personne employée dans l'agriculture peut nourrir pra

tiquement 20 personnes ne relevant pas de ce secteur. Si l'on 

exploitait toutes les possibilités techniques, le rendement fonc

tionnel de la main-d'oeuvre, c'est-à-dire la capacité pour l'agri

culture de nourrir les consommateurs suivant leur niveau de consom

mation serait encore nettement plus élevé. 
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b) Par suite d'une certaine inélasticité de la dsmande de denrées 

alimentaires, le budget alimentaire du consommateur diminue, en 

valeur, au fur et à mesure qu~ ses revenus augmentent. La de

mande croissante, p~r le consommateur, de prestations incluses 

dans le produit prPt à être consommé (par exemple emballage, 

conservatio~, frais de surgélation, plats tout prêts) est une 

des raisons pour lesquelles un~ proportion de moins en moins 

grande d~s dépenses globales des consommateurs en denrées ali

mentaires parvi~nt à l'agriculture. 

c) Les agriculteurs revendiquent des revenus et un niveau de vie 

qui soient en relation avec l'augmentation dynamique du bien-être 

de la société d~ns son ensemble. L'augmentation constante des re

venus n'est toutefois réalisable que si une plus grande partie du 

produit de la vente se trouve répartie entre la main-d'oeuvre 

agricole. 

d) Il faut en outrP tenir compte du fait que l'agriculture est soumise 

au processus de la division du travail. Beaucoup de prestations 

qu'elle fournissait à l'origine, soit lors de la mise en oeuvre des 

moyens de production, soit lors de la transformation et de la dis

tribution des produits, sont de plus en plus assurées exclusivement 

par des secteurs spécialisés; 

e) Considérées au niveau international ou régional, les relations com

merciales extérieures sur les marchés agricoles ont des répercus

sions sur l'agriculture. L'accroissement des importations diminue 

la p~rticipation au marché de l'agriculture nationale et déclenche 

des processus de réduction, lorsqu'il n'est pas compensé par des 

exportations agricoles. Etant donné l'extension des communications 

et la plus grande liberté de choix du consommateur, oe dernier a 

davantage tendance et plus de possibilités de remplacer les produits 

nationaux par des marchandises importées. 

Ces facteurs de pression engendrent une t&ndance à l'exode et des ten

dances à la concentration dans l'agriculture. Quant à savoir dans quelle 

mesure ils entrainent, sur le plan quantitatif, un élargissement perma

nent du rapport sol-capital-travail, cela dépend surtout des facteurs 



i 

3 

d'attraction, c'est-à-dire dos f~cteurs qui ex~rcent une attraction 

sur la main-d'oeuvre agricole. 

a) C'est l'évolution sociale générale qui exerce l'influence décisiVA• 

Toutes choses égales par ailleurs, l'attraction croît proportionnelle

ment avec le développement global, tant que l'offre de denrées ali

mentaires est encore supérieure à la demande. 

b) L'interdépendance de la société moderne aboutit à l'élaboration de 

conceptions acceptées d'une façon générale d'un niveau de vie conve

nable. L'agriculture sort de son isolement et, en principe, fait 

siennes de telles idées. L'effet de liaison systématique "systemic 

linkage effect" produit une nouvelle assimilation du mode de vie 

urbain, 

c) L'exode réel résulte de ce qu'on appelle l'"opportunity structure" 

c'est-à-dire en premier lieu l'offre d'emplois non agricoles. En 

outre, l'infrastructure socio-économique joue un rôle important. 

L'augmentation du nombre des emplois non agricoles se traduit par 

une action d'attraction très forte. L'intensité de l'exode est 

toutefois également influencée par la possibilité de remplacer le 

facteur travail par les facteurs capital et sol. 

d) Le capital disponible, les connaissances techniques et la structure 

agricole déterminent largement les possibilités d'exode. 

C'est pourquoi l'adaptation de l'agriculture constitue un problème très 

complexe. Elle ne dépend pas uniquement des données objectives, mais 

aussi de l'échelle des valeurs courantes, de l'idéologie sociale qui 

imprègne la politique agricole officielle et enfin de motifs individuels 

et collectifs. Les monographies nationales donnent une image d'un fais

ceau de facteurs partiellement convergents, partiellement divergents, 

qui n'en facilitent pas précisément la synthèse. 

Cependant on peut déjà présenter les remarques suivantes en ce qui 

concerne les pays de la CEE : 



4 

a) Le processus de consolidation dane le BAns d'un élargissement du 

rapport sol-capital-travail est partout amorcé et son principe 

accepté. 

b) La situation structurelle de l'agriculture est néanmoins caractérisée 

par un retard ("time-lag")• Il AXiste un décallage entre l'évolu-

tion technologique et l'évolution des structures agricoles. La res

ponsabilité de cette situation incombe aux institutions sociales agri

coles (structure foncière) et non à la résistanoe opposée par l'agri

culture caractérisée par son "caractère organique" bien que l'on 

ne doive pas à oet égard négliger certaines particularités. 

o) L'importance relative de l'adaptation est étroitement liée à 

l'"opportunity structure", c'est-à-dire au nombre, à la qualité 

et à l'acoesabilité des emplois non agricoles. 

d) L'attraction exercée par le monde extérieur se heurte d'une manière 

croissante aux structures toujours plus rigides du volant de main

d'oeuvre qui, bien souvent ne représente, par exploitation~ qu'une 

fraction d'unité de travail et qui, de ce fait, ne devient dispo

nible qu'en cas de fusions d'exploitations. 

e) Les idéologies agricoles ont accentué le retard, bien qu'à des de

grès différAnts. Elles ont mal interprété le r8le de l'agrioultur~ 

dans la société moderne et mal compris en les interprétant dans 

un sens absolu les formes existantes ou recherohées de la structure 

foncièrA sans bien distinguer leur caractère fonotionnel en liaison 

avec le contexte historique. 

f) Le problème d'adaptation est à longue échéance un problème de géné

ration. 

g) En principA, de nos jours, on nA conteste plus sérieusement, dans 

les pays auxquels se réfère ce rapport, la nécessité d'une nouvelle 

réduction de la main-d'oeuvre agricole pour permettre à l'agriculture 

de participer dans notre société dynamique et égalitai~e, au relève

ment général du bien-être. Toutefois, jusqu'à présent la politique 

agricole a eu un caractère plus conservateur que progressif. 
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h) On se rend compte de plus en plus que les phénomènes indubitables 

de retard des structures agricoles 

aa) constituent un problème permanent: 

bb) ne peuvent être abordés avec des chances de succès qu~ si on 

est davantage disposé à supprim~r les barrières idéologiqu~s; 

cc) ne peuvent êt~ éliminés ni atténués que dans le cadre d'un9 

évolution économique régionale. 

i) La politique agricole deviendra alors entièrement partie intégrante 

de la politique économique et sociale. 

2. La méthode 

Les r~m~rques suivant~s se fondent sur les rapports élaborés par la 

Belgiqup, les Pays-Bas, la France, i'Itali~ et la République fédérale 

d'Allemagne. Le travail était tout d'abord centré sur les monographies 

nationales pour lesquelles ont été utilisés les doouaents statistiques 

disponibles ainsi que d'autres documents. On a tenté d'harmoniser le 

plus possible les informations statistiques suivant un modèle donné. 

Mais on s'est heurté à des difficultés considérables aar aussi bien 

les critères utilisés que les périodes prises en considération pour 

les recensements ne sont pas absolument comparables• 

A oeoi viennent encore s'ajouter non seulement les disparités ~rès 

sensibles dans la situation d.es différents pays mais aussi la dif

férenciation sur le plan national, si bien qu'il est extrêmement 

difficile de formuler des jugements globaux. 

La diversité des notions et des concepts complique encore le problème. 

Par exemple "le revenu oompR.rablA" et "l'exploitation viable" sont dé

finis suivant des critères les plus divers. Enfin, la possibilité 

d'atteindre le véritable objectif de cette étude est compromise du 

fait qu'on n'a pratiquement auoun renseign~ment sur les motivations 

et les aspirations de la. population agricole. De très nombreuses dé

clarations reposent dona sur des estimations et des indications qui 
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restent d'ailleurs encore à vérifier par des enquêtes micro-socio

logiques. 

Dans l'ensemble toutefois, la méthode d'exploitation du matériel dont 

on dispose, appliquée obligatoirement ici, laisse apparaître des ten

dances qui sont recommandées à l'attention des responsables. 

La synthèse ne peut que reproduire les résultats essentiels des mono

graphies nationales. Ainsi on éliminera nécessairement les disparités 

nationales. Elles ne ressortent que de l'étude des différents rapports. 

En dépit de cette limitation, l'évolution présente de nombreux traits 

communs. 

II. Modifications intervenues dans la structure de la population et de la 

main-d'oeuvre agricoles 

1. Structures agricoles 

a) Tendances fondamentales de l'évolution 

La science agronomique et la politique agricole pratique sont 

maintenant d'accord dans une certaine mesure pour noter dans 

l'agriculture des pays industrialisés de nettes tendances à la 

concentration et à la spécialisation, tendances qui doivent 

aboutir à un agrandissement des unités techniques et économi

ques de l'agriculture et, comme conséquence logique, à une 

diminution du nombre des exploitations agricoles par suite de 

la libération progressive de la main-d'oeuvre agricole. Les 

rapports ~laborés par la Belgique, la France, les Pays-Bas et 

la république fédérale d'Allemagne confirment nettement cette 

tendance. Le tableau suivant indique, en pourcentages, les va

riations survenues dans le courant de dix années d'après-guerrA. 
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Tableau n° 1 

R.F.A. 

France 

ItaliP 

Variations du nombre des exploitations agricoles de 1 ha 

et plus (1) dans le courant des 10 et 15 années d'après

guerre, en pourcentages, par rapport à l'année de base: 

Nombre d'ex- % des variations Année ploitations Pays dans l'année de base de base P-n 10 ans en 15. ans 

1949 1.647 .)14 - 15,0 - 22,5 

1955 2-133. _501 - 19,3 (- 28,9)(2) 

( 3) 1930 2-705.185 + 2,1 + 3,1 

Pays-Bas 1950 241.369 - 8,9 - 13,3 

Belgique 1950 251-945 - 24,4 - 36,6 

Luxembourg 1950 13.578 - 25,3 - 37,9 

(1) Grandeur des exploitations 
France superficie agricole utile (superficie totale sans superficie boisée) 
Italie superficie totale 
Autres pays : superficie agricole utilisée 

(2) Estimé 

(3) y compTis lP.s exploitations forestières. 

Source : Calculé d'après les données de l'Office Statistique des Communautés 
EuropéP.nnPs (Statistique Agricole n° 10/1966); pour l'Italie, on a 
utilisé lP. rapport italien (voir annexe). 

La comparaison est sans aucun doute rendue plus difficile du fait qu'on 

a dû prendrP. comme point de départ des années de base différentes. Toute

fois, les chiffres devraient donner une bonne idée de l'évolution. 

En République fédérale d'Allemagne, 1~ nombre des exploitations d'un 

hectare et plus a diminué de plus d'un cinquième en 15 ans, aux Pays-Bas 

de presque un sixième. En Italie cependant, par rapport à 1930, le nom

bre des exploitations au cours de dix années d'après-guerre a augmenté. 

Le caractè~ agricole nettement plus marqué de ce pays apparatt ici 

très nettement. 
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Depuis, lA nomb~ des exploitations a dû continuer à diminuer sensi

blement dans tous les pays. En Italie aussi, la situation a êvolué. 

Mais il semble qu'on ne soit pas descendu au-dessous du niveau de 

1930. Le tableau 2 donne des renseignements particulièrement inté

ressants. Il indiquA en quelque sorte les "points de seuil de la 

structure agricole"• Aux Pays-Bas, en République fédérale d'Alle

magne et en Belgique, la réduction a touché les exploitations de 

moins de 10 ha. En France, le nombre des exploitations entre 10 

et 20 ha a lui aussi diminué. Ce sont manifestement les exploitations 

moyennes qui ont bénéficié de cette évolution alors qu'à l'except.ion 

de la France, le nombre des grandes exploitations de plus de 100 ha 

a diminué; aux Pays-Bas, la diminution a m~me atteint les exploita-
d~ 

tions de plus~JO ha. En Italie, la situation est différente 1 en 

effet le nombre des exploitations s'est accru dans presque toutes 

les classes de taille. Bien qu'ici le mode de recensement ne permette 

qu'une comparaison toute relative, on peut quand même conclure que 

la dimension moyenne a diminué dans toutes les classes de taille des 

exploitations. Ici, on voit se manifester la forte pression sur les 

campagnes. Mais entretemps des changements considérables sont cer

tainement intervenus au niveau régional. Il faudrait examiner quels 

ont été les effets de l'industrialisation croissante et du processus 

d'émigration des régions rurales. 

Le tableau 2 reflète assez bien l'évolution' il in4ique à la fois ce 

qu'on estime être les dimensions d'une exploitation viable et le re

tard dans lP domaine structurel agricole. Manifestement les exploita

tions de moins de 10 ha ne sont génêralement plus considêrées comme 

des unités viables. Mais en réalité, plus de la moitié des exploitations 

des pays de la CEE font partie de cette catégorie. En France, cette 

catégorie comprend pratiquement la moitié des exploitations, aux Pays

Bas, en République fédérale d'Allemagne et en Belgique, le pourcentage 

va jusqu'à deux tiers. Enfin, en Italie, presque neuf dixième des ex

ploitations ont moins de 10 ha, la classe de taille inférieure à 5 ha 

étant encore fortement représentée. Il n'y a pas lieu, dans le cadre 
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Tableau 2 

Pourcentage des exploitations agricoles d'un ha et plus par rapport au chiffre total 
des exploitations selon classes de taille et variations intervenues 

o/o 
+60~----------------------------~ ~----------------------------~•60 

+40 DEUTSCHLAND ( BR)-W49 -1966 FRANCE 1955 -1963 

+20 

0 

-20 -20 

-40 

-60~~--~--L-~--~~--~~--~~ 
% 0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100%0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 1oo·ï.

60 

+60~-----------------------------, r------------------------------r+60 

+40- IT ALlA* 1930-1961 NEDERLAND 1950-1966 +40 

+20 

-40 --40 

-60 1 1 1 1 1 1 1 l 1 l 1 1 _l_ 1 -60 
% 0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100"1o 0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100% 

+ 100 + 100 

+80 

+60 

+40 

+ 20 

-40 

-80 

BELGIQUE /BELGIË 1950 -1966 

•• 0 ••••••••• 0 •• 
• • 0 0 •••••••••••• . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
••• 0 •••• 0 ••••••• 

• • 0 ••••• 0 •••••• . . . . . . . . . . . . . . . . 
• • • • • • • 0 0 •••••• 

• • • 0 ......... 0 ••• . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 
• • • • • • • • • .. • • • • 0 

LUXEMBOURG 1950 - 1966 

· . 

CLASSES DE GRANDEUR DES EXPLOITATIONS DE ... A MOINS DE ... HA 

1>::::} 1-5 HHJs -10 (j;;;;;;;;;j;J 10-20 • 20-50 .50-100 .100ha et plus 

La largeur de la colonne indique le pourcentage atteint la dernière année, et la hauteur, l'importance 
dt la variation 

*y compris les exploitations forestières 
EWG-GD VI-F 1-6801 11 
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du présent rapport d~ synthèse, d'~ntrer dans le détail des différences 

régionales plus particulières. Signalons encore qu'en République fédé

rale d'Allemagne, aux Pays-Bas et ~n Belgique, le nombre des grandes 

exploitations a diminué tandis qu'il a augmenté en France et qu'il est 

resté a.u mP.mP niveau en Italie. Aux Pays-Bas, mP.me le nombre des ex

ploitations dP. plus de 50 ha a diminué. L~ régression des exploita

tions de plus de 100 ha en République fédérale d'Allemagne s'est entre

temps arrêtée. On note d'ailleurs une tendance et un mouvement rétro

grades. Il est indubitable que, dans de nombreux cas, le démembrement 

des unités les plus importantes était déjà dépassé au moment de sa réa

lisation. 

En République fédérale d'Allemagne et aux Pays-Bas, la concentration at

teint surtout les exploitations entre 10 et 20 ha; en Belgique celles 

comprises entre 20 et 50 ha. Ce dernier phénomène est également valable 

pour la France où l~s exploitations d~ plus de 100 ha ont même augmenté 

de 20 %. En ItaliP., on assiste notamment à un accroissement du nombrP 

des exploitations ~ntre 5 et 20 ha, ce qui, comme on l'a déjà fait re

marquer, est vraisemblablement lié à une réduction de la dimension moyenne 

dans toutes les catégories. 

Dês décalages dans les différentes classes de taille,il résulte un pour

centage croissant des classes moyennes par rapport au total des exploi

tations. 

Tableau n° 3 

Pourcentage des exploitations entre 10 et 20 ha ainsi qu'entre 20 et 
50 ha par rapport au chiffre total des exploitations d'un ha et plus 

Pays Année 10-20 ha 20-50 

Belgique 1950 12,9 4,5 
1966 23,1 9,7 

R.F.A. 1949 15,5 6,8 
1966 23,7 11,3 

France 1955 25,1 17,7 
1963 26,9 21,8 

Italie (1) 1930 9,4 4,0 
1961 10,0 4,1 

Luxembourg 1950 25,1 13,2 
1966 25,8 30,5 

Pays-Ras 1950 20,2 10,2 
1966 27,2 12,8 

(1) Y compris les PXploitations forestières 
Source Office Statistique des Communautés muropéP.nnes 

(Statistique Agricole n° 10/1966) 

ha 
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Il est naturP.llAmP-nt difficile de dire si ces ordres de grandeur oorr~s

pondent à la catêgoriA dP.s exploitations familialêS• On peut toutefois 

tirer d'intê~ssantes conclusions si l'on consid~re l''volution des der

nières années. C'est ainsi qu'on ~marque nettement, en R•publiqu~ fê4ê

rale d'AllemagDe, en Belgique et aux Pays-Bas, une nouTelle augmentation 

du taux de croissanc~ 4ee exploitations entre 20 et 50 ha. ln d'autres 

termes, lee dimensions de l'exploitation considêr4e oo-.e viable ne 

cessent de s'aocro1tre. Ce sont 6galement les conclusions que l'on peut 

tire l' du rapport franQais. Les Jeunes agriculteurs eatilllent qu'une ex

ploitation doit avoir au moins 50 ha s'il n'est pas possible de pratique!' 

des cultures spéciales ou des 61evages "sans sol"· 

Pour compléter cette im~, donnons encore quelques tn4ioat1ons sur 

les dimensions moyennes de toutes lêB erploi tation.s et de certaines classes 

de taille. 

Tableau n° 4 
Dlfi:NSUI ROTEII[ Dl TOUTES LES EXPLOITATIOIS D1UI HA -(1) ET PLUS AD TOTAL ET ~LOI 

LES CLASSE~ Dl: TA Ill[ 
Source : Calculé d 1 a~s lei donnles de l'Office Statistique des Co111n11tls Europdennes 

Dl1ension Di1ensfon 1oyenne d1exploftlt1ons dans les classes de 
Pays IOJ&nne de grandeur de •••• l tolns de •••• hl 

toutes les e, 
ploftatfons 

. 
1-5 5-10 10-20 2(}..50 50-100 100 et 

en ha plus 

Alleaagne (R.F.) 
l949 8,1 2,6 7' 1 13,8 28,8 64,8 183,1 
1966 10,4 2,15 7,3 14,2 28,4 64,5 167,9 

France 
--,955 15,1 2,7 7,3 14,2 29,8 56,3 159,8 

1963 17,8 1 2,7 7,4 14,4 30,1 66,5 159,R 
1 talfe ! 
--,930(2) 9,5 2,5 1' 1 14,0 29,8 69,7 4-33,3 

1961(2) 9,0 2,5 7,1 13,9 29,8 e9,2 377,5 
1961 6,1 2,3 6,4 12,3 25,5 60,0 226,0 

Pays-Bas 
l950 9,5 2,15 7,3 14.0 28,7 61,7 366,2 
1966 11,0 2,5 7,4 14,0 28,5 62,0 260,0 

Belgique 
--,950 e,P 2,6 7,1 13,7 28,2 67,8 129,3 

19615 10,1 2,7 7,3 14,0 28,2 68,0 150,0 
Luxeabourg 

l950 10,4 z.~ 7,~ 14,3 28,1 62,1 123,1 
1966 115,9 2,5 7,7 14,8 29,6 65,0 126,2 

~ 
(1950) (3) 10,4 2,5 6,9 13,7 28,8 64,8 184,8 

lll voir note (1) du tableau rfJ 1. 
(2) Surface totale des exploitations 1 t01pr,s les exploitations forestf~ras. 
(3) Par sut te des dates de recanseaent dtff4rentes, les données concernant la C.E.E. (•autour de 

l'année 19601 ) ont 'td fort~~&nt arrondies et doivent ltre considé~es COll& des ordres de 
grandeur. 
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Les di~ensions moyennes de toutes les exploitations montrent que la 

France est dans une situation relativement bonne. 

Dans la classe de taille inférieure à 10 ha, la moy~nne est extra

ordinairement faibl~. Bien que, comm~ 1~ montre le tableau 3, le 

nombre des exploitations comprises entre 10 et 50 ha. ~it augmenté 

partout, l'importance relative des superfici~s est restée pratique

ment inchangée. L~ dimension moyenne des exploitations de plus de 

50 ha a même diminué en république fédérale d'Allemagne et en Italie· 

Il semble que la concentration soit plus poussée dans les catégories 

inférieures et ne tienne pas suffisamment compte de l'évolution dyna

mique. Il apparaît donc que les structurps agricoles sont en réalité 

très éloignées de ce qui est considéré comme une dimension optimale. 

Par ailleurs, on constate que les processus de concentration se dé

roulent à une échelle dont l'ordre de grandeur est lui-même déjà dé

passé par l'évolution. Le problème des structures agricoles européennes 

ne semble plus tellement résider dans le fait que le nombre des ex

ploitations a atteint un tel niveau, mais plutôt dans le fait que, 

par suite de l'évolution générale, un nombre toujours plus grand d'ex

ploitations tombe dans la catégorie des entrepris~s margi~ales. C'est 

pourquoi il est d'autant plus important de prendre des mesures prospec

tives dans le but d'essayer de combler le fossé qui ne fait apparemment 

que s'élargir constamment entre les structures agricoles existantes 

et les structures adaptées aux fonctions qu'elles doivent remplir. 

b) Tendances régionales 

Cependant, derrière ces moyennes relevées dans les pays et exposées ici 

sommairement se cachent des disparités géographiques très significatives 

aussi bien pour ce qui est des structures agricoles existantes que de 

l'importance et du rythme des processus de transformation. 

En ce qui concerne la république fédérale d'Allemagne et la France, 

on peut dire, sous certaines réserves, que l'étendue des explo1tations 

va en diminuant du Nord vers le Sud. En Italie aussi, c'est dans le 

Sud et dans les iles (à l'exception de la Sardaigne) qu'on trouve le 

plus grand nombre de petites exploitations. 
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On aurait dû s'attendr~ à ce que le dynamism~ de l'élargissement des 

exploitations soit directem~nt proportionnel au pourcentage des petites 

exploitations. Toutefois, en république fédér~.le d'Allemagne ~t en 

France, il s'avère qu'il n'existe entre ces deux grandeurs aucune re

lation bien défini~ de c~ gP-nre. Si l'on classe les régions d'après 

le pourcentage croissant de petites ~xploitations, c'~st en république 

fédérale d'Allemagne que le dynamisme croît en raison inversement pro

portionnell~ du nombre d~s petites P-xploitations. C1est ce que souligne 

également le rapport français. Le processus de concentration progresse 

mieux dès qu'on dépasse c~rtains seuils critiques. L~ concentration est 

d'autant plus rapide qu'elle est déjà très avancée. Bien qu'en Italie 

le dynamisme soit dans l'ensemble encore faible, là aussi des tendances 

analogues se dessinent. Dans la plus grande partie du pays, on enre

gistre encore, pour l'instant, une augmentation du nombro d~s petites 

exploitations. Mais les proportions les plus élevées de liquidation 

ne coïncident pas forcément avec 1~ plus grand nombre de petites ex

ploitations. Le Sud possède déjà un plus fort pourcentage de petites exploi-

tations. C'est pourtant là que l'augmentation du nombre des petites exploita
tions est la plus forte. La liquidation des exploitations dans les régions mon
tagnffilses est lt~e au caractère sous-marginal du sol. 

c) Résumé 

En résumé, on peut tirer les conclusions suivantes 

a. La liquidation est davantage influencée par des facteurs d'attrac

tion que de pression. 

b. Les emplois non agricoles exercent une action plus forte que l'in

suffisance des structures agricoles. 

c. On note des tendances à voir s'accroîtrP l'écart relatif entre les 

régions industriolles et agricoles en progrès ou en retard. On peut 

même parler d'effet d'accumulation. 
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2. La population agricole et la structure de la main-d'oeuvre 

a) MouvPmP.nts migratoires 

~ tableau 5 rend compte des transform~tions survenues dans 1~ 

population agricole active à deux époq_ues différen-tes Pt calcul~es 

chaq_ue fois sur 10 ans afin de permettre une comparaison plus va

lable. 

Tableau 5 
Modifications intervenues dans la population agricole active 

Population agricole active 
Pays -

Année % Année % Diminution cal-
culé sur 10 ans 

R.F.A. 1950 22,0 1962 12,8 8,5 % 
Belgique 1950 14,2 1964 8,2 4,3 % 
Pays-Bas 1947 19,5 1964 10,0 5,1 % 
France 1954 28,0 1962 21,0 8,8 % 
Italie 1951 42,0 1961 29,0 13,0 % 

-

La population agricole active a considérablAm~nt diminué en 10 ans 

dans tous les pays. Cette remarq_ue est également valable pour l'Italie 

où le nombre des exploitations a augmenté. On doit donc en conclure 

que malgré tout les effectifs UTH ont diminu~, en d'autr~s termes que 

le suremploi a été repoussé par les différentes exploitations. 

Toujours est-il qu'en Italie, comme en France d'ailleurs, le pourcen

tage de la population agricole activ~ Antre 1961 et 1962 était encore 

très élevé par rapport à celui des troi.s autres pays de la CEE. Il 

faut s'attendre à de nouvelles réductions importantes. Mais le pro

cessus d6 réduction n'est certainemRnt pas P.nco~ achevé en républi

que fédér:tlc:l d'Allemagne, en Belgique et ~u:x P~ys-Bas. Il est vrai 

que les bases de départ sont très diffé~ntes. 
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L'agriculture de la CEE est basée sur la main-d'oeuvre familiale 

qui représente en moyenne, dans les différents pays, plus de 80% 

de la main-d'oeuv~ globale. Ce fait explique au moins en partie 

les modalités du processus d'exode. 

a. En général, comme' 1 • indiql,lent les rapports, c'est ·en ptl'emier 

lieu la main-d'oeuvre salariée qui est en régression. Elie est 

de loin plus mobile que la main-d'oeuvre familiale. C'est ainsi 

qu'en république fédérale d'Allemagne, la main-d 1oeuvr& .non fami

liale a diminué de moitié rien qu'entre 1958 et 1964. Cette ten

dance est en principe valable pour tous les pays. 

b~ Le fait que la population agricole active a diminué plus rapide

ment que le nombre des exploitations peut être expliqué d'une 

part par le recul prioritaire de la main-d'oeuvre étrangère. 

D'autre part, la forte réduction de ce qu'on a»pelle la main

d'oeuvr~ familiale montre que les exploitations existantes em

ployaient en surnombre des effectifs importants mais mobiles. 

Les deuxième et troisième fils ainsi qu~ les filles pouvaient 

s'en aller sans trop de peine. 

o. Dans les exploitations plus importantes, la main-d'oeuvre humaine 

a pu être remplacée plus facilement grâce à la mécanisation. Sur 

cette main-d' oeuvre essentiellement salariée agissait donc aussi un 

facteur de pression. Ajoutons que, dans beaucoup de cas, la main

d'oeuvre agricole étrangère n'occupait pas un emploi satisfaisant 

du point de vue social en général ni ass~z convenable pour pou

voir fonder une famille. Les deux facteurs ont sans aucun doute 

eu pour effet de réduire la main-d'oeuvre salariée de façon dis

proportionnée· 

d. Dans les petites exploitations, le recul de la main-d'oeuvre n'a 

nullement résolu le problème du volant excédentaire de main-d'oeuvre. 

L'effectif de 35 UT/100 ha dans les exploitations de 2 à 5 ha 

(république fédéralA d'Allemagne) permet de conclure à un sous

emploi important si on le compare par ailleurs à l'effectif de 

7 UT/1 00 h~ d!lns los Pxplnit.qtjons do plus d~ lCO ha. M~me si 

l'on adm~t qup le travail ~st en général plus int~nsif d~ns l~s 
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petites exploitations, ce fait n'est toutefois nullement en rapport 

avec les chiffres concernant la main-d'oeuvre. 

e. Toutefois, dans l'état actuel des structures agricoles, l'élargisse

ment du rapport sol-travail n'est plus possible que dans certaines 

limites. Comme l'excédent de main-d'oeuvre ne représente souvent 

qu'une petite fraction d'unités de travail, la concentration des 

exploitations constituerait la condition indispensable à une nou

velle libération de main-d'oeuvre. 

f. L'attraction exercée par l'industrie a été d'autant plus efficace 

que la main-d'oeuvre était mobile. Si l'on part de l'hypothèse que 

le transfert d'un secteur à l'autre s'effectue en partie en passant 

par le stade intermédiaire d'une activité agricole fournissant une 

rémunération d'appoint, on conçoit que ceci pose certaines exigences 

quant à la nature des emplois industriels et à la possibilité d'y 

accéder. 

g. La mobilité future de la main-d'oeuvre est donc déterminée à la fois 

par des facteurs endogènes et des facteurs exogènes. 

h. Le problème de la réduction du volant excédentaire de main-d'oeuvre 

des petites exploitations ne peut guère ~tre résolu que par une 

concentration d'exploitations ou, le cas échéant, par de nouvelles 

formes de coopération. Dans l'état actuel des choses, l'excédent 

est dépourvu de la mobilité nécessaire du fait que les exploita-

tious sont trop petites pour pouvoir utiliser d'une façon judi-

cieuse le potentiel familial normal d'environ 2 UT. La réalisation 

d'une adaptation au moyen d'une réduction de ce potentiel n'est 

cependant pas possible parce qu'il résulte de la structure naturel-

le de la famille comprenant le couple d'exploitants, l'héritier de 

la ferme et les personnes âgées ayant cédé leur exploitation. L'ex

cédent mobile a déjà été éliminé en grande partie• La situation évo

lue en ce sens que, du stade de l'adaptation du chiffre de la main

d'oeuvre à l'importance du sol on passe maintenant au stade de l'adap

tation du sol à la main-d'oeuvre. 

io Pour différentes raisons sur lesquelles nous reviendrons plus tard, 

il s'avère difficile, sinon impossible à partir d'un seuil donné de 

poursuivre indéfiniment l'adaptation du sol et du capital à un po

tentiel fixe de main-d'oeuvre. Au fur et à mesure de l'évolution 

technologique, la dimension du capital devient le facteur auquel le 

travail et le sol doivent s'adapter. Le problème de la modification 
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de la taille des exploitations devient alors un problème de modifi

cation de la structure foncière. 

k. Comme l'orientation et le r,ythme de la reconversion dépendent de 

facteurs internes et externes, il convient de mener de pair la poli

tique en matière de structure agricole et la politique en matièr~ de 

développement régional. 

Ces considérations plutôt théoriques sont dans l'ensemble confirmées par 

les monographies nationales. En France, il apparait que dans les régions 

où le pourcentage de petites exploitations est relativement élèvé, l'exode 

rural est aussi plus faible. Lorsque le pourcentage des petites exploita

tions était inférieur à 60 %, la diminution de la population agricole 

atteignait 25 % environ. Dans les régions où plus de 70 % des exploita

tions appartenaient à cette catégorie, l'exode rural ne dépassait pas 14 

à 19 %. Il en va de même pour l'Italie où l'écart entre le Nord et le Sud, 

quant à l'importance de la population agricole 1 non seulement n'a pas été 

comblé mais s'est au contraire élargi. Le Sud est caractérisé par un exode 

relativement faible, le Nord par un exode relativement élevé. En France, 

les régions où la réduction a été importante sont essentiellement des ré

gions de grandes exploitations. Dans les régions où prévalent les petites 

exploitations et où l'exode atteint de fortes proportions (Rhône, Alpes, 

Alsace), on peut dire que la forte industrialisation intervenue récemment 

a joué un rôle décisif. Il en est de même en République fédérale d'Alle

magne et en Italie dans des conditions analogues. La situation peut être 

résumée de la façon suivante z 

a. Pour une même attraction exercée par l'industrialisation, l'exode est 

Qomparativement plus important dans les régions agricoles possédant de 

meilleures structures. Elles peuvent suivre cette attraction d'une façon 

plus souple. 

b. Lorsque la structure est caractérisée par de petites exploitations, il 

faut s'attendre à ce que l'industrialisation soit tout d'abord un sti

mulant important de l'exode. Mais, dans le cours de ce processus, l'at

traction de l'industrie se heurte à des barrières relativement diffi

ciles à surmonter concernant la structure agricole et la structure 

foncière. 

o. Dans les secteurs industriel et agricole il existe des seuils critiques 

d'attraction et de pression, qui, une fois surmontés, n'entravent plus 

l'évolution qui se poursuit de façon plus ou moins automatique. 
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d. Jusqu'à présent, on ne peut guère déceler des indices montrant ~ue 

l'évolution technologi~ue dans l'agriculture ne fournira pas la 

possibilité de suivre ce développement. Ce ne sont pas les possibi

lités d'appliquer la techni~ue mais les institutions agricoles so

ciales ~ui constituent des facteurs minima. 

e. Par contre, il est difficile de dire s'il y a moyen de trouver partout 

des modalités d'industrialisation appropriées, si l'on ne veut pas ~ue 

l'exode nécessaire de l'agriculture se transforme en un exode rural. 

b) Facteurs de différenciation 

Pour se fai~ un~ idée de l'allure ~ue prendront à l'avenir les mouvements 

de migrations, il est nécessaire d'examiner de plus près les glissements 

intervenus jusqu'à présent dans la structure de la main-d'oeuvre. Malheu

reus~ment les renseignements dont on dispose ne sont pas toujours unifo~ 

de sorte ~ue la comparaison n'est pas toujours possible. 

Le rapport italien indi~ue deux tendances de l'évolution de la structure 

de la main-d'oeuvre, la "sénilisation" Pt la "féminisation". Ces ten

dances ne se sont pas manifestées d'une façon aussi générale dans· les 

autres pays. Comme il ressort des monographies nationales, la pyramide 

des âges de la main-d'oeuvre agricole est, par rapport aux autres secteurs 

économi~ues, relativement large vers le haut, c'est-à-dire que les per

sonnes âgées ont un poids relativement élevé. Toutefois derrière cette 

déclaration se cachent des réalités essentiellement différenciées. On ne 

peut procéder à une simple comparaison des pays à cause des différentes 

méthodes de recensement utilisées. Nous nous limiterons donc ici à exa

miner certains problèmes partiels ~ui sont peurtant caractéristiques 

~uant aux tendances. 

En République fédérale d'Allemagne et aux Pays-Bas, on oonstate depuis 

1956 et 1952 un rajeunissement des chefs d'exploitation. En république 

fédérale d'All~magne, la proportion des chefs d'exploitation ayant moins 

de 45 ans est passée entre 1956 et 1960, de 21,5% à 30,5 %• Aux Pays-Bas, 

elle est passée de 21 % à 23 % entre 1952 et 1959. Dans le cas de la 
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République fédérale d'Allemagne, cette augm9ntation considérable 

est sans doute liée surtout à l'introduction de la retraite pour 

les agriculteurs indépendants. Il est regrettable qu'on ne dispose 

pas de statistiques plus récentes. L'âge moyen des chefs d'exploita

tion reste quand même relativeme~t élevé. On constate d'autre part, en 

Républi~ue fédérale d'Allemagne par exemple, un vieiDissement croissant 

des aides familialP.s et de la main-d'oeuvre étrangère. En 1960, la 

main-d'oeuvre agricole âgée de moins de 45 ans ne représentait plus 

guère un peu plus que un cinquième de l'ensemble de cette main-d'oeuvre. 

Les causes sont à rechercher dans la difficulté qu'éprouvent les tra

vailleurs plus âgés pour émigrer. Toutefois, bi~n qu'on ne dispose pas 

de données comparables pour les autres pays, il est peut être permis de 

tirer ici quelques conclusions générales. 

a. La "sénilisation" est sans dout~ nettement plus poussée dans les 

petites exploitations. En effet la profl!:!ssion de "petit cultivateur" 

ou encore d't'ouvrier agricole" n'attire pas particulièrement les 

jeunes générations. 

b. Ce qu'on app~lle l'aide familiale, dans la mesure où il ne s'agit 

pas des héritiers, des épouses et de personnes âgées ayant cédé leur 

exploitation, est un phénomène en voie de disparition. 

L'évolution en Italie est intéressante. Il est dans la nature des choses 

que, dans une économie encore fortement agricole, le pourcentage de la 

main-d'oeuvre jeune dans l'agriculture soit élevé. Le vieillissement 

apparaîtra surtout au moment où la situation de départ en matière de 

structures agricolP.s devient défavorabl~. C'est justement le cas en 

Italie où la main-d'oeuvre jeune estime que la profession de petit cul

tivateur ne lui ouvre pas de perspectives intéressantes et, par suite, 

émigre de plus en plus. C'est peurquoi le pourcentage des personnes 

âgées de moins de 45 ans est passé de 65 à 56 %entre 1951 et 1961 • .lc

tuellement, les régions où l'exode est le ~lus important sont bien les 

régions ayant la situation de départ agricole la meilleure. C'est là 

qu'on enregistre la "sénilisation" la plus poussée. Le fait que le pour

centage de la main-d'oeuv~ âgée de plus de 45 ans est de 52 %dans le 

Nord et seulement de 38% dans le Sud est toutefois lié à l'"opportunity 

structure"· Dès qu'il 7 aura des possibilités d'emploi dans le Sud, on 
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assistera probablement à un vieillissement agricole rapide. Toutes 

choses égales par ailleurs, on devrait observer, pour une situation 

de départ moins favorable, une sélection négative de la main-d'oeuvre 

agricole à moins qu'on n'assiste à un~ amélioration décisive des struc

tures agricoles. C'est là le seul moyen d'offrir à des éléments actifs 

leur chance dans l'agriculture. 

Le rapport néerlandais met particulièrement bien en évidence ces pro

blèmes. Dans une étude de 1959, on a constaté que dans les classes de 

taille de moins de 5 ha, le nombre des héritiers potentiels était moins 

élevé que le nombre des exploitations devenant libres. Entre 5 et 10 ha, 

le rapport était à peu près égal. Ce n'est qu'à partir de 10 ha qu'on 

observait une pression di~de génération, c'est-à-dire que le nombr~ des 

héritiers potentiels était supérieur à celui des exploitations devenant 

libres. A ce propos l'auteur du rapport émet l'opinion selon laquelle 

actuellement les dimensions de l'exploitation considérée comme intéres

sante à reprendre ont considérablement augmenté. On remarque également 

en France et en république fédérale d'Allemagne que 1& reprise de petites 

exploitations suscite de moins en moins d'intérêt. D'après le rapport 

italien, on peut conclure indirectement à une tendance analoguP : en 

effet, dans 58% de l'ensemble des exploitations, on ne trouve pas de 

main-d'oeuvre masculine active de moins de 60 ans. Il faut attirer l'at

tention sur le fait que c'est justement dans les petites exploitations 

que manquent les héritiers, elles sont donc appelées à disparaître en 

même temps que cette génération. Il est manifest~ que ce changement de 

génération est devenu un seuil important. Une politique moderne en ma

tière de structures agricoles aurait ici beaucoup de possibilités de 

jouer un rôle actif. Par ailleurs, le rapport néerlandaïs attire l'at

tention sur ce qu'il appelle l'exode primaire et secondaire. Il y a 

exode primaire quand les fils de paysans qui quittent l'école primaire 

choisissent une profession non agricole. On parle d'exode secondair~ 

lorsque les fils de paysans travaillent d'abord pendant un certain 

temps dans l'agriculture avant de choisir une autre profession. 
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Il n'y a pas de doute que de tels •intermèdes" agricoles gênent la 

consolidation des structures agricoles et aggravent la situation de 

départ des émigrants. Il en résulte qu'il faudrait encourager délibé

rément l'exode primaire. Toutefois il sera d'autant plus difficile 

d'éviter une reconversion tardive que la situation de départ sera da

vantage axée sur l'agriculture et l'évolution d'ensemble plus dyna

mique. On doit donc tenir compte dans un avenir prochain des nécessités 

de la reconversion et du transfert de la main-d'oeuvre agricole dans 

des secteurs non agricoles. 

Actuellement, la féminisation de la main-d'oeuvre n'est pas aussi 

poussée dans les autres pays qu'en Italie où, là aussi on note des 

disparités régionales considérables. Dans le Nord, la proportion de 

main-d'oeuvre féminine dans l'agriculture est passée de 20% à 17 %, 

dans le Sud, de 33 %à 40 % dans les Iles de 8 à 15 %. Il est diffi

cile d'établir une comparaison avec les autres pays à cause des mé

thodes de recensement. En Républiqu~ fédérale, la diminution de la 

main-d'oeuvre s'est étendue d'une façon à peu près égale aux deux 

sexes. Cependant, en ce qui concerne la main-d'oeuvre non familiale, 

la main-d'oeuvre féminine a diminué beaucoup plus que la main-d'oeuvre 

masculine. En ce qui concerne la main-d'oeuvre familiale à plein temps, 

l'émigration a touché davantage la main-d'oeuvre masculine· Il est 

très probable que ces phénomènes puissent s'interpréter grosso modo 

comme suit : 

a. Le chiffre de la main-d'oeuvre féminine salariée diminue au fur 

et à mesure de l'évolution économique et de la consolidation des 

dimensions de l'exploitation. La demande de travailleurs salariés 

porte de plus en plus sur une rnain-d'o~uvre aasculine qualifiée 

et spécialisée. 

b. La main-d'oeuvre féminine salariée se soumet assez facilement à 

l'attraction exercée par les emplois dans l'industrie. Ceci est lié 

vraisamblablement en partie au fait que les femmes n'acceptent plus 

leur position dans la communauté familiale, ce qui est souvent dû 

à une plus grande indépendance personnelle. 



22 

c. La main-d'oeuvre familiale masculine quitte l'agriculture plus rapide

ment que la main-d'oeuvre féminine. Ceci est surtout valable lorsque 

le changement d'emploi occasionne un changement de domicile. L'indus

trialisation locale entraine l'exploitation de cette réserve de main

d'oeuvre. 

d. La féminisation de l'agriculture est sans doute un phénomène transi

toire. Elle s'étend presque sans exception aux exploitations assurant 

uniquement leur propre subsistance. Ce phénomène disparaitra- vraisem

blablement avec la transformation de cette agriculture en une agricul

ture de type commercial. 

c) L'agriculture en tant qu'activité fournissant une rémunération d'appoint 

Dans le cadre des problèmes soulevés par le présent rapport, le phé

nomène de l'agriculture pratiquée en tant que profession accessoire 

revêt une importance particulière. D'après tout ce que nous savons 

jusqu'à présent, la tâche à remplir dans le domaine agricole se dé

roule souvent en plusieurs étapes, et ces étapes peuvent parfois 

s'étendre sur des générations. A l'origine on exerce une activité 

complémentaire extra-agricole qui a de plus en plus tendance à deve

nir la profession principale dès que les conditions nécessaires sont 

données. Les transferts sont courants. On parle alors d'agriculture 

en tant que profession accessoire, au sens étroit du terme, lorsque 

le chef de l'exploitation exerce une autre profession principale· 

Il s'agit en général d'une profession principale extra-agricole· Les 

ouvriers agricoles et forestiers peuvent être également considérés 

comme faisant partie de cette catégorie. 

Etant donné les difficultés susmentionnées concernant la délimitation 

du secteur, il faut considérer avec prudence toute comparaison numé

rique entre les pays. 
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Tableau n° 6 

Pourcentage des exploitations gérées à titre de profession 
accessoire et ventilées d'après leurs dimensions 

Classes de grandeur des exploi-
tations de • • • • a moins de •• ha 

(1) 

moins de 2 ha (2) 

2 - 5 

5 - 10 

10- 20 

20- 30 

30 - 50 

50 - 100 ) 
100 ha et plus ) 

(1) Voir notP. (1) du tableau n° 1 
(2) R.F.d'AllP.magne 1 0,5 - 2 ha 

Belgique E 0, 01- 3 ha 
Pays-Bas 0,01- 2 ha 
Luxembourg 0,01- 2 ha 

(3) 3 - 5 ha 

R.F.A.. B~lgique Pays-Bas 

1964/65 1959 1965 

64 % 65 7~ 60 % 
60 % 17 %(3) 35 % 
19 a!_ 

70 7 ~ 8 % 
3 % 2 % 2 % 
2 r~ 2 % 2 cf 

"/0 

2 % 2 % 2 ~~ 

3 % 2 % 5 % 
5 % 2 'fe 

Source a Calculés d'après les statistiques nationales. 

Luxem-
bourg 

1960 

87 % 
47 1~ 

19 % 
4 % 
1 % 
1 % 
l c1 

fO 

-

On n'a pas de renseignements comparables en ce qui concerne la France. 

En Italie, à peu près 45% dea exploitations sont g~rées à titre de pro

fession accessoire. Dans les quatre autres pays, le pourcentage varie 

entre 1/5 et 1/3· Derrière ces chiffres se cachent toutefois des struc

tures sociales et économiques entièrement différentes. Dans les pays 

industrialisés, ce sont en grande partie de véritables ouvriers-paysans 

ayant leur existence assurée. Le problème se pose davantage pour les ex

ploitations à caractère complémentaire où le changement ne s'est pas 

encore accompli. Ici apparaissent des exploitations aarginales au véri

table sens du mot. En Italie, il s'agit plutôt de situations mixtes 

présentant des caractères très différents. 

Comme il ressort d'autres études, l'exploitation constituant une source 

de revenus s'infiltre progressivement dans les classes de tailles les plus 

importantes au fur et à mesure du relèvement du niveau de vie. A cet égard, 

l'évolution des Pays-Bas est caractèristique a les exploitations acces

soires ont doublé entre 1950 et 1962 dans la classe de taille comprise entre 
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5 et 10 ha. Ceci est également valable pour la république fédérale 

d'Allemagne. Il est probable que les différenciations suivantes ap

paraissent dans le cadre de l'agriculture considérée comme profes

sion accessoire. 

a. Le motif que constitue le complément de revenu perd de son impor-

tance avec la sécurité croissante de l'emploi non agricole· Des 

exploitations sont supprimées progressivement au point de ne laisser 

éventuellement subsister que le seul habitat : en république fédérale 

par exemple, on voit appara1tre la jachère sociale· Des terres cessent 

d'être cultivées sans toutefois être adjointes à 4 1autres exploitations. 

b. Une partie des exploitations est cultivée de manière intensive et, 

comme aux Pays-Bas, est transformée à nouveau en exploitation prin

cipale, lors du passage au stade de la culture mara1chère à titre 

professionnel· 

o. L'agriculture pratiquéeen tant que profession accessoire devient 

possible. Dans certaines conditions, des exploitations orientées 

vers la production de marché sont commercialement gérées dans le 

cadre d'une profession accessoire. Cette situation requiert le plus 

souvent le rattachement à un système coopératif. 

En résumé, on peut dire quel'évolution de l'agriculture exercée en tant 

que profession accessoire dépend surtout, dans chaque cas, de l'évolution 

régionale tandis que l'agriculture en tant que profession principale est 

fortement influencée par les phénomènes de l'activité accessoire. 

d) Résumé 

Les structures agricoles sont en plein mouvement dans tous les pays. 

Cependant la reconversion en unités économiques plus grandes s'effectue 

plus lentement qu'il ne serait souhaitable dans l'intérêt d'une adapta

tion appropriée de l'agriculture. Le mouvement de recul du nombre des 

exploitations n'atteint que lentement la catégorie d'exploitations dé

passant 10 ha. 

L'exode le plus important de la main-d'oeuvre agricole porte sur la 

main-d'oeuvre salariée. On assiste ici, de toute évidence, à une ra

tionalisation sous forme d'un élargissement considérable du rapport 

travail-sol. 
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L'exode de la main-d'oeuvre familiale s'est étendu de préférence aux 

effectifs mobiles en surnombre, c'est-à-dire aux aides. Le pourcentage 

d'émigration est particulièrement élevé en ce qui concerne les jeunes 

travailleurs faisant partie de la main-d'oeuvre familiale. La pyramide 

des âges s'est déplacée en faveur de la catégorie d'âge la plus élevée. 

L'ampleur et la rapidité des modifications probables dépendront de 

facteurs d'attraction et de pression, c'est-à-dire de la situation fa

vorable ou défavorable de la structure agricole et de l'"opportunity 

structure" non agricole, et surtout de l'évolution sociale en général. 

III. L'influence de l'évolution sociale en général 

1. Les revenus 

a) Grandeurs de référence pour les revenus 

Si nous essayons, compte tenu de toutes l~s insuffisances qu'implique 

une telle simplification, de condenser dans une formule unique les 

forces motrices de l'évolution moderne, nous pouvons dire que les pro

cessus d'industrialisation revêtent unP. importance qu'on ne peut pas 

tout bonnement sous-estimer. Par industrialisation, on entend une pro

duction en sériP. rationnelle et par urbanisation, un certain maintien des 

valeurs. Au début existait la société agricole statique, très peu dif

férenciée sur le plan de la division du travail et presque exclusivement 

dépendante de la nature; elle la menace dP. carences constantes et l'in

égalité sociale y constituait un élément fixe et allait de soi dans 

la hiérarchie des valeurs. L'évolution vise manifestement une société 

industrielle dynamique très différenciée sur le plan de la division du 

travail qui, grâce à un degré élevé de maitrise de la nature atteint 

une telle productivité qu'il n'y a plus de problème de pénurie mais de 

surplus • On décèle dans cette société un élément démocratique qui pro

vient de toute évidence de la technologie parce que le système industriel 

implique la consommation de masse comme pendant nécessaire à sa produc-
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tivité en plein essor. Il ne faut pas oublier que dans cette société 

- et uniquement dans cette sooiété - pourraient se créer des échelles 

de valeur que l'on peut ramener, peut-être en simplifiant inopportuné

ment aux exigences fondamentales de la liberté dans une organisation 

démocratique, un monde où règnent l'équilibre social et la s4ourité 

sociale. 

La pression exercée sur l'agriculture vient de deux o8tés a elle pro

vient d'une part de la limitation du marché et d'autre part des exi

gences croissantes des agriculteurs. 

Si l'on suppose que 

a. la productivité dans l'agriculture continue à s'accrottre dans tous 

les pays de la CEE comme jusqu'à présent et que 

b. les exigences des agriculteurs en matière de revenus augmentent au 

rythme de la croissance de l'économie, 

le dynamisme du système industriel doit agir dans le sens d'une restruc

turation accélérée· 

Le système industriel est caractérisé essentiellement par l'augmentation 

constante de la productivité du travail humain, le perfectionnement de 

l'équipement en capital productif et la rationalisation. Le progrès tech

nique et la rationalisation entraînent bien sûr une augmentation constan

te du revenu national mais ils impliquent également en permanence des 

processus de reconversion des personnes occupées. Les anciennes activités 

très rationalisées cèdent de la main-d'oeuvre en raison directement pro

portionnelle à l'augmentation de la productivité et à la saturation de 

la demande· 

L'augmentation nominale et réelle des revenus des larges couches de tra

vailleurs fait partie intégrante du système industriel. Le désir des 

agriculteurs d'obtenir des revenus égaux à ceux de l'industrie constituA 

un stimulant absolument essentiel de l'exode. Ce n'est toutefois pas 

uniquement la question du revenu mais aussi le désir de vivre suivant 

les modes de vie modernes. Le problème de l'adaptation des campagnes et 

de l'agriculture à la société moderne se ramène dona au problème de la 
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réalisation des modes de production industriel!~ et du mode de vie 

urbain à la campagne. 

Les revenus obtenus dans l'agriculture restent un critère objectif 

pour mesurer les progrès réalisés par le processus d'adaptation. On 

ne peut faire une comparaison significative qu'au niveau national. 

b) Disparités des revenus 

Il ressort des rapports allemand, français, né~rlandais et belge que 

les revenus des agriculteurs indépendants sont inférieurs aux revenus 

des groupes comparables. Comme groupes de population non agricole com

parabl~ on a recours en Belgique à tous les bénéficiaires de revenus, 

en république fédérale aux travaillqurs recen és pour l'assurance in

validité-vieillesse et aux Pays-Bas, on considère aussi bien les ouvriers 

agricoles que les ouvriers d'usine. Cette base de référence différente 

rend difficile toute comparaison entrP- les pays. Il faut ajouter que, 

d'après le rapport néerlandais, on ne prend en considération que les 

revenus des chefs d'exploitation. C'est compte tenu de ces réserves 

que nous indiquons les chiffres correspondants. D'après ces chiffres, 

en république fédérale, l'écart atteint à peu près 30% et 23% en 

Belgique, tandis que le revenu des agriculteurs néerlandais -c'est-à-dire 

des chefs d'exploitation -est légèrement supérieur à ceux du groupe 

correspondant. Si l'on tient compte du fait quA le chef d'exploitation 

a droit à juste titre à des revenus plus élevés, on peut quand même consi

dérer qu'ils sont ici aussi insuffisants. 

Une étude détaillée montre cependant que l'écart au niveau national, 

c'est-à-dire les différences de revenus entre les différents agricul

teurs, et les différentes exploitations sont nettement plus élevées que 

les écarts entre les agriculteurs pris dans leur ensemble et les groupes 

comparables non agricoles. 

Comme on peut le déduire des rapports allemand, néerlandais, français 

et belge, la taille des entreprises et le mode de faire-valoir consti

tuent des éléments particulièrement importants pour la détermination 

du revenu. 
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Ainsi, en République ~édérale, les revenus par UT' augmentent presque 

de 50 % quand on passe des exploitations de moins de 10 ha à celles de 

plus de 50 ha. Aux Pays-Bas, les différences de revenus découlant des 

dimensions des exploitations sont encore plus importantes. Les revenus 

des chefs d'exploitation dans les exploitations de plus de 50 ha sont 

presque 6 fois plus élevés que les revenus des chefs d'exploitation dont 

la SAU est comprise entre 7 et 15 ha. 

En B~lgique, l'influence du mode de faire-valoir semble avoir une impor

tance particulière sur les revenus des agriculteurs. Eh effet, le revenu 

des salariés dans les exploitations s'adonnant à la culture des polders 

dépasse d'environ 65 % celui qui est perçu dans les exploitations prai

ries et pâturage de même dimension situées dans les Ardennes. 

Cette remarque est également valable pour la République fédérale, du 

moins en ce qui concer.no les tendances observées. Il faut toutefois 

attirer l'attention sur le fait qu'en République fédérale d'Allemagne 

ot peut-être aussi en Belgique, les exploitations agricoles de plein 

champ occupent les meilleures terres contrairement aux prairies et pâ

turages qui sont en général situés dans des zones plutôt défavorisées 

du point de vue du climat et du sol. 

L'évolution des r9venus ne devraitpas êtra pour autant moins importanta. 

Les oscillations à court terme, occasionnées par les influences atmos

phériques etc ••• nous intéressent moins que les tendances à long terme. 

Comme il ressort du rapport néerlandais, entre 1959 et 1962 les revenus 

des chefs d'exploitation ont diminué dans toutes les catégories d'ex

ploitations. Cette réduction atteint en moyenne 20 % pour toutes les ex

ploitations de moins de 50 ha et environ 6 %pour les exploitations de 

plus de 50 ha. 

En ~épublique fédérale par contre, les revenus agricoles ont augmenté 

depuis 1957 dans toutes los classes de taille des exploitations et pour 

tous les modes de faire-valoir. 

Cette augmentation oscille entre 80 % environ dans les exploitations 

de plus de 50 ha. 
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Alors que les taux de croissance pour les exploitations constituées 

par des prairies et pâturages et celles constituées par la culture 

sarclée ne sont pas très divergents, les différences réelles de re

venu se sont accentuées, en raison des écarts initiaux. 

Mais en Belgique, les revenus ont évolué d'une façon absolument op

posée à celle-ci. Les écarts de revenus entre les différents modes 

de faire-valoir, c'est-à-dire cultures sarclé~s, cultures de plein 

champ, prairies et pâturages, se sont récemment réduits par suite 

d'une évolution plus favorable des prix des produits de l'élevage 

et des produits transformés (lait, beurre etc ••• ). 

On peut être actuellement convaincu que l'augmentation tout à fait 

extraordinaire de la productivité du travail agricole ne se pour

suivra pas au même r,ythme dans les années à venir. La poursuite de 

la rationalisation dans la culture exigera de plus en plus de modi

fications dans l'organisation des exploitations- liées en partie à 

des coûts d'investissement élevés - et· sera donc plus difficile qu'au

paravant. Il est néanmoins vraisemblable que l'augmentation de la pro

ductivité, bien que plus lente occasionnera bientôt des difficultés 

d'écoulement de la production nationale, si pour un emploi de la main

d'oeuvre inchangé on utilise entièrement à l'avenir, les possibilités 

données de rationalisation. 

c) Nécessité de la rationalisation et de l'augmentation de la productivité 

Si l'agriculture veut être associée à l'évolution générale du bien-être, 

elle doit poursuivre la rationalisation et accroitre la productivité; 

à long terme, les succès matériels de tels efforts ne porteront toute

fois des fruits sur le plan économique que s'il est procédé à une ré

duction simultanée de la main-d'oeuvre engagée afin d'éviter un~ aug

mentation des bénéfices excédant l'accroissement de la demande. 

Bien qu'on ne dispose guère d'études empiriques sur ce sujet, on peut 

considérer comme certain que le fait de toucher des revenus plus faibles 

constitue aujourd'hui un motif d'exode. Le rapport néerlandais souligne 

à juste titre que cette comparaison subjective des revenus dépend. large-
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ment des possibilités de comparaison, c'est-à-dire de l'importance 

de la pénétration des secteurs non agricoles dans les milieux agri

coles. C'est ici que l'amélioration des infrastructures et l'indus

trialisation des régions rurales jouent un rôle essentiel· En ré

publique fédérale d'Allemagne, mais aussi aux Pays-Bas et en Belgi

que, les agriculteurs et la population non agricole habitent aujour

d'hui dans le même village les uns à côté des autres. Ils ont la pos

sibilité de comparer non seulement leurs revenus mais aussi tout 

leur mode de vie. Même les régions qui jusqu'à présent sont restées 

agricoles sont tirées de plus en plus de leur isolement. Les moyens 

d'information de masse permettent d'établir une liaison avec le monde 

non agricole. On ne peut que deviner l'importance que revêtent "les 

travailleurs migrants" rentrant par exemple en Italie pour l'élargis

sement de l'horizon. 

De nombrPUX rapports signalent que CP n'est pas uniquement la compa

raison des revenus qui provoque d~s troubles. Il règne une certaine 

ins~tisfaction parcP que la population ee sent tenue à l'écart du 

monde moderne. 

Il ressort clairement de toutes les monogr~phies nationales que le 

désir d'obtenir des revenus comparables à ceux de l'industrie aura 

pour conséquence que, pendant longtemps encore, on assistera à un 

abandon des exploitations agricoles alors qu'une partie de la main

d'oeuvre agricole quittera l'agriculture. Parallèlement à des pro

grès rapides de la technique et de l'organisation dans le secteur 

agricole il s'ensuivra une transformation profonde des structures 

agricolesainsi que des regroupements professionnels et sociaux d'une 

grande importance. L'intégration progressive au sein de la CEE 

renforcera cette tendance. On a souvent fait remarquer que lee 

périodes de forte émigration de la population rurale coïncident 

avec des périodes d'expansion de l'économie générale. Comme l'in

dique notamment le rapport néerlandais, la mise en valeur de nouvel

les zones rurales joue à cet égard un grand rôle• La suppression 

de l'isolement des régions rurales représente l'une des principales 

transformations des dernières décennies. 
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Aujourd'hui, la population ruralP est plus forte qu'elle ne le 

fût jamais ~t ell~ est devenue partie intégrante d'une grand en

semble social. Il s'agit là d'un processus d'intégration au cours 

duquel l'écart social entre la villA et la campagne se réduit 

constamment. Du fait que les agriculteurs entrent en contact étroit 

avec leur environnement, leur désir d'accéder à un mode de vie com

parable augmente. Toutefois, la satisfaction des exigences crois

santes des agriculteurs en ce qui concerne 1~ niveau de vie néces

site une augmentation constante de la productivité du travail si 

elles ne doiv~nt pas ~tre satisfaites au moyen de subventions ayant 

un caractère permanent. Le relèvement optimal de la productivité du 

travail de toutes les personnes travaillant actuellement dans l'agri

culture suppose au préalable une émigration motivée par la recherche 

de la parité des revenus. Les tentatives en vue de résoudre le pro

blème des revenus agricoles par la politique traditionnelle des prix 

et la politique des subventions pratiquée à titre complémentaire ou 

à titre de remplacement sont étroitement limitées dans les pays de 

la CEE en raison des conditions économiques et politiques. L'expé

rience a montré que les rendements des facteurs de production bien 

employés sur le plan de la technique et de l'organisation ne peuvent 

pas être remplacés par un transfert des rPvenus. 

d) Les différentes formes d'exploitation dans l'agriculture et leurs 
perspectives d'avenir 

Tous les rapports expriment l'avis qu'il ne peut plus s'agir de main

tenir l'exploitation agricole à tout prix, mais seulement d'intégrer 

judicieusement l'agriculture et la population agricole dans laso

ciété industrielle. A cet égard, le rapport allemand propose une clas

sification des exploitations selon leurs caractéristiques socio-écono

miques et cette classification peut en quelque sorte être considérée 

comme un jugement porté sur leur chance de survivre. Etant donné que 

cette répartition devrait présenter un intérêt pour l'ensemble de la 

CEE, elle est r~produite textuellement ci-dessous. On peut parl~r de 
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1· Exploitations fournissant un revenu complet 

2. Exploitations marginales 

3· Exploitations secondaires 

4· Activités semi-rurales. 

La distinction entre ces exploitations pp,ut se faire en fonction 

de l'importance et de la composition des revenus. Ces propositions 

semblent particulièrement importantes en ce qui concerne notre sujet 

car elles sont conformes à la dynamique du développement. Les ex

ploitations fournissant un revenu complet offrent à la fois à leur 

propriétaire une activité à plein temps et, lorsque l'exploitation 

est organisée à cet effet, un revenu convenable qui, à long terme, 

est comparable au revenu des autres secteurs économiques• En ce qui 

concerne les exploitations marginales, le revenu qui peut être tiré 

de l'activité agricole reste inférieur à celui d'une exploitation 

fournissant un revenu complet, même lorsque toutes les possibilités 

sont exploitées. Enfin, les e:x:ploi tations secondaires sont celles 

où plus de 50% du revenu provient d'une activité non agricole. En 
général, on peut considérer dans ce cas que le propriétaire exerce 

une profession principale autre que celle d'agriculteur. Dans le cas 

des activités semi-rurales, les revenus en espèce proviennent pres

que exclusivement d'une activité non agricole· 

Cette notion tient essentiellement à l'idée qu'on se fait de l'ex

ploitation familiale comprenant une ou deux personnes travaillant à 

plein temps. Il convient de se demander dans quelle mesure le poten

tiel de main-d'oeuvre familial pourra encore être divisé dans les 

futures formes de coopération agricole. Naturellement, pour définir 

l'exploitation fournissant un revenu complet, le revenu minimal consi

déré comme nécessaire reste toujours un problème, car il faut prévoir 

également une augmentation constante de son montant. Il est dans la 

dynamique de l'évolution de la société qu'un grand nombre d'exploita

tions, aujourd'hui considérées en fonction de certaines conceptions 

en matière de revenus comme des exploitations fournissant un revenu 

complet, deviennent demain des exploitations marginales, ou m~me des 

exploitations secondaires. Il apparaît donc opportun d'abandonner la 

notion statique d' "exploitation fournissant un revenu complet" au pro

fit de celle de "rémunération complète de la main-d'oeuvre", dont la 
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réalisation ne peut rester liée à des unités statiques• Un encoura

gement à la rémunération complète de la main-d'oeuvre agricole doit 

comprendre aussi bien l'encouragement à toutes les formes de coopé

ration qu'une rémunération tirée à la fois d'une activité agricole 

et d'une activité extra-agricole. Dans cette perspective dynamique, 

l'image que l'on se fait généralement de l'exploitation agricole fa

miliale est remise en cause, tout au moins si l'on se rend compte 

que ce concept correspondait à un type idéal d'exploitation et si 

l'on examine de plus près les réalités de la politique suivie jus

qu'ici en matière de structures agricoles. Si on la considère sous 

l'angle ~ocio-économique, l'exploitation familiàle est une "institu

tion de travail", ce qui veut dire que le sol et le capital doivent 

s'adapter au potentiel de main-d'oeuvre constitué par la famille. 

Dans le cas normal, la propriété du sol et du capital, la gestion et 

l'exécution des travaux se trouvent réunis en une seule et même per

sonne. Sur le plan économique interne, l'exploitation ainsi conçue 

jouit d'une large autonomie• En revanche, vis-à-vis de l'extérieur, 

sa position sur le marché en tant que petite unité est faible, eu 

égard à la situation de concurrence parfaite qui règne dans l'agri

culture et à la forte concentration des parties qui se trouvent di

rectement en présence sur le marché. De par sa nature, cette exploi

tation est organisée d'une manière polyvalente, étant entendu qu'en 

raison de l'évolution technique, il devient toujours plus difficile 

de maîtriser simultanément les différentes techniques de production. 

Jusqu'ici, la politique suivie en matière de structures agricoles 

est partie du principe qu'il est possible d'obtenir une ''augmentation 

constante des revenus" en faisant en sorte que le potentiel fixe de 

main-d'oeuvre constitué par la famille soit doté de quantités de sol 

et de capital en croissance constante. Or, ainsi que des études ré

centes l'ont démontré, cette condition ne peut être réalisée indé

finiment. Bien que les directives ne le prescrivent pas expressément, 

la politique suivie jusqu'ici en matière de structures agricoles, 

témoignant en cela d'un certain préjugé idéologique, a considéré comme 

souhaitable qu'il y ait une identité entre l'exploitation familiale 

et la propriété de la terre et du capital. Le point 

de convergence de ses efforts était essentiellement constitué par l'uni-

té indépendante qui, précisément pour cette raison, ne pouvait pas 

dépasser une certaine taille. 
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Or, la concentration et la spécialisation sont maintenant insépara

bles de la société industrielle. Le processus se déroule en partant 

de petites unités économiques isolées et homogènes, qui rassemblent 

en elles-mêmes une totalité d'activités et de fonctions économiques, 

pour aboutir à de grandes entités hétérogènes et spécialisées qui, 

en raison de leur nature, sont tributaires d'une large division du 

travail, mais aussi d'une coopération. La propriété et la gestion 

sont nettement séparées. Enfin, la main-d'oPuvre et le sol doivent 

être adaptés aux dimensions du capital qu'exige la mise en oeuvre 

des moyens techniques. 

Si l'agriculture veut prendre part à l'évolution future, il ne semble 

pas que l'exploitation familiale d'ancienne manière puisse ee révéler 

viable en tant que principe de la politique en matière de structures, 

quand bien même une amélioration des rapports entre les différents 

facteurs de production est encore possible. L'important est que, de ce 

fait, la structure foncière soit affpctée dans sa totalité, car de 

nouvelles formes d'entreprises dans l'agriculture doivent assimiler 

les principes que nous venons de mentionner et qui ont cours dans le 

monde industriel. Il faut envisager dans cet ordre d'idées l'insertion 

de petites propriétés agricoles dans un cadre organique plus vaste, le 

regroupement de petites exploitations sous une même direction, l'élar

gissement des unités technico-économiqups et une intégration verticale 

et horizontale. On peut obtenir de cette manière un renforcement du 

capital et une meilleure organisation des entreprises• Toutefois, ceci 

entrainera nécessairement un nouvel exode de la main-d'oeuvre agricole 

ainsi que le transfert de certaines fonctions de direction et une li

mitation de l'indépendance économique chez beaucoup de fermiers. Ces 

inconvénients peuvent être considérés comme étant compensés par l'ac

croissement probable des revenus, l'augmentation des loisirs et une 

sécurité sociale accrue. 

La politique des structures de demain ou même d'après-demain devrait 

partir du principe que les formes suivantes d'entreprises sont à en

courager dans l'agriculture : 
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a. des formes de coopération comportant différents degrés d'inté

gration assurant les avantages de la spécialisation et de l'équi

libre des risques, l'assistance d'experts, un haut degré d'effi

cacité dans l'organisation et la gestion et la conquête de posi

tions stratégiques sur le marché; 

b. les grandes entreprises sous diverses formes juridiques; 

c. formes d'activités agricoles à titre accessoire, comportant simul

tanément un rattachement à un système de coopération. 

Sur le plan de la politique d'aménagement rural, il ne faut pas se 

cacher que la politique des structures agricoles exige aujourd'hui 

la mise en oeuvre de tous les moyens disponibles. L'adaptation de 

l'agriculture est subordonnée dans une large mesure à l'évolution 

de l'ensemble de l'économie, mais elle dépend aussi de la question 

de savoir si l'on parviendra non seulement à sauvegarder mais aussi 

à consolider l'existence économique des zones rurales. Seule une po

litique de développement régional permettra une politique des struc

tures agricoles riche de promesses. 

2. Influence des facteurs économ!ques, sociologiques et socio-psychologiques 

A cet égard, deux questions sont particulièrement intéressantes, à savoir 

comment s'effectue l'abandon des exploitations et quels sont les princi

paux facteurs qui déterminent la décision d'abandonner une exploitation. 

Malheureusement, jusqu'à présent, des études empiriques sur ces questions 

n'ont guère été réalisées dans les pays de la CEE. C'est pourquoi nous en 

sommes réduits à interpréter des phénomènes généraux. Le rapport français 

soutient la théorie intéressante selon laquelle une situation réellement 

difficile pourlapopulation agricole ne suffit pas à déclencher le proces

sus d'émigration. Il faut que s'y ajoute la conscience du fait que l'élé

vation voulue du niveau de vie peut être obtenue en exerçant une activité 

non agriooleJ ceci veut dire en d'autres termes que les facteurs d'attrac

tion exercent une plus grande influence que les facteurs de pression. 



36 

En outre, il est indiqué dans plusieurs rapports que le désir d'avoir 

des revenus plus élevés ne doit absolument pas être considéré comme 

la seule cause de l'exode rural. Il est hors de doute qu'au moment de 

prendre sa décision, chacun se livrera à des considérations très com

plexes• Le rapport néerlandais confirme lui aussi que les agriculteurs 

comparent non seulement leurs revenus mais également l'ensemble du ni

veau de vie matériel et non matériel avec celui de la population 

établie dans leur voisinage immédiat. Comme le fait ressortir précisé

ment le rapport allemand ce voisinage est constitué dans les régions à 

population mixte par des ouvriers de l'industrie. Pour les petits 

agriculteurs, notamment, cette comparaison est défavorable· D'autre part, 

dans le villages où vive~t à la fois des ouvriers de l'industrie et des 

agriculteurs, ces derniers ont objectivement la possibilité de changer 

plus facilement d'emploi. Un exemple fourni par le rapport français montre 

très clairement combien l'adaptation à l'environnement immédiat détermine 

le comportement des gens. Ainsi, dans la région parisienne, depuis long

temps déjà, la main-d'oeuvre a quitté le secteur agricole· Les places 

devenues vacantes ont été occupées par des personnes venant de régions 

plus pauvres de la France. Dans le premier cas, la main-d'oeuvre agri

cole a donc comparé sa situation avec celle de la population non agri

cole établie dans son entourage. Apparemment, cette comparaison a été 

fréquemment défavorable pour elle et l'a incitée à quitter l'agriculture. 

Par contre, pour la main-d'oeuvre des régions agricoles plus pauvres, ce 

déplacement vers les emplois de la région parisienne, que leurs prédé

cesseurs considéraient comme offrant des conditions insuffisantes, était 

une amélioration et représentait dans certaines circonstances un accrois

sement du niveau de vie. D'autre part, il est vrai qu'un mouvement d'émi

gration peut être déclanch6 lorsque les conditions de vie et le niveau 

de vie tombent au-dessous d'un certain niveau. 

En France et en Italie on rapporte que, dans certaines régions ayant 

une infrastructure très faiblement développée, on pouvait enregistrer 

un défaut de la main-d'oeuvre agricole lorsque les offres d'emploi sta

gnaient ou régressaient • Dans ce cas, c'est la situation foncièrement 
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mauvaise de la population, tombée au-dessous de la situation margi-

nale, qui doit avoir produit l'étincelle initiale déclenchant l'exode 

rural. D'autre part, on peut constater une émigration dans les régions 

rurales où une agriculture en cours de modernisation coïncide avec des 

possibilités d'emploi relativement réduites dans le secteur non agricole· 

Dans ce cas, un facteur de pression incitant la main-d'oeuvre à quitter 

l'agriculture se fait sentir. L'exode rural ne semble pas avoir été tel

lement causé par le niveau des revenus des travailleurs agricoles ou par 

l'attraction créée par les emplois non agricoles, mais plutôt par la ten

dance à la rationalisation et à la mécanisation qui vient des exploita

tions elles-mêmes. Il est vrai que cette situation ne se rencontre pas 

fréquemment, mais elle peut se présenter dans des régions où les struc

tures sont constituées par des grandes exploitations employant principale

ment de la main-d'oeuvre non familiale· 

Il faut répeter une fois encore que ce n'est pas seulement la comparai

son des revenus qui pousse les agriculteurs à abandonner leurs exploita

tions ou à émigrer. Très souvent, ce sont les conditions de travail pé

nibles, le manque de vacances, l'isolement social et surtout les besoins 

considérables d'investissement qui ne permettent un agrandissement de 

l'exploitation qu'aux dépens de la consommation. Le rapport français sou

ligne que, dans certaines circonstances, les difficultés pour faire face 

aux nouveaux investissements et pour couvrir des frais croissants jouent 

vraisemblablement un plus grand rôle que l'insuffisance des revenus glo

baux fournis par l'exploitation. Il est possible que le maintien d'ex

ploitations relativement petites puisse s'expliquer par le fait que les 

exploitations plus importantes sant plus durement touchées par l'évolu

tion des salaires et des prix réels. Dans un grand nombre de ces exploi

tations, on enregistre une diminution considérable des liquidités. Par 

contre, dans la plupart des exploitations relativement petites, l'évo

lution conduit à des exigences insatisfaites en matière de revenus et 

non à des dépenses non couvertes par des rP.cettes correspondantes• Cela 

signifie que le mécanisme de formation d~s prix de revient agit d'une 

manière beaucoup moins forte dans les exploitations familiales que dans 

les exploitations employant de la main-d'oeuvre salariée. 



A cela s'ajoute que les petits exploitants ont très souvent une 

mentalité économique différente. On tient à conserver l'ancien 

niveau de vie. On a le désir de conserver la propriété. On tient 

à l'indépendance relative de la profession et, dans ces conditions, 

on s'accommode d'une réduction des dépenses de consommation. Il est 

vrai qu'étant donné l'élévation du niveau de vie général il faudrait 

fixer toujours plus haut le niveau au-dessous duquel ces revenus ne 

peuvent tomber sans entraîner la décision de quitter l'agriculture. 

Du point de vue sociologique, ce1a montre que les agriculteurs eux 

aussi s'adaptent toujours davantage aux valeurs sociales de la so

ciété industrielle. 

3· Satisfaction donnée par la profession et appréciation des perspectives 

d'avenir par les agriculteurs eux-mêmes 

Comme cela a été constaté dans les paragraphes précédents, dans tous 

les pays ayant fait l'qbjet d'une monographie, les revenus des agricul

teurs sont en moyenne inférieum aux rP.venus obtenus par les groupes 

comparables des secteurs non agricoles. On peut certes montrer égale

ment qu'il existe des différences internes considérables dans les re

venus ~gricoles en fonction de la dimension des exploitations, de la 

mise en valeur du sol, de l'organisation de l'exploitation de la situa

tion du marché etc ••• qui ~ndent extraordinairement difficiles les dé

clarations d'ordre général concernant l'agriculture. Les revenus ne 

sont qu'un facteur parmi beaucoup d'autres et ils ne résolvent pas à 

eux seuls le problème de l'émigration. c~ n'est que de la conjonction 

de différents facteurs tels que les bas revenus, l'effet d'attraction 

de l'industrie, les possibilités de comparaison avec d'autres catégo

ries professionnelles etc ••• que résulte en fin de compte la décision 

de quitter l'agriculture. Par ailleurs, ce "decision-making process" 

est influencé par des motivations de groupe et des motivations indivi

duelles. A cet égard, il a été constaté que les catégories sociologiques 

ont leur importance. 

Il ressort des rapports français, néerlandais et allemand que la satis

faction générale à l'égard de la profession dépend fortement de l'âg~ 

et du sexe, de la dimension des exploitations, de la formation et des 
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contacts avec "le mond~ non-agricole"· De même, l'appréciation des p~r

spectives d'avenir est dans une très large mesure fonction de ces cri

tères• En général la satisfaction à l'égard de la profession est plus 

grande dans les communes rurales qui sont encore relativement isolées. 

Dans les communes mixtes, agricoles et industrielles, la confrontation 

permanente avec d'autres groupes de la société a pour résultat que la 

situation propre est examinée d'une manière beaucoup plus critique• 

Cette suppression de l'isolement se produit également là où, comme dans 

certaines régions d'Italie, des processus d'émigration temporaire cons

tituent le lien avec le monde extérieur. c~ux qui reviennent adoptent 

forcément une attitude critique. Il s'agit, du point de vue sociologi

que d'un "systemic linkage effect" qui év~ille souvent le mécontente

ment et le désir de changement. Le résultat d'une enquête publiée dans 

le rapport allemand montre que même là où on éprouve encore de la joie 

à exercer un travail agricole, on a de plus en plus le sentiment que 

les objectifs souhaitables de la vie, comme par exemple un niveau de 

vie plus élevé, de meilleurs revenus, de meilleures chances de promo

tion et davantage de loisirs, ne peuvent pas être atteints dans l'agri

culture ou qu'ils ne peuvent l'être que très difficilement. 

En oe qui concerne les exigences relatives au niveau de vie, elles 

sont naturellem~=mt plus grandes chez les agriculteurs importants. Les 

exigences en matière de r~venus augmentent manifestement avec les re

venus effectifs. Les gros exploitants comme les petits exploitants 

sont relativement mécontents de leurs revenus respectifs. Ils n'ont 

apparemment aucun groupe de référence commun, mais ils se sentent dé

favorisés par rapport au groupe auquel ils se réfèrent respectivement. 

En outre une enquête menée aux Pays-Bas a permis de constater que même 

les petits agriculteurs ayant relativement peu d'exigences estiment 

que l'accroissement du bien-être au cours de la période d'après guerre 

a profité surtout aux ouvriers - qui sont donc leur groupe de référen

ce typique - ~t non aux paysans. 
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Si l'on a parlé plus haut d'une communication croissante avec "le monde 

non agricole" 19t des attitudes critiques qu'elle a suscitées ohez les 

agriculteurs à l'égard de leur propre milieu, il convient de limiter 

d'une certaine manièrq cette constatation. Bien souvent, la communica

tion n'est pas assez intensive pour qu'il puisse en résulter une criti

que tant soit peu pertinente de la situation propre et une prise de 

conscience. Comme 1 'a constaté une enquête néerlandaise, plus le lien 

avec le monde extérieur est étroit, plus "l'effet de modernisation" est 

puissant. Ce rapport ainsi que le rapport français signalent le fait ex

trêmement intéressant qu'un véritable sentiment d'insécurité s'est em

paré de beaucoup d'agriculteurs, car eux-mêmes sont mal renseignés sur 

l'avenir de leur secteur économique. Manifestement, cette erreur de ju

gement est due surtout à une information insuffisante. Le rapport fran

çais signale le trouble causé chez les agriculteurs par le fait que 

l'agriculture est qualifiée d'une part de profession en voie d'extinc

tion et que d'autre part elle est présentée comme étant vraiment la pro

fession naturelle de l'homme. Ces jugements évidemment contradictoires 

ont pour résultat que souvent l'abandon de la profession d'agriculteur 

n'est pas considéré seulement comme une chute sociale, mais, dans une 

certaine mesure, comme "la trahison" d'unP idée familière de la société. 

La conviction longtemps entretenue selon laquelle l'agriculture constitue 

la base du bien-Âtre d'un peuple est dépassée, comme on l'a constaté aux 

aux Pays-Bas. 

L'image mondialement connue du paysan indépendant qui, gagnant son pain 

à la sueur de son front, était agréable à Dieu, se heurte aux valeurs 

culturelles de la société industrielle de consommation• Cette rencontre 

de deux types de culturP. a souvent un effet dramatique. Menacé par l'évo

lution on rejette la responsabilité sur les autres et, comme cela a été 

constaté en France, on se réfugie dans la fuite, on se résigne ou on 

se replie sur soi. 
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Dans tous les pays, l'incompatibilité d'un niveau de vie en augmen

tation constante avec le maintien du statu quo agricole et social 

n'a été comprise ni par les paysans eux-mêmes, ni par les fonction

naires, ni par la politique agricole offici~lle comme nous le mon

trerons ultérieurement. Les slogans "exode rural" et "sous-estima

tion du travail de la terre" qui ont été créés pour défendre les in

térêts de l'agriculture ont plutôt eu l'effet contraire- comme on 

peut le constater en tout cas en République fédérale - et ils ont in

cité la partie active de la population agricole à changer de profes

sion. En France, cela a eu pour résultat que beaucoup de jêunes croient 

maintenant que la promotion sociale n'est possible qu'en dehors 

du secteur agricole. Ils ne s 1accomodent pas du mythe selon lequel 

l'agriculture est à la fois la profession la plus noble et la plus 

désavantagée. 

Il est vrai que les vieux agriculteurs reconnaissent eux aussi leur 

situation défavorable. Mais ils ne veulent ou ne peuvent en tirer la 

conséquence et abandonner la profession. c~ mode de vie pauvre est 

justifié par la création de "valeurs paysannes" particulières pour 

compenser un sentiment d'infériorité. Dans la jeune génération, la 

volonté de se contenter comme les aïeux d'une existence offrant peu 

de perspectives en s'imposant des restrictions personnelles faiblit 

considérablement. 

Le résultat d'une enquête effectuée en Allemagne est intéressant; 

selon cette enquête, la satisfaction que donne la profession coïn

cide avec le modernisme du mode de mise en valeur du sol. Un tel 

mode de mise en valeur moderne est souvent contrarié par les struc

tures agricoles existantes, ce qui accroît le risque d'une sélection 

négative, car ce sont précisément les personnes les plus actives qui 

voient leur champ d'action limité d'une façon inacceptable. 

C'est là un phénomène général de la société moderne de production qui 

se manifeste. Le sentiment de contribuer d'une manière positive au 



progrès général est évidemment un des facteurs d~ base de la satis

faction que procure la profession. Le rapport français souligne qu~ 

l'attitude de la j~une génération est foncièrem~nt influencée par 

le fait que les fonctions de responsabilité lui sont confiées trop 

tard. On touchP là le problème de la pression ~xercée pqr les 

jeunes générations dans l'agricultur~, problème qui ne peut qu'avoir 

des effets particulièrement graves dans une société qui considère la 

promotion sociale comme une chose qui va de soi. 

Pour résumer, on constate les tendances fondamentales suivantes 

a. l~s jugements des agriculteurs concernant leur profession et les 

perspectives d'avenir ne sont pas uniformes bien que, d'une manière 

générale, ils aient le sentiment d'~tre toujours relégués à l'ar

rière-plan dans la société industrielle. 

b. les vieux agriculteurs sont plus optimistes, cet optimisme étant 

souvent basé sur une idéologie paysanne dépassée. 

o. les jeunes qgriculteurs et ceux ayant reçu une formation plus pous

sée sont plus pessimistes• Ce sentiment est motivé en partie par le 

fait que ce sont précisément les personnes actives qui voient leurs 

chances limitées en raison de la faible mobilité du secteur agri

cole· Le danger d'une sélection négative existe. 

d. la jeune génération a profondément conscience de la nécessité d'a

dapter les structures agricoles à l'évolution moderne. Le départ 

de la main-d'oeuvre excédentaire entrain~ une aaélioration des 

chances de ceux qui restent. 

e• les valeurs de la société industrielle ont complètement pénétré 

le secteur agricole. Toutefois des valeurs traditionelles incom

patibles sont encore cultivées parallèlement. Cet état de chose 

entraîne des conflits et des incertitudes. Ces incertitudes se ren

contrent surtout là où la suprression de l'isolement est rapide. 

Il en résulte souvent un oomplexe d'infériorité. 
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f. L'amélioration des structures agricoles doit donc aller de pair 

avec des conseils appropriés et une prise de conscience. Un change

ment fondamental de conception est souvent la condition sine qua 

non pour atténuer les frictions au cours du processus de reconver

sion. A cet égard, il s'agit d'un problème de formation de carac

tère général. 

g. L'attitude critique des jeunes générations n'a pas toujours pour 

résultat l'abandon de l'agriculture. Fréquemm~nt, elle se traduit 

par des efforts en vue de moderniser les exploitations. Ces efforts 

ouvrent d'autant plus de perspectives que les structures agricoles 

sont flexibles et que des possibilités d'emplois s'offrent en dehors 

de l'agriculture à ceux qui veulent la quitter. 

IV. Effets de la politique agricole économique et sociale 

Dans chacun des pays qui ont fait l'objet d'une monographie, la poli

tique agricole, économique et sociale a naturellement été quelque peu 

différente dans le passé, si bien qu'il est difficile d'en montrer les 

effets dans un rapport d'ensemble. tn ce qui concerne les mesures pra

tiques il convient de r~nvoyer aux différentes monographies. Toutefois, 

il existe quelques points communs qui ont entraîné une certaine homo

généité dans le développement, aussi bien dans un sens positif que dans 

un sens négatif. 

Le noyau de la politique agricole des pays de la CEE a été et reste 

l'exploitation agricole familiale, sans qu'il existe jusqu'à présent 

une définition unique de cette notion. Il ressort de toutes les mono

graphies que la politique agricole et la politique sociale pour les 

régions rurales visent à éliminer les écarts économiques et sociaux 

qui existent entre l'agriculture et les autres groupes de la société. 

L'idéologie agricole qui a mis, et met encore l'accent sur l'effet de 

stabilisation exercé par l'agriculture a toutefois donné à la politique 

agricole en général un~ apparence plus conservatrice que progressiste. 
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L'idée politique est de préserver le plus d'exploitations possible, 

sans trop porter préjudice au développement des exploitations viables 

et modernes• 

Les conséquences logiques sont des aides de l'Etat très largement ré

pandues et fournissant un revenu immédiat comme le soutien des prix 

agricoles, la réduction des prix des moyens de production, la protec

tion douanière, etc ••• 

Ces mesures d'encouragement qui ont été parfois très importantes dans 

plusieurs pays ont entraîné, conjointement avec le progrès technique 

réalisé dans l'agriculture, un accroissement de la production qui, en 

raison de la faible élasticité de la demande en produits alimentaires, 

s'est heurté et se heurte encore à des difficultés d'écoulement ce qui 

a par conséquent exercé une pression sur les prix à la production, sans 

par ailleurs supprimer durablement les différences de revenus entr~ 

l'agriculture et les groupes comparables du secteur non agricole· Les 

différences de revenu entre les exploitations agricoles de différentes 

importances ou entr~ les différents systèmes de mise en valeur des 

terres n'ont pas non plus été réduites. Par contre, grâce à ces aides 

à la production, les grandes exploitaticns qui bénéficiaient déjà des 

revenus les plus élevés ont réalisé dans un certain sens un bénéfice 

différentiel. 

D'après le rapport néerlandais, une politique de marché et des prix 

dans l'agriculture apporte tout d'abord, il est vrai, une aide dir~cte 

aux agriculteurs mais ne constitue en fin de compte qu'un remède qui 

ne s'attaque qu'aux effets. LP. rapport français souligne aussi que cette 

politique n'a atteint son objectif que parti~ll~ment. D'après le rapport 

allemand, les agriculteurs et les politiciens responsables n'admettent 

qu'avec hésitation l'incompatibilité de certains objectifs, à savoir le 

maintien d'un plus grand nombrA possible d'exploitations agricoles et 

l'accroissement constant de revenus égaux à ceux de l'industrie pour 

les personnes vivant de ces exploitations. 

Dans tous les pays, l'opinion selon laquelle une réduction de la main

d'oeuvre agricole doit être encouragée activement se répand lentement. 

Une augmentation des revenus pour chaque agriculteur requiert une ré-
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duction du nombre total des agriculteurs. Peu à peu, on accepte en 

général l'idée selon laquelle l'industrialisation des campagnes est 

un élément essentiel d'une politique agricole moderne. La possibilité 

de créer des emplois supplémentaires dans l'agriculture est discutée 

dans le rapport français. Toutefois il apparaît clairement que les 

investissements requis à cet effet sont plus élevés que dans le domaine 

non agricole et qu'ainsi le véritable problème, à savoir l'excédent 

de produits alimentaires et la pression sur les prix qui en résulte, 

n'est pas résolu mais au contraire aggravé. 

Comme il ressort des rapports allemand, néerlandais, .français et belge, 

l'amélioration constante de la situation dans l'agriculture nécessite 

parallèlement le développement du secteur non agricole, c'est-à-dire 

l'amélioration de l'infrastructure, l'augmentation des possibilités 

d'emplois non agricoles, etc ••• 

Tandis que l'encouragement classique à l'agriculture mettait l'accent 

sur les mesures à court terme fournissant un revenu immédiat, on com

mence à admettre, bien qu'avec une certaine hésitation, l'importance 

des mesures d'amélioration structurelle à long terme. Dans la poli

tique agricole de la républiq~e fédérale, cela se traduit par le trans

fert massif de crédits en faveur du remembremPnt parcellaire, de la 

construction de chemins d'exploitation et de la réinstallation. 

Aux Pays-Bas, les dispositions légales relatives au remembrement par

cellaire ont été modifiées ou même simplifiées. Ainsi, il suffit main

tenant qu'un pourcentage relativement faible d'agriculteurs aient donné 

leur accord pour que les opérations de remembrement puissent s'effectuer. 

Il est tenu compte également du développement du secteur non agricole· 

Il ressort des rapports allemand et néerlandais quP, dans le cadre de 

l'amélioration des structures agricoles, des terr~ins sont fournis pour 

l'implantation d'industries ainsi que la construction de logements et 

de routes, tandis qu'auparavant on se limitait surtout à une "recons-· 

truction du secteur agricole" et donc à un remembrement des parcelles 

morcelées à la suite des partages de successions. En ce qui concerne 



46 

la république fédérale, les efforts accrus accomplis récemment pour 

l'aménagement du territoire et l'aménagement des campagnes sont men

tionnés. Il est vrai qu'ils ne procèdent pas directement à partir de 

l'agriculture, mais ils soutiennent largement les mesures visant à 

améliorer les infrastructures. 

Il ressort aussi du rapport français que la législation agricole de 

ces dernières années insiste particulièrement sur l'amélioration des 

structures. C'est ainsi que des sociétés, les SAFER (Sociétés d'Aména

gement foncier et d'établissement rural) ont été créées pour soutenir 

les exploitations viables· Elles sont chargées de déterminer quelle 

est, pour chaque région, la dimension minimale et maximale convenant 

pour les exploitations et d'encourager les exploitations se situant 

entre ces limites. Cela implique en m~me temps l'interdiction de créer 

de plus grandes exploitations. Les activités de ces sociétés consistent 

à acheter des terres, à agrandir les exploitations, à transférer les 

agriculteurs hors des régions surpeuplées et à reconvertir ceux qui 

sont disposés à quitter la profession. 

Comme le montre ~nco~ le rapport français, la définition de la dimen

sion minimale et maximale des exploitations pouvant bénéficier d'un en

couragement s~ heurte à la fois à l'opposition des gros et des petits 

exploitants. 

Tandis que les premiers y voient une limitation inacceptable, les 

peti~ agriculteurs dont les exploitations sont inférieures à la 

"dimension indicative" y voient une discrimination ou même une at

titude méprisante de la part de l'Etat. 

Aux Pays-Bas, en République fédérale et en B~lgique on s'efforce aussi 

d'agrandir ou de créer des exploitations viables. Toutefois, dans ces 

pays comme en France, on se heurte à des difficultés considérables. 

Tandis qu'aux Pays-Bas et en République fédérale, c'est le problème de 

la mobilité foncière qui est présenté comme étant le véritable obstacle. 

Ce rapport français indique en particulier que les capitaux disponibles 

sont :in suffisants. 

Dans ces pays, on essaye d'accroitre la mobilité foncière. En République 

fédérale, en Belgique, aux Pays-Bas et en France on s'efforce, en of

frant des avantages financiers, d'encourager la vente des petites exploi

tations, c'est-à-dire leur abandon. 
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C'est ainsi qu'aux Pays-Bas pour l'abandon d'un~ exploitation et le 

transfert des terres à une exploitation fournissant un revenu com

plet on accorde une prime égale à environ 10 fois le montant du bail 

à ferme. Lorsque l'exploitation est la propriété de l'agriculteur, la 

valeur commercial~ est remboursée en supplémP.nt. 

En République fédérale aussi, les agriculteurs et propriétaires de 

terrains, lorsqu'ils vendent leurs terres à une société de réaménage

ment foncier ou à d'autr~s exploitations fournissant un revenu complet, 

peuvent obtenir, sans intérêt, un pr~t égal à la valeur de rendement 

en plus de la valeur commerciale. En outre, des efforts sont accom

plis pour accorder en plus du prix d'achat des vers~ments anticipés 

de fermage en cas d'abandon ou de suppression d'un~ exploitation. En 
Belgique, un fonds d'assainissement accorde des aides transitoires 

aux agriculteurs et horticulteurs qui quittent leur exploitation. En 
outrP, dans les quatrP. pays mentionnés - République fédérale, Pays-Bas, 

France et Belgique- on a associé la politique sociale et l'améliora

tion des structures· Ainsi, à quelques rares exceptions près dans les 

quatre pays, mais non en Italie, comme nous l'avons déjà souligné, en 

cas d'abandon d'unA exploitation et à partir d'une certaine limite 

d'âge, l'octroi d'une allocation de vieillesse, appelée aussi en France 

rente viagère, est possible ou prévu~. Il a été démontré qu'en Répu

blique fédérale d'Allemagne, l'octroi d'une allocation de vieillesse 

aux agriculteurs a eu pour effet d'accélérer lP processus de transfert 

des exploitations aux successeurs. 

L'obstacle aux mesures d'amélioration structurelle mentionné en parti

culier dans le rapport français et qui pour l'Allemagne fédérale et, 

vraisemblablement, pour l~s Pays-Bas ~t la Belgique n'est pas sans im

portance, résidait dans l'insuffisance des crédits. L'obligation qui 

est faite à la SAFER française de revendre dans un certain délai des 

terres qu'elle a achetées ainsi que la participation personnelle légale 

relativement élevée qui est demandée aux agriculteurs en cas d'achat, 

rend cette solution difficile ou même impossible pour les petits agri

culteurs dont les moy~ns sont limités et qui ont particulièrement besoin 

d'agrandir leurs exploitations. 

En République fédérale également, indépendamment de la faible mobilité 

foncière, l'achat d'un grand nombre de parcelles est presque impossible 

pour les petits agriculteurs. Les aides de l'Etat permettent seulement 
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l'achat de superficies relativement faibles en raison des prix de 

base trop élevés qui sont dus aux espoirs de rentes foncières d'ori

gine non agricole· 

En outre, on discute beaucoup de la question de savoir dans quelle 

mesure l'Etat a 1~ droit d'accorder aux agriculteurs des fonds pro

venant des impôts publics pour l'achat de terrains car ils voient 

ainsi leur patrimoine s'accroître d'un~ façon non négligeable compt~ 

tenu de l'augmentation continuelle de la valeur des terres. 

A cet égard, les efforts réalisés en vue d'accroître la mobilité fon

cière au moyen de l'affermage prennent de l'importance. Comme l'indi

que le rapport français, il existe à cet effet des sociétés fonciàres 

appelées également S.A.I.F. (Sociétés Agricoles d'Investissements 

Fonciers). Celles-ci donnent à bail aux agriculteurs intéressée les 

terres qu'elles ont achetées ou qu'elles possèdent mais n'exploitent 

pas elles-mêmes. Elles ont été constituées sous forme de sociétés par 

actions et elles doivent attirer les épargnan~non agricoles et atté

nuer ainsi par l'achat de terrains, la pénurie de capitaux qui sévit 

dans le secteur agricole· Toutefois, comme l'indique le rapport fran

çais, il reste à voir si elles sont capables d'exercer l'attraction 

souhaitée. 

Cee mesures sont nouvelles et il n'est P,as encore possible d'apprécier 

leurs effets sur l'agriculture. 

Tandis qu'en République fédérale, aux Pays-Bas et en Belgique parti

culièrement et vraisemblablement en France aussi, on attache une grande 

importance à l'amélioration des exploitations en les dotant d'équipe

ments techniques grâce à des aides, des crédits et des fonds de garantie, 

en France notamment et dans une moindre mesure en République fédérale la 

politique agricole vise à promouvoir l'intégration horizontale et verti

cale d'exploitations agricoles et, le cas échéant, d'exploitations agri

coles et d'entreprises industrielles. 

Dans le cas de la France, il faut noter en particulier l'encouragement 

légal des fusions d'exploitations ~l'agriculture de groupe. Par contrê, 

en République fédérale, on s'efforce de préférence d'encourager la pos

session et l'utilisation en commun de machines ainsi que les groupements 
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de producteurs avec l'aide desquels on veut surtout parvenir à une 

offre plus importante, conforme aux tendances du marché et d'une 

qualité satisfaisante. 

Tandis que, d'après le rapport français, ces mesures sont bien accueil

lies en général, on doute encore beaucoup qu'elles puissent aider les 

exploitations qui en ont besoin ou qu'elles profitent aux exploitations 

auxquelles elles peuvent être particulièrement utiles• 

Il est indiqué par exemple que les petites exploitations - d'une super

ficie inférieure à 20 ha - accusent un tel retard technologique que, 

même avec l'aide des mesures mentionnées ci-dessus, elles ne pourront 

vraisemblablement plus s'adapter au développement moderne. Par contre, 

les mesures mentionnées pourraient fournir des avantages supplémentaires 

aux grandes exploitations bien gérées. 

La coopération est sur le point de devenir une sorte de formule magique. 

Toutefois, ce n'est pas un moyen approprié pour aider les petites exploi

tations. Des systèmes de coopération organisés d'un~ manière efficace 

encourageront plutôt l'émigration de la main-d'oeuvre. 

Il est diffi~e de formuler un jugement d'ensemble sur les effets de 

la politique agricole, en raison de la diversité des conditions exis

tant dans les différents pays. Toutefois, en ce qui concerne le sujet 

qui nous intéresse on peut dire que la politique menée jusqu'à présent 

a freiné plutôt qu'encouragé l'abandon des exploitations. En tout cas, 

les mesures d'encouragement actif à l'émigration, intensifiées récem

ment, sont encore appliquées d'une manière très hésitante. L'attitude 

idéologique fondamentale de certaines orientations empêche qu'elles 

produisent tous leurs effets. Quoi qu'il en soit, il est clair que 

des efforts sont accomplis en vue de réviser les anciennes conceptions. 
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v. Résumé et conclusions 

Le caractèr~ dynamique de la société industrielle moderne fait de l'adap

tation de l'agriculture un problème perman~nt. Nous devons donc prévoir 

que le processus d'émigration hors du s~cteur agricole va se poursuivrP~ 

L~s exigences croissantes en matière dP- niv~au d~ vie matériel et non 

matériel, c'est-à-dirP. de revenus et de prP.stations de service de na

ture civilisatrice et culturelle élargissP.nt le "man-land-ratio". 

DP.ux questions se posent à cet égarda 

1. L'ancienne forme de l'exploitation familial~ est-elle à la hauteur 

de cette dynamique ? 

2. Comment peut-on éviter que les régions rurales deviennent un désert 

social ? 

Il y a ~nfin le problème de l'intégration de l'agriculture et des régions 

rurales dans la société industrielle mod~rne. Ainsi se pose la question 

de savoir pendant combien de temps les formes actuelles des structures 

agricoles pourront s'adapter tant soit peu à l'évolution moderne. Des en

quêtes ont fait ressortir quelques t~ndances qui sont essentielles pour 

ces questions : 

1. Dans la société moderne de consommation de masse, l'agriculture elle 

aussi devra suivre la tendance qui pousse à un accroissem~nt des di

m~nsions dans le secteur de la production et de la vente ainsi qu'à 

la standardisation. 

2. Ce fait et la nécessité pour 1 1 agricultur~ d'accroître constamment 

ses revenus dans une société orientée v~rs 1~ d~veloppement ont pour 

résultat que, dans le secteur agricole, la main-d'oeuvre doit disposer 

de capitaux et de superficies en augmentation constante. 

3· La question des exploitations marginales s~ pOSP en permanence. En 

raison de l'évolution et comptetenu de la faible augmentation de la 

demande, l'utilisation de certaines terres et certaines formes d'ex

ploitations cessent d'être rentabl~s. 
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Dans une exploitation agricole moderne, l'importance du capital technique 

constitue la donnée en fonction de laquelle le sol et la main-d'oeuvre 

doivent être adaptés. Dans bien des cas, propriété du sol et unité écono

mique ne peuvent plus coïncider• La difficulté de beaucoup d'exploitations 

familiales existantes réside dans la nécessité d'établir un rapport cor

rect entre la main-d'oeuvre permanente disponible par unité de surface et 

la base foncière, d'une part, et les dimensions requises du capital, d'autre 

part. Pour atteindre les objectifs économiques, il faut pousser à une plus 

grande mobilité foncièrP ainsi qu'à une plus grande souplesse en ce qui 

concerne la main-d'oeuvre employée par unité de surface. 

Une politique à long terme concernant les structures agricoles doit pro

céder des aspects du développement dynamiques, d'une manière beaucoup plus 

marquée que cela n'a été le cas jusqu'à maintenant. 

Les nouvelles formes de développement des structures agricoles devraient 

maintenir une contexture aussi souple que possible afin de permettre un 

développement rapide sans grandes pertes de temps et sans frictions. Ceci 

vaut pour les formes de coopération, tout comme pour les formes de combi

naison ent~ l'agriculture et les activités complémentaires ou non agri

coles. Les activités complémentaires non agricoles constituent une autre 

possibilité d'adapter la main-d'oeuvre et la terre en fonction des dimen

sions requises pour le capital. Si l'on considère sous cet angle le pro

blème très controversé des exploitations complémentaires et secondaires, 

on découvre alors de nouvelles perspectives pour la politique des struc

tures agricoles. Les conceptions directrices répandues jusqu'à présent 

C8nsidèrent trop souvent l'exploitation comme la seule source de revenu. 

L'objectif d'une politique agricole dynamique doit être d'encourager tous 

les systèmes au moyen desquels les hommes peuvent se procurer des revenus 

satisfaisants et qui, en ce sens, permettent une expansion. C'est sans 

aucun doute le cas de nombreuses exploitations secondaires et complémentaires. 

Dans pratiquement toutes les monographies nationales, ces données fon

damentales sont envisagées comme des perspectives. Il faut donc s'at

tendre à d'autres abandons d'exploitations et à la poursuite du pro-
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cessus d'émigration. Jusqu'à présent, notre connaissance des fac-

teurs qui sont la cause effective de ces phénomènes n'est pas aussi 

approfondie qu'il le faudrait pour orienter ces processus d'une manière 

plus satisfaisante et en pleine connaissance de cause. On peut cepen

dant tirer les conclusions générales suivantes des monographies sou-

mises : 

1. L'abandon des exploitations et l'exode rural sont déterminés par 

des facteurs de pression et d'attraction. La disparité économique 

et sociale entre l'agriculture et les autres secteurs économiques 

agit dans les deux sens. 

2. Les facteurs d'attraction sont plus forts que les facteurs de pres

sion. Les offres d'emploi dans le secteur non agricole ont une im

portance dominante. C'est cette offre et non la situation économi

que et sociale absolue de l'agriculture qui détermine le rythme de 

l'évolution. 

3· La décision d'abandonner l'exploitation n'est pas déterminée seule

ment par le désir d'obtenir des revenus plus élevés, mais par toute 

une gamme de facteUrs et surtout par les·chances de promotion, l'ap

titude au rendement, les idées générales concernant le niveau de vie, 

les complexes d'infériorité, l'âge, le sexe, la situation au départ, 

etc •• 

4· L'idéologie agricole qui a régné pendant longtemps a sans aucun 

doute gêné le processus d'adaptation. Il s'agit là encore d'un pro

blème de génération. 

5· Les conceptions et les mesures de politique agricole accusent un 

"time lag". On doit se féciliter qu'aujourd'hui la politique agri

cole soit envisagée davantage dans le cadre général de la politique 

économique et sociale. 

6. L'amélioration des structures agricoles est une tâche permanente. 

En fin de compte, elle s'insère dans la politique de développement 

régionale. 

1· Bien qu'aujourd'hui les données fondamentales soient connues et gé

néralement acceptées, les connaissances micro-sociologiques sont 

encore limitées. Il faut absoluement encourager les études sur ce 

problème dans les pays de la CEE. 
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I • - EXPOSE DENERAL DU PROBLEME ( 1) 

En Belgique, la population agricole active a diminué sensiblement 

au cours des dernières annéea. Elle est tombée de 525.000 unités de 

travail (UT) en 1950 ce qui représentait 14,2 % de la population active 

totale du Royaume à 297.028 unités en 1964 ou 8,2 %de cette population. 

Sur une période de 14 ans, la régression a été de 43 %, alors qu'au 

cours de la même période, la population active totale du Royaume a aug

menté de 1,6 %· 
En 1964, 243·724 UT ou 82 % de la population active agricole exer

cent leur activité dans le secteur de l'agriculture professionnelle, 

21.549 UT ou 7,4% dans l'horticulture professionnelle et 31·755 UT ou 

11 %comme occasionnels. 

Les secteurs de l'agriculture professionnelle et de l'agriculture 

occasionnelle accusent une diminution de respectiTement 45 % et 51 ~ 

entre 1950 et 1959 tandis que l'horticulture professionnelle augmente 

de 15 %pendant cette même période. 

Si on admet qu'au cours de la période 1950-1959, le taux de régres

sion de la population agricole professionnelle reste constant, sa valeur 

a été 4,3 %par an. 

En 1959, 52 % de la population agricole professionnelle totale 

étaient des chefs d'exploitation (45% en 1950), 43 ~étaient membres 

de la famille, non salariés (49% en 1950) et 5% étaient des salariés, 

membres de la famille et autres (6% en 1959)· 

(1) Pour plus de détails, Toir Cahiers de 1 1I.E.A. (Institut Economique 
Agricole), n° 10/R-2, novembre 1963 z "0. BODDEZ, a. PEVENAGE et 
F. VERTESSEN, "Programaation de l'Agriculture et de l'Horticulture 
belge jusqu'en 1970 -Analyse préparatoire du nombre d'exploitations, 
de la superficie cultivée et de la population &otive, 1950-1970" 
et Notes de I.E.A., n° 1, janvier 1964. 
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La main-d'oeuvre salariée en agriculture est donc devenue relativement 

très peu importante et le fait que les chefs d'exploitation et les membres 

non salariés de leur famille forment ensemble 95 % de la population active 

dans ce secteur, démontre le caractère essentiellement familial de l'agricul

ture belge. 

Les chefs d'exploitation et les salariés sont, en grande partie, des hommes, 

tandis que les membres de la famille non salariés sont pour la plupart des femmes. 

C'est ainsi qu'on observe pour le secteur professionnel que la population 

agricole active totale est composée pour 62% par la main-d'oeuvre masculine 

et pour 38 % par la main-d'oeuvre féminine. 

Sur le nombre total de chefs d'exploitation occupés dans l'agriculture 

professionnelle, 5I% appartiennent aux classes d'âge de 50-65 ans et 65 ans· 

et plus, do sorte que l'on peut dire que le nombre de jeunes chefs d'exploi

tation est relativœment faible. 

En co qui concerne le nombre d'exploitations d'agriculteurs professionnels, il 

a, au cours de la période I950-I959, diminué, en moyenne de 4.I74 unités par 

an, soit de plus de 2,3 %• 
Etant donné que la diminution, en pourcent, du nombre d'unités de main

d•oeuvre occupées dans le secteur de l'agriculture professionnelle (4,3% par 

an) dépasse celle du nombre d'exploitations (2,3% par an), le nombre moyen 

d'unités de main-d'oeuvre par exploitation régresse de 2,2 unités en I950 à 

I,85 unités en I959 a il se produit donc une évolution vers l'exploitation à 

une unité de main-d'oeuvre. 

La superficie a également régressé quelque peu, la diminution annuelle 

étant de 8.3IO ha, soit environ 0,52 %• Dans ces oonditions, la superficie 

moyenne de nos exploitations agricoles professionnelles augmente continuelle-

ment. 

En admettant qu•au cours des années à venir, la baisse en pourcent du 

nombre d'exploitations agricoles professionnelles soit aussi intense qu'·au 

cours de la période I950-I959, la superficie moyenne d'exploitation atteindrait 

les valeurs reprises au tableau I. 
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TABLEAU 1. 

Evolution de la superficie moyenne d'exploitation, 1950-1970 (a) 

Superficie moyenne d'exploitation 

1950 1970 

ha ha !950 i- 100 

Dunes et Polders 12,7 15,4 !2! 

Région sablonneuse 5,1 6,3 125 
Région sable-limoneuse 6,0 8,5 141 
Région limoneuse !0,9 !5,- I37 
Campine 5,8 7,4 !26 
Région herbagère - Liège 7,8 9,3 II8 
Condroa !5,3 23,4 !53 
Famenne !4,6 19,4 !33 
Ardenne !0,2 !2,8 I26 

Haute - Ardenne 7,6 8,4 III 
Région herbagère - Fagne !1,6 I3, 6 II7 
Campine hennuyère 8,4 II,I 133 
Jura. !0,2 15,2 148 
~-------------------------- ~---------------~-------------- -------------· 
Le Royaume 7,9 10,5 132 

(a) Projection exponentielle à partir des données dos recensements de !'50 et 1959 

En appliquant aux données do 1950, l'indice IOO, l'indice do la superficie 

moyenne d' ·3Xploi tation atteint en 1970 une valeur fort élevée dans le Condroz 

(153), dans le Jura (148) et dans la région Sable-limoneuse (14!) (I) 

(I) Voir la ~arte des régions agricoles b~lges en annexe. 
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Par contre, des valeurs fort peu élevées sont obtenues en Haute ~rdenne 

(III) et dans les régions herbagères - Fagne (II7) et Liège (II8). 

Contrairement à ce qui est souvent admis, cc ne sont pas seulement des 

petites exploitations qui ont disparu au cours de la période I950-I959· Cette 

affirmation ne tend pas à mettre en évidence que la régression ait affecté 

particulièrement les exploitations de IOO ha et plus mais bien le fait que, 

dans un certain nombre de régions agricoles, certains groupes d'exploitations 

dans la classe de 20 à IOO ha ont considérablement diminué. Dans ces régions 

que nous appelerons "groupe I", le phénomène de la régression ne se limite pas 

uniquement aux très petites et aux très grandes exploitations. Ce groupe comprend 

la Haute Ardenne, les régions Herbagères de Liège et des Fagnes, la Campine et 

les Ardennes. 

Dans les autres régions et toujours abstraction faite des exploitations 

de plus de !00 ha, le nombre d'exploitations est grignoté à la base, de sorte 

que nous sommes confrontés ici avec le problème des "petites exploitations". 

Suivant le degré de grignotement, ces régions peuvent être ramenées à trois 

groupes. 

Dans les cas de régression les plus graves, toutes les classes do superficie 

de moins de 20 ha sont touchées. C'est le cas de la région jurassique, de la 

Famenne et de la Campine hennuyère qui forment ensemble le groupe II. 

Nous avons ensuite dans le condroz et la région limoneuse (groupe III) une 

situation intermé4iaire qui est la même que pour le Royaume. 

Dans les cas moins graves, la diminution du nombre d'exploitations se limite 

aux exploitations de moins de 5 ha. Dans ce quatrième groupe, il convient de 

classer la région sablonneuse, la région sable-limoneuse et les Polders. 

Lorsque nous comparons entre eux ces groupes de régions agricoles, nous 

cons ta tons que la superficie cultivée réservée aux herbages diminue du groupe 

I au groupe IV, tandis que l'agriculture proprement dite et l'horticulture 

gagnent relativement en importance ( Tableau II ). 
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TABLEAU II. 

Rapport entre la diminution du nombre d'exploitations et l'utilisation du 

sol pour des groupes de régions agricoles. 

Agriculture Herbages horticulture 
Régions proprement di te 

(a) (a.) (a) 

Régression dispersée 

Groupe I 20,3 77,6 0,5 (b) 

Grignotement à la base 

Groupe II 34,I 64,9 0,7 

Groupe III 56,1 4I,5 2,4 

Groupe IV 58,2 38,8 3, 

(a) en% de la superficie cultivée 

(b) à l'exclusion de la région herbagère do Liège, étant donné la nature spéciale 

do l'horticulture (vergers hautes tiges). Dans cette région, l'importance 

~o l'horticulture s'élève à 8,4 %. 

La diminution du nombre des exploitations paraît dès lors être on général 

d'autant plus forte que la part des herbages dans la superficie cultivée augmente. 

Plus la région est axée sur l'agriculture proprement dite et l'horticulture, 

moins forte est la régression du nombre dos exploitations. 

Disons encore que, pour l'ensemble du Royaume et pour los différentes 

classes de superficie, la variation du nombre d'exploitations agricoles pro

fessionnelles présentait au cours de la période I950-I959 les valeurs reprises 

au tableau III. 
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TABLEAU III. 

Variation du nombre d'exploitations agricoles professionnelles, le Royaume, 

I950-I959 

Classes do superficie Variation (I950 = IOO) 

de 0 - 3 ha - 38,6 % 
3 - 5 ha - 29,7 % 
5 - IO ha - II,5 % 

IO - ~20 ha + 7,6 % 

20 - 30 ha + 6,7 % 

30 - 50 ha + 8,2 % 

50 - IOO ha + 3,5 % 
IOO ha. et plus - 3,9 % 

Il ressort de ces données que, pour le Royaume, le nombre d'exploitations 

de moins de IO et de plus de IOO ha est en régression tandis que celui des 

exploitations entre IO et IOO ha est en augmentation. 

La. comparaison entre eux des rythmes de régression de la main-~'oeuvre 

(4,3% par an) et de la superficie cultivée (0,52% par an) met en évid0nce 

un accroissement sensible de la superficie moyenne par unité de main-d'oeuvre, 

c'est-à-dire de ce qu'on appelle cummunément le rapport terre-homme. Le nombre 

moyen d'hectares cultivés par unité de main-d'oeuvre est passé de 3,6 ha en 

I950 à 5,6 ha en !962. 

L'augmentation du rapport terre-homme ost 9 entre autres, en liaison étroite 

avoc la résorption du chômage latent ou du moins avec celle de l'emploi défec

tueux de la main-d'oeuvre et s'accompagne d'une augmentation importante du 

cheptel mort par unité de main-d'oeuvre. 
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Los recensements fournissent l'inventaire du matériel employé par les 

agriculteurs professionnels on 1950 et 1959. En appliquant à chaque machine 

les prix moyens de 1963, on pout déterminer la valeur de remplacement de ce 

matériel aux deux époques précitées et par classe do superficie, les prix 

restant constants. On obtient les résultats repris dans le tableau IV. 

TABLEAU IV. 

Valeur do remplacement du matériel pour les agriculteurs professionnels, par 

classe de superficie, prix 1963. 

Classe 1950 on mln. FB 1959 on mln. FB 

0 - 3 ha 2.222 1.382 

3- 5 ha 3·501 2. 7 32 

5 - IO ha 7.204 7. 372 

IO - 20 ha 6.845 9·057 
20 - 30 ha 2.446 ).265 

30 - 50 ha !.486 I. 921 

50 - IOO ha. I .021 I. 256 

+ IOO ha 275 3I5 

Total 25.000 27.300 

A partir de ces résultats, on pout calculer la valeur moyenne de rempla

cement du matériel par exploitation dans chaque classe de superficie donnée. 

Ces valeurs ainsi ~ue los changements relatifs intervenus durant la période 

1950 - 1959 sont indiquées dans le tableau V. 
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TABLEAU V. 

Valeur de remplacement du matériel par exploitation dans chaque classe de 

superficie 

Année 

Classe 1950 1959 1950 = 100 
en 1.ooo FB en 1.ooo FB 

0 - 3 ha 40 40 100 

3- 5 ha 80 88 110 

5 - IO ha 131 151 115 

10 - 20 ha 2I5 265 123 

20 - 30 ha 3I9 399 125 

30 - 50 ha 4I6 497 I19 

50 - IOO ha 579 688 119 

+ de IOO ha 899 I.07I I19 

Il ressort de ces calculs que, c'est dans les classes de IO - 20 ha et 

de 20 - 30 ha que l'accroissement a été le plus marqué. 

On notera que, pour l'ensemble du Royaume, l'accroissement annuel qui 

s'élève à 3,66% (indice I34) dépasse nettement celui observé dans les classes 

individuelles. Cette constatation, surprenante à première vue, s'explique par 

lo fait que, dans la comparaison intraclasse, on a saisi l'augmentation de 

capital à superficie constante, tandis que dans la comparaison à l'éahelon 

national, on a saisi, en plus, l'effet de l'augmentation de la superficie. 

Si le nombre de certaines machines a augmenté considérablement entre I950 

et 1959, le nombre de certaines machines a notablement diminué. C'est ce qui 

ressort du tableau VI. 
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TABLEAU VI. 

Evolution du nombre de certaines machines agricoles. 

Machines 

- Machines pour le travail du sol 

- Machines à semer et à planter 

- Machines pour la fertilisation et la lutte 
antiparasitaire 

-Machines pour l'entretien et le soin dos cultures 

-Machines à récolter 

-Machines pour lo traitement des récoltes 

- Machines pour la préparation des aliments pour le 
bétail • 

- Equipement pour laiterie de ferme 

- Equipement divers 

~ Remorques 

~ Tracteurs, motoculteurs, jeeps 

- Moteurs 

1950 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

1959 

89 

133 

137 

100 

127 

59 

71 

87 

32 

83 

451 

174 

Le capital machine détenu en copropriété et par les entrepreneurs de 

travaux agricoles a également augmenté, respectivement de 450 mln ot 350 mln 

en 1950 à 1.500 mln et 700 mln en 1959· 

De tout ceci, il résulte que lo capital machine, en prix 1963, par unité 

de travail est en forte augmentation notamment de 56.700 Fen 1950 à 90.640 F 

en 1959, c'est-à-dire de 60 points par rapport à 1950. 
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II.- INFLUENCE DE L'EVOLUTION GENERALE DE LA SOCIETE. 

L'évolution de l'offre de produits agricoles plus rapide que celle de la 

demande de ces produits a·comme première conséquence un déplacement du prix 

d'équilibre de nos produits le long de la courbe de la demande. Cette demande 

étant inélastique par rapport aux prix, il s'exerce une pression sur le prix 

relatif des produits agricoles. 

La comparaison de l'évolution des prix des produits agricoles et des prix 

des facteurs de production s'effectue au moyen d'un " indox de disparité " qui 

est le pourcentage de l'index des prix des produits agricoles par rapport à 

celui des facteurs de production. Cet index fait apparattrela disparité qui 

existe entre l'influence des prix au producteur sur la valeur brute de la pro

duction et l'influence des prix et coûts unitaires sur ltensemble dos dépenses • 
• Cet index ost tombé de 93 on I953 à 72 7 4 en I962, pour remonter jusqu'à 76,7 

en I963 ( I95I et I952 IOO ). 

La pression sur les prix relatifs des produits agricolesexeroe uno 

influence certaine sur le revenu dos agriculteurs, ainsi que nous allons le 

voir immédiatement. 

Le revenu par salarié (tous secteurs) s'élève en I963 à II8.535 F, le 

revenu du travail agricole par unité de main-d'oeuvre représente 77% de ce 

montant. Ce qui signifie que la disparité du secteur agricole par rapport au 

secteur précité atteint 20 à 25 %. Le fait que cette disparité n'atteint pas 

de proportions plus grandes est probablement lié au niveau élevé d'industri

alisation atteint par l'économie belge. La Belgique étant un petit pays, les 

zones industrielles se trouvent forcément à proximité des régions rurales ce 

qui facilite dès lors le transfert de la main-d'oeuvre agricole en surnombre. 

Le revenu agricole y trouve un appui. 

Des rens~ignements par région et par type d'exploitation ne sont pas 

disponibles étant donné que la Commission de Comptabilité Nationale ne calcule 

le revenu quo pour l'onsomble du. Royaume, sans effectuer de régionalisation. 
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Toutefois, dos indications do valeur comparative sont fournies, par région 

agricole ct pour le secteur do l'agriculture professionnelle, par los 

résultats de 482 comptabilités agricoles. 

Pour interpréter judicieusement los chiffres communiqués, il convient de 

tenir compte des restrictions suivantes 1 

I-Les o~loitations observées n'ont pas été choisies aléatoiromGnt du point 

de vue statistique, l'échantillon ne représente donc pas parfaitement 

l'univers étudié. Un échantillonnage aléatoire s'ost avéré irréalisable 

jusqu'à présent. 

2- Lors du choix des exploitations, on s'est efforcé de trouver des e~loita

tions représentatives, bien gérées, ayant clans le cadre de leur région, des 

conditions normales de production et de çommerçialisation. 
1 

3- Les chiffres fournis sont des moyennes. Les résultats dos exploitations 

individuelles présentent une forte dispersion même pour des exploitations 

de superficie sensiblement égale et située dans une même région. 

région agricole, le revenu du travail par unité do travail évoluo on 

I963-I964 par rapport à I962-I963 comme indiqué au tableau VII. 

TABLEAU VII. 

Comparaison du revenu du tra'Vail moyon par unité do travail on agriculture 

profossionnollo pour los exercices I962-I963 ct I963-I964. 

Superficie Rovonu RGvonu 
moyonno trav. par trav. par 
rég. U.T. u.T. (a) (b) (c) 
(I964) !962-!963 !963-!964 

(a) (b) 

Polders 15 !33 !23 - IO II9 
Sablonneuse 6 I2I II9 

", 

2 !26 -
Campine 7 83 9I + 8 I4I 
Sabla-limoneuse 7,8 II4 !07 - 7 !22 
Limoneuse 14 II7 !06 - II !16 
Condroz 2!,6 105 1!8 + 13 I45 
Herbagère 9 58 69 + II 154 
Famenne !8,2 92 9! - I 127 
.Ardenne 12,3 46 75 + 29 209 

Royaume 9,9 lOO IOO 0 !29 

'1 ( c) Revenu du travail par uni té <le travail on 1963-!964, par rapport à co lui 
1 

~ de 1962-1963 posé égal à IOO 
iii 
it 

r:l 
~:~ 
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L'examen de ce tableau appelle les commentaires suivants : 

I- Les différences régionales sont moins accentuées en I963-I964 qu'en 

I962-I963. En effet, l'écart maximum qui était en I962-I963 de 87 points 

entre les Polders (indice I33) et les Ardennes (indice 46) n'est plus, 

en I963-I964 9 que de 54 points entre les Polders (indice I23) et la région 

herbagère (indice 69). Cette réduction de la disparité interrégionale est 

due au fait que les régions de grande culture (Polders et région limoneuse 

nota~ment) qui étaient particulièrement favorisées en I962-I963, connais

sent une régression relative tandis que les régions d'élevage (Ardenne, 

Condroz, région herbagère et Campine) qui étaient au contraire défavorisées, 

accusent un progrès relatif. Ceci tient, dans une large mesure, à l'évo

lution divergente des prix qui était en faveur des produits végétaux en 

I962 (à raison de 32,3 %) et en faveur des produits animaux en I963 (à 

raison de 22,2 %). 
2- Le revenu du travail par unité de travail a augmenté dans toutes les régions 

agricoles, pour le royaume, l'augmentation est de 29 %. 
En ce qui concerne l'industrialisation des régions rurales, elle semble 

Ge répercuter sur le pourcentage des producteurs occasionnels (producteurs 

oyant leur profession pricipale dans le secteur non agricole). Etant donné 

la corrélation étroite entre le pourcentage de producteurs occasionnels 

et la diminution relative du nombre d'exploitations dans les diverses 

régions agricoles, nous aurons l'occasion d'examiner ce problème d'une 

manière plus approfondie lors de la comparaison entre la diminution du 

nombre des exploitations et le revenu dans ces diverses régions. 
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III.- FACT~JRS ECONOMIQUES, SOCIOLOGIQUES ET SOCIO-PSYCHOLOGIQUES ENDOGENES 

De résultats d'enquêtes très partielles auprès de 4!3 exploitants 

agricoles ayant quitté l'agriculture,la diminution s'explique pour près 

d'un tiers par un changement de profession tandis que pour les deux tiers 

il s'agit d'une cessation normale d'activité : passage à la retraite ou 

décès sans successeur. 

La plupart (7I %) de ceux quisont passés au secteur non-agricole 

invoquent des motifs économiques ; revenus trop bas, trop petites exploi

tations et besoins en capitaux trop elevés. 

Il convient toutefois de noter que l'exode rural est fort influencé 

par le degré relatif d'ouverture du monde rural. Sur un territoire peu ouvert 

au monde extérieur, il se présente moins de transferts ; la diminution du 

nombre des exploitants y résulte davantage d'une cessation normale d'activité. 

On constate dans cette étude que l'exode se manifeste surtout durant la 

première moitié de la carrière professionnelle et que les fermiers proviennent 

plus souvent de petites exploitations et d'exploitations tenues en location. 

Le nouveau métier doit permettre de compenser le manque à gagner de 

l'exploitation agricole. Aussi, ce qu'on demande au nouveau métier concerne 

moins la nature du trKVail que les circonstances qui doivent permettre de 

continuer à tenir en même temps une exploitation agricole (travail à proximité 

du domicile, travail à pause, etc ••• ). Ceci rejoint ae qui a été dit plus haut 

concernant les producteurs occasionnels (corrélation entre le pourcentage de 

producteurs occasionnels et la régression du nombre d'exploitations). 

Le tableau VIII met en parallèle, pour différentes régions agricoles, le 

pourcentage de producteurs occasionnels, la diminution relativ.e du nombre 

d'exploitations professionnelles et le revenu du travail par unité de travail 

(secteur de l'agriculture professionnels). 

(I) H. EVEPAET, De afvloeiing der bedrijshoofden uit de Landbouw, Centrum 
voor Landelijk Sociologisoh Onderzoek, Leuven, I964, p. 52. 
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TABLEAU VIII. 

Producteurs occasionnels, diminution du nombre d'exploitations agricoles 

professionnelles et revenu du travail par unité de travail dans ce dernier 

secteur. 

Pourcentage de Diminution rela- Revenu du travail 
producteurs oc- ti ve du nombre par unité de tra-

Région agricole casionnels, d' exploitations vail, I963-I964 
1959 agricoles profes· (Moyenne du Royau-

sionnelles me = IOO 
1950 - I959 

Polders 25 - II,I I2I 

R. Sablonneuse 3I - I6,I I05 

R. Sa.blo-limoneuse 36 - I9,8 IOI 

R. Limoneuse 34 - 20,- I08 

Campine 45 - 23,8 99 
Condroz 51 - 2I,8 II4 

Famenne 35 - I7,2 89 

R. Herbagère(Liège) 24 - I2,6 77 

Ardenne 24 - 2I,- 77 

Haute Ardenne 24 - 3,4 79 

Jura 38 - 30,2 87 

Royaume 35 - I8,8 IOO 

De cette comparaison, il ressort que s 

I- Dans les Polders, région particulièrement fertile, le revenu de travail 

par unité de travail est maximum. Ce revenu élevé va de pair avec une faible 

régression du nombre d'exploitations et un faible pourcentage de producteurs 

occasionnels. 

2- Vers l'autre extrémité de l'échelle des revenus se situe la Haute Ardenne. 

Ici, le faible revenu est associé à une faible régression du nombre d'exploi

tations et un faible pourcentage de producteurs occasionnels. 
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Contrairement à ce qui se passe dans les Polders où la faible régression 

du nombre d'exploitations semble être due au revenu élevé, le manque de mobi

lité, dû au faible degré d'ouverture de la Haute Ardenne semble être à la base 

du revenu ins ffisant dans cette régiono 

}- Entre ces deux extrêmes se trouvent les autres régions rurales dans lesquelles 

le revenu est tantôt associé à une diminution importante, tantôt à une diminu

tion réduite du nombre d 1exploitationso 

Dans ces régions de situations de revenus intermédiaires, la relation de cause 

à effet parait donc être plus compliquéeo 

Il y a lieu d'attirer l'attention ici sur 1~ forte diminution du nombre d'exploi

tations dans la région jurassique, d~à la proximité d'importants complexes 

industriels, dans le Grand Duché de Luxembourg et dans la Lorraine Française. 

4- D'une manière générale, il semble y avoir une étroite corrélation entre le 

degré de disparition du nombre d'exploitations et le pourcentage de producteurs 

occasionnels. 

D'après le recensement de 1959, il y a parmi les agriculteurs professionnels, 

94% qui n'ont pas de profession accessoire, 2% qui ont une profession accessoire 

exercée dans le secteur agricole et horticole et 4 % ayant une profession 

accessoire en dehors de ces secteurs, surtout comme commerçant de produits non

agricoles. 

C'est surtout dans les classes de superficie de 0 - I ha, de I - 5 ha et 

de 5- 15 ha que l'on rencontre le plus d'agriculteurs avec une profession 

accessoire resp. 6 %, 9 % et 5 %, tandis que pour les classes de 15 - 50 ha et 

de plus de 50 ha, on ne trouve que respectivement 2 % et 3 %• Il existe donc· 

une corrélation inverse entre la taille des exploitations et le pourcentage 

d'agriculteurs professionnels ayant une profession occasionnelle. 

Ce même phénomène se constate entre le pourcentage de producteurs agricoles 

et horticoles occasionnels et la taille des exploitations. 

Le pottrcentage d'occasionnels passe de SI % dans la classe de 0 - I ha à 

2 % pour les classes de 15 - 50 ha et de 50 ha et plus en passant par 33 % pour 

la classe de I - 5 ha et par 5 % pour celle de 5 - I5 ha. 

On peut se demander à présent, quelle peut-être la réperousion moyenne d'une 
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augmentation de la superficie de l'exploitation sur le revenu des exploitants 

agricoles professionnels et quelle doit être en moyenne la superficie d'exploi

tation pour atteindre la parité, c'est-à-dire, un revenu égal au revenu profes

sionnel par salarié dans tous les secteurs de l'économie nationale. Le tableau IX 

indique cette superficie dite " de parité " de même que l'augmentation moyenne du 

revenu du travail par unité de travail résultant de l'augmentation d'un hectare 

de la superficie cultivée de l'exploitation. 

TABLEAU IX. 

Rapport entre le revenu du travail par unité de travail et la superficie d'ex

ploitation, secteur de l'agriculture professionnelle, du Royaume 1963-1965. 

Exercice Nomtre de augmentationJ euper!ioie 
comptabili téE du revenu pa"" pa.r1 ta1re r2 

hectare 
(FB) (a) ha (b) 

I963-I964 484 !.720={~ 23, 6l20,- O,I6 

I964-I965 558 2.I39xx :. I6,3 O,I9 

(a) xx = (La corrélation est statistiquement significative au seuil 
de risque O,OI 

(b) La superficie paritaire est celle pour laquelle le revenu du travail 
agricole par unité de travail est égale, en moyenne, au revenu profes
sionnel par salar1é dans tous les secteurs de 1' économie nationale .• 

Ces données appellent les observations suivantes a 

I- raur la période I963-I~65 l'augmentation du revenu était en moyenne de 

1.926 FB et la superfi~ie paritaire se situait en moyenne à 20 ha. 

2- Les régressions linéaires sont Atatistiquement significatives. 

3- Il ressort de la valeur des ooefficien~ de détermination que le revenu n'est 

que faiblement associé à la taille de l'exploitation~ 
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On peut enfin se demander quelle est l'influence sur le revenu du 

travail par unité de travail d'une augmentation du rapport terre-homme 

et quel sera le rapport terre-homme qui assurera la parité. 

Pour la période I963-I965 ces données sont reprises dans le tableau X. 

TABLEAU X. 

Relation entre lo revenu du travail par unité de travail et le rapport terre

homme, secteur de l'agriculture professionnelle du Royaume, I963-I965. 

Exercice Nombre de Effet revenu Rapport de 
comptabilités du rapport pari té r2 

terre-homme terre-homme 
(FB) (a) ( en ha/UT) 

1963-1964 484 5 .02I:xxt~2.j II,5 I0, 4 
0,26 

1964-1965 558 5.220xx 9,3 0,23 

(a) Il s'agit de la variation du revenu du travail par unité de 
travail, lorsque la superficie cultivée par unité de travail 
varie d'un hectare. 

L'examen de ce tableau conduit aux considérations suivantes : 

I- Pour les périodes I963-I965, l'effet revenu du rapport terre-homme 

s'élève en moyenne à 5.I2I FB et le rapport de parité terre-homme se 

situe à I0,4 ha/UT 

2- Les régressions linéaires sont statistiquement significatives. 

3- Le revenu du travail par unité de travail est faiblement associé au 

rapport terre-homme. Le degré d'association dépasse légèrement celui 

constaté ci-dessus. (Tableau IX) 
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IV.- L'INOIDENCE DES POLITIQUES AGRICOLE, ECONOMIQUE ET SOCIALE. 

Plusieurs moyens tendant à promouvoir la rentabilité de l'agriculture 

et son équivalence avec les autres secteurs de l'économie ont été mis en 

oeuvre 

I- Promouvoir l'exportation. 

Un programme à court et long term~de la promotion de l'exportation 

a été approuvé en 1963. Un Groupe de Travail " Propagande à l'étranger " où 

sont représentés tous les services officiels intéressés est chargé de la 

coordination et ~e la programmation de la promotion commerciale des exporta

tions. 

2- Encouragemement des ventes sur le marché intérieur. 

Outre l'action entreprise à l'extérieur du pays, une action est égale

ment menée sur le marché intérieur pour augmenter la consommation. Des subsides 

pour la publicité en faveur des produits agricoles on général furent accordés. 

3- Recherche agronomique. 

Cette recherche est orientée avant tout vers l'amélioration systématique 

des moyens mis à la disposition des exploitants agricoles en vue de promou

voir la rentabilité de leurs exploitations. 

4- Institut Economique Agricole. 

Cet Institut étudie surtout l'orientation à imprimer aux spéculations 

végétales, animales et horticoles en vue d'augmenter la rentabilité du secteur 

agricole. 

Les résultats de comptabilités agricoles et horticoles, provenant d'un 

réseau de comptabilités établi au sein de cet Institut, servent d'une part à 

l'orientation micro-économique de la production via les services de vulgari

sation du département ; d'autre part, ils fournissent le matériel indispen

sable a~ recherche~ entreprises en vue de l'orientation macro-économ~que de 

la production tant à l'échelon régional que national. 

En plus, l'attention s'est dirigée vors l'étude du système de commercia

lisation des produits agricoles, cotte connaissance étant la base pour l'éta

blissement du programme de la promotion des ventes, des plans de rationalisa

tion pour le ramassage, la transformation et le stockage de produits agricoles. 
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5- Mesures sur le plan de la coopération, du statut social des agriculteurs 

et de l'infrastructure. 

Afin d'encourager les investissements dans le secteur agricole, le Gouver

nement a créé en I96I, le Fonds d'Investissement Agricole. 

L'aide de ce Fonds oonsiste.en l'octroi de subventions en intérêts et de 

garantie complémentaire aux emprunts ~ue les cultivateurs peuvent contracter 

auprès d'institutions de crédit agréées à cette :f1.n, et ouvre à ceux-ci la 

possiblité de moderniser et d'é~uiper leur exploitation, de procéder à une 

reconversion vers des cultures plus rentables, de réaliser une reprise ou une 

première installation. 

L'activité du Fonds d'Investissement Agricole permet également d'apporter 

une aide financière efficace aux programmes d'investissement important devant 

les~uels se trouvent les sociétés coopératives et lui donne également la possi

bilité d'inciter aux cortcentrations nécessaires. 

L'Etat se préoccupe de l'amélioration du statut soclal des travailleurs 

indépPndants, et notamment des agriculteurs. Il accorde également une indemnité 

aux jeunes indépendants et aidants du secteur agricole et non agricole qui suivent 

des cours en vue de parfaire leur formation intellectuelle morale et sociale. 

Au plan de l'amélioration de l'infrastructure, il y a lieu de citer le re

menbrement et l'hydrauli~ue agricole. 

On évalue à 820.000 ha la superficie des terres agricoles ~ui ont besoin 

d'être remembrées. Pour atteindre cet objectif, on tient à réaliser un minimum 

de 25.000 ha par an. 

Environ 220.000 ha souffrent d'un excès d'eau, on veut arriver à l'assai

nissement d'un minimum de 20.000 ha par an. 

6- Fonds d'assainissement pour l'agriculture.(!) 

La loi du 8 avril !965 créant un Fonds d'Assainissement pour l'agriculture 

prévoit que, sous certaines conditions, une indemnité de sortie soit accordée, 

l: 

~j ( I) voir annexe II. 

;::1 

~ 1 i' 

li~ 
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( actuellement ~ 25.000 F par an ) durant une période de cinq ans maximum, aux 

agriculteurs et horticulteurs qui abandonnent volontairement leur exploitation 

non viable ou marginale, à la condition que l'arrêt de leur entreprise entraine 

tu1e amélioration directe ou indirecte de la structure professionnelle de l'agri

culture. 

Cette loi a oomme but d'accélérer le rythme d'assainissement de la etruc

turB des exploitations agricoles et horticoles. 

La plupart de ces moyens tendent à augmenter la productivité de l'exploi

tation et de fournir à l'agriculteur les mêmes avantages sociaux que ceux des 

autres classes sociales. Le Fonds d'Assainissement complète ces moyens en rendant 

plus facile l'abandon des exploitations marginales. 

Ce départ est facilité par la création de nouveaux emplois en dehors de 

l'agriculture dans le cadre de la politique d'expansion économique régionale. 

V.- RESUME DE L'ANALYSE. 

La diminution annuelle du nombre d'unités de travail atteint pour les annéAs 

après 1950, 4,3 %, celle du nombre d'exploi~ations agricoles professionnelles 2,3 ~. 

Cette diminution varie d'après les régions agricoles et suivant la taille 

des exploitations. En général, ce sont surtout les petites exploitations qui 

disparaissent quoique dans certaines régions toutes les classes de superficie 

sont atteintes (régions marginales). 

Dans les classes de superficie où l'augmentation du nombre d'exploitations 

est plus forte, on constate une augmentation plus forte de la valeur de rempla

cement du matériel par exploitation. 

L'abandon des exploitations agricoles est due, en grande partie, à la ces

sation normale des activités, non reprises par manque d'un successeur. Cette 

diminution continuera probablement, puisqu~en 1959, 5I% des chefs d'exploitation 

avaient plus de 50 ans et 73% plus de 40 ans. 
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Le Fonds d'Assainissement vise surtout à faciliter aux agriculteurs de 

plus de 40 ans qui exploitent une ferme marginale, l'abandon de celle-ci. 

Si le faible revenu agricole, généralement lié à une faible dimension de 

l'exploitation est un des éléments déterminant l'abandon des exploitations, 

l'ouverture du monde rural et l3s possibilités d'emploi dans le secteur non

agricole sont également importants. Ce que l'agriculteur demande surtout au 

nouveau métier concerne moins la nature du travail que les circonstances qui 

doivent permettre de continuer à tenir en même temps une exploitation agricole 

(travail à proximité du domicile, travail à pause etc ••• ). Ceci se reflète 

dans la corrélation positive entre le pourcentage de producteurs occasionnels 

et la régression du nombre d'exploitations. 

Il existe une corrélation inverse entre la taille des exploitations d'une 

part, l'importance relative de l'activité occasionnelle et la régression du 

nombre d'exploitations d'autre part. 

Pour la période !963-!965 l'augmentation du revenu du travail par unité 

de travail résultant d'une augmentation d'un hectare de la superficie cultivée 

de l'exploitation agricole professionnelle s'élève en moyenne pour le Royaume 

à 1.926 F.B et la superficie d'exploitation pour atteindre la parité à 20 ha. 

L'effet revenu du rap~ort terre-homme se situe à 5.121 FB et le rapport de 

parité terre-homme à I0,4 ha/UT. 

De ce qui précède, il découle qu'une dimension plus optimale de l'exploi

tation et une combinaison plus optimale des facteurs de production "terre et 

travail" revêtent une importance pour l'augmentation du revenu par tête et par 

conséquent pour le bien être de la population agricole. 

Il y a cependant un grand problème, à savoir que, par suite du progrès 

technologique, le rapport terre-homme et la dimension qui devraient être atteint 

du point de vue économique dans les exploitation sont en croissance constante. 

Aussi rien ne nous permet de conclure que l'évolution constatée actuellement 

nous rapproche des situations optimales. Il faudrait pour cela que la crois~anoe 

du rapport terre-homme et de la superficie de l'exploitation ~oit plus rapide 

que celle des opt:i males à réaliser dans nos exploitations en fonction du ,progrtià 

technologique. 
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Annexe JI. 

Loi du 8 avril 1965 créant un Fonds d'assainissement pour l'agriculture 

Article Ier. Il est institué auprès du Ministère de l'Agriculture un 

" Fonds d'assainissement pour l'agriculture " destiné à améliorer la 

structure des exploitations agricoles ou horticoles par l'octroi d'une 

indemnité de sortie aux agriculteurs et horticulteurs qui abandonnent 

volontairement leur exploitation. 

Article 2. Le Fonds d'assainissement pour l'agriculture sera alimenté 

par une dotation annuelle inscrite au bub~et dos dépenses ordinaires du 

Ministère de l'Agriculture. 

Le solde du crédit non utilisé au 3I décembre de l'exercice 

en cours est transféré à l'Institut National de Crédit agricole pour servir 

aux mêmes fins. 

Article 3. Le montant de l'indemnité de sortie est fixé par le Roi sur 

la proposition conjointe du Ministère de l'Agriculture et du Ministre des 

Finances. Il ne pourra être inférieur à 24.000 F par an. 

Article 4. L'indemnité de sortie est accordée pondant une période de 

cinq ans au maximum et, au plus tôt, à l'âge de 40 ans. Elle n'est, on 

aucun cas, payée pendant plus de trois ans au bénéficiaire qui a atteint 

l'âge de la pension. 

Elle ne peut être cumulée avec la pension de retraite ou de 

survie. 

Article 5. L'octroi de l'indemnité de sortie est, en outre, subordonné 

aux conditions suivantes : 

! 0 - pendant les cinq années civiles précédant la demande, le requérant doit 

avoir exploité à titre d'activité principale une entreprise agricole ou 

horticole dont le revenu professionnel net, soumis à la taxe professionnelle 

ou à l'impôt des personnes physiques, n'a pas dépassé en moyenne 25.000 F 

par an. 

Si, au cours de cette période, l'exploitation a été partiellement 

expropriée ou acquise pour cause d'utilité publique, il n'est tenu compte que 
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du revenu professionnel net afférent aux années suivant celle de la dernière 

expropriation o~ acquisition ; dans ce cas~ il ne sera pas tenu compte de 

la condition d'âge prévue à l'article 4· 
2°- pendant cette même période, le requérant ne peut avoir exercé aucune 

activité accessoire dont le revenu professionnel net, soumis à la taxe 

professionnelle ou à l'impôt des personnes physiques, ait, pour l'une des 

années envisagées, dépassé IO.OOO F. 

3°- le requérant doit avoir définitivement cessé toute activité agricole ou 

horticole et fournir la preuve que les terres à vocation agricole qu'il ex

ploitait au cours des cinq années civiles précédant la demande en tant que 

propriétaire, ont été aliénées, à titre onéreux ou gratuit, ou données à bail. 

En ce qui concerne les terres qu'il exploitait au cours de la même période, en 

tant que locataire, il doit fournir la preuve que le bail ou les baux de ces 

terres ont pris fin ou qu'ils ont été cédés. 

4°- les terres qu'il a données à bail ou dont il a cédé lo bail doivent être 

reprises par un autre agriculteur ou horticulteur ot la ou los entreprises 

bénéficiaires de cette repriee doivent jouir d'un revenu professionnel net 

soumis à la taxe professionnelle ou à l'impôt des personnes physiques de 

35.000 F par an au moins ou jouir d'un tel revenu professionnel suite à la 

reprise totale ou partielle de l'exploitation abandonnée. 

Article 6. Lorsque le revenu professionnel net dont il est question à 

l'article 5 ne peut être établi, 'le taux à prendre en considération est le 

dernier revenu œonnu afférent à l'exploitation abandonnée ou à l'exploitation 

bénéiiciaire de la reprise, selon le cas, ce revenu étant augmenté ou réduit 

en fonction des modifications de superficie intervenues. 

Article 1. Nonobstant les dispositions de l'article 5, 3° et 4°, le bénéfi-

ciaire de l'indemnité de sortie pourra continuer l'exercice d'une activité 

agricole ou horticole limitée, en exploitant, sans l'aida d'une tierce personne, 

soit une terre de culture ou une prairie à faucher ou à pâturer d'une super

ficie inférieure à un hectare, soit une terre affectée à l'une des cultures 

énumérées à l'article 5 de l'arrêté royal organique du 22 décembre 1938 prévu 

par la loi du IO juin I937 étendant les allocations familiales aux employeurs 

et aux non-salariés, et dont la superficie ost inférieure à la moitié de celle 

fixée pour cette culture audit article 5· 
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Article 8. Pour le calcul de la carrière en vue des prestations à charge 

de l'Office national des Pensions pour travailleurs indépendants, la période 

procédant l'âge normal de la pension et durant laquelle est versée l'indemnité 

de sortie, est assimilée aux périodes d'activité professionnelle,si, pour ces 

années, l'intéressé n'a pas droit à une pension justifiée par une activité de 

travailleur indépendant ou par une occupation exercée habituellement et en 

ordre principal comme travailleur salarié. 

La cotisation minimum prévue par la législation relative à la pension de 

retraitG et de survie des travaileurs indépendants est due pendant cette période. 

Article 9. L'indemnité de sortie est acquise à partir du premier du mois 

qui suit la date à laquelle le demandeur remplit toutes les conditions 

prescrites. 

Elle s'acquiert par douzièmes et est payable trimestriellement. 

Si le bénéficiaire est un homme marié et qu'il décède, sa veuve touchera 

l'indemnité de sortie, réduite d'un tiers, jusqu'à l'expiration du délai fixé 

à l'article 4. 

Article IO. L'exécution des dispositions de la présente loi et de celles 

prises e~ vue de son appliqation pourra être confiée à l'Institut National de 

Crédit agricole, conformément à un réglement arrêté par le Roi sur la proposi

tion conjointe du Ministre do l'Agriculture et du Ministre des Finances. 

Ce règlement pourra déroger aux dispositions relatives à la comptabilité de 

l'Etat et à celles du statut dudit institut. Il détermine, notamment, la 

manière dont l'inspecteur des finances exerce son contrôle auprès du Fonds. 

Article II. Le Ministre de l'Agriculture fait rapport aux Chambres législa-

tives, avant le 3I mars de chaque année, sur les activités du Fonds durant 

l'exercice écoulé. 



82 

Article 12. Sans préjudice dos dispositions pénales contenues dans l'arrêté 

royal du 3I mai !933 au sujet des déclarations à fairG en co qui concerne les 

subventions, indemnités ou allocations de toute nature qui sont, Gn tout ou 

en partie, à charge de l'Etat, le MinastrG de l'Agriculture peut refuser, à 

titre définitif ou temporaire, l'intervention du Fonds à ceux qui auraient fait 

de fausses déclarations pour l'obtenir. 

Article I3. La présente loi cessera ses cff6ts le JI décembre de la cinquième 

année qui suit son entrée en vigueur. 

Pour autant que, avant cette date, un requérant remplit les conditions prescrites 

pour avoir droit à l'indemnité de sortie, la liquidation de celle-ci est 

poursuivie jusqu'à l'expiration du délai fixé par l'article 4· 
L'avoir du Fonds est, après apurement de toutes les dettes, remboursé au Trésor. 
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I. Exposé général du problème et ordres de grandeur 

En république fédérale d'Allemagne se déroule actuellement, comme dans 

d•autres pays industriels dont l'économie est caractérisée par une ex

pansion continue, un processus de modification de la structure intéressant 

non seulement lee relations inter-sectorielles entre l'agriculture et 

les autres secteurs économiques, mais également des modifications inter

sectorielles dans l'agriéulture meme. La question essentielle de savoir 

quel r8le joue l'agriculture dans le processus de développement écono

mique et social a donné naissance à une littérature si abondante que les 

présentes considérations peuvent se limiter à l'exposé de quelques phé

nomènes particulièrement importants. L'objet proprement dit de l'étude 

est plut&t d'établir comment ce processus de restructuration s'accomplit 

dans les différents secteurs de l'agriculture et quels sont les facteurs 

qui doivent 8tre considérés c~mme particulièrement importants. 

Le développement économique dans l'agriculture est oaractérisé par les 

phénomènes suivants: 

1. Lorsque la production agricole cro1t 1 le nombre des personnes employées 

dans l'agriculture décro1t. 

2. L'inélasticité relative de la demande de denrées alimentaires et les 

exigences droissantes des agriculteurs en matière de revenus aboutis

sent ! un exode rural et A des concentrations dans l'agriculture, 

qui se traduisent quantitativement par un élargissement constant du 

rapport travail-capital-sol. 

3. Le développement technologique et le développement des structures 

agricoles divergent. 

Les exposés ci-après donnent une idée de l'importance de ces modifica

tions dana la république fédérale d'Allemagne. 

Ent~e 1949 et 1964, le nombre des exploitations agricoles de plus de 

O,~ h~SAU dans la république fédérale d'Allemagne est tombé de 1,95 

million A 1,5 million, soit une diminution égale l 450.000. Au cours 

de la même période, le total de leur superficie agricole utilisée a 

diminué de 131 54 millions A 13,03 millions, soit 500.000 ha environ. 



Le nombre des personnes employées dans l'agriculture et la sylvi

culture est tombé en même temps de 5 millions A 3,2 millions environ, 

soit une diminution de près de 40 %. Ainsi, leur pourcentage par 

rapport à l'effectif total de la population active en république 

fédérale d'Allemagne, qui est passé de 22 millions A 27 millions, 

entre 1949 et 1963 est encore de 12 % environ. 

Bien qu'entre 1950 et 1962, la valeur ajoutée de l'agriculture alle

mande ait progressé de 8,1 milliards A 15 milliards, son pourcentage 

par rapport à l'ensemble de la valeur ajoutée de l'économie allemande 

est tombé de 10,9 % ! 5,8 % au cours de la même période. Pendant 

la campagne 1950/51, environ 3,9 millions de travailleurs (exploitants, 

membres de la famille et travailleurs salariés) étaient employés A 

plein temps dans l'agriculture allemande (1). Les denrées alimentaires 

résultant de leur travail (si l'on excepte la production h partir 

des aliments du bétail importés) couvraient quelque 72 % du total 

des besoins alimentaires de la population de la république fédéale, 

qui comptait alors 49 millions d'habitants. Sur ces 49 millions d'Alle

mands, les produits du sol national en nourrissaient donc 35,3 millions 

environ, un travailleur agricole employé à plein temps produisait 

la nourriture de neuf habitants de la République fédérale. De 1950/51 

à 1963/64, au fur et h mesure que le bien-@tre a augmenté, la con

sommation alimentaire de la population de la république fédérale 

d'Allemagne, par personne, s'est - comme nous le savons tous - accrue 

considérablement. A elle seule, la consommation de viande est passée 

de 39 kg par personne et par an à 64 kg, la consommation d'oeufs de 

poule s'est accrue pour passer de 7,5 kg à 13,4 kg. En dépit de ces 

accroissements, la consommation ~limentaire totale de la population 

de la république fédérale d'Allemagne, qui, par suite de sa crois

sance, atteignait désormais 58,3 millions de personnes, a encore pu 

être couverte à raison de 68 % - soit 39,6 millions environ de con

sore~ateurs - par les productions du sol national au cours de la cam

pagne 196}/64. Comme le nombre des travailleurs employés dans l'agri-

(1) Ces données chiffrées et les suivantes ont été tirées (en partie 
au moyen de calculs) du "Statistisches Jahrbuch über Ernahrung, 
Landwirtschaft und Forsten 1964" Hambourg et Berlin 1965. 
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culture est tombé-entre temps l 2,2 millions, 18 habitants de la 

république fédérale - soit deux fois plus qu'en 1950/51 • ont donc 

été nourris par un travailleur agricole. 

De 1950/51 l 1963/64, l'augmentation de la productivité fonctionnelle 

du travail de l'agriculture allemande • c'est-à-dire sa capacité de 

satisfaire aux besoins alimentaires des consommateurs en fonction 

de leurs demandes - a donc été de 100 ~ environ. Si l'on exclut de 

cette considération l'élévation du niveau de consommation et que 

l'on prenne pour échelle le rendement agricole exprimé en équivalent 

céréales ou en calories, on aboutit pour la m@me période A une aug

mentation de la productivité égale à 150 %. 

Le tableau devient encore plus impressionnant si l'on fait entrer 

dans le calcul les denrées alimentaires produites en République 

fédérale A partir des alîments du bétail importés, c'est-à-dire 

si on lui donne pour base la production alimentaire brute. Cette 

considération semble elle aussi entièrement justifiée, étant donné 

que les aliments importés pour animaux ne sont transformés en den

rées alimentaires que par l'activité de transformation de l'agri

culture allemande. Avec ce mode de calcul, la productivité fonction

nelle du travail de notre agriculture entre 1950/51 et 1963/64 a 

enregistré une augmentation de 123 % {au cours de la campagne 1950/51, 

un travailleur agricole employé l plein temps a ssuré la nourriture 

de 9,3 consommateurs; au cours de la campagne 1963/64 de près 21 

eonsommateurs); mesurée en valeurs céréalières, la productivité du 

travail a progressé de 170 % pendant la m@me période. 

A titre de comparaisoa 1 il suffit d'ajouter qu'entre 1950 et 1962 

l'augmentation de la productivité du travail dans le secteur indus

triel n'a été que de 88 % (1). 

Il est évident que des modifications dans la structure de la taille 

des explo~tations devaient s'ensuivre. Le tableau l montre qu~ la 
diminution a eu lieu essentiellement dans les classes de grandeur 

inférieures A 10 ha. 

(l)E. Werlé, "Die Stellung der Landwirtschatt iD der hochindustria
lisierten Wirtschaft 11 (La place de l'agriculture dans l'économie 
hautement industrialisée), dans: "Bayerisches Landwirtschaftli
ches Jahrbuch~ numéro spécial </1965, p. 22 1 Munich 1964. 
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Sur 450.000 expoitations abandonnées, 200.000 seulement appartenaient 

A la classe de 2 à 5 ha. La diminution du nombre des exploitations 

d'une superficie comprise entre 10 et 20 ha, est en outre remarquable, 

à partir de 1963, ainsi que celle du nombre des exploitations d'une 

s.A.U. dépassant 100 ha, qui est resté cependant stationnaire depuis 

1962. Ces quelques chiffres semblent prouver à suffisance que le 

développement de la taille de l'exploitation dans l'agriculture s'opère 

suivant un accroissement général d'échelle. 

Cependant la tendance effective reste en retard sur la nécessité 

d'élargir fortement le rapport travail- sol. Bien que 450.000 ex

ploitations environ aient été abandonnées, la taille moyenne de 

l'exploitation dans la République fédérale n'a augmenté que de 6,9 à 

8,5 ha. Dans les exploitations dépassant 10 ha, la taille moyenne a 

même diminué quelque peu. La superficie moyenne des exploitations 

comprises entre 10 et 20 ha est restée inêhangée avec 14 ha environ. 

Il en va de m~me pour les exploitations entre 2 et 10 ha, alors 

que la superfiçie des exploitations comprises entre 0,5 et 2 ha de 

S.A.U. a régressé. C'est dire que la surface moyenne dans les classes 

de grandeur intéressantes pour l'agriculture n'a pas subi de modifi

cation substantielle alors qu'elles ont connu une forte progression 

numérique. 

Que qu'il en soit, on peut constater que le nombre des exploitations 

entre 5 et 10 ha est en régression depuis 1939. La taille d'exploi

tation considérée comme viable se déplace constamment vers le haut. 

Ce ph,nomène est mis particulièrement en évidence par le fait que 

le nombre des exploitations entre 10 et 20 ha est également en recul 

depuis 1963. Le nombre et la superficie moyenne des exploitations 

très petites est en diminution constantes, ce qui permet de conclure 

très prudamment à leur abandon progressif pour la constitution d'habi

tations familiales. La diminution du nombre des exploitations d'une 

s.A.U. dépassant 100 ha est essentiellement une conséquence de la 

réforme foncière. 

La cession des superficies libérées par liquidation ou réduction des 

exploitations, afin qu'elles continuent d'~tre utilisées à des fins 

agricoles, a lieu principalement par la voie de cession à bail, moins 

souvent par changement de propriétaire. Le nombre des exploitations dont 

le terrain est cédé A bail a donc augmenté particulièrement dans la 

classe de grandeur moyenne. 
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Comme le revenu des plus petites exploitations est considéré comme 

insuffisant, il s'ensuit que le pourcentage des exp-loitations gérées 

à titre d'activité professionnelle secondaire croit dans les classes 

inférieures de grandeur. En outre, une étude a permis d'établ~r que 

les revenus non agricoles des ménagea ruraux pour les exploitations 

de 5 A 7,5 ha représentaient 40 ~ environ des revenus. Dans la classe 

comprise entre 7,5 et 10 ha, près d'un tiers des revenus du ménage 

ne provient pas de l'agriculture. Une estimation prudente donne pour 

résultat que plus de 3 milliards de revenus non-agricoles rentrent 

dans les ménages ruraux allemande pour les exploitations de plus de 

5 ha dans lesquelles l'agriculture sert de source principale de re

venus (1). Il s'ensuit que la redistribution entre le secteur agri• 

cole et le secteur industriel s'effectue assez fréquemment de façon 

progressive. Une source supplémentaire de revenus est d'abord recher

chée. Dans une phase ultérieure, l'exploitation agricole est convertie 

en une exploitation servant de source accessoire de revenus. Finale

ment, l'agriculture est totalement abandonnée, sans ali6ner, dans 

beaucoup de cas, la propriété foncière. L'ampleur et la rapidité de 

ce phénomène dépendent dans une large mesure de la possibilité de 

trouver des emplois en dehors de l'agriculture. Ce fait est confirmé 

par la carte ~ insérée dans le texte. Les zones des plus fortes ré

ductions coincident largem~nt avec les ~égions les plus industri·ali

sées (cf. également tableau 2 et tableau 3). 

La restructuration est particulièrement nette, lorsque l'on considère 

les modifications intervenues dans la population agricole (2). Si le 

pourcentage de la population agricole par rapport à la population to

tale était encore égal à 15 % environ en 1950 1 il est tombé A moins 

de 10 % en 1955. La population agricole active a régressé de 5,02 mil

lons en 1950 A 3,4 millions en 1962 et elle représente aujourd'hui 

encore un hitième environ de la population active totale. Le tableau 

5 met èn évidence l'hétérogénéité du groupe de population formé par 

(1) E. Harsche, 11Nichtlandrlrtschaftliche Einkünfte in landwirtschaft
lichen Bètrieben" (Revenus non-agricoles dans les exploitations 
agricoles), document non publié de l'Institut de sociologie agri
cole, Giessen, 1965. 

(2) A ce sujet, cf. tableau 4. 
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les exploitants d'exploitations agricoles de 0,5 ha et plus et par 

J.es membres de leur famille. Les chiffres remontent à un recensement 

effectué en 1960. Entre-temps, la situation a encore dQ changer fon

damentalement, de sorte que le nombre de personnes tirant leur revenu 

principal d'une source autre que l'agriculture a encore augmenté. 

Les chiffres èt les tableaux suivants, empruntés au Rapport Vert, 

montrent cette évolution dans ces différents aspects. 

En ce qui concerne l'exercice 1964/65, les premiers résultats d'une 

nouvelle enqu~te par sondage sur la main d'oeuvre agricole sont dis

ponibles. L'enqu&te porte sur toutes les exploitations de 2 ha de SAU 

et plus, et dans la classe 0,5 à moins de 2 ha SAU, uniquement sur 

les exploitations produisant en vue de la commercialisation, dont les 

recettes atteignent et dépassent 1.000 DM par an. Cette méthode limite 

certes les possibilités de comparaison avec les enquêtes précédentes, 

elle permet cependant d'établir un rapport plus étroit entre la struc

ture de la main-d'oeuvre et le domaine de l'agriculture de rap~ort 

proprement dite. 

Le graphique 2 ci-après illustre l'évolution des effectifs de la main

d'oeuvre •gricole. En particulier, les tendances suivantes peuvent 

3tre constàtées. La diminution la plus forte s'observe la main-d'oeuvre 

salariée. Le temps des ouvriers non qualifiés dans l'agriculture est 

révolu. Les exploitations plus grandes qui utilisent encore une main

d'oeuvre étrangère, ont simultanément rationalisé au maximum leur 

économie d~ travail et procédé à un large remplacement du travail 

par le capital. En outre, un phénomène sociologique extrêmement intéres

sant se cache derrière ces chiffres. Les effectifs de la main•d'oeuvre 

en 1950 comportent un très grand pourcentage de célibataires. Beau-

coup d'exploitations, notamment les grandes exploitations, dites l 

personnel domestique, étaient organisées sur le principe du célibat 

de la main-d'oeuvre. Il s'agit là d'un vestige d'une forme de la 

société rurale. Il était impossible à beaucoup d'ouvriers agricoles 

de fonder une famille dans la profession. Lorsqu'ils voulaient se 

marier, ils devaient changer de profession. Le principe du célibat 

de la main-d'oeuvre est en contradiction avec le style économique 

et social de la société industrielle. La diminution des effectifs de 

la main-d'oeuvre salariée s'explique donc par des raisons tant écono

mique que sociologiques. 
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La régression de la main-d'oeuvre familiale a porté jusqu'ici èssentiel

lement sur les aides familiaux. Il s'agit donc là d'un excédent de 

main-d'oeuvre qu'il fallait résorber sans tailler A vif dana la sub

stance dea exploitations. Mais il est pratiquement hors de doute que 

les petites exploitations notamment ont encore un excédent considé

rable de main-d'oeuvre. Si l'on convertit la main-d'oeuvre physique en 

u.r.H., on obtient un effectif total de 1 1 92 million environ d'U.T.H. 

dans toutes les exploitations de 0•5 ha SAU et plué qui ont été rete

nues par la statistique de la main-d'oeuvre. Ceci repr,sente 15 U.T.H./ 

100 ha. Maie ces chiffres cachent de grandes différences entre les 

taux de la main•d 1oeuvre employée pour les différQnies tailles d'ex

ploitation. Le taux de la ~in•d'oeuvre employée A temps plein dans 

les 95.000 exploitations pr-oduisant en vue de la commercialisation 

dans les classes de grandeur comprises entre 0,5 et 2 ha, atteint 

encore 87 U.T.H./100 ha. Dans la classe de 2 i 5 ha, ce nombre est de 

35 U.T.H./100 ha. Les exploitations de plus de 50 ha emploient en 

moyenne ? U.T.H./100 ha seulement. Une comparaison avec les chiffres 

non corrigés de l'année précédente montre que la diminution des effec

tifs de la main-d'oeuvre familiale employée A temps plein en 1964/65 
e•est é'endue A toutes les clasees inférieures ou égales à 20 ha SAU. 

Le plus fort recul a é.té enregistré dans la classe de 2 A moins de 5 ha 

SAU, avec 11 1 5 %. Les effectifs de la œain-d'oeuvre employée A temps 

plein ont diminué de 9,6 % dans les exploitatiQns de 5 à moins de 

10 ha SAU, de 3,6 % dans la classe inférieure l 20 ha. Dans les ex

ploitations de 20 ha et plus, les effectifs de la main-d'oeuvre fami

liale employée A temps plein ont légèrement diminué. La diminution dea 

effectifs de la main-d'oeuvre familiale, limités jusqu'ici aux exploi

tations d'une SAU inférieure l 10 ha, gagne donc également les exploi

tations de 10 l 20 ha. 

Le changement de méthode dans la statistique de la main-d'oeuvre agri

cole dans la classe de grandeur 0,5 A moins de 2 ha SAU a pour consé

quence qu'approximativement 240.000 aides familiaux employés A temps 

plein et près de 300.000 aides familiaux employés à temps pa~tiel n'ont 

pas été consiùérés dans la statistique (c'est-A-dire, après conversioni 

environ 140.000 U.T.H. employées dans les exploitations). Sur ·le nombre 
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totala la diminution la plus forte a été de ce fait celle de l'effec

tif de la main-d'oeuvre familiale féminine employée à temps plein; 

dans ce cas, il s'agit presque exclusivement des femmes d'agricul

teurs exerçant leur activité à titre accessoire et dont les exploi

tations servent principalement à l'auto-consommation. En revanche, 

l'effectif total de la main-d'oeuvre salariée n'a pas été affecté 

par le changement de méthode de ~evé. Les exploitations de la clas

se 0,5 à 2 ha SAU, qui emploient une main-d'oeuvre salariée, ont donc 

été soumises complètement à l'enquête. 

Le dépouillement de l'enqu~te de 1964/65 sur la main-d'oeuvre n'est 

pas encore terminé. En ce qui concerne le programme d'exploitation des 

résultats, on ne dispose donc actuellement, en dehors dea chiffres 

généraux de personnes employées, que de la ventilation de l'effectif 

de la main-d'oeuvre pour les exploitations 1érées ~ titre d'activité 

principale et à titre d'activité secondaire. Cette délimitation entre 

ces deux groupes d'exploitants a été obtenue à partir des données four

nies par les personnes interrogées en ce qui concerne l'activité pro• 

fessionnelle alors exercée, ainsi que les autres murees de revenus. 

Sur 1.150.000 exploitations agricoles soumises à l'enqutte en 1964/65 

(hormis les exploitations de la classe 0,5 à moins de 2 ha SAU ne 

produisant pas pour la commercialisation), 319.700 soit 28 %, étaient 

gérées à titre d'activité professionnelle secondaire par l'exploitant 

et 829.700, soit 72 %, à titre d'activité professionnelle principale. 

Le pourcentage des exploitations dirigées à titre d'activité pro

fessionnelle secondaire est naturellement notablement plus élevé 

dans les classes inférieures (jusqu'à 5 ha de SAU: 61 %) et décro!t 

très vite lorsque la grandeur augmente. L'effectif de la main-d'oeuvre 

familiale qui était employée à temps plein dans cee exploitations ser

vant de source accessoire de revenus est, avec 369.000 personnes, soit 

15,6 % de l'effectif total, relativement important; cet effectif comp

tait d'ailleurs 328.000 femmes (89 %), principalement les femmes des 

agriculteurs exerçant leur activité A titre accessoire. La main-d'oeuvre 

familiale employée à temps partiel travaillait à raison de 51 % dans 

des exploitations servant de source accessoire de revenue et à raison 

de 49 % dans des exploitations servant de source principale de revenus. 

L'effectif de la main-d'oeuvre salariée permanente employée dans les 

"exploitations accessoires" était de 26.000, soit 11 % de l'effectif 

total. 
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Les exploitations gérées l titre d'activité professionnelle secon

daire couvraient u~ total de 1 1 293 million d'ha SAU en 1964/65, soit 

10 % environ de la superficie agricole ut'ile de toutes les exploi·ta

tions soumises à l'enqu~te. En revanche, 16% de l'effectif total 

de la main-d'oeuvre employé A temps plein dans l•exploita·tion, dont 

plus de la moitié de femmes, faisaient partie de ces exploitations. 

Il s'ensuit que l'effectif employé par 100 hn de SAU dans les ex

ploitations gérées à titre d'activité professionnelle secondaire• 

soit 23t6 UTH, est notablement plus élevé que dans les exploitations 

dirigées à titre d'activité professionnelle principale dont l'effec

tif moyen atteignait 14 1 2 UTH/100 ha de SAD. Les "exploitation~ acces

soires" disposent donc d'une main-d'oeuvre notablement plus nombreuse 

comprenant un pourcentage de femmes beaucoup plus élevé que dans les 

"exploitations servant de source principale de revenus". 

Le table~u 6 donne le iétail de ces rapports. Les tableaux 7 et 8 
indiquent une fois encore !*effectif actuel de la main-d'oeuvre et 

le travail fourni dana l'exploitation. Ces tableaux mettent en évi

dence que: 

La résorption de l'excédent de la main•d'oeuvre encore existant dé

pend dans une large mesure d'un regroupement simultané d'exploita

tions, le cas échéant également de l'établissement de nouvellee 

formes de coopérati~n. Cet excédent reste constant pour l'instant, 

étant donné que les exploitations sont trop petites pour le potentiel 

normal de travail d •une famille de 1 1 5 UTH e:tJ.viron_. Ce potentiel de 

travail d'une famille ne peut 8tre réduit dav~tage, car il corres

pond, avec certaines fluctuations au cours de générations, à la com

position naturelle de la famille paysanne c. A. d. le couple e~

ploitant, les enfants et les stands-parents. Lorsque l'excédent 

mobile a été largement ~ésorbé-. s·e pose alors de façon impérieuse 

le problème de l'élargissement du rapport travail - sol par la 

création d'unités techniques plus grandes. Cet élargissement ne 

pourra 3tre obtenu que par le regroupement, mais aussi par la cré

ation de nouvelles formes de coopération. Mais il restera toujours 

la question des emplois non agricoles pour les personnes quittant 

l'agriculture au fur et à mesure de l'accomplissement de ce pro

cessus. 
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Enfin, les tableaux concernant la ventilation pRr Age d~ la main

d'oeuvre agricole sont intéressants à cet égard. Alors que la pyra

mide des âges des chefs d'exploitation s'est un peu rajeunie, les 

tableaux montrent de façon très évidente les tran~ormations inter

venues chez les aides familiaux. Le recul enregistré dans le groupe 

d'âge de 14 ans est sans doute d~ surtout au fait que l'habitude se 

perd de plus en plus d'employer pendant 3 - 4 ans dans l'exploitation 

paternelle les jeunes gens de famille paysanne qui viennent de ter

miner leur scolarité, ce qui constituait une sorte de "stade inter

médiaire dans l'agriculture" avant l'accès à une profession non agri

cole. Mais manifestement, le changement de profession s'est opéré 

également dans les groupes d'âge au-dessus de 25 ans. Entre-temps, 

des modifications encore plus marquées ont dQ se produire, mais on ne 

dispose pas encore de données à ce sujet. 

L'abandon de l'agriculture par la main-d'oeuvre est dd - c'est ainsi 

qu'on peut le résumer - à dea facteurs de pression et d'attraction. 

Des revenus insuffisants, l'obligation de rationaler ont forcé la 

main-d'oeuvre à quitter le travail agricole. L'ampleur et le rythme 

de l'émigration sont conditionnées d'autre part par la possibilité 

de trouver dea emplois en dehors de l'agriculture (opportunity structure). 

Dea difficultés naissent surtout du fait que la structure agricole 

ne peut suivre que lentement ces modifications dynamiques. Il ne 

faut pas oublier non plus que la substitution du capital au travail 

pose des exigences énormes à la capacité d'investissement des ex

ploitations restantes. C'est sans doute ce qui explique le paradoxe 

de la situation deplus grandes exploitations qui doivent lutter 

contre le phénomène de la pénurie de main-d'oeuvre, malgré l'excé

dent considérable de celle-ci. L'excédent comme la pénurie remontent 

en définitive à une inadaptation de la structure agricole. 
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Les cartes ci-jointes "Les communes de la république fédérale d'Alle

magne d'après la structure et la fonction socio-économiques", de la 

Forschungsgesellsohaft für Agrarpolitik und Agrarsoziologie A Bonn, 

donnent un aperçu de la différenciation par région de l'activité 

professionnelle agricole et extraagricole de la population et de 

la structure agricole sur le territoire fédéral. Une classification 

des communes par type d'après des caractéristiques statistiques a 

été représentée dans deux cartes, sur la base des réprésentée dans 

deux cartes, sur la base des résultats du recensement agricole de 

1960 et du recensement démographique et professionnel de 1961: 

Carte A: I. Les communes d'après la structure du revenu de la popu

lation. 

II. Les communes d'après la fonction locale 

Carte B: I. Les communes d'après la structure de grandeur des ex

ploitations agricoles 

II. Les communes d1 après la fonction socio-économique de 

la superficie agricole utile. 

Le groupement des deux caractéristiques dans la carte A a abouti A 

la formation de 15 typee de structure et de fonction. Le pourcen

tage des communes rurales (15,3 ~) et des communes rurales et in

dustrielles (2?,4 %), soit un total de 42,7% de toutes les communes 

du territoire fidérale est relativement élevé. Cependant ces communes, 

qui représentent 40 % et plus de la population agricole et sylvicole 

n'abritent respectivement que 2 et 61}% de la population totale. 

En revanche, les communes industrielles, dont le pourcentage est 

de 38,4 % et les communes de prestations de services, dont le pour

centage est 2,~ % a 1 abritent respectivement 62 % et 20,6 % de la po

pulation résidenté. 

En ce qui concerne la structure de grandeur des exploitations et la 

fonction socio-économique de la superficie agricole utile dans les 

communes, les caractéristiques sélectionnées ont été le pourcentage 

relatif du nombre des exploitations dans les différentes classes de 

grandeur statistiques et le pourcentage relatif de la superficie 

agricole utilisée dans les exploitations pouvant fournir un revenu 

de 15.000 DM pour 2 UTH. La détermination de la taille d'exploitation 
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dont peut 8tre tiré ce revenu a eu lieu de façon très schématique 

et seulement pour un moment donné, en tenant compte de l'indice 

pédoclimatique de chaque commune; elle ne peut donc servir que de 

valeur de référence. 

La combinaison des caractéristiques représentées dans la carte B 

donna le tablea~ ci-après pour les communes du territoire fédéral. 

En ce qui concerne la taille des exploitations, 66,2 % de toutes 

les communes présentent une structure de très petite exploitation 

et 14 15 % une structure de petite exploitation; 16,4 % des communes 

sont caractérisées par une structure d'exploitation d'importance 

moyenne et 2,7 % seulement des communes. ont une structure de grande 

exploitation. Cependant, l'importance de la fonction de revenu complet 

remplie par la superficie agricole utile est essentielle dans 38,8 % 
des communes et moyenne dans 37 1 2 %. Dans le cas d'une structure d'ex

ploitations moyennes ou grandes, on peut largement admettre une ré

partition convenable de la taille des exploitations. Cette situation 

relativement bonne s'applique A 19% environ des communes du terri

toire fédéral. Pour les communes dont la structure est caractérisée 

par les exploitations très petites et par des exploitations pet~tes 

(80 %), les résultats de l'enquête d'après la caractéristique "fonc

tion socio-éconornique de la superficie agricole utile" sont les sui

vants. Dans à peu près un quart des communes du territoire fédéral, 

la plus grande partie de la superficie agricole utile, malgré une 

structure caractérisée par la prédominance d'exploitations de très 

petite taille et de petite taille, est mise en valeur par des ex

ploitations fournissant un revenu complet. Les communes dont les 

structures sont caractérisées par de très petites et de petites ex

ploitations et oà la fonction de revenu.complet a une importance 

moyenne faible, présentent une structure agricole particulièrement 

défavorable. Le pourcentage de ces communes est le plus élevé, avec 

56,6 % de tqut~s les communes. Une amélioration de la structure agri

cole dans ces communes avec les seuls instruments de politique agri

cole semble donc particulièreme~t problématique, lorsque ces eondi

tions de structure se présentent dans des régions orientées vers l'agri

culture oà les offres d'emploi en dehors de ce secteur sont insuffi

sants. C'est le cas pour 20 % des communes du territoire fédéral. 
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Résumé 

Comme dans toue les pays industriels, la structure agricole de la 

Bépublique fédérale est en profonde évolution. Cependant, la re

structuration en unités économiques et techniques plus grandes 

s'effectue plus lentement qu'elle ne le devrait en fait dans l'inté

r~t d'une adaption fonctionnelle de l'agriculture. Le recul du nombre 

des exploitations ne gagne que lentement les classes de grandeur 

au•dessus de 10 ha. 

L'émigration la plue forte de la main-d'oeuvre agricole se constate 

dans la main-d'oeuv~e salariée. Il est évident qu'une rationalisa

tion est ici en cours sous forme d'élargissement notable du rapport 

travail - sol. L'émigration s'est étendue principalement l la main• 
d'oeuvre cé~ibataire. La ·pyramide des Ages s'est déplacée en faveur 

de la catégorie d'Age supérieure. 

L'émigration de la main-d'oeuvre familiale s'est étendue de préférence 

-l l 1 excédent mobile des aides familiaux. Les pourcentages d'émigration 

sont particulièrement élevés chez les jeunes aides familiaux mascu

lins. 

La réprésentation cartographique ae la structure économique et agri

cole des communes de la République fédérale montre que le processus 

d'évolution de la structure en est encore. à ses débuts. L'ampleur 

et la rapidité des modifications- auxquelles il faut s'attendre dé· 

pendent de facteurs d'attractions et de pression, c'est-à-dire de 

la situatio~ favorable ou défavorable de la structure agri~ole et 

de l'"opportunity structure" extra-agricole, et pour une part non 

négligeable également de 1' êvolu·tion générale de la société. 
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II. Influence de l'évolution générale de la société 

Si nous essayons, sans méconna1tre tous les défauts inhérents à 

une telle simplification, de ramener à une formule les forces 

motrices de l'évolution moderne, nous pouvons dire que les processus 

de l'industrialisation et de lturbanisation ont une importance qu'il 

ne faut absolument pas sous-estimer. Par industrialisation, il faut 

entendre production rationnelle en série, par urbanisation un cer• 

tain maintien des valeurs. Au commencement, il y avait la société 

statique, basée sur u~e division du travail peu différenciée, dé

pendant presque exclusivement de la nature et pour laquelle l'indi

gence constamment menaçante et l'inégalité sociale étaient deux élé

ments fixes de la vision du monde et de la compréhension de soi. L'évo

lution tend nettement vers une société industrielle dynamique, basée 

sur une division du travail hautement différenciée qui atteint grftee 

à un degré élevé de ma1trise sur la nature une productivité telle 

que ce n'est pas la pénurie, mais l'abondance qui semble constituer 

un problème. Cette société renferme m@me un élément démocratique 

indéniable de la technologie, car le système industriel appelle né

cessairement la consommation de masse comme pendant de sa producti

vité en croissance constante. Il ne faut pas oublier que dans cette 

société - et dans cette société seulement - des valeurs ont pu se 

créer que, en simplifiant peut-être, on peut ramener aux exigences 

fondamentales de liberté dans la démocratie, d'égalité et de e6curi-

té sociales. 

La pression sur l'agriculture s'exerce de deux c8tés, d'une part par 

la limitation du marché et d'autre part par les exigences croissantes 
0 

des agriculteurs. Au fur et à mesure que la société évolue, la part 

des revenus dépensée pour la nourriture s 1 accro1t en valeur mais 

diminue en valeur relative. La demande de denrées alimentaires sur 

le marché devient donc de moins en moine élastique. Dans un rapport 

établie l la demande de la Commission de la CEE et présenté en 19621 

des experts ont essayé d'établir une estimation prévisionnelle de l'évo

lution de la demande de denrées alimentaires en République fédérale 

jusqu'en 1975 (1). 

(1) Effets sur les revenus dans la république fédérale d'Allemagne, 
d'une baisse des prix agricoles, dans le cadre de la politique 
agricole commune de la CEE, expertise sommune établie par des 
membres du Conseil consultatif du ministère fédéral de l'agricul
ture et par des conseillers scientifiques de la Commission de la 
CEE. Etudes, série agriculture, cahier 11, Bruxelles 1962. 
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Ils sont partie de l'hypothèse que le taux d'accroissement réel du 

produit national brut par habitant (c'est-h-dire à peu près le revenu 

moyen des consommateurs) aera de 41 2 ~ au maximum par an jusqu'en 1965, 
ensuite de 3,6 % par an• et que la population de la République fédé

rale passera A 62,5 millions d'habitants d'ici 1975. Si ces hypothèses 

se réalisent l peu de chose près et que les tendances actuelles l la 

modification des habitudes des consommateurs persistent, il faut 

s'attendre A ce que la consommation totale de denrées alimentaires en 

1975 dépasse de 40 % environ la consommation de l'année 1958/59. Les 

taux de croissance seraient particulièrement élevés pour la viande de 

volaille (280 %), la viande de boeuf et de veau (78 %) et les oeufs 

(66 %) (1). En revanche, toujours d'après cette estimation, la con

sommation de farine de seigle diminuerait de 31 %, celle de pommes 

de terre de 23 % et celle de farine de froment de 9 %. 

Or si l'on admet que la productivité du travail dans l'agriculture 

entre 1958/59 et 19?5 n'augmentera que de moitié par rapport aux an

nées 1950/51 h 1963/64, l'accroissement de la production dépasserait 

déjà nettement, A travail égal, l'accroissement de la consommation. Si 

l'on tient compte en outre du fait que les producteurs 'trangers (no

taament des pays de la CEE) vont faire des efforts soutenus pour avoir 

leur part de cet accroissement de la consommation, il serait pratiquement 

impossible, en cas d'utilisation totale des possibilités de rationali· 

sation en principe existantes, d'éviter des difficultés d'écoulement 

se répercutant sur les prix. 

D'autre part, comme nous l'avons déjA dit, la population agricole ré

clame de nos jours-, à juste titre, la parité de revenu. Le revenu de 

référence prévue par la loi relative A l'agriculture s'inspire des sa

laires industriels. Tous les problèmes posés par la comparaison des 

revenus ne peuvent ltre traités ici. Un fait certain, c'est que par ll, 

la dynamique du système indus~riel influera directement et plus forte

ment que jusqu'l présent sur une restructuration de l'agriculture. Un 

(1) R. Plate, E. Woermann, D .. Gnpe, "Landwirtschaft i1ll Strukturwandel 
der Volkewirtschaft", {L'agriculture dans le cadre des changements 
structurels de l'économie nationale), ttAgrarwirtecnaft11 , no. spé
cial 14, Hanovre 1962. 



accroissement permanent de la productivité gr!ce A la division du tra

vail, à une meilleure dotation en capital productif et à la ration~li

sation caractérise le système industriel. Le progrès technique et la 

rationalisation entra!nent un accroissement constant du produit nntional, 

tout en englobant aussi des processus permanents de redistribution des 

emplois. Les industries anciennes et complètement rationalisées cèdent 

de la main-d'oeuvre en proportion directe de l'accroissement de la pro

ductivité et de la saturation de la demande. En principe, cette main

d'oeuvre devrait ~tre employée dans de nouvelles professions pour les

quelles la demande s'accroit ou apparait pour la première fois. De tel

les redistributions ne s'accomplissent pas toujours sans heurts. Lors

que la disproportion entre la main-d'oeuvre existante et sa dotation 

en capital productif n'est pas supprimée, se manifeste le phénomène 

des existences marginales. Par existence marginale, il faut entendre 

ici les existences qui ne peuvent se constituer qu'un revenu inférieur 

au revenu normal des autres membres de la société, parce que les pos

sibilités d'améliorer la productivité de leur travail font défaut. Si 

l'on ne veut pas que la parité demandée passe par des subventions 

durables, il faut compter avec une réadaptation permanente des facteurs 

de production travail, sol et capital. Le revenu de référence l la 

propriété de s'accroître cumulativement de 3 ~ 5% chaque année. L'ac

croissement nominal et réel du revenu de larges couches de travailleurs 

est dans la nature m@me du système industriel. Le désir de jouir d'un 

revenu égal au revenu dans l'industrie est un motif absolument es

sentiel d'émigration chez les agriculteurs. Toutefois, ce n'est pas 

seulement le revenu, mais aussi la réalisation du désir de mener une 

existence moderne, incluant tout un catalogue d'exigences fondamenta

les de caractère social et économique, qui sont considérés comme un 

minimum social presque normal. 

Libre épanouissement de la personnalité 
Sécurité de l'emploi 
Travail plus facile 
Accroissement assuré de la part dans le revenu national 
et la richesse nationale A mesure que la productivité de 
l'économie s•accro1t. 
Conditions de logement satisfaisantes 
Sécurité sociale 
Libre choix de la profession. 
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A ces exigences individuelles fondamentales s'ajoutent des revendi

cations croissantes touchant aux besoins collectifs, par exemplet 

Possibilités de formation 
Droit aux prestations d'assistance et de services 
Conditions de transport 
Participation aux équipements culturels 
Protection de la santé 
Répartition équitable des charges (1). 

Cee exigences sont interdépendantes pour la plupart. Entre autres, 

la sécurité de l'emploi et la formation ne peuvent 8tre assurées que 

si les conditions de transport le sont. Une infrastructure ëatis• 

faisante suppose une capacité économique correspondante• Dans nombre 

de régions rurales, ces exigences ne peuvent être satisfaites actuel

lement. Une pauvreté au moins relative, qui se perpétue elle-m&me, 

règne donc dans une société qui se trouve sur la voie de l'abondance. 

Adapter le milieu rural et l'agriculture à la société moderne revient 

donc à réaliser dans les campagnes des modes de production industriels 

et un mode de vie urbain. M~me si dans les grandes villes nous sommes 

aujourd'hui encore loin d'une "réalité sociale bien ordonnée", les 

enqu~tes sociologiques ne permettentsère de douter qu'un urbanisme 

dynamique lié à une rationalité et une mobilité élevées ne soit, con

jointement avec un élargissement constant des cercles de relations et 

une intensification des communications humaines, la forme de vie de 

l'avenir. La tendance à "la démocratisation fondamentale" selon Karl 

Mannheim, qui est inhérente à la société industrielle, le principe 

d'égalité et la communication croissante devraient aboutir A la longue 

à la disparition des différences entre la ville et la campagne. Un 

certain nombre de conceptions relatives à un niveau de vie approprié, 

qui n'ont pu @tre développées que dans une société industrielle urbani

sée, ont été énumérées dans le catalogue précité. Aujourd 1hui ces con~ 

captions se manifestent également comme exigences dans le sect~ur ru

ral de notre société, et elles se heurtent l des réalités matérielles, 

à des structures sociales et à des comportements sociaux qui entravent 

la réalisation effective d'un mode de vie urbain. C'est ce qui pousse 

à la redistribution des professions. 

(1) cf. N. J. Lennart: "Entwick.lungsplanung in Stadtregionen" (Plani
fication du développement dans les r6gions urbaines), Cologne 1961. 
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Aujourd'hui, il faut tenir pour certain que l'augmentation tout A fait 

extraordinaire de la productivité du travail dans l'agriculture ne se 

poursuivra pas au même rythme dans l-es décennies à venir. Cette aug

menta.tion a été principalement une conséquence de la mécanisation, 

peut-~tre par trop excessive opérée au cours de la dernière décennie, 

et par laquelle notre agriculture a cherché A rattraper le retard 

technique accumulé pendant les années de guerre et après-guerre. La 

poursuite de la rationalisation de l'agriculture exigera de plus en 

plus de modifications dans l'organisation de l'exploitation - liées 

en partie à des codts d'investissement élevtes - et partant 1 elle 

exigera.de plus en plus de temps et deviendra de plus en plus diffi

cile. Néanmoins, l'augmentation croissante de la productivité, même 

plus lente, poserait vraisemblablement assez vite des difficultés 

d'écoulement à la production nationale si, la main-d'oeuvre employée 

·restant constante, les possibilités existantes de rationalisation 

étaient utilisées pleinement A l'avenir. 

Si l'agriculture veut bénéficier de l'accroissement général du bien

être, elle devra nécessairement passer per une rationalisation accrue 

et une augmentation de la productivitéi mais le succès physique d'un 

tel effort ne deviendra â la longue un succès économique que si une 

réduction simultanée de la main-d'oeuvre employée permet d'éviter que 

l'accroissement de la production ne dépasse l'~ugmentation de la de

mande. 

On comprend trop bien que la connaissance de ces faits inquiète consi

dérablement de larges milieux dans l'agriculture. La perspective de de

voir tet ou tard changer de profession si l'on ne veut pas voir son 

niveau de vie rester par trop en retard sur le développement général, 

ne sourit qu'A peu de personnes. C'est pourquoi l'estimation con-

tenue dans l'expertise mentionnée, selon laquelle le nombre des tra

vailleurs employés l temps plein dans l'agriculture devra tomber de 

2,6 millions à 1,6 million environ de 1958/59 à 19?5 1 si l'on ne veut 

pas que la disparité existant dans les revenus de 195~. 59 s'accentue, 

a produit à l'époque un choc gén4ral. 

Le taux de réduction annuel qui pouvait être calculé à partir de cette 

estimation, soit 6?.000 travailleurs employés A temps plein, a été 

considérablement dépassé entre-temps par l'évolution effective: depuis 

1958/591 le nombre des travailleurs employés l temps plein dans l'agri-
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culture en République fédérale a diminué de 100.000 unités ~iron par an. 

De l'avis unanime des experts, l'exode rural que ces chiffres ne tra

duisent qu'imparfaitement (ils ne montrent que l'exode net, mais non 

l'excédent de naissances de la population agricole'qui vient également 

grossir lee effectifs d'autree professions) se ralentira quelque peu 

au cours des prochaines années. Maie - dans la mesur oa la conjoncture 

économique générale se maintiendra - son ampleur restera certainement 

telle qu'il faudra soumettre l un examen sérieux les mod.ifications 

structurelles qui en résulteront en milieu rural. Jusqu'à présent, 

exode rural signifiait dans la plupart des cas émigration de la cam

pagne vers la ville. Nos grandes agglomérations industrielles sont 

nées de cette manière, les régions rurales perdant par lA une grande 

partie de leur population. La question est de savoir ai nous pouvons 

laisser cette forme d'émigration se poursuivre sans qu'en soient af

fectées les fonctions économiques et sociales de la campagne dana notre 

société. Bien que des tendances \ la décentralisation se fassent jour 

actuellement, le facteur de concentration reste encore le plus fort. 

Dans les neuf zones surpeuplées de la République fédérale: 

Rhin-Ruhr, Rhin-Main, Stuttgart, Rhin-Neckar, Nuremberg, Munich, Hanovre, 

Hambourg et Br@me, 43 % de la population vit sur 13 % de la superfi-

cie. Dans les régions peu industrialisées, qui sont aussi la plupart 

du temps des zones agricoles critiques, 18 % de la population vit sur 

4o % de la superficie. Sans doute, le système industriel éontinuera 

toujours d'accuser des tendances A la formation agglomération. Mais 

si on laissait les choses suivre leur cours, on aurait d'un cOté une 

région l forte densité qui ne pourrait plue par suite du surpeuple-

ment satisfaire les besoins vitaux de la population. D'un autre cOté, 

nous serions placée en face d'un désert économique qui aboutirait A la 

dévitalisation et l l'érosion sociale. 

Les chiffres sont là pour montrer que ces affirmations ne sont pas 

des vues pessimistes et qu'une évolution très pouss~e a déj~ eu lieu 

dans ce sens, D'après les résultats du recensement démographique de 

1961, la densité de la population dans les villes de la République 

fédérale, disjointes administrativement d'un cercle, est en moyen 

égale l 2.360 habitants/km2 contre 139 habitants/km2 dans les cercles 
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ruraux. Une comparaison entre la ville de Wanne-Eickel et le cercle 

de Prün dans l'Eifel montre quelles peuvent être les différences 

extrtmes. Wanne-Eickel possède avec 5.030 habitants/km2 la plus 

forte densité de population; Prüm, avec 41 habitants/km2, la plus 

faible. 

Ce n'est pas ce fait en lui-m3me qui est préoccupant, mais le fait 

que de nettes tendances se font jour, accusant un renforcement de cet

te évolution. Entre 1950 et 1961, la population de la République fé

dérale a augmenté de 6 millions d'habitants environ, soit 10,6 %. La 

croissance de la population dans les villes et dans les cercles ru

raux présente des différences que l'on peut qualifier des grotesques. 

Dans 10 cercles ruraux, la population a diminué d'un cinquième, dans 

98 cercles ruraux de plus d'un dixième. Grosso modo• la population a 

donc diminué de 10 % environ dans une région couvrant la moitié da la 

République fédérale. Circonstance aggravante, cette diminution a tou

ché une région dont la densité de population était déjA faible au dé

part, avec un peu plus de 100 habitants/km2• Dans l'autre moitié de 

la République fédérale, il y a eu une augmentation de 19 %, la popu

lation passant de 35,1 A 41,,8 millions. 28 villes et 17 cercles ru

ra~x ont enregistré une progression de plus de 30 %. 

Le problème agricole est donc lié indissolublement A des considéra

tions relatives à la politique de développement régional, sur laquel

le on reviendra plus loiA. Mais il faut d'abord se demander comment 

les agriculteurs et notamment les jeunes générations jugent leurs 

propres chances. 
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III. Existence actuelle et perspectives d'existence. Appréciation de la 

situation par les agriculteurs eux-mtmes. 

Le rapport annuel sur la situation de l'agriculture (Rapport Vert), 

que l' gouvernement fédéral doit présenter chaque année au Bundestag, 

établit une comparaison entre le revenu de l'agriculture et le re

venu de "catégories comparables de professions et de salaires con

ventionnels". De 1956 A 1965, ce rapport a utilisé lee salaires an
nuels moyens de travailleurs de l'industrie qui vivaient au voisinage 

immédiat de la population agricole dans des communes mixtes industri

elles et rurales. Au cours des dernières années, les différences dans 

la structure des salaires entre les communes rurales et urbaines n'ont 

cessé de se réduire par suite de la mise en valeur économique des 

communes rurales et de la persistance du plein emploi. Le pourcentage 

de la population industrielle dans les régions rurales et la migra• 

tion alternante ont augmenté constamment. Dans les conventions collec

tives, les différences entre les zones de salaires ont sans cesse di

minué ou ont été supprimées. Au sens de la loi sur l'agriculture, il 

faut donc considérer aujourd 1 hui comme groupee ·de professions comparables 

les travailleurs de tous les autres secteurs économiques dans toutes 

les classes de grandeur des communes. Depuis 1966, on a donc fait ap

pel, pour la comparaison, aux salaires annuels bruts moyens des affiliés 

à l'assurance vieillesse-invalidité des travailleurs (A l'exception des 

ouvriers agricoles et sylvicoles et des mineurs). Les gains des as-

surés sont fix~s annuellement dans un règlement du gouvernement fédé

ral, en relation avec la modification des grandeurs de référence ser

vant au calcul des pensions dans les assurances vieillesse-invalidité 

légales; ils repr~sentent 1es salaires annuels bruts des travailleurs 

de tous les secteurs économiques dans toutes les classes de grandeur 

des communes, affilés l l'assurance vieillesse-invalidité. Les sa

laires sont indiqués séparément pour les hommes et pour les femmes et 

ventilés par catégories d'emploi. La continuité de la série des ea
laires de réf~rence est assurée gr!ce au relevé annuel prescrit par 

la loi. 

Les Rapports Verts mesurent done la situation de l'agriculture par 

rapport A une soeiété industrielle dynamique. D'une certaine façon, 

cela implique que la limite des exploitations qui 1 d'après la défini

tion de la loi sur l'agriculture, sont en mesure, lorsqu'elles sont 
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gérées convenablement, d'assurer en permanence à une famille paysanne 

des moyens de subsistance convenables, se déplace constamment vers 

le haut. Les deux tableau 11 et 12 montrent ces rapports. Le salaire 

de référence a augmenté de façon telle que l'écart s'est finale~nt 

encore accentué dans les petites exploitations. A chaque exercice, 

l'écart du revenu des exploitations de 5 A moins de 10 ha de SAU, 

tant par rapport aux grandes exploitations de 10 ha et plus que par 

rapport à la moyenne de toutes les exploitations de 5 ha de SAU et 

plus, a été particulièrement grand. 

Calculé selon l'ancienne méthode à partir du salaire de référence ac

tualisé pour 1964/65, l'écart du revenu dans les exploitations de 5 
A moins de 10 ha de SAU est de 2.857 DM/UTH, soit 38 %, et de 1.198 
DH/UTü, soit 16 %, dans les exploitations de 10 ha de SAU et p~us. 

D'après les résultats du calcul de référence partiellement modifié, 

l'écart du revenu dans les exploitations de 5 à moins de 10 ha de 

SAU est de 3.497 DM/UTH, soit 43 %, et de 1.838 DM./UTH, soit 23 %, 
dans les exploitations de 10 ha de SAU et plus. Le graphique 3 illustre 

particulièrement bien les différences internes dans l'agriculture. 

L'évolution, nécessaire en soi, vers l'unité plus grande se dessine 

nettement ici. On peut m~me dire - .abstraction faite des exploitations 

de cultures spéciales - que les exploitations de moins de 10 ha sont 

incontestablement trop petites. La taille d'exploitation de l'avenir 

dépassera de beaucoup 20 ha. 

Le ~ésir de jouir d'un revenu égal au revenu dans l'industrie abou

tira donc encore l plus ou moine longue échéance à l'abandon d'exploi

tations agricoles et A l'émigration de la main-d'oeuvre agricole. Ces 

deux phénomènes, liés au progrès rapide de la technique et de l'organi

sation dans 1a production agricole, aboutiront à un changement profond 

de la structure agricole et à des redistributions professionnelles et 

sociales de grande envergure. L'intégration progressive de la Répu

blique fédérale dans la CEE accentuera ces tendances, lorsque le Mar

ché commun sera effectivement réalisé. Une expertise du Conseil con

sultatif du ministère fédéral de l'alimentation, de l'agriculture et 

dee for@ts, parue en 1965, résuma comme suit, dans son préambule, 

l'existance actuelle des agriculteurs allemande: "Ce processus de 
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transformation a abouti depuis plus de 10 ans déjl A une forte émi

gration de la main-d'oeuvre agricole, à des investissements annuels 

élevés en machines et en bâtiments et A une régression considérable 

des petites exploitations agricoles. Grâce à ces trois éléments, non 

seulement le revenu des travailleurs salariés émigrés, des aides fa

miliaux et des petits paysans indépendants ayant abandonné l'agri

culture s'est rapproché des salaires industriels, mais encore le reve

nu de.s personnes restées dans 1 1 agriculture s • est accru d'année en 

année par suite del'augmentation constante de la productivité du tra

vail, ainsi que l'attestent les exploitations-pilotes des Rapports 

Verts. Cette croissance du revenu par personne active a même été, 

en pourcentage, parfois plus importante que la hausse des salaires 

industriels, mais elle n'a pas pu 1 dans la plupart des cas, suppri

mer l'écart existant initialement. 

Dans tous les pays, les conditions économiques et politiques ont imposé 

des limites étroites aux tentatives faites pour résoudre le problème 

du revenu dans l'agriculture A l'aide de la politique traditionnelle 

des prix et de la politique des subventions en matière de prix s'ajou

tant ou se s'abstituant à la première. L'expérience a montreé sans 

équivoque que les services productifs des facteurs de production correc

tement employés du point de vue de la technique et de l'organisation 

ne peuvent être remplacés par des transferts de revenus" (1). 

L'expertise tire la conclusion logique qu·e la politique des structures 

agricolee et la politique sociale doivent 'tre adaptées A la production 

et aux ~evenus des diverses catégories d'exploitations. L'idée fonda

mentale des hommes de science peut sans doute ~tre interprétée en di

sant qu'il ne s'agit plus de sauvegarder A tout prix les exploitations 

agr~coles, mais d'intégrer de façon judicieuse l'agriculture et la po

pulation agricole dans la société industrielle. Une classification dea 

exploitations d'après des caractéristiques aocio-économiques est donc 

proposée. D'autrea subdivisions seraient possible, mais il suffit de 

distinguer les quatre grandes catégories suivantes: 

( 1) "Struktur- und Investi tionspoli tik, Soziale S·i·cherung und ·geistige 
Forderung der Landwirte" (Politique de structure et d'investisse
ment, sécurité sociale et promotion intellectuelle des agricul
teurs), Ministère fédéral de l'agriculture, Bonn 1 no·. 124. 
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l. Exploitations fournissant un revenu complet 

2. Exploitations de transition 

3. Exploitations accessoires 

4. Exploitations d'auto-suffisance 

Les limites entre ces catégories sont fixées de façon appropriée en 

fonction du niveau et de la composition du revenu. 

Ces propositions rev~tent une importance particulière dans le cadre 

de notre sujet, car elles tiennent compte de la dynamique de l'évo

lution. La définition des catégories d'exploitations est donc reproduite 

ci-après dans les termes mêmes où elle a été présentée par le Conseil 

consultatif. Les exploitations fournissant un revenu complet offrent 

A leurs dirigeants un plein emploi et un revenu convenable, lorsque 

l'exploitation est organisée en conséquance. Par revenu convenable, 

il faut entendre un revenu minimum déterminé. Son niveau doit ttre 

fixé par convention ou dériv6 du revenu comparable d'autres secteurs 

économiques. 

Les exploitations fournissant un revenu complet se subdivisent en 

deux groupes de revenus: 

a) Les exploitations qui ont fourni le revenu qualifié de convenable 

ou un revenu supérieur pendant plusieurs années en moyenne, 

b) les exploitations qui n'ont fourni ce revenu parce que leur organi

sation était défectueuse 1 qu'elles étaient mal gérées ou parce que 

les capitaux indispensables pour l'amélioration de l'organisation 

de 1 1 exploitation n'étaient pas disponibles. 

Exploitations de transition 

Comme pour les exploitations fournissant un revenu complet, le reve

nu agricole provient intégralement ou en majeure partie de l'activité 

agricole. Son pourcentage par rapport au revenu total du dirigeant de 

l'exploitation dépasse 50%. Le revenu obtenu ou réalisable en utili

sant au mieux toutes les possibilités de l'activité agricole reste ce

pendant inférieur A celui de l'exploitation fournissant un revenu com

plet. Lee exploitations de transition procurent donc à leurs diri• 

geants - par rapport au travail fourni - un emploi A temps plein ou 

un emploi constituant l'activité principale, mais elles ne permettent 

cependant pas d'atteindre un revenu considéré comme convenable. Ces 
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exploitations se subdivisent, en égard aux possibilités d'accroisse

ment du revenu, en de-ux groupes: 

1. Les exploitations qui, étant donn~ les conditions géographiques 

existantes, ne sont pas en mesure d'améliorer notablement leur re

venu par la transformation de produits achetés, mais qui permettrai

ent, en cas d'agrandissement correspondant de l'exploitation, d'at

teindre la limite de l'exploitation fournissant un revenu co~plet 

(exploitations de transition pouvant ttre agrandies). La capacité 

de travail de la famille, avec un équipement mécanique correspondant, 

suffit pour gérer une exploitation agrandie et devenue "exploitation 

fournissant un revenu complet". 

2. Les exploitations utilisant exclusivement ou principalement des sols 

marginaux. Dans ces exploitations, il n'est pas possible d'obtenir 

un revenu considéré comme convenable, m~me en cas d'agrandissement 

de l'exploitation. En ce qui concerne la composition du revenu, deux 

groupes peuvent ~tre également distingués: 

a) Les exploitations qui constituent la source unique du revenu de 

leur dirigeant. Dans la mesure o~ il existe des revenus non agri

coles, il s'~git de revenus "ne provenant pas du travail 11 , c'est

A-dire de rentes ou de patrimoine non agri«ies, 

b) les exploitations fQurnissant plus de 50 % du revenu total, mais 

dont les dirigeants doivent exercer une activité complémentaire 

(accessoire). Le rev.e,nu tiré de l'activité complémentaire est 

certes ~nférieut" au revenu agricole, mais sa contribution est 

essentielle pour atteindre le revenu considéré comme convenable. 

Lee exploitations du groupe 2 pouvant ~tre agrandies; et qui sont 

trop petites pour assurer un revenu considéré comme convenable, peu

vent ~tre A leur tour classées en trois groupes d'après l'attitude 

future qu 1 adopt6rant les dirigeants: 

1. Exploitations de transition dont l'agrandissement est souhaité. 

~ 

Les dirigeants de ces exploitation-s veulent· res·ter exclusivemént 

agriculteurs. Ils ont p·rêts A agrandir leurs exploitations au moins 

jusqu'au seuil de l'exploitation fournissant un revenu complet, 

si la superficie indispensable à cet effet est disponible et si le 

~api tal indispensable peut 8tre m.obili·sé. 
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2. Exploitations de transition dont l'abandon est projeté. Les diri

geants de ces exploitations veulent soit quitter totalement l'agri

culture et abandonner leur exploitation, soit réduire leur exploi

tation, c'est-A-dire exercer une activité accessoire. 

3. Les exploitations de transition qui veulent conserver leur combi

naison actuelle de recettes agricoles et non agricoles. 

Seuls les intéressée peuvent décider de l'appartenance de leur exploi

tation l une de cea catégories. 

Exploitations accessoires 

La majeure partie du revenu (plus de 50 %) résulte d'une activité 

non agricole. Le revenu agricole contribue cependant de façon encore 

essentielle l la formation du revenu familial complet. 

Exploitations d'auto-suffisance 

Le revenu en espèces résulte presque exclusivement d'une activité non 

agricole. La- propriété terrienne exploitée sert principalement (plus 

de 50 %) l l'auto-subsistance (1). 

Le concept est lié pour l'essentiel A l'idée de l'exploitation fami

liale avec l - 2 UTH. Il convient de se demander dans quelle mesure 

le potentiel de la main-d'oeuvre familiale peut être encore divisé 

dans les formes de coopération auxquelles il faut s'attendre. Ce 

potentiel devient en tout cas plue mobile. Naturellement, lorsqu'il 

faut définir l'exploitation fournissant un revenu complet, le revenu 

minimum co.nsidéré comme indispensablè constitue toujours un problème, 

puisqu'il faut aussi compter avec un accroissement constant de cette 

grandeur. Pour l'organisation de la politique agricole future, 11 im

porte surtout de distinguer d'une part les exploitations fourniQsant 

un revenu complet et les exploitations de transition dont l'agrandis

sement est souhaité, et d'autre part les exploitations de transition 

dont l'abandon est souhait~. 

Dans les exploitations de transition dont l'abandon est souhaité, il 

faudra faciliter l'émigration par dea mesures appropriées, dans l'in

tértt mime des exploitations fournissant un revenu complet et des 

exploitat~ons dont l'agrandissement est sohaité. 

(1) "Struktur• und Investitionspolitik• Soziale Sicheru_ng und geistigtt: 
Forderung der Landwirte" (Politique de structure et d'investisse• 
ment, s~curité sociale et promotion intellectuelle des agriculteurs), 
Ministère fédéral de l'agriculture, Bonn, no. 124. 
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Dans cet ordre d'idées, deux queat1ona présentent un int,rlt par
ticulier: 

a) Comment s'accomplit l'abandon d'exploitations? 
b) Quels sont les groupee de facteurs essentiels déclenchant la déci• 

sion d'abandonner l'exploitation? 

Malheureusement, A peu près aucune 'tude empirique sur ces quest~ons 

n'a été exécutée jusqu'ici en République fédérale. En 1961 1 l"'Agrar
scainle Gesellechatt" a etfectu' des études dana 70 comD1Unes appar• 

tenant à 16 cerclee dea Lander de Baase•Saxe 1 de Rh+nanie du nord

Westphalie, de Besse et du Bade-Wurtemberg, afin d'examiner dans 

chaque cas les raisons pour lesquelles lee ~loitationa avaient ét' 
démembrées, ce qu'étaient devenues lee anciennes fermes et lee terrea, 

et comment la structure de grandeur des explo~tationa a 1 était modi

fiée dans les communes considér6es. Les résultats ont été publiés 

dans le numéro a/1962 des Rapporta sur l'agriculture. On reproduira 

ici euccinetement. Entre 1949 et 1960, 34 ~ des exploitations ont été 

d'membrées dans les communes étudiées (4403 sur 1)061), mais sur cea 

exploitations, plus de 90 % étaient d'une taille ~Dférieure à 5 ha. 

Oft peut se demander si l'on est encore fondé A parler d'exploitation 

agricole lorsqu'il s'agit d'unités d'une taille inférieure ~ 1 ha. 

L'étude établit en outre que aéulement l' ~ dea exploitations ayant 

a~andonné l'agriculture 'taient dea agriculteurs au sene propre du 

mot. La majeure partie dea ex-4irigeanta d'exploitations étaient 

des travailleurs et des rentiers (69 %). Une fois sur six environ, 

il s'agissait de petits indé~ecdants. L''tude confirme la thèse 

d'après laquelle - d~ moins jusqq'l nos jours - l'abandon d'exploi• 

tations d'opère en plusieurs étapes en passant par l'activité com

plémentaire non agricole et l'exploitation agri~e accessoire. 

Deux tiers environ des exploitations ont ét' démembrés au coure du 

changem·ent de génération, parce que les h6rit1era n'étaient plus 

disposés l poursuivre la gestion de l'exploitation dana ses dimen

sions anciennes. Outre lee anciens rentiers, ceci est particulièrement 
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vrai pour les anciens agriculteurs dont les trois quarts ont démembré 

leurs exploitetions au cours du changement de génération, alors que le 

cas ne s'est produit que pour la moitié environ des autres indépen

dants et travailleurs. La seconde moitié de ces derniers a continué 

d'exercer une profession. Ils ont démembré les exploitations, bien 

qu'ils aient continué d'exercer une profession, montrant par là qu'ils 

disposaient, gr~ee à leur profession principale 1 d'un revenu suffisam

ment élevé pour ne plus en être réduits à l'autosubsistance. La pro

portion des exploitants ayant procédé de cette façon a été plus forte 

en Allemagne du nord qu'en Allemagne du sud. A cela s'ajoute le fait 

que précis~ment les travailleurs du nord de l'Allemagne èxploitaient trbs 

souvent des terres prises A ferme, si bien qu'ils ont épargné également 

le fermage lors du démembrement de l'exploitation. Normalement, le 

démembrement de l'eXploitation est donc une conséquence de 1'6lê•ation 

du ntveau de vie. Sans aucun doute, la possibilité de trouver un 11 job" 

s~r en dehors de l'agriculture et la formation professionnelle des 

héritiers jouent un rOle déterminant. Sur le plan politique, on peut 

en déduire qu'il est nécessaire de développer les possibilités de for

mation et d'encourager l'industrialisation des régions rurales viticoles. 

Dans 90% des cas, l'exploitation a certes été démembrés en tant que 

telle, mais la maison et le jardin ont été conservés comme résidence 

de campagne. Cela peut être interprété comme la tendance l conserver 

une forme de vie rurale malgré l'abandon de la profession agricole. 

Les terres ne sont vendues que rarement. Etant donné l'intérlt des 

résultats de l'étude, ceux-ci sont présentés ci-après de façon un 

peu plus circonstanciée. Dans la plupart des cas, les terres prises 

à ferme ont été rendues. Les terres de propriété personnelle ont été 

affermées ou reprises par les héritiers. Dans 13 ~ des cas seulement, 

les terres ont été vendues. Les terres l ferme prennent donc de l'im• 

portance, ce qui a été confirmé récemment par le recensement agricole 

de 1960. En ce qui concerne les mesuree visant A l'amélioration de la 

structure agricole, il y lieu de tenir compte plus qu'auparavant de 

l'importance croissante dœterres à ferme. Le tableau suivant montre 

les différences régionales. A cet égard, il faut tenir compte du tait 

que le nombre des cas de propritté terrienne est plus important que 

le nombre des abandons d'exploitations, car l'abandon des terres s'est 

produi.t sous plusieurs formes dan.o certains cas. 
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Les formes d'abandon des terres lors de démembrements d'exploitations 

dans les communes étudiées des 16 cercles ruraux. 

Les terres ont été 

Cercles nombre ven- aff er- ren- rgritftt """autres 
des cas dues mées dues ~ 1er cas 

(en ~ par rapport l tous les cas) 

219 7 46 42 4 l 
148 7 34 56 2 l 

Schleiden 259 15 35 35 12 3 
Wittgenstein 73 15 3? 44 4 -Celle 360 11 14 68 6 l 
Ganderaheim 401 10 24 62 4 -Gottingen 368 10 28 52 9 l 
Holzm:Lnden 396 5 19 6? 8 l 
Melle 229 7 10 80 2 1 
WesermUnde 425 25 34 32 7 2 
Bergatrasse 234 13 4? 27 12 1 
Limburg 280 10 56 17 17 0 
Oberlahn 293 14 43 14 27 2 
Ludwigsburs 431 15 47 10 27 1 
Rastatt 419 20 16 2.7 36 1 
Sindheim 333 l.O 37 29 23 l 

Total et moyenne 4.868 1} 32 40 14 l 

Dans les cercles de Hesse et du Bade-Wurtemberg, par suite de l'exten

sion du partage réel de l'héritage, les pourcentages des terres A ferme 

rendues sont plus faibles et ceux des terres reprises par l'héritier 

plus grands que dans les cercles de Rhénanie du nord-Westphalie et 

de Basse-Saxe. Dans ces cerc~es, lee petites exploitations démembrées 

comprenaient un nombre particulièrement grand de terres A ferme. Les 

pourcentages diff4rents dea ventes de terres sont dus principalement 

à des diff6rences locales dans le secteur de la construction. Le cercle 

de Wesermünde, région périphérique de Brtme et de Bremerhaven, est 

particulièrement touché par ce phénomène (1). 

(1) Dr. F. Riemann, Gottingen, .dans "Der Di.plomlandwirt", BLV Ver• 
lagsgesellschaft, Munich, numéro ~1963. 
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41 % des terres sont allée A dea exploitations de 5 l 10 ha et seule

ment un tiers A des exploitations de plus de 15 ha. 

L•étude permet de dresser le bilan suivant: 

a) L'abandon des exploitations s'est acco~li suivant un long processus, 

principalement dans le secteur dee exploitations accessoires. 

b) Les exploitations de transition au sene de l'expertis~ ont ét' ~ 
peine touchées par cee phénomènes. 

c) Un morcellement trop grand eet caractéristique d'une partie des 

terres revenant A des exploitations qui ne répondent plus l cer

taines exigences minima posées aux exploitations de transition 

valant la peine d'@tre agrandies. 

d) Dans ce domaine, il faut s'attendre à l'avenir l des modifications 

plus brutales, qui devraient 3t~e dirigées correctement par une 

politique de structure approprite. 

Dans son étude sùr l'influence de l'industrialisation ~ur la prdpri,té 

terrienne et sur l'exploitation agricole dans le Bade-Wurtembert(~),!bamœ 

traite quelques autres aspects intéressant concernant les raisons et 

les motifs qui entraiDent l'abandon de l'exploitation et 1 1 êm1gration. 

Il arrive l la conclusion que ces phénomènes ne sont pas influencée 

seulement par des facteurs matériels, mais aussi par le syst•me de 

valeurs sociales qui prévaut de voleurs. Dans les communes o• la 
paysannerie est tr's prononcée, l'agriculture est liée A un. prestige 

social elevê. L'abandon de l'exploitation revient 1 une perte de preetige 

et, éventuellement, l un isolement social lorsque lrintéreesê améliore 

objectivement sa situation. Dans les communes mixtes rurales et ;I.Dduatri

elles1 s'imposent de plus en plus lee valeurs d'un monde du travail 

industriel et rationnel. Au changement de profession sont liéa la plu

part du tempe un accroissement du revenu, une aaélioration. du niveau 

d·e vie et souvent aussi en gain de considération. Les comparaisons per

manentes qu'il. est possible de faire - on habite "porte &. porte" avec 

la population non agricole • jouènt lèar r8le 1 aotamment aupràs de la 

jeunesse, en activant eon d4sir de quitter !•agriculture. La réalisation 

est infiuen~ée naturellement par "l'opportunity e~ructure11 de la région. 

(1) W.Thamm: "Auswirkungen der Industrialisierung auf die Lanc,ibewirtschaf• 
tung in ausgew&hlten Landgemeinden und Industriearbeitergruppen1 Ba
den-W"ùrttemberg11 (Effets de l'industrialisation sur l'exploitation 
agricole dana dea communes rurales sélectionnées et dans des cat6-
gories de travailleurs de l'industrie du Bade-Wurtemberg),Borm, 1961. 
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Thamm éorit ce qui suit eur la situation dana le Bade-Wurtemberg. Dans 

les régions o~ le chemin pour se rendre aux postes de travail dans 

l'industrie et pour en revenir était trop long, les petits exploitants 

agricoles ont cherché l exercer une act~vité non agricole dans le 

cadre du tempe libre dont ils diaposaiènt, afin d'agrandir leur ex

ploitation grAce au profit obtenu ou de la porter l la taille de l'ex

ploitation fournissant un revenu complet. 

Mais les jeunes manifestent peu d'intfrlt pour cette double charge 

et cherchent constamment l entrer dana l'industrie, surtout lorsqu'il 

eat douteux qu'ils puissent réussir l développer ou l agrandir la ferme 

paternelle. 

~ant que la génération dea parente est pleinement apte au travail, 11 

ne se produit pas de modifications importantes. Les travailleurs peu 

nombreux de l'industrie qui sont f!Œéa dans· la localité ont déjl ré

duit leurs exp1oitations l un point tel qu'elles ne consitituent aucune 

eorte de charge. Mais c 1eet aussi ce qui marque la fin du caractère com

mercial de la production. 

Dana les r6g1ons anciennement industrialisées oà l'agriculture de re

venu accessoire était autrefois déterminante, les petites exploitations 

ont déjl ét~ démembrées pour la plupart ou totalement abandonnées. 

Un bon revenu non agricole tait passer à l'arrière-plan les raisons 

économiques justifiant l'exploitation accessoire. Les crises ne donnent 

lieu l aucune inquiétude. On espère plutet que l'industrie ancienne• 

ment implantée durera. 

Comme Thamm l'explique en outre, l'abandon du revenu accessoire est 

souvent lié l un gain de prestige dana ces communes. Mais avec la di· 

m1nution des effectifs de la population agricole l'influence de celle

ci sur la vie publique baisee. Le r8le-déterminant revient de plus 

en plus aux travailleurs de l'industrie et aux employée ou fonction

Dairea. 

Les friches ee forment tacilemeat dans ces communés lorsque aucun agri

cul~eur plue important n'est disposé l reprendre la terre devenue libre. 

On trouve rarement un agriculteur exerçant son activ~tê l titre acces

soire qui eoi t disposé l agrandir son exploita tian.. Souvent ne subsis

tent que les exploitations de rentiera. Il arrive parfois que lee jeu

nes, l la pri6re dea pareate 1 continuent. mtme contre leut gr-6, de 
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s'occuper de l'exploitation cr~ée A grand'peine. Un faible frein est 

encore constitué par l'existanee éventuelle de machines qui devraient 

être vendues avec perte en cas d'abandon pr€maturé. Manifestement, ce 

sont souvent les jeunes générations qui poussent à l'abandon de l'ex

ploitation. Lorsqu'elles entrent en po&Session du sol, il faut sans 

doute s'attendre à des changements encore plus vastes. 

Les travailleurs de l'industrie vivant A la campagne sont tout â fait 

disposés à reprendre une maison avec un jardin ne produisant pas pour 

la vente, ainsi que l'a révélé une enquête effectuée parmi eux. En re

vanche,, ils refusent en général d'élever du bétail afin de préserver 

leur indépendance. 

A cet endroit, il nous faut encor formuler quelques remarques relative

ment au problème de l'agriculture de revenu accessoire. Nous parlerons 

ici tout d'abord des ouvriers-paysans qui sont typiques de grandes ré

gions de l'Allemagne de l'Ouest. Ces derniers temps• toute une série 

d'études ont été effectuées sur les exploitations accessoires et les 

prévisions A leur sujet ont été en partiel favorablesJ en partiel dé

favorables. Il est établi que presque partout les tailles d'exploita

tion entre 5 et 1 ha ont diminué, et que les tailles inférieures l 1 ha 

ont augmenté. On peut en conclure, sans doute avec quelque justifica

tion, que la taille des exploitations accessoires tend à diminuer. On 

peut dire que l'industrialisation est toujours le facteur déterminant 

l'abandon progressif de l'agriculture par les ouvriers - paysans, mais 

que ce krocessus n'est pas toujours lié nécessairement A une indus

trialisation. La tradition, le comportement personnel et le type des 

industries peuvent exercer une influence conservatrice. L'apparition 

de friches dans les régions étudiées ne permet en aucune façon de pro

céder à une pur extrapolation en ce qui concerne l'avenir de l'agricul

ture exercée comme activité secondaire. LA o~ les terrains sont retombés 

en friche, il n'est plus possible de réincorporer les terres par achat. 

Un certain nombre de considérations s'y opposent, notamment le tait que 

les jeunes générations éprouvent de moins en moins le désir de travail

ler comme ouvriers-paysans. De· très nombreux propriétaires de triches 

sont des rentiers. Quelques données résultant d'une étude effectuée en 

1955 sont encore reproduites ci-après (1). Bien que le temps ait passé, 

(l)"Dorfuntersuchungen, Vortrage und Verhandlungen der Arbeitstagung 
der Forschungsgesellschaft fUr Agrarpolitik und Agrarsoziologie11 

(~tudes de villages, exposés et débats de la session de travail de la 
Société d 1 étude de politique agricole et de sociologie agricole), 
Bon~, 1955. 
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Une caractéristique de l'exploitation de rentier. eet d'être en constan

te réduction. L'exploitation eet réduite au fur et à mesure que l'ex

ploitant vieillit et elle est ctdée en partie à la génération suivante. 

Les friches apparaissent avec lee rentiers simplement parce que la jeune 

génération ne veut plus s'occuper de la terre. Or si la jeune génération 

s'est détournée de l'agriculture, le processus est en général irréver

sible. Au cours de ~'enquête, l'opinion a été fréquemment émise que les 

jeunes ne pouvaient déjl plus semer ou faucher. Si le capital d'expéri

ence, indispensable pour l'exercice de l'agriculture, se perd en une 

génération, un retour est presque exclu, surtout paree que la façon de 

voir à changé. Le fait que lee triches apparaissent si souvent dans 

des exploitations de rentier doit avoir pour résultat que le sol perd 

peu l peu sa fonction de sécurité sociale dans les couches du monde 

ouvrier. Cette fonction repose naturellement sur le fait que le rentier 

possède sa propre maison sur le terrain et peut s'assurer, pour au-
tant qu'il est encore en mesure d'exploite~ d'autres terres, au moine 
une partie de sa propre subsistance. Selon la taille et l'intensité, 

un revenu complémentaire plus ou moins importaQt peut être obtenu. 

Mais ai l' exploitant vieillit et que sa capa ci té de travail diminue 1 

1~ devra obligatoirement-renoncer lune grande partie de ce qu'il. ex
ploitait personnellement. 

~ant que dea jeunés se trouvent ll avec la volonté de poursuivre le 

dévelop~ement de leur petite eXploitation de départ, le rentier trouve 

un exploitant qui se charge de aes terres. Si ces terree sont afferm·ées, 

une source de revenus complémentaire est ainsi préservée. Dans le cas 

êgalement o~ les terres sont céd,es aux enfanta, cette cession est liée 

dans la plupart des cas l quelques prestations en esp,ces ou en nature 

de la part de ceux-ci • Mais s'il ne se trouve pas de jeunes prOts ft. 

assurer la rel.ve• le sol perd pour le rentier sa valeur économique, 

puiequ•u ne peut plus le mettre lui-mtme en Taleur 1 étant donné son 

Age ou la maladie. Ce processus doit nécessairement entra1ner la pert& 

de la fonction sociale de sécurité remplie par la propriété terrienne. 

L'exploitation accessoire a été fondée sur le renoncement l la con

sommation directe, par l'épargne. 
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Mais ce capital ne produit plus la rente de vieillesse complémentaire 

attendue, puisqu'il a perdu sa fonction économique. LA oà là population 

a pris conscience de cet état de fait, se prémunir pour la vieillesee 

consistera ~ 1 1 avettir tout au plus à construire une maison individuel

le, autant que possible avec logement pour pensionnaire, et l acquérir 

un jardin. Par là s'achève d'une certaine manière un vieux procèsaus 

historique. Dans les régions de petite pàysannerie, des villages de 

structure industrielle et agricole se sont développés au début de l'in

dustrialisation. Il y eut d'abord la formation d'un artisanat de for• 

tune. Il est sans doute difficile de considérèr autrement le travail 

ei appliqué effectué autrefois A domicile. Cette évolution est allée 

de pair avec une dissociation dans l'économie du travail, par la comb: 

naieon de professions semi-journalières et saisonnières avec les pe

tites exploitations agricoles •. Au début, l'indépendance par rapport 

aux fermes plus grandes a été sauvegardée. Là oà les différentes bran

ches de 1'-artisanat rural ont pu se développer en industries l'activité 

non agricole a sans cesse gagné en ~mportance. En outre, le développe• 

ment croissant des transports a donné naissance au type du navetteur 

qui est devenu ouvrier employé l plein temps dans l'industrie de la 

ville voisine. Si au débuts les travailleurs originaires de la campagne 

ont surtout trouvé des places d'auxilia1res 1 ile n'ont cependant pas 

tardé l passer du rang d'ouvriers non qualifiés l celui d'ouvriers quali

fiés. L'agriculture 1 base d'existance l l'origine, est devenue de plus 

en p~us .une activit' accessoire et complémentaire, par conséquent le 

travail agrico~e •at devenu de plus en plus l'affaire de la femme et 

des enfan~e. Assurément, le but de beaucoup de tr.àa petits paysans a 

d'abord 'té d'accéder au rang de paysan exerçant son activité exclusive

ment en tant que telle. Car si certains ne le concédaient qu '.l contre

coeur, l'état de paysan av~t très récemment encore le plus haut prestige 

professionnel au village. Ceci et certaines idées touchant à la proprié

té et l la sécurité expliquent l'at.tachement tenace A ~a terre et 

l'agrandissement partiel dea exploitations accessoires. 

A mon avis, cea rieilles conceptions ont été eaapées de maintes façon 

au fur et l mesure de l'évolution. 
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1. ·Le travai~~eur ou l'employé occupé à temps plein est devenu un 

spécialiste dans sa profession, laquelle mobilise entièrement ses 

forces intellectuelles et physiques. Si une exploitation accessoire 

doit ~tre rentable, il faut qu'il soit concurremment un agriculteur 

parfait et qu'il se familiaris constamment avec l'évolution ra

pide de la technique agronomique. Il est ainsi débordé. 

2. Pour un salaire relativement bon, 11 n'en est plus absolument ré

duit à la mise en valeur accessoire du sol afin de satisfaire le 

besoin fondamental de nourriture. Lorsque le revenu cro1t, la pro

portion dé la nourriture par rapport aux dépenses totales décro1t 

de toute façon. Les besoins qui ne peuvent être satisfaits qu'avec 

de l'argent comptant augmentent. Or le salaire en espèces est plus 

facile à atteindre dans l'activité spécialisée, au beemin en fai~ 

sant des heuree supplémentaires. A la rigueur, les cultures spéci

ales pe~mettent encore de le faire, ce qui explique peut-~tre l'at

tachement plus prolongé à celles-ci. 

3. L'écart de prestige entre le paysan exerçant son activité exclusive

ment en tant que telle et le travailleur a diminué, le rapport s'est 

m~me inversé dans les régions de petite paysannerie. 

4. Bien que le sol, parce que l'on se rappelle les périodes de grave 

pénurie alimentaire, soit encore volontiers considéré comme une 

réserve, qu'il soit à peine vendu, mais plus fréquemment déj~ 

affermé, sous sa forme de friche 11 perd non eeulem~nt l'importance 

économique actuelle, mais même une part considérable de sa fonc

tion de sécurité. Si !•exploitation est abandonnée, un retour en 

période de pénurie n'est guère vraisemblable, le processus étant 

irréversible pour les raisons décrites ci-dessus. 

s. Quelle q~e soit l'attitude que l'on adopte à l'égard du problème de 

la durée des loisirs, il est certain que surtout la population ru

rale féminine et les jeunes travailleurs aspirent de plus en plus 

A davantage de temps libre. Que ce temps libre devienne des loi

sirs véritables, c'est au fond un problème d'éducation. Essayer 

de ne voir le travail dana l'exploitation ac~essolre que comme une 

compens.ation du travail dans l'industrie, comme celle que le cita

din trouve dans sa promenade, ne touche pas le coeur du problème. 
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Il ne saurait guère faire de doute que le désir de disposer de loisirs 

entra1ne de nouvelles réductions des activités ~ccesaoires •. D'un autre 

cOté, une nouvelle évolution se dessine, mais elle en est encore ! des 

débuts. Des exploitations plus grandes, spécialisées et hautement ra

tionalisées sont gér€es concurremment à une activité non agricole. Il 

faut attendre pour avoir quelle ampleur prendra ce phénomène répandu 

aux Etats-Unis et qui a peu de points communs avec l'agriculture de 

revenu accessoire existant à l'origine. En principe, il s'agit là égal&

ment d'une possibilité d'élargir le rapport travail - sol-

Il n 1 existe que peu d'études sur l'attitude des paysans eux-mêmes et 

des jeunes générations vis-à-vis de leur profession. J. Müller abou

tit à quelques constatations intéressantes (1). Certaines conceptions 

et certains comportements reçus qui ne correspondent plus à l'évolution 

technologique continuent de subsister, donnant naissance au "cultural 

lag". C'est ainsi des horaires de travail élevés de }.500- 4.000 

heures par personne annuellement son maintenus, bien qu'objectivement 

la mécanisation survenue entretemps ne les rende plus nécessaires. 

Tout en se plaignant du manque de loisirs , on est peu disposé A 
convertir !•exploitation dans le but d'@tre délivré d'un surcro!t de 

travail. L'activité incessante continue d'@tre considérée comme la 

norme morale. Le travail et l'application constante ont une valeur 

en eux-m@mes. Pas plus que le sol et le capital, le travail n'est 

pas considéré comme un facteur de production à mettre en oeuvre con

formément aux critères économiques. 

Celui qui ne tient plus compte de ces normes se voit encore fréquem

ment isolé du reste de la population du village ou exposé A des sanc

tions. L'importance de ces normes et de ces valeurs dans les différen

tes communes est inversement proportionnel à l'intensité avec laquelle 

agissent les forces de progrès social. Parmi celles-ci, il faut compter 

la culture, les contacts avec les groupes non agricoles de la soci~té 

sans oublier la jeunesse. Si ces forces se mettent à agir~ il y a dés

intégration plus ou moins étendue de ces normes. 

(1) J. o. Müller, "Einstellung zur Landarbeit in bauerlichen Familien
betrieben" (L'attitude à l'égard du travail agricole dans les ex
ploitations familiales), Bonn, 1964. 
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La satisfaction générale exprim6e l 1•6gard de la profession dépend dans 

une large mesure de l'lge et du sexe des personnes interrogées ainsi que 

de la situation de chaque commune par rapport l la ville ou A l'industrie. 

C'est ainsi que dans les communes orientées principalement vers l'agri

culture, le nombre des personnes satisfaites de leur profession était 

beaucoup plus grand que dans les communes industrielles. 

A cet égard, le fait d'ltre en contact permanent avec les membres d'au

tres groupes de la société, gên,ralement des travailleurs de l'industrie, 

a amené chacun l réfléchir sur sa propre situation, d'od l'insatisfac

tion et le désir de changement. 

Les causes de cette insatisfaction étaient le revenu trop faible en va

leur abso~ue et en valeur relative, les longa horaires de travail et 

la perte constante de la fonction accomplie par la population agricole. 

Si on épro~ve une véritable joie dans le travail agricole, ''on reconna1t 

qu·1~ ne perme~ cependant pas .d'atteindre les object1rs que l'on peut 

souhaiter dans la vie 1 l savoir un niveau de vie plus élevé, un meilleur 

revenu et plus de loisirs." Les appréciations des agriculteurs sur leurs 

propres perspectives d'existence sont également partagées. 

En généralisant, on peut dire que la moitié environ des exploitants in• 

terrogêe ont fait preuve d'optimisme dans l'appréciation de leurs chances 

futures d'existence. Cette moitié était constituée par une majorité d 1 agr: 

culteurs relativement lgés. Leur optimisme était souvent fondé sur une 

vision dépassée du monde paysan. En outre• les plus !gés font montre 

d'une très grand modestie dans les prétentions. 

En revanche, les agricul teurt~ j·eunes et cul ti vês jugent leur si tua tion 

avec réalieme. 

Grlce à d'autres études, nous savons qu'un certain scepticisme manifesté 

par les jeunes générations ne doit pas conduire absolument à l'abandon de 

l'exploitation. Mais le·s jeunes ont en tout cas une conscience très vive 

de la nécessité d'adapter la structure agricole à l'évolution moderne. 

On se rend compte de plus en plus que les chances de l'agriculture aug

menteront si une part encore plus importante de la main-d'oeuvra l'aban

donne. En ce qui concerne l'appréciation des agriculteurs sur eux-mtmes, 

deux phénomènes sont encore importants. Von Blanckenburg a constaté dans 

une étude que le contentement manifesté l l''gard de la profession c~o1t 

avec la conformité du mode de faire valoir avec le progrès (1). Technique-

{l) P. Blanekdnburg:·"Biiuerliche Wirtse·haftsführung ill Kraftfeld der sozi
alen Umwel t." (Gestion économique rurale dane ~e champ de forc·es du 
milieu social), Schriftreihe f. landl. Sozialfragen 1 no. 26, Hannovre 
1960. 
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ment et économiquement, on voudrait aussi vivre "avec son temps". La 

réalisation de modes de faire valoir progressifs est fréquemment en

travée par les structures agricoles existantes. A cet état de fait 

est naturellement lié le danger d'une émigration des personnes juste

ment les plus actives qui voient leur champ d'action limité de façon 

inadmissible. Paradoxalement, on pourrait dire que plus la proportion 

de l'émigration est faible dans l'ensemble plus une sélection négative 

est vraisemblable. 

Un sentiment très répandu qui s'exprime par exemple dana le "degré 

maximum d'organisation" (Hansmeyer), est celui de devoir vivre dans 

la société industriel le au sein d'une minorité sans espoir. C'est 

de là que certains slogans tels que "la sous-estimation du travail rural", 

"de l'~xode rural et de la dépossession des agriculteurs" tirent leur 

origine, en produisant vraisemblablement l'effet contraire de celui 

escompté. Ils poussent peut-3tre justement les éléments les plus actifs 

de la population agricole à changer de profession. 

IV. Influence de la politique agricole, économique et sociale, 

Les concepts de politique agricole et les mesures pratiques ont un effet 

l très long terme. Sans aucun doute, certaines idées sur la paysannerie, 

qui n'ont que peu 1 faire avec la réalité, ont encore eours,aujourdlhui. 

Il est impossible d'exposer tous les problèmes dans le cadre de la pré

sente étude ou de décrire le domaine entier des mesures de politique 

agricole. Si on la ramène l une brève formule, on peut dire que la poli

tique agricole a eu jusqu'ici un caractère plus conservateur que pro

gressiste et que le changement nécessaire n'a été encouragé qu'l contre

coeur et trop tard. C'est ce qui explique que la situ.tion de la poli

tique agricole se caractérise par un "time lag". 

En principe, personne ne conteste plus aujourd'hui qu'il est nécessaire 

du point de vue économique de réduire les effectifs de la main-d'oeuvre 

agricole, si l'agriculture veut participer au bien-Atre croissant dana 

notre société dynamique et égalitaire. Mais du point de vue purement 

~conomique, ceci n'est pas possible sans une émigration appropri'e l la 

r~alisation de la parité. 

Sur la question de savoir si l'adaption de l'agriculture aux formes in

dustrielles ae 1a production est effectivement possible, les avis sont 

partagés. Si la réponse est négative, il ne reste plus que la voie du 

protectionnisme massif. Il faut souligner expressément que protectionnisme 

et aides à l'agriculture ne sont en aucune façon identiques. L'attitude 
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protectionniste, essentiellement pessimiste, fait douter, sinon désespérer, 

de l'avenir de la paysannerie. Les partisans d'une modification radicale 

des structures sont loin d'être tous hostiles l des subventions. Ile 

veulent uniquement &tre sGrs que la politique de subvention est appliquée 

conformément l ce qu'exige la société. 

Le protectionnisme dispose de deux types d'arguments fondamentalement 

différents, des arguments économiques et techniques et des arguments 

sociaux. Parmi les arguments du premier type se rangent les thèses de la 

particularité de la production organique de la limitation de l'esprit 

d'entreprise par les conditions naturelles, de la restriction du choix 

de production, des difficultés de programmer la production et de l'adap

ter au marché, etc. Il n'y a pas lieu de nous occuper ici de oes agu

mente. Naturellement, tous renferment un grain de 'Vérité. Il a cependant 

été p_rouvé à plusieurs repris~s que ces arguments ont été généralisés 

de façon inadmi-ssible et que des "particularités" au moins semblables 

existent également dans d'autres secteurs économiques. Les arguments 

qui nous intéressent au premier ch,ef ici sont les arguments non économi

ques du protectionnisme. Avec Bachmann, on peut distinguer trois motifs. 

a) celui de l'économie de guerre 

b) celui de la société 

c) celui de la politique 

L'argument de l'économie de guerre a ses racines dans une politique agri

cole nationale largement dépassée mais qui semble malheureusement se 

répéter dans le cadre de l'Europe. Cependant, ce motif ne doit nous occu

per ici qu'accessoirement. Il perd une grande partie de sa valeur par le 

tait que l'agriculture moderne est tellement tributaire des prestations 

du reste de l'économie que 1•autarcie alimentaire en cas de guerre est 

pure utopie, indépendamment du nombre des personnes vivant de l'agricul

ture. Que l'on songe par exemple aux effets qu'aurait le manque d•engrais 

commerciaux ou d'énergie. 

Le motif social part du principe que ~a paysanneri~ représente p~ua que la 

production agricole. On s 1 appuie volontiers sur toute une série de traite 

fondamentaux qui montrent que la paysannerie, telle qu'elle est mérite 

d'ltre préservée. Liberté, indépendante, communion avec la nature, avec 

la communauté humaine et avec Dieu, vie familiale saine et relation aYec 

le monde végétal. Le paysan est considéré dans une certaine mesure eemme 

le dernier élément de la "Nature" dans un mode fabriqué Il devient le 

symbole de la nostalgie d'un paradis perdu à la campagne, qui n'a d 1 aill~urs 
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existé que dans les bergeries de l'ancien régime et dans l'imagination du 

romantisme. On parle volontiers de notre époque matérialiste A la paysan

nerie est présentée comme le dernier refuge des valeurs non matérielles. 

comme le dernier corps professionnel défendant encore l'idée qu'il n~ 

s'agit pas seulement de "gagner et jouir", mais qu'il faut considérer 

comme un devoir de vivre et de travailler pour la ferme. Hormis le fait 

que le "désir du gain" joue certainement, et à juste titre, un r6le no

table dans le monde rural - c'est en définitive sur ce désir que se fonde 

la théorie de l'exploitation agricole - il semble dangereux de discriminer 

d'autres professions en attribuant aux seuls paysans "l'instinct du tra

vail", qui est une catégorie fonadamentale des impulsions de l~homme. Une 

telle manière de voir n'est pas seulement dangereuse, elle ne concorde pas 

avec les résultats de la recherche moderne en matière de sociologie in

dustrielle. Popitz, Bahrdt, entre autres, ont par exemple démontré qne 

l'accomplissement d'une prestation valable au poste de travai~ est un 

élément constitutif du sentiment que l'ouvrier a de sa valeur personnelle 

dans la société. Une réflexion lucide doit faire appara1tre le non-sens 

consistant A exiger une participation aux avantages de la civilisation 

moderne, en se réclamant de l'attitude "non matérielle" de la paysannerie, 

alors qu'au fend personne ne conteste aux paysans le droit de participer 

A cette m8me civilisation. On se trompe soi-m8me en disant qu'on ne peut 

pourtant pas sacrifier au principe de la maximalisation du gain dea cen

taines de milliers d'existences paysannes viables du point de vue socio

logique. De toute façon, on ne peut pas parler de maximalisation du gain. 

Nous nous trouvons simplement devant le fait que des centaines de milliers 

d'existences n'atteignent pas le niveau du revenu de référence et ne peu

vent pas non plus l'atteindre malgré une subvention importante. Or, comme 

le revenu de référence sert de valeur de comparaison pour le minimum vital 

ces existences ne sont pas viables du point de vue sociologique. C'est 

justement parce que l'économie n'est pas une fin en soi qu'on ne peut 

pas encourager l'agriculture pour elle-m8me, on ne peut que la traiter 

dans le cadre d'une politique sociale complète répondant aux expérances 

que l'homme place dans son existence individuelle et sociale à l'intérieur 

de l'agriculture. 

Il est incontestable que l'agriculture accuse des retards. La question n'est 

pas de savoir s'il faut y remédier, mais seulement de savoir comment on 
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peut y remédier le plus efticace•ent. Il n'est aucunement contradictoire 

en soi de vouloir préserver l la longue par des subventions les valeurs 

de la -libre condition paysanne si souvent citées solennellement. Au lieu 

de se servir de la paysannerie coJIUile d'une "réserve", il faudrait bien 

davantage s'attacher à la faire entrer, grace l des aides progressives, 

dans le eystème interdépendant de l'économie et de la eociété. Ces aidee 

devraient consister en principe dans l•agrandis8ement d'exploitations et 

dans la création d'emplois non agricoles. 

De plus en plus, on se rend compte qu'une grande partie des problèmes 

posés par l'agriculture ne peut 8tre résolue que par une politique écono

mique régionale. L'expertise du Conseil consultatif recommande l cet égard 

les mesures suivantes• 

Les expl~itationa dont la gestion n'est pas poursuivie sont soit aban• 

données totalement soit réduites au rang d'exploitation accessoire. Dans 

lee deux cas, la décision est liée l un changement de profession soit des 

actuele dirigeants de l'exploitation soit de leurs héritiers et en général 

aussi au renoncement à l'utilisation d'une partie de la superficie. 

Dans la mesure o~ ce passage s'effectue lors du changement de génération, 

il est nécessaire, pour le favoriser, de prendre des mesures dont le point 

de départ se situe surtout dans la politique scolaire et la politique de 

formation professionnelle, dans la politique économique régionale et dana 

l'améliorat~on de l'infrastructure. En liaison avec ces mesures, l'émi

gration vus les secteurs non agricoles pourrait être facilitée et en

couragée par les mesures suivantes: 

1. Octroi d'aides de rééducation et éventuellement d•aides l l'industrie 

pour la création de centres chargés de ce·tte rééducation. 

Cette mesure rev8t une importance capitale surtout dans lee "zones agri

coles" et dans les "zones mixtes" faiblément industrialisées. Elle 

facilite non seulement le passage de l'aotivité agri~ole ·A l'activité 

industrielle• mais elle est en m8me temps de nature A stimuler l'im

plantation d'entreprises industrielles. 

2. Octroi de pr3ts ou d'aides en faveur de ceux qui acceptent d'exercer 

une activité accessoire indépendante, par exemple pour la mise sur pied 

d'une entreprise de travail l façon. 

Les mesures mentionnéesmus 1 et 2 sont surtout de nature à encourager l'émi· 
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gratien des exploitants plus jeunes, ancore capables de s'adapter, ou des 

héritiers d'exploitations ae transition. Il est l pcêvoir que les exploi

tants plus &gés, en raison dea chance~ médiocres de trouver un emploi dan~ 

d'autres secteurs, ne feront qu'un usage l~té de ces possibilitée.Aussi 

ces exploitants conna1tront•ils nécessairement dea conditions sociales 

particulièrement dures par suite. de la baisse de rendement agricole et de 

la poursuite de la croissance économique. Il· a&mble que la dureté de ces 

conditions ne puisse @tre compensé~ que par un transfert directe de re

venu ou par des aides sociales. Toute aide visant à un tel objectif de

vrait être cependant octroyée sous une forme de nature à favoriser le 

changement des structures et à accrottre les offres de terre. La solu

tion la p~us erficace pourrait !tre d'accorder des '~rimes pour rerme

ture d'exploitation" sous forme de pensions de vieillesse antic1pees. 

Ces pensions seraient versées avec la cession de l'explpitation ou d'une 

part1e essentielle de celle-ci. Elles seraient calculées de façon à 

permettre aux exploitants trop vieux pour changer de profession de mener 

une vie convenable. C'est dire que le montant de la prime pour fermeture 

d'exploitation devrait 8tre notablement supérieur A la pension de vieil

lesse octroyée actuellement aux agriculteurs. 

Nous en arrivons ainsi au problème de la sécurité social·e. La loi sur 

l'aide aux vieux agriculteurs a créé un précédent soc1~, des ~depen

dants étant affiliés pour la prèmière fois A une assurance obligatoire. 

Il faut d'ailleurs bien se rendre compte que l'actuelle réglementation 

en matière de pension de vieillesse ·est fondée taGitement sur la conti

nuit~ dea exploitations, car la nourriture et le logement sont supposé& 

8tre assurés par l'exploitation cédée. Mais justement ces conditions ne 

seront pas remplies pour beaucoup d'exploitations marginales si la mo
bilisation souhaitée du sol se réalise. 

La fusion d'exploitations et la formation d'unités économiques plus 

grandes sous forme de groupements coopératifs amèneront nâcessairement 

une large suppression des prestations en nature versêes A des rentiers. 

Elles devront 8tre remplacées par dea prestations en espèces tirées du 

fermage ou de la vente. A l'heure actuelle, les cas sont déjA assez no~ 

breux où le total de ~·allocation de •ieillesse et d'autres revenus en 

espèces ne suffit pas A assurer le minimum vital aux agriculteurs ayant 

cédé leur exploitation. 
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C'est justement dans les exploitations marginales que le$ revenus A 

réalisier en espàces ne peuvent pas remplacer la valeur des prestations 

en nature. 

Dans ces cas, il faudrait prévoir un revenu minimum au titre de la pension. 

Une réglementation rendant impossible la répétition de ces cas pourrait 

parer au danger de voir un relèvement de la pension entralner des réper

cussions fAcheusea pour les structures agricoles en donnant de l'attrait 

~ la petite exploitation agricole comme source des prestations de vieil

lesse. La solution opportune pourrait être d'instaurer un fonde social 

supplémentaire. Etant donné leur importance fondamentale, nous reprodui

sons ci-après les considérations du Conseil Consultatif concernant les 

instruments de politique sociale destinés à mobiliser la structure agri

cole. 

a) Autant lee subventions de l'Etat en faveur de la sécurité sociale des 

agriculteurs semblent justifiées eu égard l la charge ancienne, autant 

il faut veiller, au cours d'un nouveau développement du systàme, à ce 

que la participation personnelle au financement ne soit pas inférieure 

A un niveau donné. Sinon le danger ~xiste de voir des prestations re

lativement trop ~levées en comparaison des cotisations faire appara!tre 

aux yeux des intéressés les exploitations comme des sources de rente, 

ce qui ferait obstacle à l'émigration. 

b) Une mobilisation du sol est sftrement à attendre des "primes pour ferme

ture d'exploitation" déjà mentionnées se présentent sous forme de pen

sions de vieillesse anticipées et supplémentaires. La fixation de la 

limite d'Age pour leur octroi n'est d''ailleura pas sans poser de pro

b~èmes. Si elle && fixée trop haut, ses effets sur la structure agri

cole seront minimes. Si elle est fixée trop bas, elle pourrait con

trarier un changement de profession encore possible à cet Age, car on 

acceptera de devoir attendre aucun cas, la limite ne devrait donc 8tre 

inférieure A 50 ans. 

La condition requise pour le versement ~ une prime de fermeture devrait 

ttre que la terre soit affermée ou vendue au profit de l'amélioration 

de la structure agricole ou qu'elle cesse d'être utilisée en vue de la 

production agricole. Les modalités devraient encore @tre examinées 

soigneusement. 

c) Il faut en outre envisager, lorsque des agriculteurs indépendants et 

des aidee familiaux changent de profession, de compter les périodes 

d'activité dans l'agriculture comme périodes de remplacement ou assi• 

milées pour l'asaurance-pension. Le changement de profession s'en 

trouverait facilité même h un 8ge avancé qui rendrait autrement impossibJ 



130 

l'acquisition du droit l des prestations suffisantes de pension. Pour lee 

chefs d'exploitation, la condition indispensable devrait ttre de céder la 

ferme. 

v. Résumé de l'analyse et perspective 

Le caractère dynamique de la société industrielle moderne fait dè l'adap

tation de l'agriculture un problème permanent. Nous devons donc nous 

attendre A la poursuite de l'émigration rurale. Les exigences croissantes 

quant au niveau de vie matériel et nonmatériel, c'est-à-dire· quant·au re

venu et aux prestations de services du domaine de la civilisation et de 

la culture entra1nent un élargissement du rapport trava~l - sol. Deux 

questions se posent à cet égard 

a) Est-ce que la forme ancienne de l'exploitation familiale s'est adaptée 

l cette dynamique? 

b) Comment peut-on emp3cher que les régions rurales ne se transforment en 

un désert social? 

Bien que la politique agricole officielle ne prenne que timidement con

naissance de certaines réalités, il faudra bien se rendre compte qu'une 

nouvelle réduction de la main-d'oeuvre entra1nera une modification fon

damentale de la forme économico-sociale de l'exploitation familiale. Avec 

les diverses formes de la coopération se manifeste un phénomène qui est 

sans aucun doute également nouveau sur le plan sociologique. Ces tendances 

doivent @tre examinées avec soin et soutenues de façon appropriée. Comme 

l'évolution se trouve encore à ses débuts, il n'est pas possible d'en 

dire grand-chose. Elle devrait cependant être suivie attentivement. 

Mais il faudra aussi avoir toujours à l'esprit que toutes ces mesures, 

grâce à la rationalisation nécessaire qu'elles entra1nent 1 libèrent de 

la main-d'oeuvre agricole. Dans l'intér@t non seulement de notre agri

culture, mais aussi de toute la collectivité, il convient de donner l 

cette main-d'oeuvre la possibilité de trouver des emplois dans d'autres 

professions sans perdre la propriété du sol, c'est-à-dire sans être forcée 

d'émigrer de la campagne. C'est ll que commencent les efforts d'aménage

ment du territoire qui visent à créer un équilibre. Si la ville et la 

cam~agne doivent se compléter l l'avenir, l'espace rural doi~ remplir 

les cinq fonctions suivantes. 
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1. Il doit ltre le lieu de la production alimentaire, c'est-A-dire de 

l-'agriculture au sens étroit du mot. Les lieux de la production agri

cole pénètrent en partie jusque dans les agglomérations industriel1es. 

Cec·i s'applique l'a.ctiYité dea tranaf)rmation indépendante du sol, ~ 

l'horticulture, maie 4galement aux exploitations agricoles proprement 

dites. 

2. Il doit abriter également l'artisanat rural et l'industrie décentralisée. 

Ceci s'applique dans une proportion_ croissante aux industries de trans

formation dont l'implantation ne dépend pas absolument de la matière 

première. 

3. I~ doit remplir la fonction de zones d'habitat pour la population non 

agricole en croissance constante. 

4. Il aert à la détente et en repos des membres de la société industrielle. 

s. Il reste la source de divers bienfaits liés au climat, l l'eau et l 

l'air. 

La rationalisation de la production agricole doit donc s'accompagner de 

la création l la campagne d 1 emplois non agricoles enc.ore plus nombreux 

qu'auparavant. Dans le cas contraire la campagne perdre sa consistance so

ciale et économique. Une étude effectuée dans l'Eifel (Rhénanie-Palatinat) 

par la Forschungsgesellschaft für Agrarpolitik und Agrareoziologie donne 

les ordres de grandeur avec lesque~s 11 faut compter. Dans cette région, 

qui a actuellement une population de 150.000 personnes environ, 30.000 

emplois non agricoles dev~aient ttre créés au cours des prochaines quinze 

ou vingt années, si l'on veut seulement maintenir la densité actuelle de 

la population. Si l'excédent de naissances égal A 9,8 pour mille habitants 

doit ttre maintenu dans cette région, 40.000 nouveaux emplois seront né

Qeeaaires. Htme ll o~ on ne peut pas forcément parler de détresse indi

viduelle - par exemple dans les régions agricoles du Schleswig -Holstein 

et de Base-Saxe - la structure sociale est menacée de désagrégation. L'école, 

la culture, les transports, bref l'ensemble de l'i~fraatructure perdent 

la base constituée par l'indispensable densité de popul~tion. Alors que 

les coGts d'iafraRtructure augmentent progressivement dans lee zones l 

forte densité de population, l'infrastructure des régions sous-développées 

est négligée ou 1 si elle existe, elle n'est pas pleinement utilisée. 
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En tant qu'habitat, la campagne dépend dans une large mesure de la capaci

té de l'infrastructure. Sans aucun doute une évolution inversee est ac

tuellement en cours: ceux qui transfèrent leur lieu de résidence de la 

ville à la campagne sont de plus en plus nombreux. Cette évolution fait 

surgir une série de problèmes, constructions envahissantes, chaos régnant 

dans les transports aux heures de pointe, charge insupportable pour les 

communes. 

L'idée que l'on peut industrialiser partout. la "campagne" est contraire 

à la réalité. Il faut créer des centres de production industrielle orien

tés sur la région environnante. Ceci s'applique également à l'enseigne

ment, aux services publics et aux équipements culturels. Les deux tendan

ces conditionnent à leur tour une programmation commune des transports. 

A l'avenir également, beaucoup devront "faire la navette" entre le lieu 

de résidence et le lieu de travail. Les ruraux aspirant aspirant l un 

niveau de vie semblable à celui des citadins veulent être assez près des 

équipements pour ne pas devoir dépenser trop de temps et d'argent, 

Alors que certaines communes prennent de plus en plus le caractère in

dustriel, d'autres acquièrent de plus en plus le caractère de résidence. 

Les services sociaux et les équipements culturels se grouperont dans les 

communes centrales. D'autres encore prendront la fonction de région de dé

tente et de repos. 

L'idée de l'autarcie rurale est dépassée. Ville et campagne, industrie ~t 

agriculture sont tributaires les unes des autres, elles doivent se complé

ter mutuellement. 

Ces aspecte sont faciles à reconna!tre. La seule difficulté réside dans 

la question de la nécessaire programmation. Mais justement l'évolution 

rurale montre que le "laisser-aller" abo~ti.t l une limitation insupportable 

des chances et de la libe~té des groupes et des individus. L'initiative 

privée est nécessaire. Mais une politique de développement pour la collec

tivité devra 1 en particulier si des crédits publics sont utilisés, tenir 

compte non seulement de la rentabilité sur ~e plan de l'économie pri•ée, 

mais aussi de la rentabilité sur le plan de l'économie générale, ainsi 

que des conséquences sooialea. 



Graphique 1 

Source : l 1•41 foratfon de la strocture 
-- 89"fCO le ._ la R.F.A., 

MlnlsUn f4d4ra1 de 1• Aorfculture, 19~/65 
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EXPLOITATIONS AGRICOLES 

Kodfffcatfon du noabre des exploitations 
en 1960 par rappart l 194Y • 100 

Rlfd.tctlon de : 

D Motns de 2 J 
[2:] de 2 % à IIKJins da 5% 
Uill de 5% l 10fns de 10 % 
~ de 10 %'à moins ds 15% 

~ de 15% et plus 

50 100 Km 
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Graphique 2 

Evolution des effectifs 
de la main-d'oeuvre agricole 

Millions Millions 

5 

4 

2 

1939 1951/52 53/54 55156 57/58 59160 61/62 63/64 

1) A partir de 1964/65 dans la classe de grandeur 0,5 à 2 ha SAU sans main-d'œuvre 
dans les exploitations ne produisant pas en vue de la commercialisation (c'est-à
dire dont les recettes annuelles sont inférieures à 1000 DM). 

Source : Office statistique fédéral et ministère fédéral de 1' agriculture. 
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Graphique 3 

Evolution du salaire de référence industriel et salaire agricole 
obtenu dans les exploitations de différentes régions économiques, 

systèmes de culture et classes de grandeur 
DM par unité travailleur homme (U.T.H.) de 1956/57 à 1964/65 

sur la base des rtsultats comptables des explouations-pilotes 

DMfU.T.H. 
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Tableau 1 

Exploitations agricoles de plus de 0,5 ha d'après les classes de grandeurs et leurs modifications 

Cl~sses de grandeur d'u~rès lu superficie agricole utile 

Année du recen- -----------------------------------------------------------------------------------------------semen t ou de 
l 1 ef'tim"""tion 

o,5 - 2 ha 

a 1949 598 
b 196o 462,8 
c 1965 393,1 

C par rapport a - 2o4,9 
C par ra:;J:Jort b - 69,7 

a 1949 65o,7 
b 196o 497,5 
c 1965 419,3 

c p~r ra.IJr-ort a - 231,4 
c par rapport b - 78,1 

Non,bre des 
exploitnt:i,ons - 34,3 
SAU des 
~xploita.tions - 35,6 

Hombre des 
exploitations - 15,1 
Sh.U des 
ex!Jloi ta t :_onG - 15,7 

Nombre des exploi-
tations 1949 598 000 

a 1949 3o,9 
b 196o 28,8 
c 1964 27,o 

S11.U des exploi-
t.ntions 1949 65o,7 

2 - 5 ha 5-lo ha 1o-2o ha 2o-5o ha 5o-loo ha loo ha 
et plus 

1. 1~o!'1bre des exploitations en 1COC 

553 4o3 256 112 12,6 3 
387 343,1 286,5 122 13,7 2,6 
322,9 292,o 292,4 135,1 14,4 2,7 

Diffé:rence 

-231,6 -111,4 + 35,8 + 22,6 + 1,8 -o,3 
- 65,2 - 5o,6 + 5,6 + 13,o + o,7 +o,l 

2. Superficie aGricole utile des exploitations en 1000 ha 

1.832,8 2.858,9 3.54o,8 3.242,8 817,2 544,1 
1. 29o ,2 2.483,2 3.99o,5 3.5o4,5 884,5 45o,1 
1.o71,1 2.124,2 4.123,2 3.844,9 929,9 469,2 

DifU,rence 

- 761~.7 - 1.3!~7 + 582,3 + 6o2,1 +112,8 - 74,8 
- 219,o - 359,1 + 132,, + 3-o,lt + •s." + 19,1 

3. Différenc.e en 5~ 

c par rapport à a 

- 41,9 - 27,6 + 14 + 2o,1 + 13,9 - 7,6 

- 41,6 - 25,7 + 16,4 + 18,6 + 13,8 -13,8 
c par ra!l!JOl't i< ll 

- 16,8 - 14,8 + 2 + 1o,6 + 5,1 + 4,o 

- 17 - 14,5 + 3,3 + 9,7 + 5,1 + 4,2 

4. Pourcentage des classes de grandeur 

553 000 403 000 256 000 112 000 12 6oo 3 000 

28,5 2o,8 13,2 5,8 o,6 o,2 
23,9 21,1 17,7 7,5 o,B o,2 
22,9 2o,6 19,7 8,7 o,9 o,2 

1 832,8 2 858,9 3 54o,8 3 242,8 817,2 544,1 

Total 

1.939,6 
1.617,7 
1.451,6 

488 
166,1 

13.487,3 
13.1oo,5 
12.981,8 

5o5,4 
118,6 

25,2 

3,7 

1o,3 

o,9 

1.939,6 
1oo 
1oo 
loo 

13 487,3 

Source : RarJport Vert 1965 et Annuaire stati:-;tique de l'Alimentation, de l';~cric1 1 lture et des Forêts, ï<;64 
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Tableau 2 

Nombre des exploitations agricoles d'après les classes de grandeur 
de la superficie agricole utile dans les Lander et leur répartition 

Land 
1 

0,5 

1 

2 à 5 

1 

5 à 10 

1 

10 à 20 1 20 à 50 1 50 à lOO 

1 

lOO ha 
à 2 ha ha ha ha ha ha et plus 

Nombre des exploitations agricoles 
Soblosw;g-Holstoin 1949 ') 113 455 12 355 9523 14 220 16 522 2 906 594 
et Hambourg 1960 10 724 8 650 7 047 13 501 18 028 3 101 575 

1966 10 327 7 189 5536 11 454 18 852 3194 589 
Basse-Saxe 1949 1) 86 972 65 290 54 700 50959 30567 4149 799 
et Brême 1960 65 390 45 637 41 607 53 699 34 917 5 222 820 

1966 55325 37 873 32 869 49359 38 795 5797 895 
Rhénanie du Nord-Westphalie 1949 1) 89 501 61 600 44599 35 061 18 980 2196 427 

1960 61 600 44 216 36 373 37 964 20841 2 335 389 
1966 48 501 35756 29 160 37 441 22843 2432 404 

Hesse 1949 1} 82 525 63 51'S 36432 18582 3 952 417 247 
1960 57 893 44 654 28 933 23 406 4 554 394 182 
1966 41258 34 175 22 309 23 681 6538 379 175 

Rhénanie-Palatinat 1949 1) 79 077 72 348 42 190 13 765 2 182 239 64 
1960 61 629 48 237 35 355 19 476 3 147 240 44 
1966 50 171 35 865 27 585 21989 5 532 262 61 

Bade-Wurtemberg 1949 1) 140 274 134 119 78854 31 686 7 893 594 297 
1960 114 935 89995 70 640 38 767 8 276 472 rn 
1966 105 383 72 756 58498 42 662 9984 489 165 

Bavière 1949 1) 86 072 132 888 133 588 89 9lû 31 991 2 090 528 
1960 74 135 99722 120 907 97 929 31792 1 870 440 
1966 63 185 81 781 103 612 102 711 34 541 1 868 462 

Sarre 1949 1} 19 607 11 122 3 835 2 027 292 24 12 
1960 16199 5 846 2094 1 665 420 33 11 
1966 12 105 4 466 1795 1549 879 50 12 

Territoire fédéral 1949 1} 1597 987 553 490 403 842 256 284 112 410 12 620 2 971 
sans Berlin 1960 462 828 387 069 343 017 286 470 122 015 13 672 2 639 

1966 386 461 309 936 281 412 290 887 137 994 14 478 2 764 

Modification 
1964 par rapport à 1949 
Territoire fédéral± Ofo .•.••.••• -35,4 -44,0 -30,3 +13,5 + 22,8 +14,1 - 1,0 
1964 par -r-apport à 1960 ± % 
Schleswig-Holstein 

et Hambourg •• ,, •••••••••••••• - 3,7 -16,9 -21,4 -15,2 + 4,6 + 3,0 + 2,4 
Basse-Saxe et Brême •••••••••••• -15,4 -11,0 -21,0 - 8,1 + 11,1 +11,0 + 9,1 
Rhénanie du Nord-Westphalie •••••• -21,3 -19,1 -19,8 - 1,4 + 9,6 + 4,2 + 3,9 
Hesse •••••••••••••••••••••• -28,1 -23,5 -22,9 + 1,2 + 43,6 - 3,8 - 3,8 
Rhénanie du Nord-Palatinat ••••••• -18,6 -25,6 -22,0 +12,9 + 15,8 + 9,2 +38,6 
Bade-Wurtemberg •••••••••••••• - 8,3 -19,2 -11,2 +10,0 + 20,6 + 3,6 - 6,8 
Bavière ••••••••••.•••••••••• -14,8 -18,0 -14,3 + 4,9 + 8,6 - 0,1 + 5,0 
Sarre •••••••••••••••••••••• -25,3 -23,6 -14,3 - 7,0 +109,3 +51,5 + 9,1 

Territoire fédéral sans Berlin •.•••• 1 -16,5 -19,9 -18,0 + 1,5 + 13,1 + 5,9 + 4,1 

Répartition 
1960 
Territoire fédéral en % •••••••••• 28,6 23,9 21,2 17,7 1,5 0,9 0,2 
1964 en% 
Schleswig-Holstein 

et Hambourg ••• , •••••••••••••• 18,1 12,6 9,7 20,0 33,0 5,6 1,0 
Basse-Saxe et Brême •••••••••••• 25,0 11,2 14,9 22,3 11,6 2,6 0,4 
Rhénanie du Nord-Westphalie •••••• 27,5 20,3 16,5 21,2 12,9 1,4 0,2 
Hesse •••••••••••.•••••••••• 32,1 26,6 17,4 18,4 5,1 0,3 0,1 
Rhénanie du Nord-Palatinat ••••••• 35,5 25,4 19,5 15,5 3,9 0,2 0,0 
Bade-Wurtemberg •••.•••••••••• 36,3 25,1 20,2 14,7 3,4 0,2 0,1 
Bavière ••••••••••••••••••••• 16,3 21,1 26,1 26,4 8,9 0,5 0,1 
Sarre •••••••••••••••••••••• 58,1 21,4 8,6 1,4 4,2 0,2 0,1 

Territoire fédéral sans Berlin ..••.• 1 21,1 21,8 19,8 20,4 9,1 1,0 0,2 

1 
Total 

69575 
61 626 
57 141 

293 436 
247 292 
220 913 
252 364 
203 718 
176 537 
205 740 
160 016 
128 515 
209 865 
168 128 
141 465 
393 717 
323 262 
289 937 
477 067 
426 795 
388160 

36 919 
26268 
20856 r 939604 

1617710 
1 423 932 

-26,6 

- 1,3 
-10,1 
-13,3 
-19,7 
-15,9 
-10,3 
- 9,1 
-20,6 

1 -12,0 

100,0 

100,0 
100,0 
100,0 
100,0 
100,0 
100,0 
100,0 
100,0 

1 100,0 

1) Y compris l'agriculture en dehors des exploitations. Source : Office statistique fédéral. 
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Tableau 3 

Superficie 1) des exploitations agricoles 
et sa répartition en classes de grandeur dans les Land er 

Land 
1 

0,5 

1 

2 à 5 

1 
5 à 10 

1 

10 à 20 

1 

20 à 50 
1 50 ~alOO 1 

lOO ha 

1 
Total à 2 ha ha ha ha ha et plus 

a) Superficie des exploitations agricoles en 1000 ha SAU 
Schleswig-Holstein 1949 2) 15,4 39,7 69,8 209,3 507,1 185,4 137,3 1 164,0 
et Hambourg 1960 11,8 27,8 52,0 203,4 551,0 199,{) 117,2 1 162,8 

1966 11,0 23,2 40,7 174,9 576,8 205,9 118,3 1 150,8 
Basse-Saxe 1949 2) 92,7 215,0 395,7 711,9 915,0 264,3 143,8 2 738,4 
et Brême 1960 69,1 149,9 30S,3 7G4,7 1 045,6 332,8 142,1 2 809,5 

1066 58,2 123,.5 240,6 719,0 1 157,0 370,6 150,3 2 820,0 
Rhénanie du 1'\ord-Westphahe 1949 2) 98,7 199,8 320,4 490,9 552,3 145,1 65,4 1 872,6 

1960 67,2 143,9 265,5 536,3 605,4 153,1 57,0 1 823,4 
1966 52,1 116,4 212,9 538,7 656,7 158,2 60,3 1 795,3 

Hesse 1949 2) 86,2 206,3 256,9 249,9 105,7 29,1 39,8 973,9 
1960 60,7 145,7 208,7 319,7 119,9 27,2 29,5 911,4 
1966 44,2 112,2 163,2 337,1 166,4 25,3 29,2 877,6 

Rhénanie-Palatinat 1949 2) 88,8 238,3 292,2 180,2 59,8 16,3 8,9 884,5 
1960 67,4 159,2 253,7 261,3 82,7 16,2 6,2 846,7 
1966 53,8 118,4 198,4 305,0 143,7 17,2 8,8 845,3 

Bade-Wurtemberg 1949 2) 151,4 444,4 545,9 428,7 213,1 40,3 55,7 1 879,5 
1960 122,6 300,0 502,6 525,1 219,7 32,4 26,3 1 728,7 
1966 110,8 240,4 420,9 588,6 260,7 33,3 25,2 1 679,9 

Bavière 1949 2) 97,4 458,1 953,7 1 245,5 882,3 135,0 90,9 3 862,9 
1960 81,7 345,3 880,0 1 355,9 868,1 120,7 70,0 3 721,7 
1966 69,0 283,4 758,9 1 435,8 935,7 120,8 76,0 3 679,6 

Sarre 1949 2) 19,6 30,6 23,5 23,3 6,5 1,4 1,7 100,6 
1960 16,7 18,0 15,0 23,2 10,9 2,2 1,6 87,6 
1966 12,4 14,0 12,6 22,4 24,3 3,3 1,8 90,8 

Territoire fédéral 1949 
2

) 1 650,7 1 832,8 2 858,9 3 540,8 3 242,8 817,2 544,1113 487,3 
sans Berlin 1960 497,5 1 290,2 2 483,2 3 990,5 3 504,5 884,5 450,1 13 100,5 

1965 411,8 1 031,7 2 048,5 4 122,0 3 922,9 935,2 470,1 12 942,2 

b) Modification 
1. 1964 par rapport à 1949 

-13,61 Territoire fédéral ± Ofo ........ -36,'1 -43,'1 -28,3 +16,4 + 21,0 +14,4 - 4,1 
2. 1964 par rapport à 1960 ± % 

Schleswig-Holstein 

et Hambourg ••••••••••••••••• - 6,5 -16,6 -21,7 -14,0 + 4,1 + 3,2 + 1,0 - 1,0 
Basse-Saxe et Brême ••••••••••• -15,8 -17,6 -21,2 - 6,0 + 10,1 +11,3 + 5,8 + 0,4 
Rhénanie du Nord-Westphalle •••••• -22,4 -19,1 -19,8 + 0,4 + 8,5 + 3,4 + 5,7 - 1,8 
Hesse •••••••••••••••••••••• -27,3 -23,0 -21,8 + 5,4 + 38,8 - 6,9 - 0,8 - 3,7 
Rhénanie-Palatinat (lo •••• 0 ••• 0 •• -20,1 -25,7 -21,8 +16,7 + 73,8 + 6,7 +40,6 - 0,2 
Bade-Wurtemberg •••••.••••••• - 9,6 -19,9 -16,3 +12,1 + 18,6 + 3,0 - 4,2 - 2,8 
Bavière ••••••••••••••••••••• -15,5 -17,9 -13,8 + 5,9 + 7,8 + 0,2 + 8,6 - 1,1 
Sarre •••••••••••••••••••••• -25,7 -21,8 -15,9 - 3,5 +124,2 +4'1,8 +10,0 + 3,7 

Territoire fédéral sans Berlin .••••. 1 - 1 '1 ,2 -20,0 -17,5 + 3,3 + 11,9 + 5,'1 + 4,4/ - 1,2 

c) Répartition 
1. ~~~itoire fédéral en % • • • • • • • • • • 1 3,8 9,8 19,0 30,5 26,'1 6,8 3,4 100,0 
2. 1964 en% 

Schleswig-Holstein 

et Hambourg ••••••••••••••••• 1,0 2,0 3,5 15,2 50,1 17,9 10,3 100,0 
Basse-Saxe et Brême ••••••••••• 2,1 4,4 8,5 25,5 41,1 13,1 5,3 100,0 
Rhénanie du Nord-Westphalie •••••• 2,9 6,5 11,8 30,0 36,6 8,8 3,4 100,0 
Hesse •••••••••••••••••••••• 5,0 12,8 18,6 38,4 ~9,0 2,9 3,3 100,0 
J:thénanie-Palatinat ••••••••••••• 6,4 14,0 23,5 36,1 17,0 2,0 1,0 100,0 
Bade-Wurtemberg •••••••••••••• 6,6 14,3 25,1 35,0 15,5 2,0 1,5 100,0 
Bavière ••••••••••••••••••••• 1,9 7,7 20,6 39,0 25,4 3,3 2,1 100,0 
Sarre •••••••••••••••••••••• 13,7 15,5 13,8 24,7 26,7 3,6 2,0 100,0 

Territoire fédéral sans Berlin ..•••. 1 3,2 8,0 15,8 31,9 30,3 7,2 3,61 100,0 

1) Superficie agricole utile. 2) Y compris l'agriculture en dehors des exploitations. Source : Office statistique fédéral. 
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t'lain-d'oeuvre agricole dans les exploitations de 0 1 5 ha SAU et plus d'après les 
classes de r;randeur en 1000 

Comparaisons de plusieurs recensements (a et b) 

iillnée du recense- Classes de grandeur d 1 après la SAU 
ment ~~ t~~/' es ti:c--=o-. 5--~~ha=--...--_..:5p:;h;:a;::.::?5.::-~i!=:o;:;:h;::a.:::..,1,..:;o:--~2~o_;h.:::a::-=:...2r.:o::.:..-..,5~o:-1:fi::::a-..,5~o::-th:::a"""":'et:-"::p~l::-us=-------;T;:::o:-;:t-='al;----

a 1957/58 
b 1961/62 
c 1963/64 

a 1957158 
b 1961/62 
c 1963/64 

a 1957158 
b 1961162 
c 1963/64 

a 1958 
b 1964 

a 1958 
b 1964 

a 1958 
b 1964 

a 1957/58 
b 1963/64 

a 1957158 
b 1963/64 

a 1957158 
b 1963/64 

a 1957/5"8 
b 1963/64 

a 1957/58 
b 1963/64 

a 1957158 
b 1963/64 

483 
432 
398 

128 
62 
49 

355 
37o 
349 

- 7.87 

- '"1 

637 

433 

365 
339 

272 
94 

-33 

- 8 

- To 

49 
18 

29 
11 

2o 
7 

-62 0 o6 

- 65,--

59 
25 

28 
14 

31 
11 

- 57,62 

-5o,-

1. Hain-d' oeuvre familiale employée à temps plein 

745 
572 
498 

263 
144 
128 

482 
428 
37o 

o a 
913 
73o 
664 

dont hommes 
424 
3o4 
277 

dont femmes 
489 
426 
387 

789 
797 
8o8 

392 
384 
392 

397 
413 
416 

341 
359 
37o 

171 
179 
183 

17o 
18o 
187 

différence en % (b par rapport à a) 
total 

- 24 1 56 - 2o,o4 + 1 0 o1 + 5,27 
hommes 

- 45 1 24 - 28,3o 
femmes 

- 11 0 2o - 12,o6 
différence en 1o (c par rapport à b) total 

37 
4o 
39 

19 
2o 
19 

18 
2o 
2o 

+ 8.1o 

- 12 0 93 - 9,o4 + 1,83 + 3 0 o6 - 2 0 5o 
hommes 

- s.--
'"mues 

- 13,55 - 9,15 • o,T2 + 3,88 

+ 

2. Siain-d' oeuvre familiale emplo;yée à -~e"!P_s g:rt.iel 

total 

46o 
418 

29o 
298 

17o 
12o 

10 

3o 

42 
2o 

23 
12 

19 
8 

225 

253 
dont hommes 

121 
173 

dont femmes 

1o4 
8o 

115 
142 

53 
77 

62 
65 

43 

5o 

18 
24 

25 
26 

différence en % (b par rapport à a) 
total 

+ 12 + 23 + 16 

hommes 

+ 43 + .. , + 33 

femmes 

- 23 + 5 + 5 

]. Mai n-d 1 oeuvre sal<:A.riée ~rmanente 

total 

43 
24 

dont hommes 

23 
13 

dont femmes 

2o 
.11 

88 
111 

55 
211 

33 
17 

165 
75 

111 
53 

54 
22 

4 

6 

+ 5o 

+ 5o 

+ 5o 

125 
79 

9o 
59 

35 
2o 

différence en % (b par rapport à a) total 

- 52,38 - 44 0 18 - 53.4o - 54.54 - 36 0 8o 
hommes 

47.28 43,117 56.36 - 52,25 

femmes 

- 57,89 - -5.-- - -e.-8 - 59,25 

'. Ma1n-d' oeuvre salariée non permanente 

d4 
25 

36 
15 

48 
1o 

1o4 
27 

dont hommes 

4o 
15 

dont femmes 

64 
12 

139 
41 

49 
2o 

9o 
21 

113 
47 

111 
26 

72 
21 

différence en % (b p~ rapport à a) 

total 
- 74.o3 - 7o.5o - 58 0 4o 

dont hoiiiDies 

111 
2o 

14 
1o 

27 
1o 

- 58.33 - 28.57 
dont femmes 

Source : Annuaire statistique de l'alimentation de l'agriculture et des forêts - 1961t 

3.3o8 
2.930 
2. 777 

1.397 
1.o93 
1.o48 

1.911 
1.837 
1. 729 

- 21,76 

5,76 

849 
914 

635 
388 

512 
257 

331 
172 

181 
85 

- 49 .8o 

- 53,o3 

54o 
185 

2o8 
1oo 

332 
85 
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Tableau 6 

Main-d'oeuvre et travail fourni dans les exploitations 
gérées par le dirigeant 

à titre d'activité professionnelle principale (exploitations.P) 
et à titre d'activité professionnelle secondaire (exploitations.S) 

(Exercice 1964/65 )1) en 1000 

Main-d'œuvre Main-d'œuvre 
Main-d'œuvre Main-d'œuvre familiale familiale Classe de grandeur Nombre des employée à 

salariée salariée non 
Nombre des exploitations d'après 

exploitations 
employée à permanente permanente 

la SAU et le type d'exploitation temps plein temps partiel 

h f h f h f h f 

0,5 à moins de 2 ha!) 

Exploitations P ••••••••••••• 34 25 35 11 8 9 1 4 1 

Exploitations S • • • • • • • • • • • • • 61 4 52 63 22 1 1 4 5 
Total ••••••••••••••••••• 95 29 81 14 30 10 8 8 12 

2 à moins de 5 ha 

Exploitations P ••••••••••••• 121 83 141 66 33 9 6 1 9 

Exploitations S ••••••••••••• 190 20 197 224 68 4 3 1 5 

Total ••••••••••••••••••• 317 103 338 290 101 13 9 14 14 

5 à moins de 10 ha 

Exploitations P ••••••••••••• 236 231 290 101 51 9 1 11 15 
Exploitations S ............ 51 12 67 10 19 3 2 3 2 

Total ••••••••••••••••••• 293 243 35? 171 '16 12 9 14 1? 

10 à moins de 20 ha 

Exploitations P • • • • • • • • • • • • • 283 311 394 15 61 17 12 20 21 

Exploitations S . . . . . . . . . ~ . . 9 4 10 9 4 3 1 1 1 

Total ••••••••••••••••.•• 292 315 404 84 65 20 13 21 28 

20 ha et plus 

Exploitations P ••••••••••.•• 149 209 212 21 28 101 31 21 31 

Exploitations S ••••••••••••• 3 1 2 2 1 6 2 2 1 

Total •••••••••••••••••••• 152 210 214 29 29 107 39 29 32 

Total général2) 

Exploitations P • • • • • • • • • • • • • 829 919 1 072 280 187 145 69 69 89 

Total des UTH 
employées dans 

l'exploitation 

h f 

38 20 

20 25 

58 45 

101 66 

80 92 

187 158 

251 132 

34 31 

291 163 

386 182 

8 6 

394 188 

306 118 

8 2 

314 120 

1 094 518 

Exploitations S •••••••• go ••• 320 41 328 368 114 11 9 17 141 ISO 156 

Total ••••••••••••••••••• 1149 960 1400 648 301 162 18 86 103 1 244 674 

Exploitations de 2 ha 

SAU et plus 

Exploitations P ••••••••••••• 195 894 1031 269 179 136 62 65 82 1 056 498 

Exploitations S ........... 259 31 216 305 92 16 8 13 9 130 131 

Total ••••••••••••••• , •.• 1 054 931 1313 514 271 152 10 78 91 1 186 629 

1) Résultats provisoires de l'enquête sur la main-d'œuvre agricole de 1964/65. 
2) Sans la main-d'œuvre des exploitat.ons de la classe 0,5 à moins de 2 ha SAU, ne produisant pas pour la commercialisation (c'est-à-dire 
dont les recettes sont inférieures à 1000 DM par an). 
Source : Rapport Vert 1966. 



Tableau 7 

Exercice 

Avant-guerre 
1950/51 

1952/53 

1954/55 

1956/57 

1958/59 

1960/61 

1962/63(1) 

1963/64(1) 

1964/65(1) 

142 

Travail fourni pour l'agriculture par les 

unités travailleurs hommes (UTH) 

dans les exploitations de 0,5 ha SAU et plus 

Main-d'oeuvre 
familiale et Unités travailleurs hommes (UTH) par salariée = 
total lOO UTH lOO ha SAU dans les exploitations de ... 
dans les ex- ha SAU ploitations 

de 
0,5 ha 2 ha 0,5 2 et 5 et 10 et moins moins 
SAU et SAU et et plus plus plus de 5 de 10 plus plus plus 

3 852 28,0 21,5 17,3 56,6 44,0 

3 885 29,0 21,7 18,3 62,1 46,1 

3611 27,0 20,4 16,2 58,0 44,1 

3 324 25,0 19,1 14,9 53,3 41,3 

2 997 2 565 22,6 20,2 17,5 14,4 49,1 36,9 

2 748 2 361 20,8 18,7 16,2 13,5 46,1 34,3 

2 400 2 081 18,3 16,5 14,5 12,1 42,7 31,3 

2 251 1 963 17,2 15,5 13,9 11,8 40,0 29,5 

2 195 1 921 16,8 15,2 13,1 11,4 41,1 29,7 

1 918(2) 1 815 15,2(2) 14,5 12,8 10,9 37,8 27,2 

(1) Provisoire 
(2) A partir de 1964/65,dans la classe de grandeur 0,5 à moins de 2 ha SAU, 

sans la main-d'oeuvre des exploitations ne produisant pas pour la commer
cialisation (c'est-à-dire dont les recettes sont inférieures à 1000 DM 
par an. 

Source : Office statistique fédéral et ministère fédéral de 1 1 agrioultur~. 
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( 1) 

( 2) 

(3) 

Tableau 11 

Exercice 

1956/57 

1957/58 

1958/59 

1959/60 

1960/61 

1961/62 

1962/63 

1963/64 

146 

Ecart du salaire obtenu dans l'agriculture par rapport 

au salaire de référence dans les exploitations de 5 ha 

SAU et plus 

Revenu du Salaire o.:e_ Salaire Ecart du salaire ob-
travail _du tenu dans de réf~- tenu dans l'agricul-
calcul de l'agricul- rence(2) tur~ par rappo~t au 
référence ture (l) industriel salaire de référence 

industriel 

DMjuTH DMjuTH DM/UTH DMjuTH 1 % 

3 096 2 684 4 168 1 484 36 

3 766 3 278 4 418 1 140 26 

4 048 3 538 4 656 1 118 24 

4 206 3 621 4 948 1 327 27 

4 667 4 009 5 441 1 432 26 

4 343 3 701 5 975 2 274 38 

5 368 4 644 6 500 1 856 29 

6 275 5 493 6 981 1 488 21 

1964/65 3} 6 621 5 795 7 475 1 680 22 

Salaire obtenu dans l'~griculture =revenu du travail du calcul de réfé
rence, moins rémunération de l'activité de gestion ~t cotisation patro
nale à la sécurité sociale pour les aid9s familiaux et la main-d'oeuvre 
non familiale. 
Salaire de référence industriel = salaire des groupes de professions compa
rables du secteur industriel (~hommes et femmes). 
Calculé selon l'ancienne méthode pour permettre la comparaison avec les 
années précédentes· Pour le résultat d'après le calcul de référence par
tiellement modifié. 

Source : Rapport Vert 1966 
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Tableau 12 

Ecart du salair~ obtenu dans l'agriculture par rapport 

au salaire de référence industriel 

dans certaines classes de grandeur d'exploitation 

--
Exploitations dq •••• ha SAU 

'B1x:~rcice 5 et pl~s 5 à moins de 10 10 et plus 
DMjuTH 1 tO DM/UTH J 7o DM/UTH 

1 

1959/60 1 327 27 1 648 33 1 176 

1960/61 1 432 26 1 884 35 1 213 

1961/62 2 274 38 2 573 43 2 154 

1962/63 1 856 29 2 446 38 1 601 

1963/64 1 488 21 2 447 35 1 152 

1964/65 1) 1 680 22 2 857 38 1 198 

(1) Calculé selon l'ancienne méthode pour p~rmettre la comparaison 
avec les années précédentes. Pour 1~ résultat d'après le calcul 
de référence partiellement modifié, voir 1~ texte. 

Source : Rapport Vert 1966 
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INTRODUCTION 

L'étude de l'évolution des superficies des exploitations agricoles et des 

caractères démographiques de la population vivant et travaillant dans les 

exp loi ta tians permet oommodémen t de s.aisir certains des changements subis 

par les structures des exploitations agricoles. Mais il est bien connu 

que les disponibilités en terre et en travail ne suftiàent pas l définir 

cet ensemble très complexe que cons ti tue une exp loi tati on 1:\gricole • La re

lative facilité avec laquell~ on peut saisir les principales évolutions 

en superficie des exploi t&t;Lon.s et oert·aina aspects de 1& démographie de 

la population agricole ne au.f.fi.t donc malheureusemeat pas à e11»liquer les 

causes et les modalttés des ohansements ~elativement accélérés que subis• 

sent depuis une dizaine d 1année$ les exploitations agricoles fran9aisea. 

Le rappor't ci-après, rédip _pour le compte d'un groupe d 1 experts travail

lant à la demande de la C.E.E. sous la dlreotion du professeur XDTTER, 

s'il d4bute sur d~ oons~dératioas statistiques três classiques, tente 

également d'interpréter les~ évolutions globales observées en accordant 

une pl&oe importante à des aspeets qui d6passent la seule considération 

dea rapports entra les hommes et les superficies dont ils dispoaent : dis

parités des économies régionales,spécialement en ce qui concerne le déve

loppement des secteurs d'acti~té non agricole, liaisons entre d~veloppe

men"t économique général et la nature des contraintes qui s'exercent sur 

les exploitations, mécanismes &ooiol'ogi.ques qui découlent des contraintes 

~conomiques ou au contraire traduisent un refUs des évolutions économiques, 

situation psycho-sociologique des exploitante et des membres de leur fa

mille, action des pouvoirs publics à la recherche d'une meilleure cohéren

ce et d'une meilleure maîtrise des processus d'évolution• 

Ces développements, qui sont indispensables si 1 1on ne veut oourrir le ris

que de présenter une image consciemment déformée des évolutions réelles, 

ne peuvent malheureusement pas s'appuyer sur une information aussi objeo

ti ve et aussi étendue que les études statistiques du début du rapport. Il 

existe oertos, en F.rance, un déve!nppement notable dea é:tuè.es sur los dif

f'énnts points ~noncés oi-desaue mais il est récen-t J en outre, les plus 

probantes de cos études eont la prup~iét~ d'org.ai&mea publics, semi• 

publics ou privée qui ne souhaitent pas 001ljours luur diffusion. Enfin, 

certaines dea mesures les plue importantes de pol~tique asrioole adoptles 

en France le sant depui8 três peu de tempsa les textes 16gaux en exposant 

le principe datent do q,uelquee ann-ées, part ota dé quelques mois, et 1 1 ap

préciation de laur influence ost donc souvent prématur~e. 
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Il convient d'autre part, afin d 1éviter touto erreur d'interprétation 4os 

oxplications présentées dana ce rapport, de relever que la notion m8me de 

"cause" d'une évolution constatée ne doit pas s'entendre au sens absolu 

mais dans un sena très relatif : est considéré comme cause d'une évolution 

observée tout phénomène dont on est en mesure d'affirmer qu'à l'échelle où 

est faite l'observation il peut accélérer ou ralentir, selon que lui-même 

s'intensifie ou se réduit, l'évolution constatée. Entendues avec ce sons 

restrictif, il est certain que les causes de l'évolution des structures des 

exploitations peuvent varier selon les dimensions du domaine gêographique 

dans le cadre duquel sont observées les évolutions. Donnons l'exemple sui

vant, qui sera développé dans ce rapport : selon l'échelle de l'observation, 

les écarts absolus de revenu entre les diverses catégories de chef d'ex

ploitation peuvent 3tre considérés comme jouant ou no jouant pas un r8le 

essentiel dans la dis pari ti on des exploitations. A 1 '·échelon de la Ft-ance 

entière cette affirmation est très discutable; dans le cadre d'une petite 

région agricole, elle est vraie. un autre exemple, assez significatif, est 

le suivant 1 le taux de réduction du nombre des exploitations est d~ au 

développement de l'emploi non agricole local; cette af~irmation, valable au 

1iveau d'une région de quelques dix mille kilomètres carrés, se révèle faus

se et à l'échelle de la France entière, et à l'échelle du millier de kilo

mètres carrés. Nous aurons également à signaler que certains facteurs 

"psycho-sociologiques" qui semblent jouer un r8le moteur important lors

qu'on fait des observations portant sur quelques dizaines d'exploitations 

ne paraissent pas mériter le r8lo de facteurs expliquant l'évolution lors

qu' on éten! 1 1 observation à plus grande échelle. 

Il n'y a rien qui puisse étonner dans ces faits : un phénomène commun à 

l'ensemble d'un territoire ne saurait provoquer des différences d'évolutions 

locales s'il est seul en cause et, inversement, des phénomènes localisés 

n'ont aucune raison d'agir tous dans le m8me sens à plus grande échelle. 

Mais l'oubli da ces règles élémentaires de logique peut conQuire à contas

ter les affirmations les plus fondées parce qu'on a négligé de vérifier à 

quelle échelle elles sont valides ou au contraire à préconiser des solutions 

qui n'ont de sens qu'à. une 'chelle géographique donnée. En partiouliv, il 

n'est pas rare de vouloir tran&tormor en règle de politique agrioole natio

nale des actions dont le bien-tondé résulte d'une analyse locale isolée du 

contexte national ou encore de souhaiter d'emblée traneposer en langage 

d'économie de l'exploitation agricole des conclusions résultant d'une étu

de des équilibres globaux de l'économie nationale, ou enfin de désirer trai-
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ter un problème d 1 t§conomie rigionale oomme • 'il devait ré sul ter d •une sim

ple moyenne entre les exigences mioro,conomiquas des exploitations et les 

exigences ma.cro,oonomiquea do la nation • 

Le présont rapport a été rédigé selon le plan suivant • 

I. Un exposé général de la aituation, prenant pour base les statistiques 

des exploitations et les données démographiques, décrit l'ampleur des 

changements et leurs disparités régionales. 

II. L'influence de l'évolution d'ensemble est ensuite estim4e, à l'éChe

lon du P8.18 puis l celui dea régiona. 

III. Les facteurs de 1 'évolution qui tiennent 1 la situation interne du 
secteur agricole et dea exploitationa san~ abordés ensuite, en ce qui 
concerne les aspects ecciaux et psychologiques, l'étude reste cepen

dant qualitative. 

IV. Une brève analyae des politiques agricoles, et plus particuliàrement 

des dispositions récemment adaptées est enfin présentée. 

:&\ conclusion, sont résumés les faits résultant des quatre parties précé

dentes et suglérées certaines dea orientations qui pourraient ltre prises 

~our amel1orer les conditions de 1 1 ~volution dans la mesure où celle-ci 

reste souhaitable• 
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I. , EXPOSE œNERAL DE Ll Siro.lTIŒ 

1. l!'am:eleur du changement 

.uea changements antérieurs à 1955. ont tait l'objet d'une analyse sta

tistique en co qui conoerne la taille des explci tati ons, dans le cadre 

d'une êtude réàlisée pour le compte de la C.E.B. par K. J. l'L.lTZII.Alnl(1). 

Nous n 1en reprendrons pas ici les rêsultats dêtaillés. 

Rappelons simplement que 1 1auteur avait mis en évidence entre 1942 et 

1955, une accél6ratiœ do l'évolution obael""Vée entre 1929 et 1942 et 

que les deux principales caractéristiques de cette évolution étaient t 

&• une tendance de plus en plus marqu'e l la disparition dea u;ploita-

tions de :faible superficie et Wle tendance de moins en moins sensible 

A. la disparition dea exploitations de trh grande taille, tandis que 

croissait, d'une ann6e 1 l'autre, la taille dea e%ploitat~ane les plus 

recherchées par les asrioulteurst 

b. une três grande diversité régionale, sinon des aena d 1,volution, du 

moins de la taille des exp loi tati ons que 1 1 on pou va! t classer an trop 

petites et en vo~e de ré~essian, asses grandea et en voie de pro

gression, trop grandes et en voie do régression. Par exemple, le 

clivaae entre la premiêre et la douxihte catésorie se ta.iaait autour 

de 10 hectares dans certaines r'gians et de 50 hectares dans d'autrea 

en 19,5, et le clivage entre la deuzi.ême et la troiaiême se faisait 

autour de 20 hectares dans certaines régions et apparemment au-dell 

de 200 dana 4 1autrea. 

M • ICLA'.l'ZIUlm pr6diaa1 t an 1960 t "Actuellement ce sont dea tendances 

qu;l. ne bouleversent pas de façons profondes, la structure existante ••• 

Mais il est très probable qu'il n'en sera plue do mOme en 1970 ou 1975• 
Il 7 ~a plus d~ dift,renoes entre la structure des exploitation• dana 

dix ou quinze ana, et la s"truoture actuelle, qu 1œtre celle de 1960 et 

oelle de 1929"· 

( 1) .Aap1ots dU dévuloJWement a truowral. de l '·agrioul ture èrl J'rance, 
lvolut1œ 4e la aupett:ric1e dea exploitations dana la C .. E.E. -
00IIlll)iaeion ·ueonct1t1otl8 de prod.uot1.ou dans 1 'agriculture"• Intorma
'èione 1ntGJ."'U18 •-ilQ 11 • 
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Cas hypothèses semblent corrobor~es par los r'eultats du recensement démo

graphique de 1962 et les résultats du sandage au 1/10 de 1963. L'accéléra

tion du mouvement annoncée en 1955, semble s 13tre accrue depuis. La compa

raison entre les diverses sources de diverses dates exigerait plus de pré

cision st~tistique qu 1il n'est possible d'en rechercher ici. Cependant, 

l'ampleur des écarta ontre 1955 et 1962 ou 1963 est telle, qu'en dépit des 

différences de définition ou de méthode de recueil des données, los évolu

tions relevées ne semblent pas niables. 

Tout d'abord, la population agricole active aurait diminuée en 8 ans de 

25 %, d' apr~ les recensements démographiques, ce qui n 1 a pas pu no pas 

entra!ner une rêduction du nombre dos exploitations (1). D'autre part, 

!•examen des pyramides des âges révèle le très brutal vieillissement, tant 

de la population agricole totale (recensement démographique en 1962) que 

dea membres de la famille des exploitants agricoles, restés l la campagne 

(sondage do 1963). 

La comparaison des nombres d'exploitations par catêgories de dimension, en

tra le recensement agricole de 1955 et le sondage de 1/10 de 1963, fait ap

pardtre, pour 1 'ensemble du pqs, un solde net de rMuction du nombre d'ex-

ploitations de moins de 20 hectares, qui est de l'ordre de 410.000 sur 

1.800.000, soit environ 25 %, ot un solde net d'accroissement du nombre 

d'exploitations de plus de 20 hectares qui est de l'ordre de 31.000 sur en

viron 470.000, soit un accroissement d'environ 1% (2). Fait plus significa-

~l tif encore, le nombre d'exploitations de plus de 100 hectares augmente net-
1,1,1,1 tement, d'environ 16 %, alors que celui des exploitations do 20 à 50 hecta-

l'!; res s 1 accrott d'environ 6 %• On notera aussi quo si les exploitations de 
'l 

20 l 50 hectares gagnent un solde net de 750.000 hectares, des exploita-

t1ons de plus de 50 hectares, bien quo couvrant au total une fraction en

core relativement faible du territoire total (29 ~ en gagnent 950.000. 

Dans 9 régions de programme sur 21, la catégorie d'exploitations de 20 à 

50 hectares est en régression et dans deux autres réglons les gains d' ef

fectifs de cette catégorie sont inférieurs à 2 % des effectifs de 1955· 

( 1) On relèvera cependant plus loin que 1 'évolution de la popula..tioo agri
cole ~o~ale et cello des exploitations ne son~ pas on correlation aus
si étroite qu 1 on pourrait le penser dans le cadre d'une réSion donnée. 

(2) Rappelons que ces chiffres partent de l'hypothèse que las définitions 
retenues par le recensement do 1955, et le sondage de 1963, sant iden
tiques -oo qui est on principe le cas. L'analyse détaillée des résul
tats pour autant que nous en soyons informés à cette date (mars 1966) 
a montré qu'à part quelques cas aberrants au niveau des départements, 
cela semble être conforme à la rêalité. 
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Tableau I. 

Exploitations agricoles françaises en 1955 et 1963 

Nombro (en milliers) Superficie (milliers ha) 

1955 1963 1955 1963 

Moins de 1 ha 150 94 85 55 

1 - 5 ha 645 435 1.700 1.200 

5- 10 ha. 475 365 3·450 2.700 

10 - 20 ha 535 485 7-350 7.000 
20 - 50 ha 375 395 11.150 11.900 

50- 100 ha 75 85 s.ooo 5·500 
100- 200 ha 17 )) 23,4 

2.200 3.700 
Plus de 200 ha 3,3 ) 1.050 

Total (arrondi) 2.260 1.900 32.000 32.000 

Sources 1 Pour 1955 a Recensoment agricole, 1955, Paris, Imprimerie Ra
tionale, 19 58 

Pour 1963 t Premiers résultats de l 1enqu8te au 1/10 sur les 
structures agricoles en 1963, supplément série 
"Etudes" de la rovuo "Statistiques agricoles", 
juin et novembre 1965. 
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Tableau II 

Evolution du nombra des exploitations asriooles dans 
los différentes classes de tailla entre 1955 et 1963 

(Par région de programme) 

1 2 5 10 20 50 
Départaient 1 l<:'2ha l<Sf1a l<IOha l<10ha l<5(Jta l<10flta 

Nord 1955 5.214 9.328 12.848 19.633 12.740 1, 768 
1003 3,300 7.620 9.330 17.500 13.480 2,œo 
Var. % -36,7 -18,3 -27,4- -10,9 • 5,8 .17,6 

Picardie 1955 2.791 4.817 4.234 7.588 13.445 4.7œ 
1963 1.960 4.070 3.460 5.660 13.110 5.120 
Var.% -29,8 -tS.5 -18,3 -25,4 - 2,5 • 6,7 

Rfgfon parfsfanne 1955 1,355 2.œ9 1,700 I.ŒJ 4.195 2.156 
(Seine exclue) 1963 1,220 1.9g) 1.470 1,570 3.800 2.390 

Var,% -10,0 .. 4,7 -18,2 -18,4 • 9.4 ·10,9 

Centre 1955 10.995 16.383 17.617 23.258 27.823 10.297 
1003 9,420 12.890 13,020 19.020 28.130 10,830 
Var. % ·14,3 -21,3 -26,1 -18,2 • 1,1 • 5,2 

Haute-Norund fe 1955 4,490 8.755 7.061 8.321 10.243 3.406 
1963 3.330 7.260 6.340 8.230 a o. mo 3.460 
Var,% ·25,8 -17,1 -10,2 -1,1 -2,0 .1,6 

Basse-NoMI&ndfa 1955 7.224 18.603 22.346 23.485 17.557 3.359 
1963 5.130 17 .71> 21.130 23."0 19.100 3,450 
Var.% -29,0 - 4,4 .. 5,4 -0,2 .a,8 +2,7 

Bretagne 1955 20.469 36.071 45.153 64,615 26.256 699 
1963 17.650 33.J40 36.540 61.750 28.270 820 
Var. % -13,8 - 8,1 ·19,1 -4,4 •7,7 •17,3 

Paya da la lof ra 1955 15.888 25.469 35.462 48.818 40.565 J.rœ 
1963 10.750 19.710 27.~0 47.430 44.950 3.840 
Var, % -32,3 -22,6 .. 21,2 - 2,8 ·10,8 ·23,6 

Poitou-Charente 1955 9.057 15,912 21.600 32.282 28.429 4.119 
1003 7,410 13,340 15.630 26.310 30.070 5.270 
Var.% -18,2 -16,2 -27,9 ·18,5 • 5,8 ·27,9 

Uaousln 1955 4,460 11.819 19.385 22.951 14.706 2,426 
1963 1.880 7.680 14.770 18.370 13.690 . 2.380 
Var, X -57,8 .-Js.s - 23,8 -20,0 - 6.9 - 1,9 

Aquftatne 1955 17~021 34.721 47,800 50.620 20,910 1.480 
1963 10,400 23.820 37.680 46.480 23.000 2-010 
Var,% .. 38,9 -31,4 - 21,2 -8,2 • 10,0 •35.1 

100 ha 
et plus 
{1) 

306 
200 

- 5,2 

2.521 
2.Q8Q 
• 6,3 

1.920 
1.800 
-6,3 

3.567 
J.no 
•5,7 

741 
770 

•3,9 

534 
430 

• 11,5 

22 
40 

(') 
221 
270 

·22.2 

421 
780 

.S5,3 

256 
200 

-21,9 

257 
320 

·24.5 

1
" (1) Les rfaultats dlpartnentaux sont entachls d1erreurs ahtatofres l caase du faible nolbre d'observations 
~J (not•ent dans la classe 200 ha et plus) 
:~; ( 0 ) Variation non calcu14e ~ cause du notlbre trop faible d'obaervations en 1 !1;3_ 
f 

llij 
1; ~ 
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Tableau II {suite) 
Evolution du nombre dos exploitations agricoles dans 

les différentes classes de taille antre 1955 et 1963 
(Par régi. on de programme) 

t 1 2 5 10 20 50 
Départeaants ·~~ha à<:Sha à<IOha à-<.20ha à<::SOha à<IOOha 

Mid f ..Pyrinlas 1955 15.642 30.567 42.Jgz 59.100 40.935 4.664 
1963 7.670 16.390 29.630 49.840 40.610 5.470 
Var. % - 51,0 .. 46,4 - 30,1 .. 15,7 - 0,8 ·17,3 

Chaapagne 1955 3.289 5.123 4.,541 6.330 15.062 7.189 
1963 2.780 4.060 2.990 4.840 13..300 8.060 
Var. % - 15,5 - 20,7 - 34,2 - 23,5 -11,7 ·12,1 

lorraine 1955 10.522 18.354 12.959 11.813 13.179 4.025 
1963 5.230 11.060 9.100 1.740 12 .. 640 s.Oft.o 
Var. % - 50,3 .. 39,7 - 29,1 -: 26,0 - 4,1 +25,2 

Alsace 1955 11.386 20.247 17.618 8.844 1.366 128 
1963 7.410 11.900 11.390 9.180 2.730 200 
Var. % .. 34,9 .. 41,2 - 35,4 + 3,8 +99,9 +56,3 

Franche-Coaté 1955 3.223 6.663 9.532 14.813 12.744 1,094-
1963 1~880 4.300 6.170 10.930 14.280 1.400 
Var. % .. 41,7 - 35,5 .. 35,3 - 26,2 ·12,1 ·28,0 

Bourgogne 1955 9.424 16.586 18.660 18.216 18.322 7.002 
1963 4.830 10.610 12.890 15.720 18.020 8.160 
Var. % - 48,7 - 36,0 ... 30,9 - 13,7 - 1,6 • 6,2 

Auvergne 1955 7.734 18.072 27.498 31.586 19.071 4.783 
1963 4.670 11.340 19.580 29.500 20.670 5.600 
Var. % -39,6 ... 37,3 • 28,8 • 6,6 • 8,4 ·17,1 

Rh~na-Alpes 1955 25.608 52.101 63.159 50.973 20.313 2.382 
1963 11.240 29.970 44.260 50.670 24.120 3.140 
Var. % --56,1 - 42,5 -29,9 .. 0,6 + 18,7 ·31,8 

Languedoc 1955 27.587 36.458 25.416 17.573 11.571 3.522 
1963 20.580 28.270 22.550 16.680 11.490 3.710 
Var. % -25,4 - 22,5 _, 1,3 - 5,1 - 0,7 • 5,1 

Provence - C8te d1Azur- ) 1955 18.624 28.061 19.538 13.474 7.676 1.~2 
Corse 1963 15.000 22.950 18.060 13.120 8.400 2.470 

Var. % -19,5 - 18,2 - 7,6 - 2,6 • 9,4 •27,2 

France entfère (2) 1955 232.003 416.199 476.705 536.222 Jn.rœ 75.027 
(Seine exclue) 1963 153.740 300.160 364.020 484.980 393.900 84.900 

Var. % -33,7 - 27,9 ·23,6 - 9,6 • 4,5 ·13,1 

IOOha 
et plus 
(1) 

1.065 
1.420 
+33,3 

1.932 
2.780 
+42,9 

~ 
1.,330 
.40,1 

40 
40 

(0) 

83 
100 

·20.5 

1.714 
2.210 
·28,9 

7799 
800 

.o,r 
424 
710 

•i7,5 

1.506 
1.650 
• 9,6 

959 
1.œo 
·12,6 

20.237 
23.470 
·16,0 

(1) les ~sultats d'parte1entaux sont enta~hés d'erreurs al,atofres k causa du faible ROibra d'obser
vations (nota.•ent dans la classe 200 ha et plus) 

(2) les ~sultats de 1955 ont ét4 rectifiés pour tenir co1pte des oafssions du R.G.A. dans 11 tndre-et
lotre, la Manche et le Ffnfst~re 

( 0 ) Variation non calcul'e l cause du nolbre trop faible d'observations an 1963. 
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Enfin, (mais ici la caractère aléatoire du sondage peut déformer les 

faits), il y aurait 33 départements sur 90, où cette catégorie d'exploi

tations est en régression. 

Il est assez probable que si la catégorie do dimension de 20 l 50 hectares 

pouvait ôtre divisée en sous-classes comparables d'un recensement à un 

autx-e, on....oona.taterait uno tendance assez nette au recul des exploitations 

qant entre 20 et 30 hoc tares, au ni veau national, et que cette tendance 

au recul a' observait également dans peut-8tre 15 sur 21 des régions do pro

gramme (c'est-à-dire, exclusion faite de la Basse Normandie, Bretasne, 

Bh8ne-Alpes, Aquitaine, C8te d'Azur, ou encore des régions à productions 

animales intensives (lait) ou l cultures spéciales importantes (régions de 

vigne, trui ts, maraîchage, fleurs). On peut admettre comme hypothèse rai

sonnable, en 1965, que les productions végétales courantes (céréales et 

fourrages grossiers) conduisent à considérer qu 'tme exploitation ayant au 

moins 50 hectares est jugée néèessaire par les jeunes agriculteurs, et 

qu'au dessous l'équilibre n'est atteint qu'avec les productions spDciales 

à haut ni veau de produit brut/hectare. Ce chiffre de 50 hectares est 

d'ailleurs jugé à peine suffisant dans certaines régions, où les effectifs 

d'exploitations de 20 à 50 hectares régressent nettement et où ceux des 

exploitations de 50 à 100 hectares accusent un progràs relativement faiblE 

(Picardie, Région de Paris, Haute Normandie et Centre, exclusion faite 

dea régions viticoles et maraîchères pour ce dernier cas). 

Cetie b7pothèae qui naît dA l'observation des tendances d'~voluttan devra 

ltra naturellement »r~oia'e et nuancée dans la suite de notre rapport. 

Ille ne doit pas, d'autre part, nous taire oublier qu'il existerait encore 

un million quatre oent mille exploitations de moins de 20 hectares, dont 

une tai ble partie seulement a trouvé dana les cul turee sp~ciales ou les 

t$levaps "sans sol", un équilibre économique. 

Nous ign.orone, l la dat·e où nous écri"Vonâ, 1 'importance des ressources 

d •ortgine non agricole des porsonnes vivant sur ces exploitations. Er1 con

séquence, il ne conviant pas de considérer que toutes ces exploitations 

sont rapidement appelées l disparaître. 

Il est l remarquer à ce propos que la proportion des actifs à temps plein 

parmi les membres de la famille do l'exploitant est faible dans les exploi

tations laa plus petites. 
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Tableau III. 

· llembres de la famille (chefs Salariés 

Classe da taille 
d'exploitations compris) dont : à temps 

Temps Temps"{1) plein 
Au total plein partiel 

Moins d 1 1 ha 2,71 0,21 1,30 o,o3 
1 - 2 ha. 2,83 0,21 1,41 0,03 
2 - 5 ha 2,97 0,37 1,45 0,03 
5 - 10 ha 3,33 0,11 1,39 0,04 

10 - 15 ha 3,88 1,06 1,39 o,o6 

15 - 20 ha 4.14 1,19 1,40 o, 10 

20 - 25 ha 4,37 1,28 1,42 0,14 

25 - 30 ha 4,50 1,34 1,45 0,20 
30 - 35 ha 4,59 1,36 1,43 0,25 
35 - 40 ha 4,67 1,39 1,42 0,30 
40 - 45 ha 4,63 1,40 1,40 0,39 
45 - 50 ha 4,65 1,39 1,41 0,49 
50 - 60 ha 4,68 1,47 1,34 0,58 
60 - 70 ha 4,70 1,43 1,37 0,77 
70 - 80 ha 4,78 1,39 1,33 0,91 
80 - 90 ha 4,65 1,33 1,35 1,09 

90 - 100 ha 4,68 1,36 1,29 1,36 
100 - 150 ha 4,70 1,33 1,20 1,83 
150 - 200 ha 4,76 1,08 1,18 3,29 

(1) Le fait d'~tre actif A temps partiel sur l'exploitation n'implique 
pas nécessairement d'autres activités car ces actifs l temps partiel 
comportent des femmes d'exploitants et des enfanta d'ise scolaire. 
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La tableau ci-dessus, extrai.t dea rtSsultats de 1 'enqulte au 1/10 de 1963 
comme le précédent et les suivante, montre cependant que lee exploita

tions de moins de 20 hectares ne semblent pas assurer, en moyenne, le 

plein emploi de 2 U.T.H. Une des données de 1 1enqu8te, qua noue n'avons 

pas fait figurer dans le tableau ci-dessus, est que le nombre d'actifs à 

temps plein, y compris les salariés, n'atteint en mo7enno 2 qu'au-dessus 

de 50 hectares. On relèvera également que le nombre d'actifs familiaux, à 

temps plein ou à temps partiel s'il croit régulièrement avec la taille do 

l'exploitation, jusqu'à 25 hectares, no croit cependant quo très lentement 

entre 10 et 25 hectares, reste à peu prèa constant entre 25 et 100 hecta

res, pour décrottre comme on pouvait s'y attendre, rapidement ensui te, 

avec substitution da travail salarié. Autrement dit, l'exploitation de 

type familial, avec tai ble recours au travail salarié et emploi à peu prèe 

assuré pour deux travailleurs so situerait, si on faisait :fonds sur los 

données précédentes à peu prêa entre 40 ot 80 hectares. 

D'autre part, sur le plan social, le problème posé est peut-3tre moindre 

qu'il ne paraît au premier abordJ car, si nous ne disposons paa encore de 

renseignements précis sur les répartitions par âses entre oatésories de di

mensions, nous savons que la population agricole de plus de 55 ans, se 

trouve dans les oxploitations de moinS de 20 hectares, dans uno proportion 

dépassant larsomont los 2/3. 

Rappelons que 31 %de la population totale des membres des :familles d'ex

ploitants, y compris les exploitants, Vivant dans les exploitations, a 

plus de 55 ans en 1963 et que c'est le cas de 46 % des chefs d'exploita

ti on de sexe masculin • D'autre part la population des membres do la t'amil

le vivant dans les exploitations de moins do 20 hectares est de 67 %du 

total. Le pourcentase des chefs d'exploitation ayant dépassé 55 ans, est, 

pour le sexe masculin, donné par le tableau suivant en fonction des dimen

sions : 
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Tabl~au IV. 

Taille %des ohefs d'exploi-
tation de plus de 
55 ans a.ans la classa 

de dimension 

Mo in& d' 1 ha 60 

1 - 2 ha 61,5 

2 - 5 ha 59 
5- 10 ha 53 

10 - 15 ·ha 53 

15- 20 ha 38,5 
20- 25 ha 36 
25- 30 ha 33 

30 - 40ha 34 

40- 50 ha 34 

50- 70 ba 35 
70- 100 ha 29 

Plus de 100 ha 32 

Comme d'autre part le nombre des membres de la famille par exploitation 

crott r'sulièrement lorsque 1& taille des exploitations croit jusqu'à 

35 hootaras (de 2,7 à 4,6 en mo19nne) pour se stabiliser ensuite et qu'au 

surplus, les nombres dos membres de cas familles qui sant actifa à temps 

plein sur oes exploitations croissant de 0,2 à 1,4, dans les mAmes condi

tions, il est licite d'inf,rer dea chiffres précédents quo la population 

active sur les exploitations de moins de vingt hectares regroupe une très 

forte majorité des personnes aotives de plus de 55 ans de la population 

agrioolo française. 

Cependant., compte tenu da oe que cee exploi tatiana regt"oupont tout de 

mime 67% de 1~ population totale des familles d'exPloitants, lo nombre 

de personnes de moins de 45 ans vivant dans ces exploitations est loin 

d'8tre négliseable et représente sarts doute près de la moitié des person

nes de moins de 45 ans vivant dana les oxploitations. A titre indicatif, 

notons que le pourcentage d'exp loi tanta qant entre 40 et 40 ans et à la 

tite d'exploitations de motns de 20 hectares est do 47% du total des 
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ohef• d 1exploitation ayant de 40 à 45 ans. D1autre part la taille de 20 

hectares semble, comme il ressort tant des évolutions globales des nom

bres d'exploitation par classe de dimension que des chiffres donné~ dans 

le tableau III., nettement insuffisante dans une majorité de situations, 

Si le problème est donc sans doute un peu moins drama.t.ique qtla ne la lais

serait supposer une confrontation globale entre lee tendances d'évolution 

et les effectifs d'exploitation concernés, il reste encore très grave. 

Le faire-valoir direct domine beaucoup plus largement dans les exploita

ti ons de faible dimension, et son impo~tanoe relative décroît lorsque 

l'on passe ~ classe de grande dimension. Cette règle ne connaît que deux 

excepti~ns, la première concerne les cultures spéciales {vignes, maraîcha

ge, fruits) où le métayage est fréquent dans les petites et moyennes ex

ploitation$ (de 2 à 10 hectares environ) et est absen~ des très petites 

et des ~andes ou très grandes • La deuxi-ème concernerait les très grande&;. 

exploitation& de polyculture-élevage et des exploitations céréalières (au

delà de 100 hectares) où le ~ermase semble l~gèrement moins r'pandu que dans 

les catégories d'exploitations de 20 à 100 hectares dans quelques régions. 

D'autre part, sur 100 hectares de superficie asricole utile, cultivés se

lon un mode de faire-valoir donn~, la proportion de cotte superficie qut 

est située dans des exploitations de motos de 20 hectares est la suivante 1 

Faire-valotr direct 1 

Fermage 1 

K'ta;vage 1 

42,7% 
25,8 % 
24,9 % 

et celle qui est situ'e dans des e%ploitations de 50 à 100 hectares est a 

Faire-valoir direct 1 

Fermage 1 

M'tayage a 

14, 7 fe 
20,9 % 
25,8 % 

Cette prépond,rance relative du faire-valoir direct dans les très petites 

et netites exploitations, sisnifie peut-Atre, tout simplement, que le be

n,fice de la rente toncih-e permet une subsistance convenable de la fa

mille de l'exploitant avec une moindre superficie que d.ans. le cas du faire

valoir indirect, fermage ou m't~ase. Il se peut cependant que la ré ali té 

soit plus complexe et quo l'attaChement de l'agriculteur l san m'tier soit 

plus accus' lorsqu'll est propriétaire du aol, m3~e si ses revenus totaux 

a ont faibles. 
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TABLEAU Y. 

taportanca relative du nolbre d'exploitations selon le 1od1 d• falra.va1otr 
Taille SAU pour une classe de taflle donn4t 

Modes purs ~IS assoctf~ : 
Proprl,tafres des batf11nts 

FYD Ferage twtayage Dfr, pour un 

~· elon salartd 

-c:: 1 ha 83,5 6,7 1,0 o,z 5,0 3,6 

1 • z ha 74,4 11,0 0,7 0,3 10,9 2,7 

2 - 5 ha 62,1 13,2 1,0 0,3 20,1 3,3 

5 - 10 ha 48,6 15,5 1,8 0,4 29,1 '·a 
ro • 15 ha 38,2 19,5 2,0 0,4 33,5 6,4 

15 • 20 ha 32,6 22,4 2,1 0,5 34,8 7,6 

20- 25 ha 29,7 24,0 2,7 0,7 33,7 9,2 

25- 30 ha 26,2 25,7 3,4 0,7 34,0 10,0 

30 • 35 ha 24,7 27,5 3,8 0,9 32,5 10,8 

35 - 40 ha 23,2 27,6 4,1 1,0 33,1 11,0 

40- 45 ha 21,3 27,8 4,4 0,9 32,9 12,1 

45- 50 ha 21,2 28,4 3,7 1,0 33,6 12,1 

50-60ha 19,8 29,2 4,9 1,8 31,8 12,5 

60. 70 ha 20,5 27,8 6.3 1,7 31,2 12,5 

70 .. 80 ha 20,7 27,7 5,0 2,3 30,9 13,4 

80- 90 ha 19,2 29,P 4,0 1,6 30,9 14,4 

90- 100 ha 21,7 26,8 2,8 3,7 32,2 12.8 

100 • ISO ha 21,3 28,0 1,8 3,0 30,9 15,0 

~ISO ha 26,5 22,0 0,5 6,4 31,6 13,0 

TOTAl 4S,O 18,6 2,1 0,6 27,3 6,4 

M.B. ; par IOdes aaoct,s, on ent..ct dea explottattons regroupent des terres culttwes sous p1usl•r& 
IOdes de falrt-Yilolr; 11 s1agtt presqu 1unlqut~~nt dt terres cultlvdea en fat re-valoir direct 
et en ftl"'llgtl. 
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Los superficies mo78ftnes dea exploitations par type de faire-valoir 
n'ont pu 3tre encore définies avec précision. Toutefois il résulte du 

tableau V que pour los O%Ploitations où n'exista qu'un seul mode de 
taire-valoir (modes purs) le rapport des superficies mo7ennea varie de 

1 pour le faire-valoir direct à un peu plus de 2 pour lo fermage et le 

métqase. Si les revenus agricoles perçus par 1 'exploi t·ant ot sa famille 

étaient le seul critère expliquant la différence de taille selon le mode 

de taire-valoir, cela voudrait dire que la rente foncière est A peu près 

équivalente, par hectare, au revenu agricole des ezploitations supposées 

on fermage. Cette hypoth.se ne cadre pas avec la réalité oar le revonu 

agricole est généralement nettement supérieur, en fermago, à la valeur 

dea fermages pqés• D'autres facteur• entrent donc an liane de compte. 

Il reste que, la taille nécessaire à l'équilibre de l'exploitation a7ant 

une tr~e nette tendance l s'aocrottre, ce sont en aajorité des exploita

tions l faire-valoir direct qui ae caractérisent par la faible rémunéra

tion de leurs mo7ens de production et qui sont les plus touah,ea par la 

réduction de leur population agricole active. Tbutefois, cette réduction 

s 17 réalise en gr-ande partie par la mort d 'ex:ploi tante non remplacés en 

raison du très tort vieillissement da la population de oea exploitations. 
Il eet l noter aussi que la vente ou la location des terres poss,d4ee fa
cilite la reconversion professionnelle hors de l'agriculture, des héri
tiers de oes exploitants. 

2. Les pPticulari t4a réponalea 

La diversité régi~alo dea situations ae traduit d'abord par dea varia
tions de superficies on dessous deaquelloa, le nombre des exploitations 
résresse et en dessus desquelles elle augmente. 

C•eet ainsi qu'entre 1955 et 1963, les classes d'o~loitationa en ré
sreas1on allaient (1) 1 

( 1) Lês do!UlAes sont fournies par "Régions de Progr-ammos", circonscrip
tion de or4ation récente et regroupant selon los cas 2 à 8 départe
ments. Le sonda&e do 19631 portant sur 1/10 dos exploitations donne 
des chiffres assez fidèloa à cette 4chelle, déjà moins s-Grs au ni
veau du département et, malheureusement à peu pr~s inu'tilisables au 
niveau de la "petite rigion agricole" du que 1 'on cherche une anal7Se 
portant sur plusieurs cla.aes •e dimension d'exploitation, car les 
efteotifs recensés, ne sont souvent que da quelques uni tés pour los 
olaaees de ~ande dimension. 
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Jusqu'à 10 hectares en Basse Normandie 

Jusqu 'à 20 hectares en Nord 

Centre 

:Bretagne 

Pays da la Loire 

Poitou-Charente 

Aquitaine 

Alsace 

F.ranche-Comt~ 

Auvergne 

Bh8ne-Alpes 

Provenoe-C8te d'Azur 
Jusqu'à 50 hectares en Picardie 

Région Parisienne 

Haute .Normandie 

Limousin 

Midi-Pyrénées 

Champagne 

Lorraine 

Bourgogne 

Languedoc 

Cette dive~sité est d'ailleurs plus grande encore que ne l'indique oe 

classement, car, à 1 1 intérieur d'une m3me r'gion a.es ditférenooe sensi

bles existent. Jinsi, dans le Centre, l'acoroissement moyen du nombre 

d'exploitations de 20 à 50 hectares es~ de 0,8% envi~on et cache un re

cul en Eure et Loir et en Loiret, une stagnation en Loir et Cher, un 

faible accroissement dans le Cher (cachant lui-mAme un accroissement 

sensible probablement dans le nord et le sud de ce département et une 

réduction dans la région di te "Champagne !erriohonne" de ce département) 

et onfln, un accroissement sensible on Indre et Loire dd peut-Otre à. 

un meilleur recensement dos exploitations et dans l'Indre, où 11 retl'

terait cotte fois la rêalité (visne ~). 

D'autre part, dans les conditions 4oonomiquea de 1963, il 7 a un écart 

sensible de situation économique entre une exploitation de 20 hectares 

et une exploitation de ;o heotaros en régime d'intensification culturale 

moy-en, et, selon les cas, c'est proba'blemont vers une vingtaine d'hec

tares, quo so si tue la limite au-dessous de laquelle il 7 a la tendance 
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1 la diminution du nombre d'exploitations (Bh&ne-Alpes, P:ro'Venoe-08te 

d'Azur, Jquitaino, Jlsaoe, par exemple) et vers SO hectares ailleura 

(Centre, Pqe de la Loire, Poitou-Charente) les cas de la Bretagne du 

Bord, de là Franche-Comt~, et de 1 'Auvergne 'tant intermédiaire. 

Enfin, lee cas d'accroissement du nombre d'exploitations très petites 

ou de r4duotion du nombre d 'exploitations très grandes, pour rar.os ot 

d'nu~s d'importance statistique qu'ils soient, ne sont pas inexistants 

semble-t-il au ni veau du d4partement. Le sondage introduit un biais 

al.Satoire qui ne permet pas d '3tre plus affirmatif • On peut sisnale:r 

par emmple que, au voisinase de Parie, plusieurs d4partemènts selllbl$11t 

marquer une tendance à l'accroissement du nombre d'exploitations de 

moins de 2 hectares (mara!chage, trui ta, r4sidonces secondaires en "ter

mette", domaines de retraites ?). 

Dans l'ensemble, il semble que la tendance A la réduction soit plus mar

qu4e entre 2 et 10 hectares qu'au-dessous de 2 hectares. Il taudrai't 

pouvoir a • assurer que les chiff'res concernant les exploi taticma de moins 

de 2 hectares aont bion comparables entre 1955 et 1963, ce qui, dans ce 

cas, est asseJJ douteux. 

A 1 1 opposé, les exploitations de plus de 100 hectares marquent une ten

dance l la diminution dans la lUgion Parisienne (urbanisatiœ), lo Bord, 

la Basee Normandie, le Limousin, et une stagnation en Alsace et Auvergne. 

Compte tenu 4u biais al'atoire possible en raiso.n des faibles effectifs 

con~ernés, il ost ditttoile de trouver là ·une confirmation de l'opinion 

selon laquelle, en Europe Occidentale, 'l.e d6mant~lemant des três grandes 

exploitations se produit au profit d'exploitatipns plus petites d& tJPe 

familial· 

lb fait, il n'est plus rare d4sormais que 1 'exploitation d.a 100 hectares 

soit l la taille dos forces de travail d 1une famille asua~e tout au 

pltls d'un ou deux salar16a. 

Deux facteurs principaux semblent devoir expliquor lee dif,t6rences 

d 1êvolution observées entre les ~gions. 

Le premier est la r4partition des dimensions d'exploitation l un instant 

donn4. Plus une ri-8ion a de peti tos e.xploi tati ons, moins la classe de 

dimension pour laquelle on passe d'une tendance A la diminution l une 

tendance l l'acoroieaemant d'exploitations correspond lune taille élo

v6e t la concentration est d'autant plus rapide, dans l'ensemble, qu'elle 
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~st déjà plus avano'e. Ce phênomàne mis e11. 4vi.denoe par M. XL.A.TZM.Alm, 

tans l'étude signalée ci-dessus, entre 1942 et 1955, se confirme entre 

1955 et 1963. Il pou~ait s'expliquer asses bien si l'on admet quo la 

gestion d'exploitations de taille croissante demande un apprentissage 

et des moyens financiers, qui entratnent l'apparition de processus cumu

latifs. On peut aussi dire, à l'inverse, que là où les paJBans sont 

contraints d'intensifier la production à l'hectare par suite du manque 

de terre, il devient ~ar contrecoup moins n4oessaire de disposer de 

grandes superficies par exploitation. 

Tableau VI • 

Régions de programme classées en fonction de la diminution cm pourcenta

ge du nombre total d'exploitations entre 1955 et 1963. On a porté en 

outre t 

1. le pourcentage d'exploitations de moins de 20 hectares en 1963, 
2. la réduction do population a~icole active entre 1955 et 1963. 
(Source I.N.S.E.E. : recensement ~néral do la population da 1962). 

% de ntductf on du nollbre % dt riductf on da po. ~ d'exploitation• da 
total d'exploitations pulatt on .grlcole ac- tofna de 20 hectare• 
entre 1955 et 1966 the entN 1955 et 1962 

'· Lorraine • 26,3 • 22,1 85.6 
2. Alsace • 26.3 • 25,3 93,0 
3. Llaousfn • 22,6 - 18,5 72,5 
4. Rh6ne Alpes • 22,1 • 27,6 85,6 
s. lltd 1 PyriMes - 22,1 • 21,7 69,4 
6. Languedoc - 21,3 - 16,7 86,2 
7. Bourgogne - 20,4 • 22.8 62,3 
8, Fa•.e•e .. f:GIN - 19 • 24,5 60,f 
9. Aqultatna .. 18,1 - 19,5 69,4 

JO. Auvergne • 16,7 • 20,1 71,0 
Il. Provance-CBte d'Azur .. 13,7 .. 16,8 87,1 
12. " ..... • 13,4 • 25.6 "·' 13. Pot tou-charente • 12,7 • 14,8 66,5 
14. Centre • 12,6 • 22.2 64,2 
15. Pays de la Loire - 12,6 • 18,9 70.1 
16. Chu pagne • 11,7 - 20,1 65,6 
11. Rdgfon de Parfs - 1013 • 27 49,4 
18. H.,ta HoNBndfe • 9,3 - 22,2 64,2 
19. Bretagne • 9,1 • 19,4 83,8. 
20. Nord - 7,5 • 20,9 71,3 

''· Basse No,...ndfe .. 3,4 - 14.1 85,4 
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Un tel tableau f'ai t reaaoriir plusieurs constatations • En premier, .11 
n '·Y a pas corrélation entre le promier chiffra et les doux autres. Cela 

pourra sembler surprenaDt en particulier en ce qui concerne la nombre 

d'exploitations ayant disparu et la diminution do population agricole 

activa. Cec·i peut s'expliquer par le fait que le nompre do salariés a 

diminué plus vite que le nombre d'exploitations pour laa régions talles 

que la Champa81le, la région da Paris, la Picardie ••• On notera aussi que 

la oo~élation ne joue pas du fait d'une réduction du nombre d'aides fa

miliaux rapide en BretagDe, en Haute et Basse Normandie mais tu 111 en 

résulte~a, l terme, une diminution du nombre des exploitations .. 

L'~bsenoe de corrélation entre population agricole active ayant disparu 

et nombre d 1exploitationa a7ant disparu est d'autant plue troublante 

qu •on a l'impression d 1une corrélation· néptive pour 18 r4Sgions sur 21 

entre le pourcentage de diminution de la population agricole active et 

le pouroentase d 1 o.xploi tatiana qant moins de 20 hectares. 

Ainsi, dana les régions ayant moins de 60 %do telles exploitations, la 

population agricole active a diminu4 de 24 l 27 %, pour celles qui ont 

de 60 l 10 % dè telles explo!tati~ns, elle a diminué de 19 l 22,5% et 

dans celles qui en ont plue 70 %, la d·iminution se si tue entre 14 .et 19 %• 

Los trois e~ceptions (sur 21) & la règle précédente sont • 

a• L'Alsace et la région RhSne Alpes, où la diminution de population 

a~ioole active est beaucoup plus forte ~ue ne l'indique la règie 

préc~dente. Dans les deux cas il e 1a@it de ~égions de très petites 

oxploitations qui ont connu un développement industriel récent très 

importantJ ceci n'est pas la caa des autres r~gions à fort pourcen

tage de petites exploitations. 

b. La r6gi0b de Poitou-Charente où la diminution est relativement faible 

par rapport l ce !u'indituerait la r~le précédente et qui, au con

traire, ft 1a pas connu d'expansion industrielle r6conte. 

Si l'on admet que la diminution de population agricole active est 

uno réaction aux oonditiona économiques qui est, en agriculture, plus 

rapide que 1 1êvolution du nombre d'exploitations et est suivie, A 

terme, d'une réduction du nombra des exploitations, la corrélation 

négative préoédeDte irait à 1 1encontre de l'opinion selon laquelle 

l tévolution économique spontanée entra!ne une disparition d'autant 

plus rapide des e~loitationa que les dimensions des ezploitatians 
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sont plus faibles. En tout 'tat de cause il est erronj d'admettre 

qu'un phénomène vrai pour l'ensemble de la France, à savoir la diminu

tion du nombre des exploitations est d'autant plus rapide qu'elles sont 

plus petites, puisse être interprété comme devant entraîner automatique

ment une réduction plus rapide du nombre des exploitations et de la po

pulation agricole active dans los régions où prédominent les petites 

exploitations. Il semblerait que c'ost plut8t le phénomène contraire 

qui so manifeste en France, à 1 'échelon de la région do programme. 

Cotte sorte de "Viscosité" dans l'évolution, a pour conséquence une dis

parité croissante des dimensions moyennes, selon les régions, sans qu'il 

faille nécessairement faire intervenir des différences de potentialités 

naturelles • 

En e~fot, à l'échelle où nous raisonnons ici, les différences de pnten

tialités entre régions naturelles sont relativement peu accuséas et en 

tout cas ne sont nullement carrelées avec le taux de ~éduotion de popu

lation agricole active ni avec le pourcentage da petitos exploitations. 

Dans le m3me ordre d'idée, on notera que le prix de la terre, fonction 

de la densité de population ~icole, entre autres paramètres, peut 

jouer dans le mime sens. En outre, dans les régions de grandes exploi

tations, les "entrepreneurs" que sont les exploitants parviennent plus 

efficacement à dominer le marché foncier que dans les régions de pay

sannerie nombreuse. On notera on:tl.n que les exieences des agricul tours 

et de leur main-d'oeuvre familialà sont d'autant plus élevées, que la 

prospérité da l'agriculture régionale est plus êlevée. Tel niveau de 

vie qui satisfait un paysan Breton, ne satisfera pas un PB7San de 

Haute Normandie, qui a sous les yeux des exemples de ni veau de vie 

agricole bien meilleurs que le premier. 

Mais l'existence de ces processus oumulati;fs "internes" l l'agriculturo 

ne suffit pas à expliquer toutes les d.if1'éronces régionales. Ainsi, 

l'Alsace ou le pourcentase de petites exploitations était très élavé 

en 1929 et le restait encore en 1955, voit s'accomplir une concentra

tion très rapide. A 1 'inverse, la r.igion du Poitou-Charente, où les 

exploitations do grande dimension couvraient, dès 1929, un~ propo~tion 
importante du territoire a une concentration relativement lente. C'est 

qu'il existe des influences externes à l'agriculture, pouvant d'ail

leurs rev6tir également l'aspect de processus cumulatifs. Il s'agit, 

pour l'essentiel, des possibilités d'emploi non agricoles offertes aux 



j 

ji ,1 

~ 

- 173 

paysans. Il existe probablement une certaine oo~lation &ntre le dé

veloppement industriel pass' et la sitUation interne actu~lle de l'agri

culture de la région et par cons tiquent les évolut.ions observées entre 

1955 et 1962 ne sant pas seulement influencées par l'évolution de l'in

dustrie régionale entre ces deux dates. Cependant le développement indus

triel récent do l'Est de la France oppOSé à la stagnation des houillères 

et de l'industrie textile du Nord explique peut-être que la concentra

tion soit plus rapide en Lorraine et. en Alsace, que dans le Nord, entro 

1955 et 1963. 

L'urbanisation, avao les emploie tertiaires qu'allo offre, joue un rôle 

analosue, três marqué autour de Paris, ~<von, Marseille, Toulouse, Greno
ble. 

Enfin, la scolarisation au-delà de l'école primaire, on facilitant l'ac

oês 1 des emplois non agricoles, joue certainement un grand r6le et pa

rait également prendre une allure cumulative. Les départements non in

dustri.alisés et loin des villes en croissance ont un taux d'exode rural 

qui semble on relation avec le pourcentage de f'ils d 'agrioul tours sco

l~isés darl"s 1 'ensoiEJ!ement secondaire; o 'est ainsi que la ~nne, 

l.'un dos d6partements les moins scolarisés en France, a. vu son chiffl:e 

d'exploitation rester pratiquement constant entre 1955 et 1963 (seules 

les exploitations do 5 à 20 hectares ont légêrement baissé). La Manche, 

o~ la situation scolaire est l'une des plus mauvaises de France ot qui 

est également à l'écart des zones do développement industriel et urbain 

serait lo seul département où le nombra d'exploitations aurait augmenté 

entre 1955 et 1963 (mais les chiffres y sant sujets à caution). 

Dans ces deux départements signalons toutefois d'après des sources of

ficieuses d'information, un très net changement de tendance depuis 1960, 

corrélé avec un accroissement sensible de la scolarité. 

Etat antérieur de la réparti ti on des exploitations, plus ou moins grande 

facilité d'accès à des emplois nan agricoles semblent laa deux faeteurs 

déterminant les principales différences entre les régions de programme. 

Il en résulte quo les différences sont peu ou pas corrélées avec· des 

différences do niveau de Vie agricole régional; c•est là où les petites 

8Ziloitat1ons sant les plus nombreuses, c'est-à-dire là où le niveau 

des rovenue par tate d'agriculteur est le plus bas, que la tendan-ce à: 

la con~entration en grandes exploitations est la moins accusée. Céoi ne 

signifie pas, évidemment, que les écarts de revenus ne jouent auoun rôle 
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dans le choix du maintien ou de la disparition des petites exploitations. 

La. corrélation négative que nous avons cru déceler entra diminution do 

population agricole active et pourcentage de petites exploitations doit 

s'interpréter, sur le plan des revenus-, en tenant compte de ce que plus 

une région a de petites exploitations, plus, en général, le faire-valoir 

direct y tient de plaoo. Cependant, l'existonco d'un plus grand pourcen

tage d' agrioul teurs touchant la rente foncière semble loin de compenser 

l'insuffisance dos revenus dus à une taille d'exploitations plus petitoa, 

comme nous l'avons signalé plus haut et comme nous aurons à le redire 

un peu plus loin. Ceci signifie simplement que les écarts de revenus 

auxquels on se réfère pour apprécier sa situation ne sont pas des écarts 

évalués dans l'absolu, par exemplo par référence avec une norme natio

nale, mais les écarts avec des situations que l'on juge accessibles ot 

qui, par conséquent, sont des situations assez proches de la situation 

où l'on se trouve soi-même. La "distance 11 à laquelle on accepte de "pro

jeter" ses ambitions, est donc fonction de la situation économique lo

cale, du niveau de revenus dont on dispose déjà (plus ces reVénus sont 

élevés, plus on peut accroître ses ambitions en particulier lorsqu'on 

est jeune), des voyages et des relations familiales dont on bénéficie 

et enfin, de son niveau de formation intellectuelle et culturelle. La 

connaissance de situations économiques meilleures est nécessaire, mais 

ne suffit pas à provoquer la recherche d'un changement de sa propré 

situation. Lorsqu'elle est acquise, il faut encore 3tre persuadé que 

1 1 accession à cette situation meilleure est P'OSei ble, et ensui te avoir 

un minimum de moyens matériels et culturels pour le faire. 

Il en résulte que l'étude des disparités des évolutions régionales de 

taillo d'exploitation, si elle ne peut négliger lea soubassements éco

nomiques que constituenl, d'une part les potentialités naturelles de 

production régionale, dtautre part le niveau d'équipement de cette 

économie régionale doit au.sa-1 porter ses investigations sur les sec

teurs non agricoles de l'économie régionale et dans le domaine social 

pour connaître les référencea par rapport auxquelles le titulaire 

d'exploitation de faible dimension et leur famille jugent leur situa

tion. 

Il est à noter à ce propos que la notion de ttseU;il critique" de popula

tion agricole" dégagée par certains sociologues ruraux français, et 

selon laquelle, au-delà d'une certaine réduction de population agricole 

active et d'un certain vieillissement de la population agricole restante, 
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la région entrerait dans la voie d'un dépérissement économique et so

cial, irréversible sans une forte aido extérieure, ne semble pas nette

ment rassortir de l'étude des statistiques régionales. 

Co quo nous savons du ni veau de production agricole régionale montre 

qu'il n'y a pas de corrélation positive, au contraire, entre vitesse 

de réduction de la population agricole active, ot évolution de la pro

duction agricola dans la région. 

Les quelques cas de dépopulation très pouss.âe et de disparition de la 

civilisation paysanne correspondante et de ses modes do production que 

1 1on peut relever (Landes de Gascogne, Vallées pyrénéennes, alpines et 

vosgiennes, Plateaux Centraux) •sont d 'imp.ortance très :faible par rapport 

à l'ensemble national et ne se sont pas accompagnés depuis 1955 (à la 

différence de ce qui s'était passé au début du xxe sièole) d'une réduc

tion sensible de la production agricole : mécanisation et meilleure 

spécialisation ont largement compensé lo déclin de la population. 

En outre, si au niveau des communes de faible population {moins d'un 

millier de personnes) on a pu assister à des abandons de bâtiments et 

à la mise en sommeil des activités sociales, la presque totalité des 

potites villes (plus de 5.000 habitants) et une grande majorité do gros 

villages (entre 1 .000 at 5.000 ha bi tante) ont vu leur population se 

maintenir ou croître ot leurs activités sociales se développer selon 

da nouvelles modalités, même en 1 1absence d'industrialisation locale, 

at malgré le déclin, parfois, de petites industries locales. 

L'amélioration des communications de toute sorte associée à un rêam~na

ge~ant du territoire pour faire face aux situations nées du déclin de 

la densité do population rurale, s'ils conduisent à envisager des frais 

fortement accrus par t3te d'habitant restant, permottent aussi de consi

d~rer qu'il n'y a pas un chiffre précis de densité de population agri

cole à souhaiter mais simplement un type donné d 1équipoment désirable 

pour chaque niveau de densité. 

L'appréciation de la densité souhaitable, pas plus que la référence à une 

pyramide d • âges jugée optimale na peut se faire en tenant compte d •u..""l 

seul mode, jugé normal, de production agricole et d'encadrement socio

logique de milieu rural. 

En fait, les régions qui semblent rencontrer le plus de difficultés 

dans le réaménasement de laure structures de production et dans laura 
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liaisons avec le monde extérieur l l'agriculture, semblent 6tre celles 

où la population rurale et agricole est la plus nombreuse et où les 

tailles d'exploitation restent faibles. On retrouve l'opposition désor

mais classique en F.rance entre d 1tma part, la zone au Nord-Est d'une 

ligne Le Havre-Tours-Lyon-Marseille, exclusion faite des régions da 

montagnes et la zone située au Sud-Ouest de cette ligne et les régions 

do montagnes. Concentration des exploitations, tendance vars de faibles 

densités rurales at prospérité agricole et industrielle, vont de pair 

dans la première; au contraire de la seconde, aux nuances près qu'in

troduisent dans la premiêre le·s Bonas très intensi vas (Nord, Alsace par 

exemple) et dans la seconde la présence de quelques noyaux urbains 

(Toulouse, en particulier). 
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II. mFLUENCE DE L'EVOLUTION GlllERA.LE DE LA SOCIETE 

Il est désormais assez couramment admis que les périodes d 1exodo rural 

intense et par conséquent de disparition plus rapide des exploitations 

agricoles à revenus insuffi-sants sont en corrélation avec les périodes 

d'expansion économique générale. 

La population agricole et les e:x:ploi tations dont elle tire sa subsis ..... ·

tance seraient pour une grande part un "résidu" c'est-à-dire ca qui 

n'a pas trouv6 de place dans une activité économique de type industriel 

et commercial ou, pour employer une terminologie courante, dans les sec

teurs secondaires et tertiairos. 

Une telle façon de voir, bien qu'un peu trop schématique, semble assez 

bien confirmée par 1 1étude de 1 'évolution de l'agriculture franÇais·a 

depuis 100 ans et plue particuliêremont depuis 10 ans. 

Cela ne signifie évidemment pas que 1 'agrioul ture ne connaiss.e :pas des 

évolutions autonomes, ni que toute la population agricole aspire à 

abandonner son état, ni enfin que 1 'agriculture ne soit pas une 9.Cti

vi té économique indispensablo à 1 'expansion économique ~nérale. Tou

tefois, au niveau global, tant des statistiques nationales que rigio

nales, tout se passe comme si, dès que l'opportunité lour en ost· of

ferte, les agriculteurs ou leurs enfant~ quittaient leur métier et 

leur terrer et comme si cela n'avait aucun effet dépressif sur 'le ni

veau de la production ~gricole et p~·conséquent ~omm& si cet~e popu

lation agricole était inutile pour le développement de l'économie, 

tant qu'elle resta dans l'agriculture. 

Nous ne reviendrons pas ici sur le d'tail de l'évolution enregistrée 

on France, en matiêre de population et de production agricole (1). 

Périodes de diminution rapido de la population agricole aoti va, d'ac

croissement de la proàuc·ti vi té agricole, d'expansion économique géné

rale 7 cofnaident. Fait moins connu, mais significatif, c'est dans 

les classes d'âge les moins nombreuses (à la foie dans la population 

agricola et dans la population totale) quo le pourcentage de départs 

hors de l'agriculture est le plus élevé; ici encore tout se passe 

(1) On pour~a utilement consulter à ce propos l'article de M. VINCENT 
dans "L'évolution de la productivité dans 21 branches de l'écono
mie française de 1882 à 1962" parue dans "Etudes et Conjonctures"
revue de 1 •INSEE, Paris - février 1965. 
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comme si les besoins en main-d'oeuvre des secteurs non agricoles étaient 

couverte en priorité, 1 'agriculture se contentant du reste; oommo ces 

départs se sont :faits volontairement, force est de constater q'lê c 'ost 

beaucoup moins la situation économique interne de l'agriculture qui ost 

le paramètre modulant les départs que la masse d'emplois non agricoles 

offerts à cette population a~icole. 

Répartition comparée de la population française en 1963 priee dans son 
onsetnble et de la population des membres de la :famille des chefs d 1eJr
ploitation vivant dans lee exploitations (sexe masculin) 

Groupes d'âges Population totale Population vivant 
dans les exploitatias 

20 - 24 ans 6,3 4,8 
25 - 29 ans 6,9 4,9 
30 - 34 ans 7,3 6,1 
35 - 39 ans 7,2 7,2 
40 - 44 ans 6,8 7,0 
45 - 49 ans 4,3 4,0 
50 - 54 ans 6,2 7,5 
55 - 59 ans 5,8 1,9 
60 - 64 ans 5,3 7,6 
65 - 69 ans 3,7 4,6 
10 ans et plus 5,7 6,2 
Yotal 100,0 100,0 -

Î 

On notera que les irrésulari tés de la pyramide des âges .nationales sont 

accentuées sur celle de la population vivant dans les exploitations et 

membres de la famille des chefs d'exploitation. 

D'autre part, le taux d'activité à temps plein sur l'exploitation est, 

pour les membres (hommes) de la :famille des chefs d'exploitation vivant 

sur les exploitations, le suivant : 

Croupes d'âges 10 actifs à temps 
plein dans les explo~ 
tations,par classe 
d'&~œ 

20 - 24 a..~s 30 
25- 29 ans 59 
30 - 34 ans 65 
35 - 39 ans 70 
40 - 44 ans 71 
45- 49 ans 64 
50- 54 ans 68 
55- 59 ans 67 
60 - 65 ans 62 

~ 
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On relèvera que le taux d'aotivitê des hommes membres de aa famille des 

chefs d'exploitation est plut8t plus élevé pour les classes d 1â88 plus 

nombreuses que leurs voisines. 

Il est bien évident qu'une telle situation s'explique parce que la majo

rité de la population agricole d'une part est mal rémunérée de l'apport 

de son travail daDS l'agriculture par rapport à ce qu'ell~ peut espérer 

dans une activité non agricole et que, d'autre part, elle serait en mesure 

d'aoorottre sa productivité dans l'agriculture, si elle disposait à la 

fois de débouchés pour ses produits et de moyens {en terre et en capitaux) 

accrus. 

Le f'ait que cette situation soit celle d'une large majorité de la popula

tion agricole masque l'existence de comportements minoritaires; celui des 

agriculteurs qui estiment que leurs facteurs de production sont mieux ré

munérés dans l'activité agricole qu'ailleurs, et celui des agriculteurs 

pour lesquels le goulot d 'é1franglement de la production n'est ni la terre 

ni le capital, mais la main-d'oeuvre. L'existence de cette minorité est 

à peu près certaine, mais elle n'apparaît pas dans les mouvements statis

tiques globaux, ou du moins n'apparaît qu 'exceptioanellement au niveau de 

certaines spéculations agricoles dans certaines régions. L'exemple le plus 

classique est 1 'abandon de la production lai ti ère dans les exploitations 

des régions de programme proches de Paris. Un aut~e exemple moins net, 

est constitué par l'immigration de travailleurs étrangers dans certaines 

zones de production intensive (rizières, plantations fruitières) du Sud

Est de la France et dans le Languedoc Viticole. 

Il n 1est donc pas exact de dire que la disparition des pet'ites exploitatiœs 

agricoles est due principalement à la faiblesse de leurs revenus comparés 

à ceux que donnent les activités non agricoles : il existe toujours des 

oas en effet où des activités non agricoles donnent des niveaux de revenus 

supérieurs à ceux que donnent cos exploitations et la tendance à partir ou 

à ne pas partir vers ces activités n'est guêre influencée par l'évolution 

des revenus moyens agricoles et non agricoles; elle dêpond pour l'essen

tiel du fait que ces activités non agricoles sont plus ou moins accessibles 

aux agrioul teurs et aux membres de leur famille. Mettre 1 'accent sur le 

r81e primordial que joue la possibilité d'avoir ou non accès à un emploi 

non asrioole mieux rémunéré, au détriment du rSle que jouerait le creuse

ment des écarts entre revenus agricoles et revenus non agricoles, signifie 

que les mesures d 1aide au départ, qu 1elles s~ient ou non volontaires et 

conscientes, sont beaucoup plus efficaces que les mesures d'aide à l'entrée 

ou au maintien dans la profession agricole. 
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Cala n'est d'aiJleurs qu'une autre façon de dire que les écarts de situa

tions moyennes entre agriculteurs et non agriculteurs sont si importants 

que les aides à l'agriculture ne sauraient suffire à les combler pour la 

grande majorité des agriculteurs. 

Que cela ne soit vrai qu'en moyenna, que les écarts objectifs des revenus 

moyens agricoles et non agricoles varient selon les régions et influencent 

la rapidité de l'évolution, ne change rien au fait fondamental que tout 

accroissement des offres d'emploi non agricoles trouve en face de lui une 

demande d'emploi variable maie jamais nulle, de la part de personnes vi

vant de l'agriculture jusqu'alors. A la limite, et le fait s'est produit 

en France à plusieurs reprises dans la Région Parisienne, le Sud-Ouest et 

le Languedoc, le Sud-Est, l'offre d'emplois non agricoles (et en particu

lier par le canal de 1 'enseignement public) a conduit à remplacer la main

d'oeuvre agricole d'origine locale par une main-d'oeuvre importée d'au

tres régions plus pauvres de France (Bretagne, Vendée, Montagnes) puis 

des pays méditerranéens voisins. Ce qui confirme, au moins dans ce cas, 

que ce n'est pas l'évolution interne de l'agriculture qui est responsable 

des départs observés maie le décalage "structurel" entre la situation su

bie par les agriculteurs et celle qu'ils peuvent obtenir dans les secteurs 

non agricoles. 

Il n'y a dans ces ~onditions aucune surprise à relever qu'entre 1952 et 

1962, les taux de migration hors de l'agriculture en France, sont d'au

tant plus élevés que l'on est géographiquement plus proche de zones où 

l'emploi non agricole est en expansion (Nord-Est, Bassin Parisien, Sud

Est). Il en résulte que, assez paradoxalement, ce sont souvent les ré

gions qui ont le plus faible développement démographique (en liaison avec 

la stagnation du nombre d'emplois non agricoles) ou m3me connu des dimi

nutions de population totale, qui ont aussi connu de faibles t~ de dé

parts de population active agricole. 

Les exemples les plus caractéristiques de faible taux relatif d •·exode 

rural conjugué avec une tendance à la stagnation ou m3mo à la réduction 

de population régionale totale sont : la Basse Normandie, la Bretagne, le 

Sud-Ouest Aquitain· A l'opposé, certaines régions à fort taux d'exode sont 

aussi en expansion démographique 1 Lonaine, Alsace, Haute Normandie, 

Champagne, Picardie. 

Il y a cependant des oxcepti.ons, où de forts taux d 1 exode se sont accom

pagnés de réduction de la population régionale (Limousin) ou inversement 
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des cas où de faibles taux d'exode correspondent à un assez net accrois

sement de la population régionale (Nord, Provence, C8te d'Azur). Dans le 

premier cas, il s'agit de régions peu industrialisées avec courant d'émi

gration déjà ancien, dans le deuxième, de régions à forte proportion d'em

ploi non agricole local où des formes intensives de production agricole 

avec des débouchés régionaux ou nationaux existent depuis longtemps déjà. 

A l'échelon du département et à plus forte raison de la petite région 

agricole, les exceptions à la tendanoe générale valable pour les régions 

de programme sont plus fréquenta~:t• Mais ceci s'explique aisément par le 

:tait que plus on des cenci bas dans 1 'échelon géographique envisasé moins 

il est probable que la disparition d'emploie agricoles puisse s'accompagner 

d'une création corrélative d'emplois non agricoles à l'intérieur de la 

circonscription considérée• Ces emplois non agricoles sont relativement 

concentrés dans une superficie de faible dimension et par conséquent n'in

téressent qu'une •inorité-décroissante de circonscriptions, au fUr et à 

masure qu'on réduit l'échelle de ces circonscriptions et accroft par con

séquent leur nombre. 

Il serait dono erronné d'estimer qu'il 7 a corrélation antre réduction de 

population agricole active et dépeuplement ~gional à l'échelle de la ré

gion de programme, c'est-à-dire à uno échelle suffisante pour qu •une cer

taine diversification des activités économiques soit possible.• 

J)e même il n'y a pas corrélation entre oo taux at 1 'insuffisance des in

voetis•ements agricoles et plus s'néralement des investissements d'infra

structure écon·omique régionale • 

.Autrement dit, ce n'ost pas en équipant l'agriculture locale et la ré

gion que 1 'on réduit le taux des départ a et que l'on maintient lee 

petites exploitations. 

Cette remarque pourra sembler inattendue. En fait elle s'explique assez 

aisément, si 1 •on songe qu'investir en agriculture, c 1èst y accroître la 

produoti vi té et permettre de réduire la main-d' oeuvre indispensable à un 

ni veau de production donné, et qu'équiper une région o 'est 7 favoris el" 

l'apparition d'emplois non agricoles. Dans quelques zones géographiques 

limitéès, les investissements agricoles, en accroissant très :fortement 

les possibilités d'intensiticatian da la production agricole peuvent per

mettre d'accroi·tre simultanément productivité du trav~l et nombre d'em

plois agricoles. C•est principalement le cas de l'irrigation et de cer-
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tains investissements favorisant le déV&loppement de productions animales 

"sans-sol" (volailles, porcs) ou légumières et fruitières (pour la con

serverie en particulier; cf. aussi le cas des serres). Mais en raison de 

la faible élasticité de la plupart des débouchés agricoles, ces solutions 

ne peuvent s'étendre à des zones agricoles étendues. D'autre part, le vo

lume d'investissement nécessaire à la créatio~ effective d'emplois agri

coles nouveaux plus productifs parait trèa élevé, plus élevé que la 

moyenne correspondante dans les actiVités non agricoles peut-être 1 une 

étude sur oe point serait souhaitable• Dans le cas de 1 'irrigation du 

Bas-Rh8ne-Languedoc, il semblerait qué l 'on dépasse les vingt mille francs 

d'investissements par hectare irrigué (1), et ceci ne correspondrait, au 

mieux, par rapport à la situation actuelle, qu '1 l'emploi supplémentaire 

d'un quart de travailleurs agricoles. Des chiffres de 1 'ordre de 100.000 

francs que 1 'on peut envisager par emploi agricole nouveau qff'ecti vement 

créé et plus productif que les emplois agricoles antérieurs semQlent com

parables à ceux d'activités industrielles à coefficient de capital supé

rieur à la moyenne des activités non agricoles. 

Il n'est donc nullement évident qp'il est moins codteux en investissements 

d'améliorer le volume de l'emploi agricole que celui de l'emploi non agri

cole, dans la mesure évidemment où 1 'on ne se résigne pas à la sous-produo

ti vi té de la main-d' oeuvre agricole. Il est plus probable qu· 'un mime volu

me d'investissements régionaux consacré d'une part A améliorer la produc

tivité agricole en réduisant l'emploi agricole et, d'autre part, l acc~ot

tre l'emploi nan agricole, permet au total de créer davantage d'emplois 

dans la région et d'emplois en moyenne plus productifs que si la totalité 

des investissements était orientée vers l'agriculture. Mai• pour ltre 

décisif, il importerait qu'un tel calcul prenne en compte évidemaent non 

seulement les investissements directement orientés vers les secteurs de 

production mais encore l'ensemble 4es codts entratnés par les mutations 

d'emploi et les migrations (formation professionnelle, logement, urbanis

me, etc •• ) cofits dont 1 'importance peut ne pas 3:tre simplement liée au 

volume des ~hansements opérés mais auasi à leur rythme. 

Cet ensemble de problèmes est à l'heure actuelle en France à peine abordé· 

Ce n'est que depuis peu de tomps que l'on a pris conscience de 1 1impossi

bili té d'un développement régional uniquement bas·é sur 1 'agriculture, et 

c'est à peine si l'on commence à entrevoir la possibilité de calculs pre

nant en compte les coûts et profits sociaux de la mutation professianaelle 

(1) Non compris les investissements pris en charge par l'exploitant lui
m3me. 
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et du changement de r~sidence dea travailleurs agricoles• Aussi bien, la 

doctrine officielle oscille encore quelque peu ontre 1 1 id~e de la spécia

lisation des activités ~conomiques selon une supposée "vocation régionale" 

et celle d'une diversification 1 l•échelon de la r6gion de programme afin 

de permettre, au sein même de la région, les reconversions professionnel

lès et économiques qu'imposent les changements technologiques et les modi

fications de la structure des dépenses des consommateurs. 

En ce qui concerne, du moins, la prospérit·é des exploitations agricoles 

et les facilités d'évolution technique et 'oan9mique de la production 

agricole, la deuxième solution parattrait préf4rable. 

On notera cependant que l'appel de main-d'oeuvre autour dee usines :~.rn

plantées en miliou rural orée dans un rayon variant de 15 1 30 kilomêtres 

autour de l'usine des traumatismes dont la suérison est parfois lente 1 

les ouvriers-paysans sont pou disposés à accepte~ los remaniements des 

structures de production agricole quo la réduction de main-d'oeuvre con

seillerait, restent très attachés à leurs droits de propri,té et sant 

soumis, au surplus, à des conditions de travail parfois très dures, que 

ne compense que partiellement lo doubla revenu. ih effet les salaires, 

compte tenu de la relative position de monopole de vendeur de travail de 

l'industriel et compta tanu également dea sacrifices que les ouvriers

PaJB&nS sont diapos~s à accepter pour travailler sans quitter leurs ter

rea at leur logement sont :fréquemment plus faibles que dans les acti vi t'a 

analogues implantêes en milieu urbanis'. Sans insister ici sur oe point 

qui ne prend pas en France une importance aussi grande qu •en Allemagne, 

nous renvoyons aux études monographiques sur cette question, d'où il res

sort que la solution "ouvrier-paysan" (1) ai elle facilite des transitions 

tSconomiques à court et mo79n termœ posa, à plus long terme, de nouveaux 

problêmes tant agricoles quo non agricoles. 

(1) Une bibliographie f!lur les t§tudes faites en P.rance en matiêre d 1ouvriers
P&1Bans est prépar'e actuellement par le laboratoire de reCherche anne
xé à la Chaire d •Economie et Sociologie rurale comparée de 1 'Institut 
National Agronomique de Paris. 
On pourra également consul ter le service de documentation de 1 1 Asso
ciation pour les Mutations Professionnelles en Agt-ioul ture, 28, rue 
des Petites Ecuries, Paris• 
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III. FJ.CTEURS ECONOMIQUES, SOCIOLOGIQUES ET SOCIO-PSYCHOLOGIQUES liJIX>GœES 

L'infériorité chronique de la situation éoonomiquo de la très grandQ ma

jorité des agriculteurs par rapport à ce qu'ils pourraient espérer dans 

un secteur de production non agricole avec la même apport de travail et 

de capital et un ni veau comparable de compétence technique est un -phéno

mène suffisamment répandu et constant pour qu'il n'y ait pas lieu de le 

considérer comme une variable infléchissant fortement les évolutions ob

servées à travers le temps et l'espace. Par l'intermédiaire des statis

tiques nationales ou portant sur de grandes régions c'est l'influence 

des facteurs exogènes et non des facteurs endogènes qui semble expliquer 

la plus grande partie des fluctuations observées, tant en oe qui con

cerne l'évolution de la taille des exploitations que le taux de départ 

hors de l'agriculture. 

Ceci dit, les 'volutians en question ne se produisent que parce que 

cette infériorité existe. Il est naturel de penser que la variabilité des 

conditions de production agricole et d'exercice du métier d'agriculteur 

m3me si elle n'est pas suffisante pour jouer le r6le de cause essen~iel

le de.s fluctuations observées à l'échelle nationale et régionale, joue 

cependant un r8le pour l'explication des fluctuations observées à un ni

veau d'analyse plus fin. 

Il est naturel aussi d'estimer qu'au moment de prendre sa décision., cha

que individu concerné fait entrer en ligne de compte un ensemble de con

sid$rations beaucoup plus complexe qu'une simple appréciation d'écarts 

de revenu monétaire. Ces derniers sont sans doute déterminants, en 

moyenne et pour de grands nombres et il est certain que o 'est principa

lement la faible 6lasticité de la demande des produits d'ori~ agri

cole comparée à oelle de 1 1 ensemble des biens d 1 ori·gine non a.grioole 

qui rend le mieux compte des tendances globales. Mais les m~csn·islnes 

par lesque·ls cette con·train·te éeonom'i(lue s'exerce sur les ezploi.tations 

agricoles et la population agricole peuvent ~arier et prendre des as

pects qui ne sont pas touj·ours; à première we, c1e nature économique. 

D'autre part, des phemomènes de retard peuvent intervenir pour diverses 

raisons, la principale étant la mauvaise information de la population 

agricole. Ces retards expliqueraient peut-3tre l'appari~ion de QYcles, 

a~c alternance de pl~thore relative et de 4étioit rèlatif de population 

agricole active, comme il semble s'en manifestèr· dans oertainee régions 

telle la région Midi-Pyrénées 1 excédents très nets jusqu'à la veille 
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de la Grande Guerre, déficits comblés par l'immigration étrangères do 

1925 à 1940 excédents à nouveau de 1950 à nos jours, déficit possible 

vere 19 7 5-80. 

Au ni veau national, 1 'allure sinusoÏdale de la pyramida dos âges, avec 

ses trois maxima três accusés autour de 55 ans, 35 ans et 15 ans si elle 

correspond certainement pour une part à l'amplification d'écarts d'origine 

démographique pure sous l'effet de prélèvements accrus dans les classes 

creuses agricoles par les activités non agricoles, est peut-8tra due aus

si l des effets d 1origine dndogène t la gonflement des générations arri

vant à l'âge de la retraite facilite l'accès des générations ayant de 20 

à 35 ans de moins au métier d'exploitant et inversement leur creusement 

influence défavorablement le maintien à la terre des sénératians qui de

vraient normalement assurer la relève. Ce phénomène peut 3tre important 

puisque les effectifs des classes peuvent varier de 1 à 2, en ce qui con

come les e.xploi tanta ayant entre 40 et 60 ans. 

De oes considérations et de celles qui ont été émises dans J.es Ohapi t"·es 

antérieurs il résulte que la sélection entre les explo~~ationa appelées 

à se maintenir et celles qui sont appelées à survivre ou à se a.eve.lopper 

ne peut se faire par la mise en oeuvre d'uno critériologie économique sim

ple. Autant les tendanoos statistiques globales permettent de définir avec 

netteté des dimensions moyennes autoul' desquelles s'effectua le clivage 

dea catégories en voie d'expansion, autant 1 'application concrè·te à des 

cas particuliers est délicate et exige la misa en oeuvre d-·'une -analyse 

plus qualitative et plus détaillée. 

1. Situation économique réelle de certaines exPloitations agricoles notam

ment aes exploitations marginales. 

L'appréciation de la situation économique réelle peut se faire on ter

mes comptables et ce serait en principe la notion désignée en France 

sous le terme de "revenu agricole" qui devrait constituer le critère 

auquel se ratèrent les agriculteurs dans leur décision de rester, ou 

encore de ~avenir, exploitant. 

Il ne fait aucun doute que toutes choses étant comparables par ailleurs, 

une superficie minimale existe au-dessous de laquelle le revenu agri

cole est inférieur à un montant défini à l'avance. Mais ce qui rend 

l'emploi de ce critère délicat en .fait, sinon en théorie, c'est que 1 
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a) le montant de r4t4reDoe varie fortement selon le point de vue de ceux, 

agriou.l teurs o·t nœ ._ioul teura qui f'ont la oompara1aœ J 

b) pour un mame montant de r,t,Dence les superficies minimalos permettant 

l'obtention du revenu agricole correspondant dépendent de nombreux pa

ramètres, oortains assez aisément déf'ini~sablos, tels tertilité natu

relle du sol, aménagements fonciers réalisés, SJ"Btèmes de producti.on 

retenus, 4 'autres mesurables mais fluctuants 1 prix de vente et pri% 

d 1 achat, .eux-mAmes liés aux 'quipemonte commerciaux et 1n4uètriela de 

la région, d'autres encore peu aisément saisissables telle la OQIDP'

tence ot l'habileté de BOStion de 1 'exploitant ou encore la qualité 

dea eervioea d'assistance technique et économique qu'il regoitJ 

c) il n'est pas évident enf'in que le montant du reWDU soit le seul '1'

ment pris en compte dans la décision de rester ou de partir. La ma

nière dont ce revenu est obtenu, le pnre de vie auquel il oorreepond, 

enfin la f'açon dont il est affecté aux dépenses peut influencer lo 

choix. 

En particulier los conditions désagréables de travail, l'absence de va

cances, 1 'isolement social, enfin et surtout la nt$ ces ai té d'investir mas

sivement qui permettent certes un enrichissement maia au d'triment de la 

consommation, jouent probablement un grand r8·le. 

La diffioul té de taira f'aoe l de nouveaux investissements joue m3me pro

bablement un r81e plus important que l 1 insu:tfis anoo des revenœ sJ.obaux 

do l' exploitation. Les aV&lltages du faire-valoir direct héri t•, sur ce 

point, sont certainement 1 'un dea facteurs qui explique la 8UJ'Vie d'ex

ploitation-s de d-imensions relativement taibles. Pour un m6me niveau de re

venu ooneommable jugé indispensable, 1 'exploitant en taire valoir direct• 

1 1 inflation aidant, peut maintenir un ni veau donn4 d 1 investissements avec 

dés supet'ti~iee nettement inf',rieurea à celui qui pre en termase eon ex

plo! tati on • la t'ente tODQiêre, la plue grande taoili té pour recourir l 

dea prêts ~des conditions avantaseuaea 1 l'aooroisaement an valeur du pa

trimoine, lo fait Cà,\lO la décision d'investir n'a pas à :tenir compte d •un 

•ventuel ria~ue de reprise, tout cela tait qu'A. superficie 4gale et pro

ductivi:tée comparablea 1 'exploitant en tail"e-valoir dirGCt (Q;ui n'a pas 

eu au s-réalable 1 aoquc§rir le eol ou qui a fini de la pqar) pe.ut inves

tir davantJL8é. 
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Inversement, l'attachement l un cadre de vio, lo désir d '.améliorer son 

patrimoine, l'indépendance relative du mt!tier d'agriculteur, pouvontt 

compte tenu do la possibilité de comprimer relativement plus les dépenses 

de consommation en a,rioulturo que dans les autres activités éoonomiquest 

jouer en faveur du maintien dans le métier d 1 agriculteur avec un revenu 

agricole relativemont faible. 

Quoiqu'il on soit, tous cos facteurs se traduisent en définitive par une 

variation du niveau de rovenu agricole jugé nécessaire par les agriculteurs 

pour rester l la terre, mais il subsiste toujours un seuil de revenu jugé 

indispensable, au-dessous duquel le départ aura lieu. 

Seulement, compte tanu de la complexité de sa détermination, co seuil n'est 

pas un nombre que l'on puisse définir objectivement pour des situations 

étendues dans l'espace et lo temps. On ne pout quo se borner l prévoir que 

tout ce qui améliore le revenu diminue les départs et que tout co qui le 

restreint les accroit, sans qu'on puisse dire avec précision dans quelle 

proportion, ne serait-ce que par suito des variations du montant de réfé

rence avec la situation économique des secteurs non agricoles dans la voi

sinage des exploitations considérées. 

Ceci étant, il convient do se rappeler certains Chiffres. En exploitation 

de polyculture-élevage moyenne les productions finales, non compris l'auto

consommation, dépassent rarement en France 1.500 francs, dont au moins 30% 

do charges réelles, en faire-valoir direct 1 màin-d'oouvre familiale, pour 

pou qu'il 7 ait mécanisation, m3me modérée. Dans ces conditions, une famille 

N"ant deux travailleurs a peu de chances do toucher 1 'équivalent du salaire 

d'un ouvrior agricole (soit 6.000 francs par an) par travailleur en des

soue de 12 hectares, chiffre qu'il faudrait portor à 15 hectares environ 

dans le cas de ferm·aga. Mais si la production :finale n'est que de 1.000 

france par hectare, avec des charges ~&elles du m3me ordre en pourcentage, 

il faudra environ 16 hectares en faire-valoir diroot et 23 environ en fer

mage, ceci en supposant un simple renouvellement do l'équipement, sans amé

lioration, et l'absonce de dettes• Il suffit de portor à 10,000 francs par 

travaillold les exigences de la main-d • oeuwe, d'envisager un investisse

ment - en plus des amortissements - de 8.000 francs par an, un salarié 

supplémentaire et quelques erreurs de gestion {qui sont plutôt la règle 

que l'exception) pour estimer qu'au-dessous d 1uno cinquanta~e d'hectares, 

seules seront viables les exploi-tations qui dépasseront nettement les 

1.000 francs de production finale par hectare, o'ost-à-diro s'adjoindront 
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des oulturos spécialoa ou das "'levagos sans terro" ou encore :terorrt· ap

pel l des ressources non agtoilcoles. D' aprês les évolutions des exploi:ta

tions relavies an France en-tre 1952 et 1962, o•ost la. situ~ion corres

pondant au dernier exemple qui serait la moins éloignéo de la moyenne na

tionale. Il ~aut noter que, dans cotte hypothèse, le revanu oonsommê par 

travailleur se si tue au ni veau du salai:re d'un ouvrier qualifié ou de nom

breux· cadres subaltèrnee de branches industrielles et qu'il comporte 

1·1·utilisation d'un capital personnel de 1 'ordre de 150.000 france on con

ditions moyennes. 

Remarquons aussi quo pour des revenus agricoles en fRire-valoir direct 

de 1 'ordre de 600 francs par hectare, un fermage de 150 à 200 francs par 

hectare tel qu'il est souvent relevé en Franco, conduit à augmenter d'un 

tiers à la moiti6 la superficie dv l'exploitation viable correspondant en 

fe:rmage à un niveau de vie analogue à celui que donne le taire-valoir di

:ceot. On sait qu'en France l'écart dos superficies moyennes entre ces 

deux modes de faire-valoir est de 1 ,ordre de 1 l 2, ce qüi signifie ou 
bien que le revenu asrioole envisagé oi-dessua eet loin d'être atteint• 

en mo7enne f ou quo d'autres causes que les revenus e.xpliq_uent cet éc.a.rt 

{investissements, moindre attachemont à revenu égal, à son exploitation 

de la part du fermier que de la .P~ du propri't~re en faire-valoir ii

reet). 

Les chiffres euppos's ci-dessus varient dans d'assoz fortes proportions 

selon les ;régions, tant en co qui concerne les productions finalos que 

lee charges de produc1ion correspondantes et ·laa J:evenus de r4f.Srence dé

sirées. 

L'absence 4e co.rrtSlation entre le volume do proa.uction finale par hectare 

et !a densit.S de population active agricole, relovêo par divers observa

teurs en France ( 1) ne peut suère s'expliquer par les variations de char

ges rêolles à l 1hectare (autres que le travail)J 11 semblerait souvent 

d'ailleurs quo le volume de charges réelles autres que le travail ne dé

OI'Oleae 1)&8 quan4 la travail a&lpente, ou du mo~a pas syat4ma"tiquement 

ot ce~tai.4as comparaisons régionaloa blontront l'inveree (ex. lJrri·astre -

( 1) Voir en particulier J. ICLAT2MJIN. lh outre,. dans .une étude enoorA 
inédi t·o ela M. K.A.'DEO, a êté mise en évidence 1• absence de oorrt~la
ti-on, au niveau dea dêpartemonts, entre 1. 1évolution du nombre d~s 
exploitations et lQ produit brut par travailleur asricole. 
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Picardie--). Si l •on estime que la denaité da popa.lation ru

rale est en-~ l-apport a'f'bc lo reWDU dont se satis~nt les 

asriculteun~ il en rieul te que le rG'YaDU jugé nt§oese&ift 'V'&rie 

fortement selon los régions. La détermination do la superficie minimale 

de 1 1 axploi tation à 2 U T H jugée "viable" ne dépend donc pas saulomant 

de considérations intor.nos à l'exploitation mais dépend au moins autant 

dos revonus que fournissent les activités non agricoles accessibles aux 
agriculteurs. Urt tel revenu de référence paratt si tué très haut autour 

de Paris et très bas en Bretagne. Dans cette dernière région, il est 

situé plus bas en Morbihan que dans l'Ile-et-Vilaine (influence de Ren
nes et usines Citroën ainsi que des communications plus rapides avec Pa

ris). 

La détermination précise des exploitations marginales ost donc assez· sub

jeo~ive, d'autant plus qu 1il serait raisonnable de prendre en compte non 

les revenus actuels mais les revenus futurs probables pour que cette dé

termination ne soit pas rapidement périmée. 

6 'il est vrai que la tendance générale ost vers un accroissement des re

venus de référence et aussi de la part relative dos charges réelles dans 

la production f'inale, donc en principe vers un agrandissement dos mini

mums ainsi définis, on ne pout négliger non plus complètement des possi

bilités locales d 1 intens~fication do la production à l'hectare sous l'in

fluence de facteurs divers r commercialisations, équipement d'aval ot 

d'amont, encadrement technique, aide aux investissements, ·etC••• L'incer

titude concernant ces chiffres no nous ompAohe pas de porter des jugements 

de tendance concernant telle ou telle région ni de faire dos appréciations 

globales sommairos sur lo cla.ssomont des différentes ~égions, on fonction 

do leur plus ou moins grand nombro d' oxploi tati ons margina.los. Par contre 

olle nous omp~ehe do traduire an pr~vision ot à plus forte raison on ob

jectifs nottemont définis los catégorie-s d •.exploi tations appelées à so 

maintenir ou à disparattro. 

Pour los besoins de certaines actions de politique agricole, do tollos 

prévis'! ons sont cependant tentées, on pa.rticu1ior pour guider 1 'action 

dos SAFER ou encore pour appliquer certaines dispositions du Fonds d'Ac
tion Sooialo pour l'am6lioration dos structures agricoles. Tbute~ois cos 

prévisions se caractérisent par l'empirisme de leur démarche et le carae

tèra subjectif des critêros introduits dans les modèles. Cooi; qui so lé-
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gitime lorsqu'il s'agit d'oriontor dos actions engagées dont on sait, au 

surplus, qu'elloe ne ~oucherant qu 1uno partio relativement faible dos 

exploitations agriooles, deviendrait hautement criticablo si oea ~tudes 

devaient sorvir do base à la d'finition d 1uno politique ambitieuse, tou

chant une majorit~ dos exploitations. Au surplus la d~finitian dos ex

ploitations dites "viables", "do réf'~ronce", qui servent de base à l'ap

plication da cortainos dispositions du F.A.S.~.S.A. ost si peu dogmati

que qu 1 ell~ est confiée à dos commissions locales cangues de telle tagon 

qu 1el~ae associent aux nécessaires comp~tenoes, dea repr~aentants de~ 

organisations profoasiannollas capables de prendre la responsabilité po

litique dea décisions cbitfrées. 

Tout ce què 1 1 on peut affirmer c 1 est que dtme toutes les r'gions de 

France, une traction élevée du nombre d'exploitations est appelée A dia

pars.:itre pour des raisons économiques, sauf important transfert de ~es

soUPees à leur prof'i t. On peut m8me estimer qu'un transfert aussi impor

tant qu~ celui qu'exiprait le sauwtago de toutoa les exploitations ne 

se f'era pas. Une estimation modérée consiste A évaluer l 1/3 des oxpl.oi

tatione de moins de 20 hectar~e celles qui diaparattrant d&P• lee dis 

a.nrlAea A von ir., soit 500 .ooo environ at à prophétisor la généralisa iton 

sur la. prae.que totali t6 dea régions de la stasnation ou de la 1''greaaiœ 

des e~loi.tatiœa de 20 l 50 hootarea, d'jà obeerv6 sur prèf de la moitW 

du te:r.t.toire c •·as~ire qu'à un accroisse11ent d'effectif de 3-1 .. 000 on• 

viran dea e~loitatians de ces derni•res catésories fera placo une lé~o 

réduction, avoc bien éVidemment, de nombreuses exceptions locales duee 

soit à l'intensification (irrigation et plantations) soit 1 do torts ni

veaux de peuplement -~ioole local (Ouest). 

2. Lee jupmenta gue porto 1 1 aaricul teur sur son prop~e .m,tier 

Dans laa calculs b1PothA§t1ques pré·aéc!onts. llOU& avons eu recours 1 un reve

nu do réf'éronce auquol l' a,sriou~t.eur comparerai-t a on propre revenu • Fe 

f'ai t, nul n'ignore qu 'n tel cal®l n 1ee.t jamais rigoureusement fait par 

l'agriculteur at q~e le ~evenu de .r6firence- ros~e aouven~ une notion à la 

fois v~e et tnoomplête. 

La sitUàtiœs est }Jrobabl•eni t~~· diff'4rente selon qu •on a af:t'ain a. un 

agrioul teur déjà engagê dans sa profession ou a. un jeune • 1t dana les 

deux cas, le jugement d'pend d'une part dos exemples do sanre dè vio et 

de revenus non agricoles connue et d'autre part dea perspectives d'évolu

tion attendues. 
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Or, si 1 'asriculteur eat de mieux en mieux informé du de~nir économique 

at social d'ensemble (éoole, preeae,. radio, télévision) il reste souvent 

assoa mal informé, en ce qui concerne 1 'avon ir de sa propre branche d'ac

ti vi té. La mythologie courante qui prévaut dans los moyens de dif'tusion 

de la culture de masse, infléchie par des préoccupations diverses des 

milieux agricoles et non agricoles oscille antre doux extr6mes c tant8t 

l'agriculture est présentée comme une activité anachronique appelée à 

diaparattre sous ses ~ormes actuelles et tant&t allo ost désignée comme 

le seul socteur sachant garder dos qualités d 1 équilibre et de respect 

de la personne humaino quo los sutras activités sacrifieraient de plus 

en plus. Les enqu~tes menées par les sociologues fiançais (voir on par

ticulie~ 1 enqu3te de S1J1ergio-Roo sur 1 'exode rural, H. MENDRAS dans 

son enqulte sur le Sundgau) ont montré comment chez le ptqean tran9ais 

ces m7thes conduisent l une véritable "aliaation", associ-ant los juge

ments app&.Z'emment contradictoires sur le métier d 1 agriculteur§ oe s.erai t 

A la tois le métier le plus noble ct le plus nécessaire en-mime temps 

que le métier le plus dépourvu d'aveni-r • 

une étude, ontreprise l la demande de l'AMPRA, encore in~dite, et con

duite par la Centre des Beoherches Economiques et Psychologiques aupr's 

des candidats à la mutation professionnelle a constaté lo profond·déchi

remGDt affectif avec lequel dos agriculteurs, d~cidés pourtant à quitter 

leur métier pour causo de revonus insuffisants, envisaeeaient le départ 

vera une autre profession et los troubles psychologiques qui en résul

taient. 

La contradiction ost rejetée sur le• "autres" et en particulier tout oe 

qui est officiel, englobé dans une vague notion de l'Etat 1 il a été 

montré que pour une traction de la pqsannerie br.etonne, 1 'un des organes 
les plus n4fastes de l'Etat serait •• a le syndicalisme agricole (1). En 
fait cette at ti tude on a:oparenoe in.cohérente n 1 est que le résultat du 

retus de oonsidirer que l'on n'est pas e.n ~esure de taire face aux res

ponsabilités économiques et teChniques qu'exige l'évolution de l'agricul

ture • Admettre sa part de responsabilité dans une situation économique trêe 

(
4

) ObaervatiOft faite par un collaborateur du Professeur l4alasais, repro
duite dans la revue "Etudes d •Economie Rul'ale" 1 ENSA de Rennes (I et 
V) • 
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dure, alors que l'on a trêa activoment sinon três efficacement tra

vaillé et assez mal v' cu·, est évid.amment intolérable. L'on re.jette 

donc cette responsabilité sur "les a.utroa" ot l'on adopte des attitudes 

de "fui te", de repli sur soi, dans W'le résignation plus ou moins amère • 

Si l'on est trop âgé et mAme (bien qu'on ne se l'avoue guère) encore 

attaché à son m'tier, on reportera ses ambitions sur ses enfanta 8UX

quels on donnera lee moyens do fuir 1 1 a.cti vi t' agricole. On notera à 

ce propos qua le taux de scolarisation dans l'enseignement technique 

agricole n'est pas en corrêlation avec celui des jeunes de la popUla

tion agricole dans 1 'eneeisnement secondaire, avant 1960. Depuis oette 

date la corrélation semblerait s'améliorer mais il faut tenir compte 

du fait gue l'enseignement des lyc,es agricoles est aussi bien un 

moyen ( a.xpressémon t prévu dana les circulaires officielles) de quitter 

l'agriculture quo de e 'T préparer. 

Attitude de la jeune sfnéra.tiob à 1 1 égar4 de la profession agricole 

et de la vie rurale 

Le refus d'accepter les conditions faites à l'agricul~e, au sein dea 

exploi tatiana existantes et la croyance selon laquelle cette si 'tuation 

est inhérente à la nature même de l'activit4 conduise~t nombre de jeu

nes à peneor qu'il n'7 a de promot1œ.aocia.le. poesible qu'en dahœ'aH 

d-e 1 'aotiYit4 -agricole .. La ot.mtr·adicti·On daDs laql.lell·e. se d'battent 

leur a alnéa . ., à &Mm ir lee deux mTtbes salon lesquels 1 'SBZ'ioul ture est 

la plus noble daa aoti vi têiJ mala 4\l•si celle qui est la moins apprê

oiée de la coUectivi t~, ae t.ranatormen"t chez -eux, du fait que la 

r4ai~tio_n .. ne leur est guêre accessible, en leurs oppcsée tout aussi 

oœt~.t()tOi·r•• • à ea.voi:z7' g,ue la a1 tuation d't4voris'e· dea agricul

t~s èa't pour l•easentiel d~o ~ manque dê savotr-f'ali.re· de leu~e 

a1nês et par ai.lle-qra que 1 'aotiv.ité agricole n '.offre paa un champ 

d'activitêa suffisant à un jeune désireux do réussir dans la vie. 

Ceci conduit à dos conflits d'autant plus accusés que le milieu paJBan 

est resté plus imprégnt§ de comportement traditionnel et les jeunes da

vantage s.oumis a.wc différentes influences urbaines. Ce contli t, est 

net dana la partie Sud-OQest du territoire, en dessous de la liane 

approximative Le Havre - Tours - L7on - Oonêve. 

Le contenu réel du conflit, avec ses mouvomonts alte~•t1ta de 46ra
cinement douloureux et da ~lont' dtexprimer ea personnalitl aat .natu

rellement três complexe. Il peut oonduiro à dea dêohirements intêrieura 
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três p4nibles, rarement aurmont4s en totalité et gênant le choix de so

lutions en apparence parfaitement rationnelles. 

On a tenté de "dêpa.ssionner" les luttes entre jeunes et anciens par des 

méthodes permettant d'avancer l'âse auquel les jeunes peuvent accéder 

aux responsabilités, en favorisant uno vie indépendante des membres des 

familles" patriarcales" traditionnelles. De telles solutions semblent 

plus faciles à mettre en oeuvre lorsque les cadres économiques dans 

lesquels évolue la famille de l'exploitant ne sont pas trop étroits. 

Lorsque les conditions économiques sont sévères et que la solidarité 

économique de la famille s'impose d'autant plus, le conflit est diffi

cile à résoudre et impose une tension interne permanente qui aggrave la 

médiocrité des conditions de vie. Inversement, les cas de familles où 

de tels conflits sont correotement résolus explique sans doute le déve

loppement économique parfois impressionnant de ce que l'on pourrait appe

ler des ·~ribua" d'agriculteurs (1). Le phénomène n'a pas êté étudié en 

France m&.ia il semble avoir une importance accrue. Sana citer de noms, 

indiquons au moins un exemple global t les liens familiaux unissant 

nombre de mard chers nantais expliquent en partie le haut ni veau d'in

vestissement de ce groupe. 

4• Inoidencè des échellos de valeurs 

Nous ne citerons ici que pour mémoire cet aspect des choses. Il est 

certainement assez important et, dans le cadre d'un paya aussi varié 

que la Prance, permettrait sans doute de rendre compte de différences 

régionales, que ni les facteurs naturels ni les facteurs ~conomiques 

ne suffisent l expliquer. C'est ainsi quo selon les régions, le pres

tige relatif accordé aux catégories "propriétaires", "agriculteursh, 

ltfermiers", "éleveurs" varie sensiblement. Mais ces varia'tions semblent 

correlées avec les niveaux de revenus correspondants. 

Il convient de se rappeler en effot q~'il y a très peu de points connus 

entré un termier moyen de Bretagne intérieure et un fermier moyen des 

environs de Paris. De m3me le salaire d'un vacher, moyen dans sa région, 

varie de 1 à 3 de la Vendée A la Seine-et-Marne. Un salaire do berger 

peut variel' du simple au quadruple solon les rési.ons et la taille du 
troupeau. 

( 1) Par "tribus" il faut entendre des groupes da familles apparentées 
r·ésolvant e11 commun un certain no.mbre de probl~mes économiques. 
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Il en est de même du prestige du "vacher", du "berger" relativement à 

celui de "conducteur de tracteurs". Certaines spéculations sont aussi 

ju€ées plus nobles que d'autres, selon le compnrtement des agriculteurs 

les plus richesf l'effet d'imitation peut conduire ainsi certaines pe

tites exploitations à des impasses économiques, phénomène grave surtout 

dans les régions éloignées des débouchés et des sources d'innovation 

technique. 

Ailleurs, l'émigration des jeunes puis le retour au pays, fortune faite, 

a pris l'allure d'un processus normal d'ascension sociale (régions mon

tagneuses du Sud de la France). On notera également la tendance à pren

dre des vacances qui sont jugées indispensables à un standing de vie 

normal dans certaines régions. Ce fait, déjà assez ancien dans les zones 

viticoles, tend à devenir plus fréquent dans les régions céréaliêres, 

(sport d'hiver, séjours on début d'été au bord de la mer) et précipite 

le discrédit qui s'attache à l'élevage, donc aux petitas et moJ8nDeS ex

ploitations de ces régions céréalières. 

Le comportement féminin enfin est souvent rendu responsable de la perte 

de prestige des métiers agricoles comparés aux métiers industriels et 

les exemples anecdotiques en la matière abondent, sans qu'une étude S7B

tématique ait été conduite. On sait seulement que le nombre de céliba

taires masculins est particulièrement élevé dans les campagnes et que 

les grandes villes, Paris en particulier, ont un exo4dent de population 

:féminine jeune. Mais on isnore, ce q\li. est vraisemblable 'DOUriaDt, si la. 

diversité régionale dea •ituations n'a pas en la matière aaaaiblem&at 

chans' depuis 10 &na• 

Tous ces ph~nomênes oomple%ea peu~t di~:ficilement ·8tre insfr4s dane 

uno explication d'ensemble de l'évolution des exploitations car ils sont 

à la fois difficiles à saisir, fluctuants et surtout, en dernière analy

se, assez fortement influencés par les conditions économiques. D'autre 

part, quelques revirements spectaculaires dus au changement des condi

tions économiques ont pu Gtre réalisés en France depuis 15 ans, oe qui 

laisse A penser que ces facteurs exercent une influence moins profonde 

qu'on ne le pense quelquefois. Donnons l titre d'exemple le développe

ment de plantations frUitières dans certaines zones viticoles du Bas

Languedoc, ou inversement la rapidité des départs observés en Alsace, 

région où l'attachement à la petite oxploitation semblo pourtant très 

marqué. De m3me le comportement "traditionaliste" de la P81'B&nnerie 
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des Pays de la Loire et son attachement au sol (que traduirait la va

leur relativement élevée des prix portant sur los transactions fonciè

res) s 1il semble avoir influencé l'évolution observée entre 1954 et 

1962 comparé l ce qu'elle a été par exemple dans des régions considé

rées comme plus "progressistes" ot à la paysannerie plus mobile du 

Sud-Ouest ou du Sud-Est de la France, semble en voie de changement ra

pide. 

Si nous pensons qu'il ne faut pas surestimer l'influence de ces attitudes 

sur les évolutions observées, il semblerait par cantre que le comporte

ment des groupes dirigeants locaux de l'agriculture peut parfois inflé

Chir les évolutions régionales. C'est moins par son idéologie propre 

que par la nature des investissements qu'il fait ou ne fait pas en 

fonction d~ sa propre échelle de valeurs, elle-m3me définie à partir 

d 1intér3ts familiaux qui peuvent dépasser le cadre régional et corres

pondre ou non aux intér6ts de la majorité des exploitants de la région. 

on élément d'appréciation qui pout donc no pas 3tre négligeable con

siste à rechercher si les "leaders" locaux ont des intérêts familiaux 

qui coïncident ou non avec le développement de l'économie agricole loca

le • Quelques régions sont ainsi en quelque sorte "énet·vées" du :t'ait 

qu'elles servent de résidence secondaire, de placements forestiers, de 

zonee de chasse. voire de placement foncier pur et simple. Certaines des 

familles en cause savent faire béné~icior l'agriculture locale de leurs 

capitaux et de leur oxpérience, d'autres s'y consacrent avec trop de di

lettantisme pour ne pas contribuer l introduire une cause supplémentaire 

do contusion, quolques-unes onfin peuvent tenter de faire pression sur 

les pouvoirs publics pour g6ner les évolutions tecnniqu~s sociales et 

économiques qui compliqueraient la gestion de leurs patrimoines. 
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IV. L'INCIDENCE DES POLITIQUEs- AGRICOLES, ECONOMIQUES· ET SOCI.ALES 

Rappelone la politique suivio jusqu'en 1960 et ses résultats. Il s'agit 

là d'un examen très classique qui ne sara pas d6veloppé et dont nous 

résumerons l'essentiel en disant : 

a) la politique agricole s'est fixée officiellement pour objectif la 

défenso des petites exploitations familiales sans cependant viser 

à g§ner très fortement le développement dés exploitations les plus 

productivesJ 

b) alle s'est traduite essentiellement par des mesures de sou1ien des 

prix, assortie de mesures techniques (remembrement, 6quipement rural), 

d'une aide à la coopération et d'aide aocialef 

c) elle n'a atteint que très partiellement ses objectifs• 

Dans un deu.xi~me tempe, il convient d 'anal7ser l'ensearble très impor

tant de dispositions prises depuis 1960. Loi d'orientation, lois oompl6-

mentairea à la loi d' orientati·on, et leurs divers décrets d •application. 

Cet ensemble, très vaste, asaee ambitieux et doué, sur le papier du moins, 

d'une cohérence assez s6duisante, est trop r4cent pour qu'an puisse ju

ger de son eff'ioaci t6. Rappelons qu'il vise 1 

a) à Meurer la pari té de revenus, do protectiœ sociale et de formation 

aux agrioulteureJ 

b) à r6aliser une concenuation uténape dee exploitations ame cependant 

donner à l'agriculture dea traits trop nettement capitalistes (e~ 
ploitation "viable", cumula, etc ••• ) 

Le principe de la pari t' dea revenus est certes 1m principe dont la tra
duction statistique ne va pas sans difficultés. Il s'est appliqué de 

deux mani~res J 

1. par l'inscription dana le 5e P1a'rl de aéwloppoment économique et so

cial d'un taux d'acc~oiseeMent pr6via1annel du ro~u agricole par 

t3te de personne aotïve dans 1 1agr1cul ture d6 4, 8 ,& par at1, permet

tant théoriquement un certain rattrapa.p par rapport l la fD019DDe na

tionale q.ui sot-ait de l' o~ de 3, 5 %• 

Il oonVi&Qt de rema.!'quer qu •tmo hausse de 418 ~ par tAte, compte te

nu de la rapidité do la r64uct1an de la population active agricole 

prévisible et compte tenu da ce que o'eat, très ~aiaemblablement, 
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dea agriculteurs plus pauvres que la moyenno des agriculteurs qui 

abandonnent 1 'agriculture, se traduirait, en fait, par une hausse 

du revenu perçu par personne active restant dans l'agriculture in

férieure à 4,8 %• Autrement dit des agriculteurs relativement aisés 

par rap~ort aux autres mais dont le revenu atteint A peine le niveau 

de la moyenne nationale peuvent avoir 1 'impression qu'il n'Y a aucun 

rattrapage, surtout si, comme cela. paratt le oas, la part relati va 

des marchés tenus par les exploitants les plus favorisés s'accrort. 

lu surplus, le taux de 4,8 ~moyen par t8te no semble avoir été at

teint, ni en 1964 ni on 1965, ot les discussions qui se sont instau

rées entre professionnels et fonctionnaires pour l'évaluation du 

taux réel d'accroissement du revenu par t8te de personne active en 

agriculture montre que l'on ne doit avoir que peu d'illusions sur la 

précision des chiffres en cause, 

2 • en donnant désormais une base légale aux revendications économiques 

des agriculteurs, qui ont abandonné les vieilles justifications de 

type a.:f'fectif sur la nécessité de lutter contre "l'exode rural" et 

admis, avec un enthousiasme variable selon les tendances profession

nelles, la nécessité de réformes des structures des exploitations. 

On sait qu'il subsiste cependant, tant dans 1 'organisation des cham

bres d'agriculturè, établissement publio repr~èentant l'ensemble des 

professionnels que dans oertaines branches du syndicalisme agricolo 

(K.O.D.E.F. : mouvement d'organisation et défense des exploitations 

familiales) de très sérieuses réserves devant catte évolution de la 

politique ainsi définie par les pouvoirs publics avec l'appui du 

C.B.J.A. (Centre National des Jeunes Agriculteurs) et l'accord de 

la F.N.S.E.A. (Fédération Nationale des Syndicats d'exploitants agri

coles). 

De toutes manières, m8me pour ceux qui admettent une priorité à la 

réforme dea structures {CJR.J.A.) le débat concernant les prix conti

nue avec les pouvoirs publics et se déroule, comme on sait, en liaison 

avec 1•• D'SDoiationa poursui~.. par les ministros des Six à Bru
~ellea • 

La ~étorme des structures, annancéo par la loi d'orientation de 1960, 
continuée par la loi oomplé~entaire à la loi d'orientation de 1962 

et la loi sur l'économie contractuelle de 1964 a donné lieu à des 

textes d 1apJlication qui se sant succédés jusqu'à décembre 1965. 
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On peut dire que cet eneom'b1.e eet assez novateUl" dans la poli tique 

agricole française. c•a.t pout-3tre la raison pour laquelle nous sommes 

encore loin d'avoir une d'rinitian précise dans toutes laura caractéris

tiques des mesures qui sant prises en fonction de lui. Par ailleurs, les 

moyens que suppose l'esprit des toxtos lé~ semblent dépasser encore 

nettement les moyens qui sont effe0tivemont consacrés à leur mise en 

oauvre. D'autre part, le problèm0 foncier est encore loin d'être résolu. 

Les SAF.ER, Sociététés d'Aménagement foncier et d'établissoment rural 

constituent l'outil principal de restructuration fonciêre, destiné à 

créer des exp loi tatiana jugées viables. Les diepoai ti ons di tes "anti

oumul" interdisent aussi bien des agrandissements futurs d'exploitatiOD 

au delà de certaines superficies définies pour Chaque région, que lee 

intégrations verticales proprement dites d'exploitations agricoles par 

des non-agriculteurs. Ces dispositions doivent en principe prendre fin 

en 1970. Par ailleurs, les rêgles d'attribution des pr3ts du Crédit 

Agricole ~s8nt à faciliter l'agrandisse~ent des exploitations, tout en 
d6oourageant la frasmentation des terres et les ~andissements abusifs. 

Letr5 deux ,principales ditficul tés de la mise en oeuvre sont les sui vantes : 

En premier, il & ·fallu d'ttnir des auperfio~ee •inimalea pour les exploi

tations Viables et de• superfici-es maximalee au dell desquelles jouent lee 

in:terdiotiona de cumul. Cette derniên disposition est asses mal accueil

lie par la fraot.ion lee agricul'teul:'s les plus productifs qui ailite au 

Centre Nstional des .JeunGs Pat:r?ns et (lui, d 1autre part, a contribu' à 

la oréaticm du CINAG (Centre 4ee chefs d'entreprise agricole). Inverse

ment, la dé~inition de supe~fioiea minimales est dénoncée par certains 

milieux qui 7 voient l.a. oonfirmation d'un mépris que selon eux, les pou

voirs publics por-tQXaien" aœ petites ox.ploi tati ons famUiales. Il en 

risul te que laa df.tin i ti ma l.o t)ales • tau te da pouvoir ae fa.U'9 sur la 

base de crt b·b-ea et de chitt;r.-ea éoonomi.quea indisout's, ae ;reaaentont 

du cli10a't ,POli·t.ique 1Mal ait, au surplus J ne aqa.~ pas touj~ utiliséoa 

avsc la .meilleure bonrle vçlOI'lté p~ les oaiasea. l®alQ8 4e Cr4i\it agri

cole, ni avec unê r1.aUe11r tot·ale par eQrtainea dea a4m1nistrationa. 

ln deuxième lieu, les aômaufs n'·ct:~ssaires l la reet'ruoturati·œ -tanoihe 

•e révltlent coBSidé.rables et d~ goulote d '6-tl.'e&'l.ellletat app.a:Ndssent a 

au niveau .des dotations accordées. aux SAFEI et a~ nive&Q lu ~voir 

d'&ohat des agricu~taure d'a·irGl.a de ·e'agraD.dil'· On sait que les SAP'D 
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sont tenues, par la loi 1 ·l ritrooéder dans un délai maximum de cinq ano 

les terres acquises en vae de la restructuration et que les agriculteurs 

inatall~s grâce aux SAFZR doivent financer par leurs propres moyens 40 % 
au moins ( d.:~ns quelques cas exceptionnels 20 %) de 1 'achat des terres 

ainsi mi8BS à leur disposition, le reste étant fourni sous forme de prAts 

à long terme et l tai ble taux d 1intér3t par le Crédi-t agricole. Une esti

mation officieuse du Service d'études de la Société Centrale d'Aménage

ment foncier Rural évalue à 10 fois le volume des crédits actuels ce qui 
serait nécessaire pour une restructuration modérée étalée sur trente ans. 

La question peut se poser de savoir si un accroissement des dotations des 

SAF.ER et des prAts n 1aocentue pas la pression sur le marché fonoiar. Il 

est évidant qu'une autorisation donnée aux SAlER do louer les terres at

ténuerait sensiblement ce danger et, en m3me tompa, permettrait aux can

didats agriculteurs moins bien munis de capitaux propres d'être mieux 

placés. Cette formule a été écartée, moins semble-t-il pour des raisons 

financières (car, en définitive, ml!me dans la formule actuelle, une forte 

propo~tion des sommes en cause viont soit de l'Etat, soit de la Caisse 
Bationale de Crédit Agricolo) mais davantage par crainte de dbnner aux 

S.A.Jml un trop grand pouvoir économique ot une charge administrative trop 

lourdes. Actuellement, en dépit des revendications des jeunes et des pre

neurs de baux ruraux, il ne semble pas question de revenir sur cette op

tion; au contraire, l'actuel Ministre de l'Asrioulture insiste sur l'inté

rlt de l'accession l la propriété par les agriculteurs. Le désir de sou

tenir les valeurs toncièros agricoles on France, ne serait-ce que pour 

'viter une installation trop import~te d'agriculteurs venant do P818 à 

terres encore plus chères n'est pout-3tre pas étranger à ce point de 

vue. L' aüteur de ce rapport ti, en t oependan t à o.xprimer, à titre personnel, 

l'opinion selon laquelle dana un paya où près de 50% de la superficie 

aœt cultivfs en faire valoir indirect et où une forte proportion des agri
culteurs tutura va ltre contrainte d'agrandir les exploitations, une 

hausse des valeurs foncières ne peut pas ne pas se répercuter en une di
minution du revenu consommable de coux qui resteront agriculteurs, mAme 

si elle favorise certaines reconversions hors de 1 1 agriculture et facilite 
les investissements des exploitants an faire-valoir direct actuellement• 

On sait que d rau tres dispositions 1 égales con cernent, on han ce, 1 'orga

nisation verticale de l'agriculture et que d'autres enfin visent A facili

ter "l'Agriculture de Groupe" par la création de O.A.E.C. (groupements 



- 200 -

agricoles d'exploitation on c·ommun). On peUt, en pl'-incipo, espérer beau

coup de eee dieposi ti one pour faoili ter l '-évolution doa structures, mais 

les textes d 1applicstian sont da parution beaucoup trop récente pour 

qu'an puisse juger de leur efficacité. La question reste posée de savoir 

si cas dispositions jouoront au profit principalement do ceux qui en ont 

théoriquement le plus grand besoin ou au profit de ceux qui sont en mesu

ro de les mieux utiliser. Il est à craindre qu'une fraction très élevée 

des explo1tations de moins de 20 hectares soit déjà trop en retard, aur 

les exigences de l'économie moderne pour qu'elles rejoignent par lo 

biais d 1une meilleure coopération 1ntor-exploitatians le niveau souhai

table. Il semblerait que ce aa1t J)riD.cipalement les exploi tatiœs m078Dnes, 

do 20 à 50 he ct aras et une minorité d 1 exp loi ta ti ons de pointe parmi cel

les qui dtSpassent cinquante hectares, qui désireront et sauront mettre à 

profit les .tessources juridiques ainsi créées. Une autre q~stiOh souvent 

débat·tua consiste à savoir si los G.A.E.-C. aerant des formee stables de 

coopération ou \&ne simple transition ménagée vers la fusion en exploita

tians .roprenant un type plus capitaliste. En f'ai't, que: 'lue soit l'abou

tiss·ement' dea C· • .A.E.c., le besoin d& transformation a&t t·el, que, mOme 

ootinne f'ormuloa de transi ti on, ils pourrai ont j'auer un r·Sle notable de 

1nan1.ère permanonte. On peut rapprocher oeoi do ce qui se passe -dans le 

cas de travail l temps partiel, tormulo qui repr,aente souvent une tran

sition ~nue l'état d•·à-griculteur et celui de· non-agriculteur, mais qui 

occupe une importance statis·ti~ue oroisaanto dans laa Sociétés &Çicoles 

soumises à une évolution économiqua rapide. 

Urie question qui n'a enfin pas encore été l'objet do mesures lésales 

mais qui occupe uno grande place dans les préoccupations dea pouvoirs pu

blics et des professionnels est cello des Sociétés Agricoles d'Investis

sements fonciers (S.A.I.F.) devenant propriétaire du sol en vue de louer 

aux agriculteurs, et constituêee sous la forme de Soci~tés par actions ou 

parts négociables. Il est indéniable qu •un certain assouplissement du r'

gime foncier peut nattre de telles initiatives. On peut cependant se po

ser la question de savoir comment rendre de telles sociétés attractives 

pour 1 • épar sne non a~ioole et, dans le cas où cet attrait serait réel, 

11uteUaa l'isg.uent d 'ltre los répercussions de ce pouvoir d •achat suppl&

mentaire sur les prix do la terre et, par Qonséquent, sur la char go f'on

ciêre des agriculteurs. D'une maniêre génêrale, les solutions préconisées 

en matière de problèmes fonciers nous semblant conduire assez S7Btémati

quement à un accroissement de la demande de terre sur un marché où 1 'of-
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tre est pratiquement ind.Spendante ae cette demanda et, on d'étin1tive, 

am.Sliorer davantage les revenus f'onoiors que ceux des agriaul tours non 

propriêtairos ou exploitant dos superficies tnauffisantes. 

A la politique de restructuration foncière s'associe une action sociale. 

Le F.A.S.A.S.A. vise l taire en sorte que l'évolution démographique des 

agriculteurs aide la politique de restructuration. Actuellement les ac

tions qu 1il finance sont mises en oeuvra par feux associations privées 

(ANMER, AMPIU.) ot par l'administration (I.V.D.). Il est pré-w tm regrou

pement prochain, au sein d'un établissement public unique, des trois 

types d •action. 

L'Association nationale des 'Migrations et Etablissomonts Ruraux vise à 

assurer la reconversion d'agriculteurs ayant des superficies insuffisan

tes au sein de l'agriculture ou à installer des jeunes venant d'exploi

tations qui ne peuvent lour assurer d'avenir. A ce titre elle finance 

des migrations de régions considérées comme surpeuplées, dites de départ, 

vors des ~égions considérées comme sous-peuplées dites d•accuoil et 

d 1 aut~e part aide aux mutations d'une exploitation à une autre dans une 

m8me rég1on. L6s publications, abondantes et tort bien faites de cet 

organisme.décrivent les résultats des actions entreprises et, d'autre 

part, l'ANMER a conduit des études visant à évaluer les bésoins de re

s,;ructuration dans diverses régions. Bous ne pouvons les reprendre ici. 

Relevons cependant que 1 1AliMER, qui existait avant l'institution du 

FAS.ASA, a évolu~ depuis sa création d •une poli tique exclusivement basée 

sur les migrations de région à région à. une poli.tique d'assistance as

sez générale à la reconversion au sein de l'agriculture, sous l'effet, 

en particulier,de la réduction des exploitations considérées comme dis

ponibles en région d'accueil. L'action de l'.ANMER est une action 

"lourde" en ce sens qu'elle exige un financement assez élevé par exploi

tant rent-rant; le nombre de migrations ré·alis~es par ses soins, de 1949 

à 1963 inclus était d& 12.747, concernant 61.155 personnes (membres de 

la famille du migrant·), installées s.ur 321.800 hectares J le rythme moyen 

des années 1962 et 1963 est de 2.000 migrations int-éressant 9 .ooo per

e0%lnes, dœt les 3/4 de ~apatriés d 1 A.fr.ique du Nord· Depuis cette da. te, 

le rythm'e a fléchi et les données concern-ant 19.64 et 196.5 ne son.t pas 

offi·c.iellement publiées encore. 
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L'Association pour les mutations professionnelles en agriculture n6e di

rectement du FASASA se pr9oooupe d'asaurer la reconversion hors de l'agri

culture des agriculteurs et fils d'agriculteurs situés sur des exploita

tions trop petites. Au cours de sa premiêre année de fonctionnement elle 

a reçu 6.000 demandes de mutation, dont 2/3 ont été acceptées en défini

tive par le Ministre de l'Agriculture. Il est à prévoir qu'un rythme 

d'environ 10.000 mutations aera atteint, soit 1/10 de la diminution an

nuelle de population agricole active constatée pendant la période 1954-
1962. On relèvera que ces demandes de mutation par 1 1intermédiaira de 

l'AMPRA, contrairement à l'évolution spontanée, sont en nombre élevé 

dans les régions do petites exploitations et qu'elles tntorviannent donc 

po~ réduire les écarts dUs aux évolutions spontanées. On rappellera que 

la représentation des syndicats ouvriers, agricoles et non agricoles, dans 

la Consoil d'administration de l'AMPRA est le seul exemple actuel en 

France de participation, au moins théorique, des S1fldicats ouvriers 

(CGT - FO et CFDT) à une action visant l améliorer les structuree agricoles. 

La corrélation entre la densité de la population agricole et le nombre de 

demandes de mutations auprès de l'AMPRA est beaucoup plus nette encorG ai 

on fait l'analyse au niveau des d~partements, analyse que, fauto de place, 

nous ne pr~sentorans pas iciJ cependant los départements méditerranéens 

font nettement exception ainsi que l'Alsace pour des raisons probablement 

différentes, car si, dans les deux cas, los cultures intensives sant dé

veloppées (vigne, fruits, cultures spéciales) le développement industriel 

de 1 'Alsaco a été beaucoup plue rapide que celui du Languedoc. Cas excep

tions mises l part, la corrélation est d'autant plus frappante que noue 

avions rele~ une corr~latian de signa oontraira entre le nombre des pe

tites exploitations et l'~volution spontanée. Ceci est une confirmation 

imparfaite certes mais néanmoins intéressante A rolevor de notre hypoth~ 

se selon laquelle l'accessibilité des emplois non agricoles eat l'un des 

facteurs décisifs de la réduction du nombre d'exploitations, ainsi que de 

l'affirmation selon laquelle cette accessibilité est faible dans les con

ditions spontanées dos régions de petites exploitations. 

L'Indemnité Viagère de départ (IVD) onfin, est attribuéo par 1 'administra

tion à tous les agricul teura âgés de plus de 65 ana (60 ans an cas d 11n

capac1 té physique) qui en font la demande et a 'engagent A céder leur ex

ploitation en la vendant, en consentant un bail, s'ile sont propri,tairea. 

ou encore en renonçant avec 1 'aocord du propriétaire, l leur bail 8ll pro-
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fit d'agriculteurs jeunes, l condition que cee derniers soiont ainsi 

placés à la tête d'exploit~tions viables. L'indemnité annuelle accordée 

comporte une partie fixe, indépendante de la auper~icie des torres cé

dées ou données à bail, et une partie dépendant de cetto derniêre su

perficie, le montant de l'indemnit~ variant ainsi de 1750 à 3500 francs 

par an. Les b,Snéf1ciaires de 1 'I. V .D. peuvent garder ~videmment uno par

tie des bâtiments de 1 'explo·itation et on particulier leur logement, ot 

une certaine superficie leur permettant une certaine production pour 

leur consommation. Le succès de l'I.V.D., très lent à s'affirmer au 

cours da la première année do mise en oeuvra s'est très accentué la deu

xième année et semble devoir approcher rapidement un rythme de 20 à 

30.000 personnes par an; soit autour d'1/10 dos exploitants de plus de 

65 ans vivant sur des exploitations de moins de 50 hectares. Il s'ag1t 

sans doute, là, avec l'action de l'AMPRA, de cellos des interventions 

examinées ici qui ont los répercussions prévisibles les plus rapides et 

les plus profondes sur l'évolution des structures dos exploitations. 

Toutefois il serait abusif d'estimer que la totalité des bénéficiaires 

de ces actions seraient restés dos agriculteurs actifs en l'absence de 

telles actions et l'effet réel est certainement nottoment inférieur ê 

ce que laisseraient supposer les chiffres cités. 
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Tableau VII 

Pourcentage Taux de ré- Nombre de 
d'exploita- duct;l.on de demandes de 

Régions tions de - de population mutation 
20 ha agricole ac- profession-

tive entre nelles reçues 
1952 et 1962 par l'AMPRA 

Pays de la Loire ?0,1 - 18,g 
) 
) 

Bretagne 83,8 - 18,4 ) 5.05? 

Basee Normandie 85,4 - 14,1 
) 
) 

Midi-Pyrénées 69,4 - 21,? 1.209 

Haute Normandie 64,2 - 22,2 ~ 
Région Parisienne 49,4 - 2? ) 909 
Centre 64,2 - 22,2 

) 
) 

Nord ?1,3 - 20,9 
Picardie 44,1 - 25,6 

) 450 

Aquitaine 69,4 .. 19,5 

Poitou-Charente 66,5 - 14,8 
) 1.2?3 

Auvergne ?1,0 - 20,1 
Limousin ?2,5 - 18,5 

) ?06 

Bourgogne 62,3 - 22,8 

Franche Comté 60,1 - 24,5 
) ?23 

Lorraine 65,6 - 22,1 ~ 
Champagne 65,6 - 20,1 ) 592 

Alsace 93,0 - 25,3 
) 
) 

Rh8ne-A1pes 85,6 - 2?,6 1.169 

Languedoc 86,2 - 16,? 

Provence-Côte d'Azur 87,1 - 16,8 
) 435 

Source t Sondage au 1/10 - 1963. Source 1 AMP.RA - Informations no. 21 de 
mars 1966. 
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Evolution de la population agricole active en fonction du pourcentage d'exploitations 
agricoles moins de 20 ha en 1963, pour les 21 régions de programme 
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V. BESOD DB L 1 Ill .AL !SI 

Nous ne p~ju~s pas ici en d~tail des conclusions qui pourraient 

6tro tirées d'unD étude plus soignée du problème. 

Rappelons seulement quelques faits qui nous semblent déjà assam nette

ment êtablis • 

1. L' êvolution vers lA. concentration sans prendre des allures encore 

spetJta.oula.iroe s 'os·t fortement accélér~o en Franco depuis 10 ans. 

Cette 6volution est essentiellement commandée par 1~ disparité glo

balo des situations économiques ontre la population travaillant 

dans 1 'a.·grioulture et colle qui oeuvre dans d ~autres secteurs éco

nomiques. 

Mais oe facteur de fond est, pour 1 1essentiol, modulé par la volume 

d'emplois non agricoles offert aux membres dos familles vivant de 

l'agriculture. A 1 1échelle de quelques années et sur des comparai

Etons fai t-oe au ni veau de la région de. programme, c'est le dévelop

pement de l"ensomble de l'économie et, plue particulièr'Gment, des 

secteurs non agricoles·, qui dé·termine lo rythme do 1 tévoluti·on· 

La aituation intorne de l'agriculture rond compte de variations 

de détail, elle n 1expliquo nullement les variations d'ensemble. Au 
contraire, la concentration semble un processus qui tend à devenir 

cumulatif, ce qui revient à dire que la disparition des exploita

tions n'est paa nêcessairement la plus rapide dans les r~gions où 

elles sont les moins prcepères, m~me s'il est exact comme on pou

vait s'y attendre, quo dans chaque région, ce sont les exploitations 

lee moins prospères qui disparaissent le plus vite. 

~s facteurs démographiques externes à l'agriculture semblent avoir 

une influence marquée sur la. situation dêmographique de 1 'agricul

ture (phênomène dos classes creuses). 

Les facteurs sociaux, internos à l 1agricultura, jouent également un 

riSle ma-is qui ne sombl o pas capable d ~infléchir profondéman t le 

sens dans lequel jouent les contraintes économiques. Au contraire, 

les exemples que donne la société non agricole aux agriculteurs 

contribuent cortainemont à définir les échelles de valeur auxquel

les se réfèrent les agriculteurs, at cola da plus en plus nettoment. 
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Les conflits de génération expliquent certainement nombre do décisions 

individuelles de départ hors de l'agriculture. Il semble difficile de 

ne pas admettra qu'ils sont cependant en grande partie le résultat de 

difficultés économiques dans les exploitat1ons, comparées par les jou

nes à ce qua leur offrent les secteurs non agricoles. 

Il est difficile enfin d'attribuer pour l'instant aux mesuree de poli

tique agricole économique et sociale autre chose qu'un ce~tain freinage 

des mouvements naturels de concentration, freinage auquel semble devoir 

succéder une accél6ration contr8lée depuis 1960 (sous réserve qu'il n'y 

ait pas de revirement politique). 

2. Las exploitations "viables" souhaitées ne peuvent fairo 1 1objot d'une 

définition passe-partout pour toutes les spéculations e~ toutes les ré

gions. A la variabilité da dimensions liées aux différences de milieu 

naturel et à la nature des spéculations, s'ajoutent d'autres causes 

d'incertitude. L'influence des structures préexistantes qui pèse forte

ment sur 1 'évolution future, la relative facilité technique avec laquel

le il devient possible do modifier le choix des spéculations intervien

nent. Les conflits idéologiques entre partisans de la "petite exploita

tion" familiale, qui devrait ~tre rendue vi.abla par un soutien des prix 

at une aide teChnique et financière, les partisans de l'exploitation 

moyenne à 2 UT.H, assistée par uno coopération protectrice at aidée par 

l'Etat, caux da "l'agriculture de groupa industrielle ot commerciale" 

conciliant les impératifs de l'efficacité concurrentielle et de lages

tion reflponsable, ceux de la ''Nouvelle Entreprise Agricole" enfin, dé

centralisant en "ateliers" s.emi-autonomes des entreprises d'échelle ca

pitaliste, avoc un chef responsable de l'administration d'ensemble et 

des risquas généraux de l'entreprise, présentent un vaste éventail de 

préférences doctrinales. 

A s'en tenir 8UX seuls éléments techniques, il ne fait guère de doutee 

qu'au moins la moitié des ezploitations agricoles françaises, sauf évo

lution imprévue des données écanomiqués, est appelée à disparaître dans 

les vingt ans qui viennent ou à servir d& cadre d 1 acti vit& secondaire ot 

de retraite. 
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3 • Les di vergences d'évolutions rêg.l.onales déjà accentuées depuis 1955 
par rapport à co qu'allos étaient antérieurement ont de fortes chances 

do s'accro!tre encore. En dépit du correctif quo constituèra la recher

cha do productions plus intensives dans las régions à fo»te proportion 

de petites exploitations, même si cette recherche est aidée par l'Etat 

(investiasemonts, en particulier invostissements coopératifs d'amont 

et d'aval), le décalago da situation économique entre les diverses agri

cultures régionales de F.rance a des chances d6 s'accentuer. Les écarts 

observés en ce moment sant en effet creusés par 1 1inégalité des vites

ses avec lesquelles les exploitations des diverses régions s'adaptent 

aux évolutions économiques et cette inégalité des vitesses est elle

m3me liée à des inégalités de situation économique au départ. 

4. Dans ces conditions, les mesures qui pourraient influencer ~avorablement 

l'adaptation des structures agricoles et la position de l'agriculture 

par rapport à la société industrielle française semblent moins une af
faire d'études économiques et sociales préalables qu'un problème de 

moyens et de volonté persévérante. 

Il semblè tout d'abord nécessaire d'admettre le caractère inéluctable 

de la réduction de la population employée dans l'agriculture et de 

l'agrandissement des dimensions d'une forte proportion des exploitations. 

En corollaire, il convient de prévoir simultanément une certaine réduc

tion de la durée totale de travail par personne a.cti ve dans 1 'agricul

ture {scolarité, congés, retraite), la réduction du nombre de jeunes en

trant dans la profession agricole, saut exceptions régionales, la re

conversion professionnelle dos asriculteurs encore assez jeunes pour 

changer de métierJ enfin, et il convient d'insister sur ce point, la 

mise à la disposition des jeunes entrant dans la profession agricole 

de moyens fortement accrus en capital foncier et en capital d'exploi

tation et en sources de connaissances techniques et économiques. Il est 

peu con~ormo aux faits d'estimer quo le choix est entre une action pré

férentielle en faveur dos investisscmonto agrioolos ou une action préfé

rentielle en faveur ci •une Jteccnvarsi-«1- c1oe- ·agi cul teurs vors d 1 autres 

professions 1 las deux actions doivent se développer simultan,mont et 

être chacune d'autant plus intense que 1 'autre 1 'est davantago, car il 

convient à la fois de réduir.e le nombre des ~icul teuro ct d ''ne croî-tre 

los moyens de ceux qui restent si 1 'on désire une évolution économique 
cohérente. 
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L'effort national à faire pour passer de la situation actuelle à une si

tuation de bonne intégration de 1 'a.gricul tura dans 1 'ensemble de 1 1 écono

mie est d'une lourdeur telle que les moyens :financiers disponibles COilS ti

tueront toujours le goulot d 'étran·gl.ement des programmes précé·dents. Il 

semble souhaitable da rés·erver la priori té a.ux aoti ons qui sont amplifiées 

dans un sens favorable par l'évolution spontanée et de ne consentir de sa

crifices en vue de contrecarrer cette évolution lorsqu'olle ost jùgée dan

gereuse que dans le cas de problèmes sociaux graves - en 1 'occurrence, 

pour l'essentiel les personnes ayant dépassé l'âge d'une reconversion pro

fessionnelle, d'une part, et les régions à insuffisant développement in

dustriel et commercial, d'autre part. 

Il convient on effet do parer aux accentuations des disparités régionales 

en développant 1 'emploi non agricole dans les régions où 1 'évolution spon

tanée est freinée par l'insuffisance d'activités~baines et industrielles 

proches. Une telle manière d'opérer se légitime par le fait que le déra

cinement est ·douloureux pour les intéressé·s et coiltaux pour la collecti

vité (transports, logement, sous-productivité ~gricole ••• ), ma~s surtout 

par l'accentuation des revendications politiques régionales qui résultent 

du creusement des écarts de niveau de Vie et de l'allure cumulative des 

processus de développement régional. 

Il convient ensuite do mettre 1 'accent davantage sur 1 'équipement agricole 

et para-agricole que sur 1 'agrandissomont des exploitations, dans la me

aure où les débouchés solvables correspondant à cet équipement seront con

nus. De toutes manières, une aide financière à l'agrandissement dos ex

ploitations de taille insuffisante par achat de terre a les inconvénients 

suivants : tendance à augmenter encore les prix de la torre, donc la char

se foncière de l'agriculture, charge très lourde pour des modifications 

assez faibles do la répartition des propriétés, aide de la collectivité 

à l'amélioration de patrimoines privés; on peut résumer en disant qu'au 

prix de lourds sacrifices on se contanto d'assister une faible minorité 

de privilégiés sans modifier notablement les donnéos globales du problème. 

uno aide à la constitution du capital d'exploitation semble préférable 

car : 
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1. Le capital d'exploitation ne reprêsente que 30 à 60 %du capital fon

cier; 

2. Il n'apporte à ceux qui en bénéficient de privilège quQ s'ile ont un 
réel talent d'exploitant agricole; 

). Il accrott la productivité et tond à baissor les prix de revient ce 

qui est probablement plus bén~fique pour la collectiVité qu'une hausse 

des valeurs foncières. 

En m8ma temps, il est souhaitable de favoriser la mobilité des locations 

de terres, sans provoquer une insécurité trop marquée du preneur ni une 

hausse rapide des fermages. Une fiscalité foncière accrue et mieux assise, 

et une meilleure garantie d'indemnisation du preneur en cas d''viction 

pour les investissements réalisés par lui devraient 7 parvenir sana qu'il 

soit néceasairo da modifier profondément lo statut du fermage et du mé

tayage. Un recours plus large à 1 'emploi de sociétés foncières de type di

vors, favorisé par la fiscalité peut également atre envisas', sous réserve 

de ne pas perturber ainsi trop gravemQnt le marché f'oncior. 

Enfin, dans la mesure où l'on souhaite ne pas pousser outre mesure à 

l'abandon du métier agricole, il serait désirable que la politique dea 

prix des moyens do production et des produits favorise davantage les teCh

niques d'utilisation intensive du sol que les techniques extensives et que 

les exploitants soient orient6s vers des productions e%igoant do la main

d'oeuvre qualifiéo ot disposant de débouchés en expansion probable. Tbute

fois, une telle solution, dana le cadre d 'uno protection douaniêre rêdui to, 

et compte tenu de l'antériorité dea progrès réalisés dans d'autres P&18 de 

la C .E .E., ne pourra sans douta préserver qu'une traction asses f'ai ble des 

exploitations monaoéos • On peut craindre aussi quo lo volume dea 6quipe

ments nécessaires à cas tJPGs do production, aooru aous l'dffet du progrès 

technique, ne condamne à terme ces tentatives. La rocherche de ressources 

non agricoles, résultant de transforts ou d'activités nan agricoles, reate

ra donc souvent un pallia. tif inén tablo si 1 'on désire éviter une évolution 

trop rapide dos taillas d'exploitation. 
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I. EXPOSE GENRAL DU PROBLEME 

Les discussions et les études sur la nécessité et sur les 

moyens d'accél~rer le processus d'adaptation de l'agricul

ture italienne aux exigenoes d'un système économique moderne 

sont en train de pre·ndre, rapidement, une place de premier 

plan au sein du monde professionnel agricole et des orga

nismes responsables de l'élaboration de la politique agri

cole· L'intérêt pour ces problèmes n'est pas seulement une 

conséquence du processus d'intégration européenne - même 

si, indubitablement, celle-ci a rendu encore plus évidentes 

les conditions d'infériorité de notre agriculture - mais il 

a plutôt son origine dans les transformations engen4rées 

par le rapide processus de développement économique que le 

pays a connu entre 1950 et 1962-63. 

Il est à peine besoin de rappeler que ce ne sont pas seule

ment les structures des exploitations agricoles qui présen

tent des symptômes évidents de crise et des difficultés 

d'adaptation, mais que c'est tout l'ensemble de structures 

et d'institutions propres au secteur agricole et au monde 

rural qui se révèle déficient et a besoin d'être adapté aux 

conditions nouvelles qui s'instaurent rapidement. 

Comme l'indique le titre de notre rapport, nous devons nous 

occuper essentiellement de l'évolution des structures des 

exploitations agricoles et chercher à évaluer, en interro

geant le passé, l'ampleur, les directions et la portée des 

variations intervenues ou enoore en cours. 
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Essayer d'interpréter le passé pour pouvoir parler du futur avec plus 

de perspicacité est certainement opportun, non seulement parce que cela 

permet d'expliquer les raisons de ce qui s'est produit, mais surtout 

parce que cela donne la possibilité de reconnaître les obstacles qui 

s'opposent à une transformation plus rapide. Mais c'est là un propos 

ambitieux, étant donné la diversité et la complexité de notre agricul

ture et le manque bien connu de statistiques, spécialement en ce qui 

concerne les aspects structuraux qui sont l'objet de notre étude. Par 

exemple, pour mesurer les variations intervenues dans le nombre ct les 

dimensions des exploitations agricoles nous devons, par la force des 

choses, nous limiter à une comparaison entre deux dates séparées par 

trente années (1930-1961) et qui englobent une périoqe riche d'événe

ments marquants. C•est justement pour Cfftte raison qu'il nous a paru 

nécessaire de partir d'un résumé sommaire de quelques-unes des princi

pales caractéristiques de l'agriculture italienne et dea événements lee 

plus significatifs de la période mentionnée, avant d'aborder l'examen 

des variations structurelles des exploitations agricoles. 

Nous .commencerons par quelques observations su~ les différences physi

ques, économiques et sociales existant entre les diverses régions du 

paya. 

a) Le territoire agricole et forestier italien présente des conditions 

physiques et des caractéristiques économiques et sociales très dif

férentes d'une région à l'autre et à l'intérieur même des régions. 

Cette diversité de situations, en particulier, affecte la comparaison 

entre les exploitations classées selon leur superficie, étant donné 

que l'unité de superficie a un poids économique très différent selon 

qu'il s'agit de terrain de montagne, de colline ou de plaine, et se

lon que ceux-ci sont pourvus ou non de moyens d'irrigation (Tab.1 et 

1bis). 

b) L'évolution historique du pays a, en outre, déterminé une densité 

de population agricole trèsdifférente, selon lee régions, ce qui ne 

peut être expliqué que partiellement par des différences dans les 

ressources naturelles disponibles, et leur degré de mise en valeur. 
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A titre d'exemple, on peut citer la comparaison faite entre le 

Centre-Nord et le Midi quant à l'étendue de terre disponible par 

travailleur agricole occupé (voir tableau 2). 

La comparaison, bien que grossière puisqu'elle sous-évalue l'impor

tance qu'aura dans le futur l'irrigation, met en évidence, en pre

mier .lieu, que l'hectare moyen de superficie agricole du Midi a un 

potentiel de production très inférieur à celui de l'hectare moyen 

du Centre-Nord, et, en second lieu, que la densité de travailleurs 

agricoles par hectare équivalent était, en 1960, dans le Midi, pres

que le double de celle du Centre-Nord. 

c)La profonde différence entre la valeur économique de l'unité de 

superficie dans les différentes provinces du pays peut, en outre, 

être facilement mise en évidence par comparaison entre les valeurs 

de la production brute commercialisable par hectare et entre les 

taux de progression de la production. 

En ce qui concerne la première comparaison, en se référant à 1963, 
il suffira de rappeler que l'on va d'un minimum de 52.000 lires à 

l'hectare dans la province de Nuoro à un maximum de 1.114.000 lires 

dans la province de Naples, la moyenne nationale pondérée étant de 

202.000 lires, et que le coefficient de variation interprovinciale 

de la production brute commercialieable par hectare pour la m3me 

ann~e était égal à 61 % (graphique 1) 1). 

La variabilité interprovinciale est beaucoup plue élevée dans le 

Midi que dans le Centre-Nord : en 1963, elle était respectivement, 

dana ces deux régions, de 84 % et 48 ~ et elle est allée en augmen

tant à cause des disparités dans le taux de progression des diffé

rentes zones. 

En ce qui concerne les différences dans le taux de progression de la 

production agricole, toujours à titre d'exemple, nous nous limiterons 

à citer un calcul qui se réfère aux années 1951-59 et dont il ressort 

1) Par coefficient de variation, on entend le rapport entre l'écart 
mo~aD quadratique et la moyenne nationale simple de la production 
brute commercialisable par hectare. 
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que, au cours de cette p~riode, certaines provinces ont eu un taux de 

progression supérieur à 5,50% tandis que d'autres n'ont réalisé aucune 

augmentation ou ont· même enregistré une légère baisse (voir à cc propos 

le graphique 2). 

Les résultats d'une récente enquête de Rossi-Doria, s'étendant sur une 

période qui va de 1923 à 1961, montrent également combien diverse a été, 

dans le temps, l'évolution de la production brute, du produit net ct de 

la productivité par travailleur dans les principales sub~ivisions ter

ritoriales du pays, le contraste étant évident entré le comportement 

du Centre-Nord et celui du Midi (voir tableau 3). 

Nous passerons maintenant à un bref résumé historique des problèmes 

agricoles depuis 1930 jusqu'à maintenant. 

1. Les dix années 1930-1940 ont été caractérisées par une politique 

r6eolument autarcique, qui a mené le pays à une situation d'isolement 

où il avait peu de rapports avec le reste du monde, non seulement 

en ce qui concerne les échanges commerciaux, maix aussi du fait de 

l'interruption des mouvements migratoires qui, au contraire, avaient 

été importants au début du siècle et tout de suite après la première 

guerre mondiale. Le revenu national, en conséquence notamment de la 

grave crise économique de 1930, n'a enregistré qu'une progression 

très modeste ; et la production ag~icole est demeurée presque sta

tionnaire malgré les progrès réalisés dans la culture céréalière du 

Nord. La mobilité de la main-d'oeuvre était très réduite, et pour 

les travailleurs ruraux, qui représentaient alors la moitié environ 

de la population active, il n'existait que très peu de possibilités 

de changer de lieu de résidence ou de profession. 

Ceci explique que, dans la période d'entre les deux guerres le frac

tionnement de la propriété terrienne se soit poursuivi à un rythme. 

assez soutenu et que les acquisitions de terre par les ouvriers 

agricoles ou les petits propriétaires terriens aient concerné' envi

ron un million d'hectares et plus de 500.000 acquéreurs. Les phéno

mènes de morcellement et d'émiettement ont été évidemment aggravés 

par les successions héréditaires, qui ont eu une notable incidence 

étant donné que la dimension moyenne des familles rurales était 

alors sensiblement supérieure à ce qu'elle est actuellement, et que, 

pour les héritiers, les possibilités de passer à d'autres activités 

étaient extrêmement réduites. 
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A c8té d'un nombre toujours plus êlevé de petites et très petites pro

priétés, il exietait encore de nombreuses grandes propriétés exploitées 

en culture extensive par de petit fermiers ou colons liés à la terre 

par des contrats onéreux et précaires, ou cultivées par des salariés 

fixes ou dea journaliers sans terre. Situation A laquelle le gouverne

ment d'alors estimait pou~oir faire face en réalisant des travaux de 

bonifications, qui tendaient à augmenter la superficie cultivable par 

la mise en culture de terres marécageuses, le développement de l'~rri

gation, la colonisation interne. 

Le pe~ d'efficacité des mesures adoptées, qui ont d'ailleurs été blo

quées par la longue période de guerre, explique pourquoi, à la fin du 

conflit, le problème de la terre est réapparu dans toute sa gravité 1 

rendue plus évidente par l'expansion démographique et par l'influence 

politique accrue des classes intéressées. Une enquête faite en 1947 par 

l.'Institut national d'Economie agraire .mettait, en effet, en évidence 

le morcellement extrême de la propriété terrienne et l'existence de 

vastes superficies de terres concentrées entre les mains de quelques 

grande propriétaires. L'enquête prouvait, en effet, l'existence ae plus 

de 9.000.000 propriétée tèrrie~nes (et de 12.000.000 de possesseurs de 

terre) ainsi qt· 11 ré sul te du tableau 4 (1). 

L'enquête mettait aussi en évidence un phénomène ~ui· s•eat certainement 

accentaê avec le temps : la différence notable entre le nombre de pro

priétés terriennes et le nombre d 1 eX}Iloitations agricoles, due en pnrtie 

au fait que le même exploitant réunit souvent des terrains appartenant 

l plusieurs propriétaires (parfois il s'agit de terrains possédés sé• 

parément pal' lee membres d'une même famille, d'autres fois de terres 

détenus par la même personne A divers titres, par exemple, propriété, 

emphytéose, ue\fruit) et en pa~tie à la diffusion des contrats d'affer

mage et de colonage en vertu desquels un même exploitant peut &tre en 

même temps propriétai.'re et fermier, ou même propriétaire-fermier-colon. 

(1) Beaucoup d'entreprises appartiennent, en fait, ê plus d'une 
personne. 
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2. A la période 1930-1940, caractérisée en substance, comme nous l'avons 

dit, par une stagnation de la production agricole dans l'ensemble du 

pays et par un appétit de terres généralisé, rendu encore plus pres

sant par l'importance croissante du chômage, succède une période de 

contrastes au cours de laquelle, pendant la seconde partie de la 

décennie, un immense effort de reconstruction fait suite aux destruc

tions eausées par cinq années de guerre. A la fin des années 4o, l'agri

cultur9 italienne réussit en moyenne à retrouver le niveau de production 

att~int avant la guerre, mais se trouve placée devant un~ série de 

graves problèmes la population agricole active est supérieure, de 

peu il est vrai, à celle de 1931 et représente encore 42,5% de la 

population active totale ; sur le marché du travail pèse une masse 

de plus de deux millions de chômeurs ; la mobilité de la main d'oeuvre 

est presque nulle en raison notamment d'un ensemble d'entraves in

stitutionnelles qui seront peu à peu éliminées ; la pression démo

graphique sur les terres cultivables est donc très forte. Ceci con

stitue, d'un côté, un élément positif pour le processus d'intensi

fication de la production qui, en effet, se réalisera au cours des 

années suivantes, également en raison du fait que l'on part de ni

veaux technologiques très arriérés et que le pays peut faire appel 

à l'abondante réserve de progrès technique qui w'est accumulée duns 

les pays plus développés ; mais d'autre part, c'es·t aussi un élément 

de rigidité qui influe lourdement sur les optiques de politique 

agricole en ce qui concerne aussi bien la mobilité de la terre que 

la politique des prix. 

Sur le plan foncier, deux interventions l.égislatives ont une signi

fication particulière pour la dynamique future de la distribution 

de la propriété foncière et des classes de dimension des exploita

tions : la loi sur la formation de la propriété paysanne de 1948 et 

les lois sur la réforme foncière de 1950. 

La première est toujours en vigueur actuellement, tandis que l'ne

tian des secondes s'est achevée à la fin de la dernière décennie. 

Dans l'ensemble, et si l'on se réfère à 1961, ces lois ont déterminé 

le transfert de plus d'un million et demi d'hectares, transfert au

quel ont été intéressés environ 800.000 cultivateurs directs (voir 

tableau 5). En même temps on a enregistré de nombreux transferts 
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"spontanés" (par succession ou actes de cession) c'est-à-dire des 

transferts effectués sans aucun recours aux mesures prévues par les lois 

citées ici,des transferts dont il est difficile de connaître l'importance. 

Ces obs~rvations sont en tous cas suffisantes pour nous amener à 

conclure qu.e pendant la période considérée,.le processus de morcel

lement de la propriété a été plutôt accentué : selon une estimation, 

qui ne couvre cependant pas le territoire national en entier, le 

nombre de propriétés terriennes aurait augmenté d'environ 26 ~ entre 

1952 et 1961 (1). Ceci ne signifie pas, naturellement, que le nombre 

des exploitations gérées par des propriétaires exploitants directs 

ait augmenté dans la même mesure ; la comparaison avec le recense

ment de 1961 et l'enquête de l'INEA de 1947 nous apprend, en effet, 

que la superficie en possession des propriétaires exploitants directe 

a augmenté d'environ 1,4 millions d'hectares ; c'est-à-dire moins 

que la superficie concernée par lee transferts contrôlés. Evidemment, 

pour les nouvelles propriétés, spécialement pour celles qui se sont 

formées "spontanément", l'interprétation que nous avons déjà donnée 

quant à la différence entre le nombre de propriétés terriennes et 

le nombre d'exploitations reste valable, et il convient d'observer 

en outre que, en particulier dans le cas des transferts •spontc.nés", 

il n'y a pas eu seulement formation de nouvelles propriétés sur des 

terres provenant de grandes propriétés, mais aussi, absorption de 

petites propriétés. 

3. La décennie 1950-60 a été riche d'événements et de transformations 

économiques et sociales. Le revenu national a augmenté de façon 

ininterrompue et à un rythme soutenu, .à tel point qu'il a doublé 

entre le début èt la fin de cette période ; de même, la production 

agricole et le produit net de l'agriculture se sont développés à 

un taux satisfaisant (respectivement } % et 2,5 % environ) grâce 

à l'abondance de la main-d'oeuvre disponible, à l'emploi croissant 

dea capitaux techniques, et à une évolution favorabl~ ie la demande 

intérieure et extérieure. 

(1) Du point de vue strictement agricole, l'estimation es~ probablement 
approximative par excès, étant donné qu'elle inc·lut également los 
achats de petit-es parçelles à dea fins s-péculatives ou r.écréél.tives. 



222 

L'ensemble de la population a peu augmenté, à cause de la diminuation 

de la natalité et de l'émigration continue vers l'étranger, mais sa 

mobilité s'est beaucoup accrue : à mesur~ que s'élargissait l'offre 

de travail dans le secteur industriel et dans le secteur tertiaire, 

les possibilités de changer d'emploi augmPntaient pour les agricul

teurs, ce dont ils ont profité massivement puisque, entre 1951 et 

1961, la proportion de la population active employée dans l'agricul

ture est passée de 42,2% à 29 %, et l'effectif de la population 

active agricole est tombé de 8.261.000 à 5-657-000 (voir tableau 6). 

Spécialement dans la seconde partie de la décennie et jusqu'en 

1962-63, on a donc enregistré de notables déplacements de populations 

sur le plan territorial et sur le plan professionnel, en grande partie 

d'origine ruraleJ les principales directions de ces mouvements ont 

été du Sud vers le Nord, de l'Italie du Nord-Est vers l'Italie du 

Nord-Ouest, de la campagne vers la plaine. Dans le Midi également, 

spécialement ces derniers temps, il s'est produit d'importants dé

placements d'activité et de population, en corrélation avec le pas

sage de la phase de pré-industrialisation à celle de l'industriali

sation. 

Les liens avec la terre d'origine sont mis en évidence nettement par 

la conduite des travailleurs de l'industrie et du commerce de la 

superficie métropolitaine milanaise à l'égard du choix des lieux de 

vacance. On a estimé en effet que près de 10% de tels travailleurs 

vont en congé (soit pour des périodes relativement brèves) à la mon

tagne ou à la colline en jouissant de sa propre maison ou de l'habi

tation de ses parents (1). 

La valorisation touristique des zones alpines a été particulièrement 

rapide depuis l'après-guerre : l'apport touristique de 1953 à 1958 serait 

augmenté de 39 % dans les alpes et préalpes lombardes et de 30 % dans 

les alpes piémontaises, tandis que les alpes et préalpes Tridentines et 

Vénitiennes auraient eu des accroissements encore supérieurs. 

(1) Notes extraites de : 
Aldo Feliciani - Economia agricola e economia turistica nei territori 

montani della Lombardia. Il dottore in scienze Agrarie, 
Janvier 1966. 
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Les possibilités d'une ultérieure expansion du tourisme "popu

laire" vers la montagne et pour cela d'une plus répandue inté

gration entre revenus agricoles et revenus touristiques dans 

les mêmes entreprises familiales, sont encore remarquables. 

Toujours à Milan seulement 35% des ouvriers de l'industrie 

et du commerce vont en congé et la moyenne nationale de la caté

gorie n'arrive pas à 10 %· 

La préférence de ceux qui actuellement jouissent des vacances 

en se rendant en congé de la région milanaise est nettement 

en faveur des zones agricoles et spécialement de la montagne. 

En ce qui concerne la densité de la population rurale, il faut 

observer qu'il y a eu d'abord uae dispersion des familles par 

le passage de personnes en âge de travailler à d'autres occu

pations, puis par le passage d'une partie des chefs d'exploita

tions à une double activité et l'abandon d'unités d'exploitations 

dans les zones de colline ou de montagne les plus pauvres. Ces 

derniers temps, le nombre, la dimension et la structure des entre

prises agricoles ont commencé à évoluer dans une direction op

posée à oelle du passé et c'est désormais un processus irréversi

ble, bien que la récession de 1963-64 ait indéniablement freiné 

la rapidité de cette transformation. 

La période 1950-60 qui avait commencé sous le signe de la grande 

faim de terres et de la réforme agraire considérée oomme un moyen 

de donner aux travailleurs agricoles en chômage ou sous-employés 

la possibilité d'améliorer dans une certaine mesure leur situation, 

s'achevait donc sur la perspective d'une structure de la production 

et d'une organisation sociale résolument orientées vers celles des 
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pays européens les plus avancés ; orientation, et non pas encore 

réalité, car le chemin à parcourir est encore long et la rapidité 

de la restructuration ne peut manquer d'être fortement conditionnée 

par les réalités héritées du passé récent. En outre, il s'agit d'une 

course vers un objectif qui n'est pas resté statique, c'est-à-dire 

vers des positions déjà atteintes par les autres pays européens, 

qui entretemps regardent déjà vers l'avenir et A leur tour évoluent 

avec une très grande rapidité, sans être g~nés par toutes les en

traves structurelles et institutionnelles qui caractérisent encore 

la société rurale italienna. 

II. Variation de la taille des exploitations et des types d'entreprise~ 

a) Aper.çu géné-ral 

Jetons d'abord un coup d'oeil d'ensemble sur les variations du 

nombre et de la taille des exploitations, sur la base de la compa

raison entre les recensements de 1930 et de 1961 (tableau 7). 

La première remarque que suggèrent les données du tableau récapitu

latit, c'est qu'en apparence, durant les trente années écoulées 

entre les deux recensements, il n'y a pas eu de variations substan

tielles, ou plutôt que le tableau, dans son ensemble, n'a guère 

changé. Le nombre total des exploitations a légèrement augmenté 

alors qu'il était déjà très élevé, et cette augmentat~on porte sur 

toutes los classes de dimensions, mais toutefois dans une mesure 

différente. 

Cependant, si l'on exclut les exploitations d'une superficie infé

rieure à un liect-are, pour des raisons que nous expliquerons, on re

marque une évolution qui présente quelque analogie avec ce qui s'est 

passé dans les autres pays européens. Les plus fortes augmentations 

sont, en effet, enregistrées dans les classes que nous pourr~ons dé

finir comme intermédiaires, c 'a.st-à-dire celles comprises entre 5 

et 20 hectares, et, dans une moindre mesure, entre 20 et 50 ha ; à 

l'extrémité la plue élevée, dans la classe des exploitations de 100 

hectares ou plus, il n'y a pas eu de changement en nombre ; mais la 

superficie moyenne de ces exploitati.ons s'est sensiblement réduite 

de même, dans cette c·lasse, le nombre des exploitations les plus 

grandes, celles de plus de 500 hectares, a diminué. 
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En c~ qui concerne également la superficie occupée par les diffé

rentes classes de dimension on remarque une augmentation généralisée 

au détriment de la superficie contrÔlée par les exploitations de plus 

grande taille; les augmentations même remarquables sont concentrées 

dans l'intervalle compris entre 5 et 20 ha· 

La diminution de la superficie détenue par les exploitations les plus 

grandes n'a pas bénéficié seulement aux classes voisines mais aussi 

aux plus petites à cause des interventions directes et indirectes dans 

le régime foncier, auxquelles nous avons fait allusion plus haut. 

(Réforme agraire et d'autres interventions pour la formation de pro

priétés paysannes). 

La simple comparaison numérique des deux recensements révèle donc que, 

à la fin de 1961, l'agriculture italienne comptait 2.878.000 exploi

tations d'une superficie égale ou supérieure à un hectare et 1.400.000 

exploitations de moins d'un hectare : pour chacun des deux groupes, le 

chiffre était supérieur à celui de 1930. Pour la superficie, il n'a 

pu y avoir de grandes variations et celles qui ont eu lieu sont dues 

en grande partie à l'augmentation de la superficie recensée (1) : si 

on déduit la superficie forestière, il reste environ 20.000.000 d'ha de 

superficie agricole· Par conséquent, l'Italie, bien qu'ayant une super-

ficie àgricole de très loin inférieure à celle de la France, et su-

perieure à celle de la République fédérale d'Allemagne, a un nombre 

d'exploitations beaucoup plus élevé (même si on exclut celles qui ont 

moins d'un ha). Enfin, la distribution de fréquences des exploitations 

d'un hectare et plus est symptomatique des conditions d'infériorité struc

turelle de l'agriculture italienne 1 en effet, presque les deux tiers 

des exploitations, (c'est-à-dire 1.860.000) se situent dans la classe 

comprise entre 1 et 5 ha, et 45 % des exploitations (c'est-à-dire 

1.296.000) se situent dans la classe comprise entre 1 et 3 ha. 

(1) Il faut tenir compte du fait que les deux rece~sements ont porté 
non seulement sur les exploitations agricoles mais aussi sur les 
exploitations forestières, et que les bois ont été inclus dans la 
surface des exploitations agricoles. Il n'est dono pas possible 
de limiter l'analyse à la seule surface agricolg utile, comme pour 
les autres pays de la CEE, et par conséquent toutes les données 
relatives à la classification des exploitations par classe de di
mension se réfèrent en fait à la superficie agricole et forestière. 
(la remarque vaut pour tous les tableaux joints à ce rapport). Si 
l'on veut avoir une idée approximative de l'incidence de la surface 
forestière dans les différentes classes de dimension, on peut uti
lement se référer au tableau établi par l'Office Statistique des 
Communautés européennes et repris dans "Statistiques agricoles" 
1964, n°6 p.)6. 
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Le degré de morcellement dea exploitations est très élévé dans pres

que toutes les régions, malgré les différences, rappelées plus haut, 

dans la répartition des ressources naturelles, dans le niveau d'in

tensité do la production et de progrès technique. Dans toutes les 

rêgions septentrionales, à la seule exception de l'Emilie-Rom~gne, 

les exploitations ayant une superficie comprise entre 1 et 5 h~ ont 

une incidence égale ou supérieure à l'incidence moyenne nationnle 

(environ les deux tiers}. Dans l'Italie-Romagne et dans l'Italie 

centrale, à l'exclusion.du Latium septent~ional, la proportion de 

ces exploitations descend à 40-50 %, et ceci tant à cause de la 

diffusion du système d'exploitation par colonage sur grandes pro

priétés partagées en plusieurs domaines ("podereri") relativement 

grandes, qui, à cause de la pauvPeté relative des terres de montagne 

et de colline dans l'Italie centrale. 

La situation s•aggrave dans le Midi continental et dans les Iles où, 

à·l'extlJsion de la Sardaigne, la proportion des exploitations ayant 

entre 1 et 5 ha, descend rarement au-dessous de 70 % et atteint par

fois mSme des maxima de 80 % en Campanie et dans le Latium méri

dional (voir tableau 8) (1}. 

Comme nous l'avons déjà signalé, la comparaison entre des périodes 

aussi lointaines masque les variations en sens contraire qui peuvent 

s'être produites, spécialement au cours des dix dernières années, 

quand s'est accentué l'exode dans les vallées alpines et la partie 

de l 1 Appenin comprise dans l'Emilie-Toscane et qu'une tendance 

spontanée à l'agrandissement des exploitations a pris corps peu à 

peu, grâce à des acquisitions de terrains par de petits propriétaires 

exploitants, et à l'affermage de parcellas complétant les terrains 

déjà possédés. 

Pour cette raison aussi, il ndus semble utile rl~ faire ici quelques 

observations sur l'évolution des typee d'entreprises entre 1946-48, 
période à laquelle s~ réfère l'enquête de l'INEA, et 1961 (voir 

tableau 10). La comparaison ne peut âtre faite sur le nombre d'ex

ploitations classées par modes de faire-valoir puisque l'enquête 

(1) Pour plue de détails, voir "Statistiques Agricoles" n° 6, 19641 
op. ci t. 
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de l'INEA a tenu compte seulement de la superficie. Pour rendre plus 

significative la comparaison par région et par zone d'altitude, on 

subdivise, dans les tableaux, la surface détenue par les exploitants 

directs en terres possédées et terres affermées (voir tablc~ux 12 

et 13). 

Les tableaux en question montrent que, du point de vue des types 

d'exploitations, les variations que se sont produites après ln guorre 

ont été d'une importance notable. Si le. superficie couverte pcr 

l'exploitation familiale a, dans l'ensemble, légèrement diminué, 

tant en chiffres absolus qu'en pourcentage de l'ensemble de ln 

superficie recensée, il n'en reste pas moins que ceci est le ré

sultat de deux mouvements en sena contrnire : l'augmentation sensible 

de la superficie possédée en proprifté, et la forte diminution de 

la superficie affermée, phénomènes concentrés en grande partie duns 

l'Italie méridionale. Très forte est également la diminution de la 

superficie exploitée par colonage sur domaines formant une unité 

d'exploitation complète ("colonia appoderata"), '*n raison de lu 

crise bien connue du métayage, et la diminution de la superficie 

exploitée selon d'autres modes de faire-valoir indirect qui peuvent 

se ramener à des contrats de colonage partiaire sans bâtiments d'ex

ploitation - ou colonage partiaire "impropre" ("colonia parzié:.ria 

non appoderata") - particulièrement répandus dans le Midi. L'accrois· 

semant important de l'exploitation par des salariés "comparticipants 

(c'est-à-dire intéressés aux résultats) porte pratiquement sur toute 

lee régions à l'exception des Pouilles, mais a une origine et une 

signification différentes suivant les régions dont il s'agit, comme 

nous aurons !•occasion de le remarquer en examinant les variations 

par zones d'altitude. 

Avant de passer à un examen plus détaillé dea variations intervenues 

dans l'étendue des exploitations ainsi que dans les types d'entre

prises, il nous semble en tout cas nécessaire de faire une synthèse 

de la situation générale, surtout afin d'introduire dans notre étude 

un autre aspect structural important : la classification des exploi

tations en fonction de la position professionnelle de l'entrepreneur. 
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Nous devons noter tout de suite que les deux recensements ont com

plètement négligé cet aspect, ce qui est assez compréhensible pour 

celui de 1930, mais est certainement beaucoup moins justifié pour 

celui de 1S61.Les informations suivantes seront donc basées sur des 

informations partielles, obtenues à partir d'autres sources, et qui 

sa réfèrent exclusivement à la période plus récente (voir tableau 11). 

On peut estimer sans grand risque de se tromper que la grande majo

rité des exploitAtions d'une superficie inférieure à un hectare, qui 

occupent d'ailleurs à peine 2,7 % de la superficie récensée, sont 

soit des exploitations "résidentielles", particulièrement fréquentes 

dana les régions septentrionales caractérisées, comme on le sait 1 

par un habitant parsemé et par un réseau urbain très serré, soit dea 

exploitations "part-time", c'est-à-dire gérées par des entrepreneurs 

ayant leur occupation et leur source de r~venus principales en dehors 

de l'exploitation (et presque toujours en dehors de l'agriculture). 

On peut en outre estimer que quelque 100.000 exploitations seulement 

appartenont à cette classe de dimensions, du fait d'un certain nombre 

de circonstances telles que la forte intensité de production (ex

ploitations pratiquant l'horticulture ou les cultures fruitières); 

la capacité de trevail réduite du che~ d 1 e~loitation (exploitants 

âgés), ou l'absence d'autres possibilités d'emploi, sont à considérer 

comme des exploitations gérées par des entrepreneurs à plein temps. 

Ceci ne signifie pas, évidemment, que toutes les exploitations d•un 

hectare ou plus soient en réalité exploitées par des entrepreneurs 

à plein temps. Là aussi, nous pouvons seulement avancer .des hypo

thèses basées sur les rares informations en notre possession. Il 

semblerait donc que, abstraction faite des entreprises capitalistes, 

une proportion assez élevée de ces exploitations, proportion que 

l'on peut évaluer aux environs de 30 %, soit entre les mains d'entre

preneurs à temps partiel, y compris aussi les chefs d'exploitation 

qui, pour des raisons d'age ou d'infirmité, ont une activité manuelle 

presque nulle et s~ limitent à une action parfois plus formelle que 

réelle de direction ou de supervision. Dans la proportion qui reste 

(estimée à environ 2 millions d'unités) le phénomène des revenus 

complémentaires est également loin d'Gtre négligeable : une estimation 
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quantitative à ce sujet ne peut toutefois être que plus incertaine 

encore que les précédentes ; à titre purement indicatif, nous dirons 

que la ~oitié environ dea familles de cultivateurs dont le chef 

d'exploitation est occupé exclusivement dans sa propre exploitntion 

tirent une part substantielle de leur revenu global d'activités 

en dehors de l'exploitntion par un ou plusieurs membres de 

la famille (aides familiaux). 

Il est évident qu'une telle situation aura une importance notoire 

pour la dynamique future des structures, surtout si on la cet en 

rapport avec les caractéristiques démographiques de la population 

rurale (&ge des exploitants, existence ou non de successeurs, atti

tude dea générations plus jeunes à l'égard de la profession agricole) 

Sur ce sujet, une enquête deoaractère national est actuellement ef

fectuée par la Fédération nationale de la Caisse mutuelle des culti

vateurs directs, et il est donc probable que nous pourrons disposer 

de nouvelles informations à brève échéance. Des enquêtes par son

dages de caractère local sont d'ailleurs déjà disponibles et, sur la 

base de l'une d'entre elles, relative à la Province de Padoue, nous 

pourrons avancer quelques considérations (voir chapitre 3). 

b) Variations des exploitations et des types d'entreprise par zone 

d'altitude 

Nous compléterons maintenant l'analyse des variations structurelles 

en partant de la division du territoire national par régions d 1 al•· 

ti tude. 

L'observation des variations, compte tenu de cette importante sub

division du territoire, permet de noter des différences importantes 

en ce qui concerne tant la taille des exploitations que les types 

d'entreprises : montag.ne, plaine et colline révèlent en effet des 

diversités de comportement qui sont encore plus significatives si 

l'on analyse séparément les principales répartitions géographiques 

Italie nord-occidentale, Italie nord-orientale, Italie centrale, 

Italie méridionale et Italie insulaire. 
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En se référant au tArri·t.oire national tou·t -entier on voit, par exem ... 

ple, que la proportiora de la superficie t.otale occupée par les pe

tites exploitations n'ayant pas plus de 3 ha, a diminué seulement 

en montagne ; dans les çollines et en plaine la proportion de la 

superficie agricole totale occupée par ces exploitations a, au con

traire légèrement augmenté. Toujours en montagne on note une aug

mentation de la superfici~ occupée par les autres classes, y compris 

la classe des exploitations ayant entre 100 et 500 Ha, mais à l'ex

clusion de celle dea exploitations de plus de 500 ha ; en colline 

et en plaine au contraire, la proportion de la superficie totale 

occupée pnr les exploitations ·ayant entre 100 et 500 ha a diminué. 

En ce qui concerne les types d'entreprise, les diff~renceb sont 

beaucoup plus marquées : en montagne, la superficie occupée pnr les 

exploitntions ·familiales baisee sensiblement, qu'il e'agisse de 

terres appartenant à l'exploitant ou de terres affermées, tandis 

que la superticie des entreprises ccpitalistes augmente beaucoup, 

même s'il s'agit davantage d'une attribution statistique que d 1 une 

variation r~elle. Pour le recensement, on a, en effet, considéré 

comme appartenant à de telles entreprises beaucoup dA terres aban

données par les entreprises exploitantes, qu'il s'agisse de p~oprié

taires privés ou des collectivités locales (communes), et qui, sou

vent, ne sont plus ~tilisées 1 si ce n'est parti~llement et de f~çon 

épisodique. Le comportement dans les collines est très différent : 

en effet, l'exploitation familiale en faire-valoir direct y est en 

progression, tandis que l'expansion de l'entreprise capitaliste y 

est beaucoup plus modérée, celle-ci n'ayant absorbé que les terrains 

laissés libres par le métayage. En plaine, on note une forte aug

mentation de l'exploitation familiale due à l'expansion des terres 

en propriété (environ 30 % par rapport à 1947) et à une plus faible 

régression du fermage ; l'entreprise capitaliste Be réduit également 

mal&ré la régression des di•erses formes de colonage. 

Pour une explication plue précise des vexiations il convient d'exa

miner maintenant les diverses répartitions géographiques. 
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1. Italie du Nord-Ouest 

Nous commencerons par l'Italie du Nord-Ouest qui comprend le Piémont, 

la Lombardie &t la Ligurie, c'est-à-dire les régions qai forment ce 

qu'on appelle le "triangle industriel"· C'est là que les exploitations 

familiales en zone de montagne marquent la régression la plus nette 

et, plus que les terres en propriété, ce sont les terres louées à des 

cultivateurs qui en font les f~ais. En conséquence, la superficie at

tribuée à des entreprises capitalistes a doublé. En revanche, les va

riations de l'importance des diverses classes de dimension sont faibles 

et vont dans le sens déjà indiqué, c'est-à-dire qu'elles se traduisent 

par une augmentation des classes de 5 ha et plus et par une diminution 

des classes groupant Jeà exploitations de plus de 500 ha. Dans le Pié

mont, par exempl~j·,·les grandes exploitations de plus de 500 ha qui, 

en 1930, couvraient 55% de la superficie, sont tombées à 43% , mais 
;, 

l'accroissement important qui a oaractérisé'durant la même période 

les exploitations de 100 à 500 àa explique que les classes intermé

diaires (de 5 à 100 ha) n'aient représenté que 29% de la superficie 

même en 1960. 

En Ligurie, les variations ont été faibles, sauf pour les exploitations 

de 20 à 50 ha dont la part dans la superficie totale est passée de 8 

à 14 %· Dans cette région, les classes intermédiaires couvrent d'~il

leurs près de 60% de la superficie totale. Ces différences structurelles 

entre les deux régions sont probablement dues à l'importance variable 

des terres appartenant aux organismes publics (et, plus particulièrement 

ment, aux communes), bien plus grande dans le Piémont qu'en Ligurie. 

La Lombardie présente un développement analogue à celui du Piémont, 

même si les variations entre les classes sont moins nettes• 

Le contraste apparent existant entre la diminution de la superficie 

couverte par les exploitations familiales en pleine propriété et l'aug

mentation de la superficie attribuée à des entreprises capitalistes, 

d'une part, et l'augmentation des classes de petite dimension, d'autre 

part, s'explique si l'on tient compte du fait que la première compa

raison enregistre les variations survenues au cours de l'après-guerre, 

tandis que la première remonte jusqu'à 1930. 
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Evidemment, le fractionnement a augmenté jusqu'à la guerre malgré le 

flux migratoire, en grande partie saisonnier, qui déjà à cette époque 

caractérisait ces régions; la situation a radicalement changé après 

la guerre, quand les migrations sont devenues permanentes en raison 

de la demande étrangère et de l'attraction des centres industriels en 

plein développement. La diminution relativement faible des terres ex

ploitées directement par leurs propriétaires par rapport à celle des 

terres afférmées s'explique à la fois par le développement du touris

me, qui a touché beaucoup de vallées, et par le peu de propension des 

émigrés à vendre, cette ·attitude se justifiant à son tour par des 

raisons diverses, souvent très complPxes, telles quA l'attachement 

sentimental au lieu d'origine, la baisse du prix des terrains de mon

tagne et l'espoir d'une valorisation par le tourisme. 

Pour les collines, les mouvements sont de faiblA importance : stagna

tion de l'exploitation familiale, qui couvre les 3/4 de la superficie, 

réduction de l'exploitation en colonage absorbée par l'entreprise 

capitaliste qui, cependant, a dans l'ensemble une faible incidence. 

Toutefois, ce tableau d'ensemble masque des mouvements en directions 

diverses selon les régions : par exemple, l'exploitation affermée 

à des cultivateurs diminue en Ligurie et An Lombardie, mais augmente 

sur les collines du Piémont. En ce qui concerne les classes de dimen

sion des exploitations, c'est surtout l'incidence des exploitations de 

1 à 5 ha qui diminue, ainsi que celle des exploitations de plus de 

500 ha, tandis que la plus forte augmentation est enregistrée au contraire 

par la classe des exploitations de 10 à 20 ha. Les petites exploita-

tions maintiennent leur position initiale, surtout par l'effet des va

riations intervenues en Ligurie, où l'expansion de la culture florale 

a attiré beaucoup de méridionaux et a entraîné un certain fractionne

ment. Il faut également se souvenir que la zone de collines de l'arc 

alpin, se trouvant adossée à d'importants centres urbains et à d'im

portants complexes industriels, s'est prêtée à la transformation de 

beaucoup de petites exploitations en exploitations "part-time" ou 

"résidentielles", et, dans certains cas aussi, à un processus d'in

tensification des cultures (fruits, vignobles de qualité). 



233 

Les variations en plaine sont plus marquées. En effet, l'incidence 

des exploitations d'un~ superficie inférieure à 5 ha, diminue, en 

nombre et en superficie, alors que celle des classes de 5 à lOO ha 

augmente au contraire. 

Du point de vue du mode de faire-valoir, l'importance relative des ex

ploitations fsmiliales augmente, surtout à cause de l'expansion du 

fermage; la superficie cultivée par colonage est stationnaire, et d'ail

leurs de faible importance; l'entreprise capitaliste est en baisse très 

nette• En ce qui concerne l'affermage à des cultivateurs, il faut ob

server que c'est justement en plaine que le bail à ferme offre le plus 

de possibilités d'agrandir la superficie des exploitations, étant donné 

que les petite propriétaires qui abandonnent l'agriculture répugnent 

à vendre; en outre, des contrats de cnlona~e ont été transformén, en 

partie, en baux à ferme et enfin, il ne faut pas exclure la trans-

formation, surtout dans la plaine lombarde, d'exploitations classées 

autrefois comme capitalistes en exploitations affermées à des cultiva

teurs; en effet, la forte diminution des salaires a accéléré le proces

sus de mécanisation, de sorte que la frontière entre l'entreprise capi

taliste, où l'entrepreneur ne travaille pas manuellement, et l'entre-

prise gérée par un exploitant 

moins nette. 

"capitaliste-cultivateur" est devenue 

La région nord-occidentale, dans son ~nsemble, a donc été touchée par 

un mouvement de restructuration qui a abouti à la diminution du nombre 

total des exploitations et à une augmentation de l'incidence des ex

ploitations ayant une superficie supérieure à 10 haJ l'importance re

lative de l'économie agricole de la région montagneuse & rapidement 

diminué, tandis que celle de la plaine augmentait. Dans les collines 

et en plaine, le nombre d'exploitations gérées par un entrepreneur 

à temps partiel a fortement augmenté. 
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2. Italie Nord-orientale 

Dans l'Italie nord-orientale, qui comprend les trois Vénéties 

(Trentin Haut-Adige, Véaétie et Frioule-Vénétie julienne) et 

l'Emilie-Romagne, l'évolution n'a pas eu la même intensité et 

n'est pas toujours allée dans le même sens. Il s'agit d'une 

région ayant des caractéristiques en partie pronfondément dif

férentes de celles de l'Italie Nord-occidentale. Tout d'abord, 

l'importance relative de la plaine y est plus grande, et une 

partie de la plaine a fait l'objet, au cours des quarante der

nières années, d'importants travaux de bonification à la suite 

desquels l'aménagement de la région a été substantiellement 

modifié : nouvelles implantations démographiques, subdivision 

de la propriété (notamment grâce à l'intervention de la ré

forme agraire), processus général d'intensification de la pro

duction. Toutefois, jusqu'ici, le degré d'industrialisation 

est beaucoup moins élevé que dans l'Italie nord-occidentale, 

parce que le développement industriel a commencé à une époque 

assez récente (au cours des quinze dernières années); en outre, 

dans la Vénétie spécialement, ce sont surtout des industries 

manufacturières qui ont été implantées, dont beaucoup occupent 

une main-d'oeuvre féminine et ont une situation excentrique 

par rapport aux principales agglomérations urbaines• Enfin, 

il existe dans la région des zones d'un grand intérêt agricole 

(spécialement pour les cultures fruitières et la viticulture) 

comme la Vallée de l'Adige, Vérone, Ferrare. 

L'évolution générale des structures dans les différentes zones 

d'altitude est assez semblable à celle de la région précédente, 

mais les mouvements ont eu une amplitude différente à cause de 

la situation de départ différente (poids plus grand de l'agri

culture), à cause du solde négatif des mouvements migratoires 

(dans l'ensAmble, entre 1951 et 1961, la région a connu une 

légère diminution de sa population résidante), et à cause de 
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l'incidence plus sensible de ce qu'il est convenu d'appeler 

la crise du métayage. 

En ce qui concerne la dimension des exploitations et les types 

d'entreprise, on a observé, dans la zone de montagne, une trans

formation analogue, bien que moins profonde, à celle enregistrée 

dans la région du Nord-Ouestt en effet, seule la superficie oc

cupée par les exploitations de moins de 3 ha et par celles de 

plus de 500 ha a diminué; l'exploitation familiale a moins ré

gressé et, par conséquent la progression des entreprises capi

talistes est également plus faible. Dans cette répartition, il 

convient toutefois de signaler oertaines différences essentielles 

dans les variations structurelles entre les diverses régions et, 

en particulier, entre l'Emilie, d'une part, et la Vénétie-Frioul 

et le Trentin-Haut-Adige, d'autre part. La Vénétie et le Frioul 

enregistrent en effet une très forte régression, de 75 à 47 % 
environ, de l'exploitation familiale, et une augmentation cor

respondante, de 20 à 50%, de l'exploitation capitaliste. En 

Emilie, au contraire, l'exploitation familiale est restée sta

tionnaire, malgré un léger accroissement du nombre d'exploita

tions en fermage, alors que l'entreprise capitaliste, jadis 

peu répandue, s'est développée sur les terres libérées par les 

métayers. Le problème serait encore différent et plus complexe 

si l'on examinait le cas de chaque province, car dans certaines 

d'entre elles (Bologne et Forli), l'exploitation familiale en 

faire-valoir direct s'est substituée au métayage, alors que dans 

d'autres, l'entreprise capitaliste a même englobé des terres 

autrefois exploitées par des entreprises familiales. 

Dans le cas du Trentin-Haut-Adige, il faut signaler les différen

ces de structure entre les deux provinces, à savoir Trente et 

Bolzano; dans la seconde, la structure est beaucoup plus favo

rable à une large diffusion du "domaine agricole héréditaire" 



236 

("maso chiuso"), qui représente environ 45% de la totalité des 

exploitations (1), alors que, dans le Trentin, les petites ex

ploitations sont beaucoup plus nombreuses et sont en outre défavo

risées par le morcellement des terres. Pour donner une idée des 

différences en question, il suffit de rappeler que les exploitations 

de 10 à 50 ha couvrent 6 % de la !gUpP.rficie des exploi tAtiol'ls d1J Tr~Y~tir. 

et, nlus de 22% dE' celle rie la province de Bo17.:-:tno. 

(1) Le "maso chiuso" (geschlossener Hof, dans la terminologie alle
mande) est une exploitation agricole d'entreprise familiale (le 
type le plus répandu est l'exploitation agricole et forestière ), 
soumise à un régime obligatoire prévu par des lois particulières. 
Les premières dispositions relatives au "maso", dont la création 
date de plusieurs siècles, remon~ent ~un décret de l'impératri-
ce Marie-Thérèse d'Autriche ~~rtTI1 )dat1~u 11 ao1lt 1770, ainsi que 
d'un décret ultérieur de l'empereur François 1er en date du 9 sep
tembre 1795· La province du Tyrol, dont le Haut-Adige et le Tren
tin étaient alors partie intégrante, ont ensuite promulgué une 
loi spéciale le 12 juin 1900. Le 4 novembrP. 1918, le gouvernement 
italien a supprimé le "maso chiuso" est cette suppression a été 
confirmée dans la pratique, lorsque le code civil italien est entré 
en vigueur en 1928 dans les deux nouvelles provinces. 

Privé de fondements juridiques et maintenu par la seule force de 
traditions enracinées, le "maso" a néanmoins conservé presque in
tactes ses anciennes structures. Ce n'est qu'avec la création de 
la région autono~ du Trentin-Haut-Adige, à laquelle la nouvelle 
constitution a attribué des pouvoirs d'intervention dans le domaine 
agricole, que la loi provinciale du 29 mars 1954 et des lois modi
ficatives et interprétatives promulguées ultérieurement ont rendu 
au "maso" son caractère juridique qui coïncide dans une large me
sure avec celui de la loi adoptée au Tyrol en 1900. 

Les caractéristiques de la loi du 12/6/1900 sont les suivantes r 

- les terres ne peuvent être vendues, divisées, hypothéquées ou 
mises sous séquestre' 
le passage de l'exploitation du père au fils s'effectue en vertu 
du droit d'aînesse; 

-l'interdiction de toute décision ou modification relative au mode 
de faire-valoir du "maso" qui serait de nature à compromettre la 
viabilité de celui-ci, qui doit pour le moins assurer l'emploi et 
l'entretien de cinq personnes' 

-l'intervention d'autorités compétentes ( commissions locales ou 
centrales, magistrature) dont l'avis est contraignant dans les cas 
de modifications prév.es; 
l'inscription du "maso" dans une section séparée du registre fon
cier (cadastre). 
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En ce qui concerne les variations relatives aux diverses classes 

de dimension des exploitations, on constate qu'en Emilie, l'évo

lution s'écarte de la moyenne générale et qu'elle est caractérisée 

:par l'augmentation assez marquée du nombre des grandes exploitations 

couvrant :plus de 500 ha (probable~ent :par suite de l'abandon des 

métairies) et :par la réduction systèmatique de la superficie occupée 

:par les exploitations de moins de 10 ha. 

D'autre :part, le fait que, dans la Vénétie, l'extension de la su

perficie contrôlée par les entreprises capitalistes aille de pair 

avec la réduction de la superficie occupée :par les exploitations 

de plus de 50 ha confirme l'hypoth&se selon laquelle, lors du re

censement , on a attribué aux entreprises capitalistes toutes les 

terres qui étaient autrefois exploitées par de :petits propriétaires, 

fermiers ou colons, et qui, aujourd'hui, sont effectivement aban

données, reboisées ou louées comme :pâturages saisonniers. 

Dans la zone de colline, le :phénomène le :plus important est la di

minution de la superficie couverte :par les exploitations unifamiliales 

en colonage ("colonia appoderata"), qui s'est faite, dans une mesure 

limitée, au profit de l'exploitation familiale en faire-valoir direct 

et, en grande partie, au :profit de l'entreprise capitaliste, :peu ré

pandue en 1947· La variation des classes de dimension reflète ces 

mouvements dans le mode de faire-valoir, en ce sens qu'on observe 

une légère régression des exploitations de 10 à 50 ha au profit des 

exploitations de dimension supérieure. La situation des classes in

férieures n'a subi aucun changement not--.ble. Celles-oi enregistrent 

toutefois aussi des différences importantes d'une région à une autr~. 

Dans la Vénétie, par exemple, on note également une importance légère

ment accrue des exploitations plus :petites, de 0,5 à 5 ha, sans doute 

par suite du fractionnement des petites exploitations familiales en 

faire-valoir direct, provoqué par les successions héréditaires ou les 

acquisitions par de petits cultivateurs comme cela s'est produit durant 

la période entre 1930 et les e~virons de 1955· La dimension notable des 

familles rurales de la Vénétie a certainement favorisé ce phénomène, 

du moins avant que le développement économique dans la région, dans le 
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triangle industriel et également dans les pays voisins (Suisse, Alle

magne) ait donné l'occasion de faire progresser sensiblement la mobi

lité sur le plan professionnel et territorial. C'est surtout dans les 

collines de l'Emilie que le métayage, tombant de 60% environ à 43 %, 
a accusé une régression importante, du fait de son remplacement par 

l'entreprise capitaliste et par l'exploitation familiale dont, le pour

centage est passé de 35 à 41 %. Il y a néanmoins des provinces, comme 

celle de Modène, où une comparaison entre les années 1930 et 1961 ré

vèle une légère progression des exploitations unifamiliales en colonage 

("colonia appoderata") et une régression de l'exploitation familiale. 

En plaine, le métayage enregistre un lèger fléchissement, du moins 

en ce qui concerne la superficie occupée, alors que la superficie de 

l'entreprise capitaliste se trouve sensiblement réduite : dans ce cas, 

c'est l'exploitation familiale en faire-valoir direct qui a bénéficié 

de la situation. Les variations dans les classes de dimension ne sont 

pas très importantes, mais elles sont très symptomatiques du type de 

transformation économique et sociale qui a touché la zone de plaine : 

la superficie des exploitations de moins d'un ha reste stationnaire, 

celle des exploitations de 1 à 10 ha augmente et celle des exploitations 

de plus de 10 ha, en particulier les classes de "20-50" et de "plus de 

500", sont en régression. 

Comme dans les autres plaines, il s'est produit un processus de frac

tionnement des grandes propriétés à la suite de la réalisation des tra

vaux de bonification, de la mise en oeuvre de la réforme agraire et de 

l'intensification rapide de la production; en outre, il semble que le 

nombre des plus grandes unités d'exploitation en métayage ("unità po

derali") aient diminué dans les zones de bonification récente (ce qui 

expliquerait la diminution de l'importance de la classe de 20 à 50 ha), 

en raison, d'abord, de la diminution du nombre des métairies et, ensuite, 

de l'absorption par les entreprises capitalistes et les exploitations 

familiales en faire-valoir direct d'une partie des terres déjà affermées. 

Dans l'Emilie et dans la Vénétie, l'accroissement constaté de la pro

priété paysanne représente en effet plus de 262.000 ha pour la période 

1948-1961, comme en témoigne l'augmentation marquée des exploitations 
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de 3 à 10 ha. Enfin, le fait que les petites exploitations soient restées 

stationnaires ou ai~nt légèrement augmenté tend à prouver l'importance 

numérique des exploitants à temps partiel et des centres résidentiels 

présentant des sources de revenus pour les travailleurs agricoles qui ont 

changé de profession: ce fait a été favorisé, comme nous l'avons déjà rap

pelé, par lrimplantation de nombreuses industries et par les facilités de 

transport. Dans l'ensemble, l'urbanisation a été moins intense que dans 

les autres régions septentrionales• 

En ce qui concerne la régression d• métayage, qui, plus que la Vénétie, 

intéresse l'Emilie-Romagne, il convient d'observer que dans les zones 

les plus pauvres de colline et de montagne, la métairie a été absorbée 

par l'exploitation capitaliste qui a donné naissance à un processus de 

restructuration orienté vers une utilisation plus extensive, tandis que 

dans les zones de plaine, elle a été essentiell~ment remplaqée par l'ex

ploitation familiale· 

Dans la zone de plaine de la Vénétie, le métayage est resté presque sta

tionnaire dans l'ensemble, du fait que dans deux provinces, à savoir celles 

de Rovigo et de Vérone, la superficie concernée par ce type de gestion a 

augmenté entre les deu~ périodes considérées. Dans la plaine de l'Emili~, 

où le métayage est tombé de 40 à 36,6% dans l'ensemble, on trouve égale

ment des zones (dans la province de Parme, en particulier, et dans celle 

de F~rrare) où la superficie a au contraire augmenté. 

3· Italie Centrale 

En Italie Centrale, qui comprend la Toscane, les Marches, l'Umbrie et 

le Latiam, l'évolution générale des structures présente des caractères 

particuliers qui découlent autant des conditions naturelles typiques de 

ces régions que d'autres phénomènes tels que la réforme agraire, la 

crise du métayage et le développement industriel qui s'est produit 

après 1950. 

En effet, dans l'Italie Centrale, la zone des collines représente en

viron les deux tiers du territoire alors que les zones de plaines y ont 

une superficie très inférieure à celle des autres régions du pays. 

Cette situation a indubitablement exercé une profonde influence sur la 

diffusion des moyens mécaniques, si bien que la puissance disponible 

par hectare de superficie arable et le taux d'accroissement de la 
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puissance disponible sont sensiblement inférieure à ceux de l'Italie 

septentrionale dans son ensemble. La bonification et la colonisntion, 

accélérées après 1950 par la réforme agraire, ont influé profondément 

sur la structure foncière de la plaine, spécialement en Maremme, dans 

la campagne romaine et l'Agro-Pontin, déterminant une importante dimi

nution des grandes exploitations et une augmentation correSpondante de 

l'exploitation familiale en faire-valoir direct. A ce phénomène s'est 

ajoutée la crise du métayage qui touche toutes les zones d'altitude 1 

provoquant un processua d'adaptation des structures, qui s•av~re, ce

pendant, lent et difficile, surtout à cause de l'absence d'alternatives 

claires. En effet, étant donné le manque de souplesse des ressources 

naturelles, il est nécessaire, généralement, de procéder à des modi

fications radicales des systèmes de production et l'organisation des 

propri~tés, et, pa~ conséquent, à d'importants ajustements de la dimen

sion des exploitations. 

Dans son ensemble, depuis 1960, la région considérée a connu un déve

loppement considérable dans les secteurs extra-agricoles, et enregistré 

un taux d'accroissement du revenu plus élevé que celui de l'Italie 

septentrionale ; ce développement, cependant, a été fortement concentré 

dans certaines r'gione. Ceci a entraîné d'importants déplacements in

ternee de population. en grande partie d'origine rurale, ainsi qu'une 

augmentation de la population résidante. Cette augmentation de la po

pulation résidante et la stabilité de la population active sont toute

fois dues principalement aux variations positives qui se sont produites 

dana le Latium, surtout dans la province de Rome (dont la population 

a augmenté de plus de 600.000 unités) et, dans une moindre mesure, en 

Toscane. Dana les régions plus spécialement agricoles, comme les Mar
chee et l'Ombrie, les variations de population ont, en effet, été né

gatives. Voyons maintenant, à la lumière de ce rapide résumé des prin• 

cipeux phénomènes ayant touché la région, quelles sont les variations 

de la dimension des exploitations et des types d'exploitations dans les 

diverses zones d'altitude. 

En ce qui concerne la montaane, qui oouvre un peu moins d'un tiers de 

la s~crficie recensée, on a constaté une diminution sen~ble des ex

ploitations familiales, particulièrement accentuée dana l& Latium 1 
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Cette comparaison masque cependant, une légère augmentation de ce type 

d'exploitation dans les monts de Toscane. Parmi les exploitations fa

miliales, les exploitations en fermage sont partout en régression. La 

forte diminution du métayage a, par conséquent, favorisé le développe

ment de l'entreprise capitaliste employant des salariés, qui nccuse une 

augmentation de 80 %. Là aussi, l'observation déjà fnite à propos des 

autres zones de montagne demeure valable, bien que dans une moindre 

mesure l'expansion de l'exploitation employant des salariés a, en 

fait, un caractère fictif dans la mesure où, pour le recensement, on a 

attribué à ce type d'exploitations toutes les terres appartenant à des 

particuliers ou des collectivités locales qui ne sont plus exploitées 

ou le sont seulement comme pâturages saisonniers. 

Toutefois, il faut souligner que la crise du métayage dans la région 

montagneuse d'Italie centrale a effectivement obligé beaucoup de pro

priétaires à exploiter directement leurs propriétés et à réunir on une 

exploitation unique des terres jedis partagées entre plusieurs familles 

de métayers. 

En ce qui concerne la répartition de la superficie par classes de di

mension des exploitations et leurs variations entre 1930 et 1961, le 

comparaison, pour l'ensemble des terrains de montagne, fnit apparaître 

des \.[',riations de faible importance entre ces deux périodes. Ceci est 

dû en partie, comme nous 1 ',avons déjà observé à plusieurs reprises, au 

fait que, dana l'intervalle de temps qui sépare les deux recensemunts, 

dea modifications structurales en sens opposé ont eu lieu, mois on 

peut aussi, et surtout, l'expliquer par les différences entre les ten

dances qui se manifestent à l'intérieur de la circonscription par 

exemple, on remarque une tendance à la régression, en termes de super

ficie occupée, des exploitations de moins de 100 ha. Dans les f.1c.rchcs 

ce sont celles de moins de 50 ha qui régressent ; en Ombrie, les clas

ses de moins de 5 ha qui régressent tandis qu•augmentent celles des 

exploitations ayant entre 5 et 20 ha ; régression encore entre 20 et 

100 ha, augmentation entre 100 et 500 (+ 3 %) et régression pour les 

exploitations de la classe de plus de 500 ha (- 4,7 %) ; dans le Latium 

enfin, il y aurait une légère augmentation de toutes los classes de 

dimension en dessous de 500 ha au détriment des clasGes d'exploitation~ 

ayant une superficie supérieure à 500 ha. Dans cette dernière région, 
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en général, après l'intense processus de morcellement causé par la 

pres·sion démographique croissante au cours de la période d'avant

guerre, le processus inversese déroule beaucoup,plus lentement à 

cause de la répugnance des petits propriétaires, qui possèdent la 

plus grande partie de la superficie, à aliéner leur terre, m8me après 

avoir émigré. 

En résumé, on ne peut encore parler de tondances bien définies, mais 

plut8t d'amorces de tendances au bénéfice des classes de dimension 

groupant les exploitations les plus importantes. 

Il faut ajouter également que le recensement de 1961 a certainement 

enregistré une situation transitoire : compte tenu de ce fait, il 

semble raisonnable de supposer que la régression, en Ombrie, dea ex

ploitations de 20 à 100 ha serait moins un symptôme de crise dans ces 

classes de dimension qu'une indication de lu transformation en cours 

qui reflète la crise du métayage et la lente substitution à ce dernier 

du faire-valoir direct. Cette crise a probabl0ment permis· aux grcndes 

exploitations, fortes de leur situation patrimoniale, de bénéficier 

de la chute des valeurs foncières pour étendre encore le.ur superficie. 

Le comportement des régions de collines est sensiblement différent, 

tant du point de vue dea types d'exploitations que du point de vuo de 

la dimension des propriétés (1). 

En effet, ici, la régression du métayage et des autres modes de faire

valoir indirect, qui ont perdu dans leur ensemble, entre 1947 et 1961, 
plus de 400.000 ha et sont passées de 51,3-% à 39,3% de la superficie, 

a contribué, dans une mesure à peu près égale, à l'extension de la 

superficie a&tenue par les exploitations familiales et par les exploi

tations capitalis·tes. Uais, encore une fois, il faut signaler les dif• 

férences profondes qui existent entre les quatre régions considérées 

(1} Il faut se rappeler, pour mieux comprendre les phénomènes décrits 
ici, que, en raison des critères de classification dea communes par 
zones d'altitude adoptée par l'ISTAT, il a été attribué aux "col
lines" des territoires de plaine (plaine côtière, fonds de VQllées) 
qui sont souvent le siège d'une agriculture intensive (culture ir
riguée des fru~ts et légumes). L'influence de ces zones de plaine 
dans le cadre territorial de chaque commune particulière peut n 1avoir 
pas d'importance, mais leur somme au niveau régional a indubitable
ment une importance économique notable ; l'augmentation des petites 
exploitations dans les "collines" est certaineme~t imputable, en 
grande partie à l'existence de ces zones à haute capacité de rende
ment, effective ou potentielle. 
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ici : en Toscane, la progression des exploitations familiales en faire

valoir direct a été plus forte que celle des exploitations cepit~istee 

dans les Marches, en Ombrie et dans le Latium, c'est le contraire qui 

s'est produit. L'exploitation pBr des fermiers cultivateurs a eu une 

êvolution différente suivant les régions : en Toscane et dans les March~ 

elle e légèrement augmenté alors qu'elle diminuait fortement dnns le 

Latium. L'incidence et l'évolution du métayage, qui, de 1947 à 1961, 

est passé de 48,7% à 38,7% de la sup~rficie agricole et forestière, 

sont très différentes d'une région à l'autre : les collines des Marches 

et d'Ombrie sont encore fondamentalement sous le régime du métny~ge, 

le contrat de colonage partiaire concernant respectivement 74 % ét 50 % 
de la superficie agricole et forestière. En Toscane il est descendu de 

52 % à 35 %, et dans le Latium de 14 à 11 %. 

Après ce qui a été observé à propos des types d'exploitations, il est 

facile d'expliquer l'évolution de la distribution dos classes de dimen

sion. Dans la zone de collines de l'Italie centrale, prise dans son 

ensemble, nous trouvons eneffet que l'.incidence de toutes les classes 

de dimension en dessous de 20 ha a augmenté et nous constatons une di

minution correspondante des classes supérieures à 20 ha, à l'exception 

de la classe des exploitntio~s ayant entre 100 et 500 ha, dont l'inci

dence a légèrement augmenté. L'accroissement des petites exploitations, 

y compris celles qui ont une superficie inférieure à 3 ho, est concentre 

sur les collines à culture intensive de l'Ombrie, des Marches et du 

Latium. L'Ombrie et les Marches semblent connattre une crise pour les 

exploitations de dimension intermédiaire ~ant entre 20 et 50 ha, autre

fois exploitées en métayage ou par des salariés, et qui sont aujourd'hui 

trop grandes pour 8tre accessibles à des exploitants directs, ct 

trop petites, étant donné la nécessité d'adopter des systèmes de pro

duction plus extensifs, pour offrir une base territoriale suffisnnte 

à des exploitations capitalistes. Cette structure est donc susceptible 

de profondes modifications ultérieures, comme semblent l'indiquer les 

événements de ces dernières années. Il faut signaler enfin, en parti

culier pour le Latium, la transformation de beaucpup de petites ex

ploitations à plein temps en exploitations gérées par un entrepreneur 

à temps partiel, ou en tous cas à revenus mixtes, à cause de l'attractiOn 
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exercée par la capitale (en particulier par lee entreprises de construc

tion) et par le développement industriel de la plaine de Latina. 

Par suite d'une série de circonstances, que nous avons déjà rappelées 

en partie, ln zone de plaine de l'Italie centrale a été caractérisée, 

au cours de la période considérée, par un très grand dynamisme (1). La 

réalisation graduelle de la bonification, l'application de la réforme 

agraire, la mise en valeur des ressources en matière d'ir~igation 1 les 

conditions favorables du climat et du sol ont stimulé un rapide proces

sus d'intensification de l'agriculture : par exemple, l 1Agro Romano

Pantin (classification de Rossi-Doria) aurait enregistré entre 1949-51 
et 1959-61 une augmentation de la valeur de la production brute com

merciRlisable de 5,8 % par en et une augmentation du produit net pnr 

personne occupée égale à 8,5% par an (2). 

Examinons d'abord, suivant le schéma habituel, les principales varia

tions des types d'exploitation. Dans l'ensemble de la circonscription 

il s'est produit une notable expansion de l'exploitetion familiale 

(en particulier de l'exploitation familiale en faire-valoir di~ect, 

puisque les exploitations affer~ées à des cultivateurs ont sensiblement 

diminué) au dépens du métayage. 

L'augmentation de l'exploitation capitaliste a été beaucoup moins 

accentuée. On remarque donc une tendance nette à la prédominance de 

deux formes d'exploitation : l'exploitation familiale, en majeure poxtie 

en faire-valoir direct, et l'entreprise capitaliste. Dans la Maremme, 

et dans l'Agro Romano-Pantin, en raison de la très forte régression 

du métayage (qui est passé de 25,0 % à 7 %), l'expansion de l'exploi

tation familiale en faire-valo~r qirect (qui est passée de 13 16 % à 

35,2 %) et celle de l'entreprise capitaliste (passée de 27 1}% à 41 1 3%) 
ont été plus prononcées qu'en Toscane. Dans ln province de Rome, en 

particulier, on a enregistré entre 1947 et 1961 une nouvelle progres

sion de l'exploitation capiteliste (qui occupe, en 1961, 63,4% de la 

superficie recensée des exploitations) ; dans la plaine de Latin~, la 

variation est surtout en faveur de l'exploitation fami~iale en faire-

(1) Nous noua référons dans le contexte à lo zone de plaine telle qu'elle 
résulte de la classification de l'ISTAT, qui comprend seulement les 
zones de plaine de la Toscane et du Latium, laissant de côté, par 
contre, la ploine côti~re des Marches et la plaine intérieure 
d'Ombrie. Au contraire, ces deux dernières ont été considérées 
c.omme tel~es dans l'étude du Prof. Rossi-Doria, à laquelle on se 
réfère dans une autre partie du présent rapport. 

(2) Valeurs à prix constants de 1959-61. Le fort accroissement do la 
production dans la province de Rome et de Latina ressort également 
du graphique. 
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valoir direct- qui occupe, à la mgme date, 54 % de la superficie. Do m~me 

en ce qui concerne les variations des classes de dimension des exploi

tations, la Toscane et le Latium ont un comportement différent. Dans la 

plaine du Latium on enregistre un accroissement de toutes les classes 

d'exploitations d'une superficie inférieure à 100 hD· Cette augmentQtion 

s'est produite dAns une faible mesure aux dépens des cl~sses de 1GO ~ 

500 ha et pour une large part au dépens des classes de plus de 500 ho, 

dont l'incidence sur la superficie totale est passée de 51,2% à 1G,6 %. 
Les classes qui en ont le plus bénéficié sont celles des exploitutions 

de 10 à 20 ha et de 20 à ·50 ha. En Toscnne, au contraire, il s'est ~ra

duit une 16gère régression de l'incidence des classes cumprises ontre 0 

et 5 ha, et une augmentation de la classe des exploitntions ayant de 5 

à 20 ha, au dépens, surtout, des classes d'exploitations de plus de 

,00 ha. En somme, on peut dire que dans la plaine de l'Italie centrale, 

en raisons d'interventions extérieures (bonification, réforme agraire, 

colonisation) et des notables possibilités de production, la restructu

ration au cours de la période considérée a été beaucoup plus prononcée 

qu'ailleurs, avec une nette tendance à l'accroissement de l'incidence 

des classes intermédiaires, celles dea exploitotions ayant entre 5 et 

50 ha, qui est passée de 17 % à près de 40 % de la superficie recensée 

des exploitntions. 

4. Italie méridionale 

Dans l'Italie méridionale, qui comprend, la Cempanie, les Abruzzcc, le 

Molise, les Pouilles, la Basilicate, ln Calabre, les vcriations d~ns 

les types d'ent~eprises et dans ln dimension des exploitations ont été 

sensiblement influencées depuis 1950, par d'importantes interventions 

publiques qui se sont traduites par les lois sur la réforme foncière 

et par l'institution de lo Cassa per il Mezzogiorno (Caisse pour le 

Midi). La loi Sila et la loi sur la Réforme agraire (legge Stralcio) 

ont entratné l'expropriRtion d'environ 320.000 ha et ont indubitablement 

eu un effet indirect sur le morcellement des grandes propriétés, dQns 

la mesure où elles ont accéléré la crise de ln propriété appnrtennnt 

à des bourgeois non-résidants, exploitée souvent sur la base de contrat& 

précaires, eux-mêmes rendus possibles pnr le rapport déficitaire exis

tant entre ln population rurale et les ressources naturelles. L'~ttrac

tion exercée par le déweloppement économique du pays, localisé surtout, 
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comme on le sait, dans le CeDtre-Nord, est venue s'ajouter à ce proces

sus, apportant de nouveaux éléments décisifs de rupture. La Cassa per 

il Mezzogiorno (Caisse pour le Midi), a mené à leur terme, parmi beau

coup d'autres initiatives,-· dea projeta de bonification et d'irrigation 

entrepris avent 1950, et elle ~ commen.cé d 1 autres travaux importants 

dans le même secteur ; travaux qui ont stimulé un transfert de popula

tion progressif vers les plaines méri~ionules et déclench' un processus 

important ct irréversible d 'intensifioe.·tion de la production. Pnr con

séquent, dans la p.laine en particulier, le morcellement de ln grande 

propriété et l'élimination des anciennes formes de contrats ont ôté 

tràs fortement stimulés. 

Cependant, si l'on excepte les zones de plaine qui occupent environ 

20% de la superficie productive, la situation dDns les régions de 

collines et de montagnes de l'Italie méridionale, du point de vue agri

cole., est loin d'être encourageante. Malgré 1 'exode. important qui, au 

cours de la période 1951-1961, s'est traduit· par un solde migratoire 

n·égati·f de p~us de 1 ,5 millions d'uni tés, la population résidante du 

Sud, ~, en fait, augmenté de 4,3 % et la population agricole active 

n'a diminué que de 24,6 % (contre 34,5 % dans le Nord-Ouest, 4o,o ~~ 

dans le Nord-Est et 3?,1 %dans ~o Centre), et, 9D chiffres absolus, 

elle est protiquement revenue à son niveau de 1931. Entre cette dute 

et 1951, en effet, la pression démographique sur la terre avait sensi

blement augmenté. Il y a eu, il est vrai, une augmentation correspondante 

des pers~nnes actives dans les secteurs extra-agricoles, accompagnée 

d'importantes migrations internes, en particulier vers la Campaaie et 

les Pouilles ; il faut toutefois remarquer que, en raison du dévelop

pement industriel .relativement tôrdif, une grande partie de ces per

sonnes actives est, en fait, liée moins l des occupations industrielles 

proprement dites, ou tout au moins stables, qu'à des activités extra

agricoles "pr·écaires" (construction, travaux publics) ou à des acti

vités coœmereiales de type familial à baes.e productivité et ayc.nt peu 

de perspectives de consolidation. 

Les conditions naturelles difficiles de le. région des collines et des 

montagnes ont -eaucoup limité les possibilités de modernisation de 

l'agriculture, même là o~ le repport h~mme-terre a évolué fevorablement. 
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Avant de passer à l'examen spécifique des variations structurales, 

il faut encore rappeler que, comme les autrP.s régions, l'Italie méri

dionale n'est pas du tout un agrégat homogène; en dehors des diffé

rences entre les zones d'altitude que nous examinerons sous peu, il 

existe en effet de profondes différences entre les régions• Nous nous 

limiterons pour le moment à souligner le fait que la Campanie et, dans 
• 

une moindre m~sure, les Pouilles, ont fait preuv~ d'un ~amisme très 

vif sous la poussée d'une série de facteurs d'évolution qui constituent 

la garantie d'une vigoureuse expansion ultérieure de toutes les activi-

tés économiques. Dans la Campanie par exemple, on a constaté depuis 

1950 une diminution relative de l'importance économique de la province 

de Naples au bénéfice des deux autres provinces côtières, à savoir Sa

lerne et Caserte, qui ont fait l'objet d'une valorisation systématique 

de leurs importantes ressources agricoles, ainsi que d'un processus 

d'industrialisation particulièrement rapide ces dernières années. Comme 

nous l'avons déjà rappelé, la Campanie et les Pouilles sont les seules 

,régions méridionales qui aient enregistré, entre les deux derniers re

censements, un accroissement sensible de la population (respectivement 

+ 9,5 % et + 6,2 %) et de faibles taux de régression de la popula-

tion agricole active (respectivement- 22,2 %et - 10,7 %).(1) 

Ceci dit, il faut cependant faire remarquer qu'à l'intérieur de ces 

régions plus dynamiques, il subsiste encore de profondes différences 

dans la structure économique et les perspectives. En limitant provi

soirement notre examen à la Campanie, on peut noter qu'en 1961 encore, 

(1) Même au Basilicate, la population résidante a légèrement augmenté 
(+ 2,7 %) surtout par suite de l'apport de la province de Matera. 
A propos de l'importance de la population, c'est 1 1ecoasion de rap
peler ici que le recensement de 1961 a mis en relief une différence 
essentielle entre la population résidante et la population présente, 
cette dernière étant presque partout sensiblement plus faible (par
fois même de 10 %) en raison du nombre élevé de personnes actives qui, 
temporairement, ont émigré ou se sont déplacées dans les régions sep
tentrionales. 
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toutes les provinces (à l'P-xception de Naples) avaient une structure 

à prédominance agricole, comme en témoignait nettement le pourcentage 

très élevé de personnes employées dans l'agriculture ( 45 à 65% du 

total de la population active)· Le pourcentage régional relativement 

faible (35,9 ~) s'explique par le fait que, dans la province de Naples, 

la proportion des personnes occupées dans l'agriculture ne représen

taient en 1961 que 16,9 %· Dans les Pouilles, en revanche, ces personnes 

représentaient encore la moitié de la population active totale et, dans 

le Basilicate, 57,9 '}'~.Ces régions ont donc encore un long chemin à par

courir avant d'att~dre un meilleur équilibre territorial. 

Etant donné le caractère fortement hétérogène de cette circonscription 

et des autres régions, que nous avons brièvement évoqué, les variations 

globales dans les types et les dimensions des exploitations sont le ré

sultat d'une variété de mouvements d'ampleur et d'aspects différents, 

caractéristiques des diverses régions et zones d'altitude· En effet, 

malgré la réforme foncière et la colonisation, l'exploitation familiale 

a marqué dans l'ensemble, entre 1947 et 1961, une légère régression, 

alors que l'entreprise capitaliste a enregistré une variation en sens 

opposé. En réalité, à côté d'une expansion de l'exploitation familia~P 

en faire-valoir direct, on note une réduction sensible des exploitations 

affermées à des cultivateurs et une diminution plus faible des exploi

tations unifamiliales en colonage partiaire ("colonia parziaria appo

derata") ainsi que des autres modes de faire-valoir indirect (1), ces 

types d'entreprise ayant été remplacés en partie par l'exploitation 

capitaliste. Dans le même temps, la proportion des exploitations d'une 

superficie supérieure à 100 ha a nettement diminué, ce qui signifie 

que face à la crise des modes de faire-valoir précités et en raison 

du renforcement de la position des cultivateurs en matière de passation 

des contrats, les propriétaires bourgeois ont été amenés à assumer 

eux-mêmes l'exploitation de leurs terres en employant des salariés. Il 

s'agit donc, du moins dans les zones les plus pauvres qui sont d'ail

leurs les plus nombreuses, davantage d'une nécessité que d'un choix re

flétant une claire orientation structurale, qui, par conséquent, nfex-

(1) Le groupe des "autres modes de faire-valoir indirect" comprend es
sentiellement les divers types d'exploitations non familiales en 
colonage partiaire ("colonia parziaria non appoderata")· 
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elut pas des modifications ultérieures. En dehors des deux classes 

au-dessus de 100 ha, les autres classes accusent sans exception une 

augmentation, toutefois - et ce fait est assez important - ce sont 

précisément les classes intermédiaires, celles des exploitations ayant 

une superficie comprise entre 5 et 50 ha, qui ont le plus bénéficié 

de la superficie enlevée aux grandes exploitations. La classe des ex

ploitations ayant une superficie comprise entre 50 et 100 ha est au 

contraire stationnaire. 

En montagne, l'examen par zones d'altitude permet toutefois n'apporter 

des précisions importantes en ce qui concerne les tendances déjà men

tionnées. La crise des exploitations familiales et, en particulier, des 

différentes formes d'affermage à des cultivateurs, se reflète claire

ment dans les variations survenues entre 1947 et 1961; le fermage, en 

effet, est tombé de 17 à 7 %de la superficie recensée et, dans cer

taines provinces, il a presque disparu. Dans la province de Salerne, 

par exemple, la régression a été beaucoup plus nette (le taux est tombé 

de 20 à 3,8 %) par suite de l'attraction exercée sur la population par 

les centres urbains et la plaine côtière. A Bénévent, en revanche, l'af

fermage à des cultivateurs, bien qu'en régression , représente encore 

18% de la superficie. L'abandon des terres par les fermiers, les colons 

partiaires et autres catégories instables de cultivateurs explique le 

développement notable de l'exploitation capitaliste. (1) 

Ce n'est que dans la zone de montagne du Molise que l'affermage à des 

cultivateurs s'est maintenu, voire a légèrement progressé par rapport 

à 1947, ce qui s'explique peut-être par l'exode massif des travailleurs 

masculins et la prise en charge de l'exploitation par les femmes qui re

présentent environ la moitié du total de la population agricole active. 

Dans l'ensemble, l'exploitation familiale en faire-valoir direct a perdu 

du terrain, mais ce phénomène ne s'est pas produit partout; dans les 

Pouilles, l'importance de ce type d'exploitation reste inchangée, alors 

(1) Ici aussi, il è'agit néanmoins pour une large part d'une attribution 
fictive qui dissimule notamment la transformation en forêts de terres 
agricoles ou incultes. 
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qu'elle a augmenté dans le Basilicate et la Campanie. Dans ces zones 

de montagne, le désir de posséder des terrains s'est fait sentir plus 

longtemps qu'ailleurs en raison de l'isolement dans lequel ces popu

lations se sont toujours trouvées et de l'accroissement démographique 

considérable enregistré entre 1930 et 1951· En conséquence, l'exten

sion des superficies exploitées par des entreprises capitalistes (ou 

attribuées à celles-ci) a été relativement modeste dans oes régions. 

En ce qui concerne la dimension des exploitations, les variations es

sentielles peuvent se résumer comme suit : les exploitations couvrant 

jusqu'à 5 ha sont en fait stationnaireset celles dont la superficie 

est comprise entre 5 et 50 ha ont légèrement progressé; les exploita

tions de 50 à 500 ha et celles de plus de 500 ha sont stationnaires 

ou en régression selon les régions. Dans toutes les régions, à l'ex

clusion des Pouilles et de la Lucanie, les exploitations de plus de 

50 ha couvrent en montagne 50 à 60 % de la superficie recensée, ce 

qui correspond environ à la superficie attribuée aux entreprises capi

talistes. Il convient de rappeler à ce propos que ces entreprises coïn

cident dans une large mesure avec les domaines communaux, essentielle

ment à vocation forestière. 

Il convient également de signaler que la crise des exploitations fami

liales, en particulier en ce qui concerne les formes instables et non 

autonomes, aurait probablement été plus nette encore, surtout dans cer

taines zones de montagne, comme les Abruzzes, le Molise, et la Calabre, 

à la suite des mouvements migratoires de la main-d'oeuvre masculine vers 

l'étranger ou vers le nord de l'Italie, si l'exploitation des petites 

entreprises n'avait été assumée, dans une mesure croissante, par les mem

bres de la famille restés sur place, l'apport du travail féminin ayant 

joué un rôle déterminant. Ce processus de substitution a été favorisé 

également par la généralisation du progrès technique, surtout dans le 

domaine des engrais, des machines et de l'alimentation du bétail· 
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Dans les zones de colline, on constate la même régression, bien que 

plus atténuée par rapport aux zones de montagne, de l'exploitation 

familiale en fermage, remplacée par l'exploitation familiale en 

faire-valoir direct, cette régression s'expliquant surtout par le 

fait que l'influence de la réforme agraire a été plus importante dans 

les zones de colline· L'influence des exploitations unifamiliales en 

colonage a donc diminué elle aussi et on enregistre dans l'ensemble 

une légère progression des exploitations familiales en faire-valoir 

direct et des exploitations capitalistes. La régression des exploi

tations unifamiliales en colonage n'a toutefois été observée que dans 

les régions méridionales, comme la Campanie, les Pouilles, le Basili

cate et la Calabre, où ce type d'exploitation n'a jamais été largement 

répandu. Dans les Abruzzes et en particulier dans les provinces de 

Teramo et de Pescara, où le métayage couvre respectivement 65 et 45 % 
de la superficie, la proportion de oe type d'exploitation est au 

contraire restée stationnaire. 

Les variations dans la dimension des exploitations resultant des inter

ventions citées et du processus d'intensification qui a porté sur les 

zones de colline les plus favorisées, se traduisent par une augmentation 

de l'importance des classes de dimension comprises entre 0 et 100 ha 

et par la régression des classes de plus de 100 ha. L'expansion la plus 

importante (de 13,8% à 17 %) a été enregistrée dans la classe des 

exploitations ayant une superficie comprise entre 5 et 10 ha, du fait 

qu'une grande partie des exploitations constituées par la réforme 

agraire ont des superficies de cet ordre, en particulier dans les 

zones de colline. Pour comprendre l'augmentation du nombre des très 

petites exploitations ayant une superficie allant de 0,5 à 1 ha et 

de 1 à 3 ha, il faut tenir compte du fait que la zone des collines 

peut être divisée en deux grands types : d'une part, la colline à 

culture extensive ayant des caractéristiques très semblables à celles 

de la montagne (1); d'autre part, la colline à culture intensive ou 

semi-intensive, appelée aussi "mixte" en raison de la prédominance, 

(1) Il s'agit essentiellement de la zone classique "latif'undium", sous 
ses deux formes : "latifundium capitaliste" et "latifundium paysan.t!. 
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dans les exploitations familiales, d'un système de production mixte 

(céréales, produits zootechniques, vigne et arbres fruitiers cultiv~s en 

erande partie en culture intercalaire et non en culture spécialisée, 

pommes de terre ou, dans une moindre mesure, autres cultures légumières 

de plein champ), qui s'oppose aux cultures céréalières (alternance blé 

fèves ou pâturages) de la colline à culture extensive. Dans la zone de 

colline mixte, la densité de la population a toujours été beaucoup plus 

élevée et elle a augmenté surtout dans la période de l'entre-deux-guerres, 

provoquant une forte pression sur le marché des terres et des baux à 

ferme (1). 'fu effet, malgré l'exode qui s'est produit après 1951, le 

nombre de travailleurs occupés dans 1 'agric11l ture en 1961 est à peine 

inférieur à celui de 1931 : dans la zone de colline des Pouilles, 

l'effectif des travailleurs agricoles en 1q61 dépasse de 40% environ 

celui de 1931. En gros, 1 'augmentation du nombre des exploitations cou

vrant jusqu'à 3 ha peut s'ex-pliquer par un pro~essus spontané de morcelle

ment rrui ~ touché les exploitations couvrant une superficie de 3 à 10 ha 

par suite des interventions publiques directes (réforme agraire) ou in

directes (encouragement à la formation de la propriété p~srunne), ainsi 

que les exploitations de moins de 100 ha, sous l'effet de deux phénom_!nes 

contraires. En effet, on peut considérer, d 111ne part que les expropria

tions ont un effet direct ou indirect : direct, en ce sens que les terres 

(et les exploitations) de plus de 100 ha sont passées dans les classes 

inf~rieures par suite des expropriations; indirect, en ce sens que de 

nombreux propriétaires, par crainte de nouvelles expropriations, ont pré

féré vendre leur~ terres nu rénartir celles qui leur rest~mt entre leurs 

fils. En ontre, de neti.ts ou moyens pronriétr:~ires ou fermier~ ont pn 

bénéficier de ces terres disponibles pour ~erandir leurs biens. 

Dans les zones de pl~dne, nous retrouvons, so,1~ une forme beaucoup nlus 

marquée, les m@mes types de variations des modes d'exploitation que dans 

(1) Alors que, da.ns le latifundium, l'habitat groupé domine, encourageant 
le développement de grosses hourgades rurales ou "villes paysannes", 
dans la colline mixte, au contraire, c'est l'habitat dispersé qui 
domine, limité parfois aux périodes printemps-été (comme dans les zones 
d'arboriculture). 
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les zones de colline, à savoir une forte régression de l'exploitation 

familiale en fermage, ainsi qu'une diminution de la superficie dêtenue 

par l'entreprise capitaliste et par les "autres types d'exploitation 

contractuelle"· Toutefois, alors que dans les autres régions d'altitude 

la régression de l'exploitation familiale en fermage est principalement 

imputable à l'exode, dans les zones de plaine, le phénomène est dû en 

grande partie à l'accession des fermiers à la propriété par suite des 

expropriations et de la redistribution d~s terres effectuée par les 

organismes de la réforme agraire (enti di riforma agraria). 

La réduction de la superficie détenue par l'entreprise capitaliste a 

été particulièrement n~tte dans le BasilicatP et en Calabre où ce 

mode d'exploitation rev~tai t en 1947 un~ importance primordiale . dans . 
la premièr~ région en ~ffet, la superficie est tombée de 59 à 36 % 
et dans la seconde de 56 à 41 % de la superficie agricole et forestière. 

Enfin, il convi~nt de noter que les Pouilles sont l'unique région dans 

laquelle les "autrP.s modes d'exploitation" continuent à jouer un certain 

rôle, représentant environ 16 %de la superficiel il s'agit surtout de 

modes de faire-valoir indirect en colonage partiaire (contratti di co

lonia partiaria), répandus dans les zones d'arboriculture (vignes et 

oliveraies). L~s vari~tions de l'exploitation unifamiliale en colonage 

("colonia partiaria appoderata") sont négligeables, étant donné son 

importance très faible au départ. Au total, l'exploitation familiale en 

faire-valoir direct est passée de 24,6 à 44,2 % de la superficie et 

l'exploitation familiale dans son ensemble de 51 à 59% de la superf1cie: 

ces pourcentages coïncident avec les pourcentages moyens des zones de 

plaine du territoire national tout entier. Il s'agit évidemment de chif

fres moyens pour l'ensemble des régions méridionales, ces chiffres masquant 

des différences sensibles entre les diverses régions. En Campanie, par 

exemple, l'exploitation familiale en faire-valoir direct occupe presque 

les quatre cinquièmes (77,4 %) de la superficie recensée et l'entreprise 

capitaliste 20% seulement. Dans les Pouilles et la Calabre, l'exploita

tion familiale en faire-valoir direct a au contraire une importance lé

gèrement inférieure à la moyenne. Comme nous l'avons rappelé au début, 
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dans la plaine de l'Italie méridionale, on a fait préuve d'un grand 

dynamisme en ce qui concerne les systèmes de production, surtout sous 

l'effet de l'amélioration générale des conditions locales et des tra

vaux d'irrigation; en conséquence, en raison tant des interventions 

extérieures déjà mentionnées que des forces spontanées, le processus 

de morcellement de la propriété a été rapide. 

La structure des exploitations a également subi des modifications beau

coup plus importantes et plus rapides que dans les autres zones d'alti

tude. On constate donc que, de 1930 à 1961, l'importance des classes 

d'exploitations ayant une superficie de moins de 100 ha a augmenté au 

détriment des classes d'exploitations de plus de 100 ha l'expansion 

la plus remarquable concerne toutefois les classes comprises entre 5 

et 10 ha et 10 et 20 ha dont l'importance a presque doublé. Il n'y a 

pas de différence profonde entre les plaines des diverses régions, si 

ce n'est dans l'ampleur des variations. Dans les régions qui ont subi 

une transformation déjà ancienne, comme une grande partie des régions 

de la Campanie, ou celles qui ont fait l'objet d'une valorisation récente 

grâce au développement de l'irrigation, le désir des petits cultivateurs 

de posséder des terres de plaine s'est traduit par un accroissement sen

sible des exploitations couvrant une superficie de 0,5 à 5 ha; mais 

ailleurs, les taux d'accroissement les plus importants portent sur les 

classes d'exploitations de 5 à 50 ha. ~outefois, si l'on compare la 

situation de la plaine méridionale en 1961 avec celle de l'Italie du 

Nord-Ouest ou du Nord-Est, on observe quelques différences intéressantes 

concernant la fréquence des interventions visant à modifier les dimen

sions. La plaine méridionale révèle en effet une plus grande concen

tration des classes extrêmes : les classes d'exploitations ayant une super

ficie inférieure à 3 ha occupent presque 21 % de la superficie,alors 

que dans le Nord, elles en occupent respectivement 11 et 13 %' les classes 

de plus de lOO ha couvrent presque 20 % de la superficie totale, contre 

8 et 12% dans l'Italie du Nord-Ouest et l'Italie du Nord-Est. 
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Dans d'autres régions, comme la Campanie, l'importance des 

petites exploitations d'une superficiê de moins de 3 ha est de 

40% de la supêrficie totale· Ces différênces s'expliquent en 

partie par le potentiel de prod.J.ction supérieur des terres des 

plaines méridionales, lorsqu'elles sont irriguées, par rapport 

à celles du Nord : deux hectares de vignA, d'agrumes ou d'autres 

fruits et légumes ppuvent certainement donner des rendements 

plus élevés qu'une superficie égale dans les plaines septen

trionales. Il s'agit toutefois de cultures très spécialisées 

comportant donc un risque élevé et des programmes de travail 

très irréguliers, éléments qui répondent mal aux exigences 

d'une famille de cultivateurs dans laquelle une bonne partie 

de la main-d'oeuvre disponible est une main-d'oeuvre fixe• Par 

conséquent, on ne peut affirmer qu'il s'agit d'une structure 

compatible avec la nécessité d'un emploi et de revenus stables. 

De même, il semble possible d'affirmer que, dans les régions 

examinées, une incidence relativement élevée des exploitations 

ayant une superficie supérieure à 100 ha est un fait positif 

en soi, dans la mesure où elle permettrait de réaliser des 

économies d'échelle à un degré qui pourrait difficilement être 

atteint par des petites exploitations, si ce n'est au moyen de 

laborieux processus d'intégration horizontale· Etant donné la 

tendance à s'orienter vers une production intensive, tendance 

qui est non seulement favorisée par l'évolution de la demande 

mais que l'on stimule afin d'augmenter la productivité sociale 

des investissements publics en équipements d'infrastructure 

et en travaux d'irrigation, dont le coût est très élevé, 
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l'estimation des dimensions optima des exploitations est nécessuiromcnt 

différente de celle qui est valable pour des régions ayant un potentiel 

de production moindre (comme le Nord) ; en particul~er, les investisse

ments nécessaires par unité de superficie irrigable dans les exploita• 

tions sont d'un coût très élevé. Par conséquent, il est probable que, 

dans ces zones également, le recensement de 1961 a enregistré une oi

tuation de transition, destinée à évoluer en fonction des investisse• 

ments publics futurs, de la politique d'encouragement, des perspectives 

du marché et des structures qui pourront être mises en place pour la 

transformation et la distribution des produits. Cependant, dans cer

taines zonee qui seront prochainement irriguées, un problème d'une par

ticulière importance est posé par la présence de grpupes de petites 

exploitations en faire-valoir direct ou en fermage, qui sont morcelées 

en plusieurs lots, souvent éloignés les uns des autres ; de telles 

structures constituent un gros obstacle à l'exécution du réseau ter

tiaire d'irrigation et accroissent le coût des travaux et les frais de 

fonctionnement du réseau d'irrigation. Des mesures de remembrement ct 

d'agrandissement des exploitations sont donc particulièrement urgontes, 

précisément pour permettre une mise en valeur complète des invcstiase

ments publics en travaux d'irrigation et équipements d'infrastructure. 

5. Italie insulaire 

La situation de l'Italie insulaire est à bien des égards analogue à 

celle du Sud-continental, étant donné la similarité des conditions 

physiques et des structures économiques. Il existe cependant quelques 

différences importantes, notamment en ce qui concerne les variations 

intervenues depuis la fin de la guerre, sur lesquelles il y a lieu de 

s'arrêtèr. De plus, on constate également des différences importcntes 

entre les deux iles. 

Compren~nt moins de terrains do plaine optes à donner naissance à une 

agriculture riche, les deux grandes îles se distinguent du reste du 

Mezzogiorno également par la plus grande aridité du climat ; l'écart 

entre les niveaux de production des zones irriguées et ceux des zones 

pauvres des montagnes et dea collines intérieures est par conséquent 

très grand. En Sardaigne, la notable étendue de terrain• superficiels 

et rocheux a favorisé ln généralisation d'un système de production à 
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orientation pastdrale, tandis qu'en Sicils 1 ce sont plutSt les cultures 

céréalières extensives qui ont prévalu ; sur les eStes, mais plus en 

Sicile qu'en Sardaigne, le climat plus tempéré et la mise en valeur 

progressive des ressources en eau favorisent au contraire des cultures 

intensives ou semi-intensives de fruits et légumes, d'agrumes ou de 

vigne. La Sardaigne est toutefois dotée d'une zone de plaine et de 

terrains faiblement inclinés de notable étendue, les "Campidani" de 

Cagliari et d'Oriatano, qui en sont encore au début d'un processus 

d'irrigation dont la réalisetion pourra changer radicalement la struc

ture de la production et l'implantation de la population agricole sarde. 

Les activités extra-agricoles des deux !lee ont reposé pendant longtemps 

sur les industries extractives - extraction du soufre en Sicile et du 

charbon en Sardaigne - dont la crise, qui s'est accélérée au coure des 

dix dernières années, a fortement influé sur le niveau de l'emploi in

dustriel. Les efforts accomplis récemment pour développer de nouvelles 

activités ont eu pour effet, jusqu'à 1961 tout au moins, de ramener le 

nombre des personnes employées dans l'industrie en Sardaigne à son 

niveau de 1951 ; en Sardaigne, par conséquent, l'augmentation de l'em

ploi extra-agricole est due essentiellement à l'élargissement du sec

teur tertiaire (y compris le tourisme). En Sicile, au contraire, l'im

plantation de nouvelles activités industrielles, notamment à la suite 

de la découverte d'hydrocarbures, a commencé plus tôt et s'est pour

suivie à un rythme plus rapide, ce qui a eu des effets positifs sur 

le niveau de l'emploi. 

Du point de vue démographique, il t:onvient de rappeler encore qu'en 

Sardaigne, la densité de population est de beaucoup inférieure à celle 

de la Sicile ; en effet, bien que le pays ait l peu près la même super

ficie, la population résidante de la Sicile était en 1961 aoviron troie 

fois plus nombreuse que celle de la Sardaigne. L'exode vers le Nord 

et les autres pays européens a également commencé plus tard que dans 

les régions de l'Italie méridionale, ainsi qu'il ressort du tableau 6 
ce tableau fait apparaître une augmentation assez accusée de la popu

lation résidante, une population active inchangée (alors que dans le 

Sud elle a diminué), et des tau.·x de diminution de la population active 

agricole plus faibles que dens les au tres régi.ons. 
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En ce qui concerne la stratification sociale de la population agricole, 

il faut encore eign~ler que, par tradition, la participation des fcnmes 

aux travaux agricoles est très faible, de sorte que le nombre des auxi

liaires familiaux est assez bas ; en revanche, le nombre de ~alariés 

est très élevé ; ceux-ci constituent environ la moitié de la population 

active masculine. 

Voyons maintenant les principales variations des types d'exploit~tions 

et des dimensions des exploitations, en considérant d'abord la réparti

tion territoriale dans son ensemble, et, ensuite les diverses zones 

d'altitude, dans la mesure où les données disponibles le permett~nt (1). 

La comparaison entre 1947 et 1961 met tout d'abord en évidence un phéno

mène déjà noté pour l'Italie méridionale : la très forte diminution des 

exploitations affermées à des cultivateurs et des "autres modes de 

faire-valoir indirect" (c'est-à-dire toute la gamme des contrats de 

colonage partiaire, ainsi que d8s exploit8tions unifamiliales en météW-

88'9 ("colonia appoderata"), qui toutefois n'ont jamais été très non

breuses dans ces régions (2). 

Le phénomène a porté au total sur environ 850.000 ha, qui ont été cb

sorbés en parties presque égales par l'exploitotion familiale en f2ire

valoir direct et par l'exploitation capitnliste. Les attributions de 

terres dans le cadre de la réforme foncière et les acquisitions faci

litées par la loi sur la formation de ln propriété rurale ont contribué 

à raison des deux tiers environ, à l'expansion de l'exploitation fami

liale en faire-valoir direct. En 1961, les exploitations famili~cs 

(tant en faire-valoir direct qu'en fermage) couvraient en Sicile envi

ron 50% de la superficie totale, et environ 60 % de la superficie to

tale en Sardaigne. L'entreprise capitaliste occupe le reste de ln super· 

ficie en Scrdaigne, mais seulement 30% de celle-ci en Sicile : les 

20 % restnnts sont encore occupés en Sicile par des exploitationc en 

colonage partiaire. Les exploitations affermées à des cultivateurs 

conservent en revanche une incidence importante en Sardeigne (environ 

25 % de la superficie), où ce mode de faire-valoir porte princip·alement 

sur des terrains de pâture, appartenant tant à des particuliers qu'à 

des collectivités (biens commun&ux). 

{1) Pour ln Sicile, en effet, il n'est pas possible d'examiner l0s va
nations des types d'exploitations par zone d'altitude étant donné 
que les données pour 1947 font défaut. 

(2) Il s'agit en effet d'un contrat importé à l'occasion des "coloni
sations" ayant eu lieu avant la guerre dans les zones de bonifica
tion. 
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En dépit de ces variations importantes ùnns lee types d'exploitutions, 

lee variations dans ln superficie occupée pnr les différentes classes 

de dimensions ont été assez modestes entre 1930 et 1961. La seule ten

dance bien définie est la diminution de la superficie occupée par les 

exploitntions de plus de 100 ha, dont l'~ncidence est passée de 40 à 

33 % ; cette diminution s'est faite au profit de toutes les autres clas

ses, y compris celle des exploitations de moins de 1 ha, bien que le 

pourcenteg~ d'augme~tation le plus important soit constaté pour los 

classes comprises entre 20 et 100 ha. Snns doute ce phénomène tient-il 

plus au fractionnement des grandes exploitations qu'à la consolidation 

des exploitations des classes inférieures. Les deux iles ent en effet 

un comportement différent en ce qui concerne les variations des class.es 

les plus p.etites : en Sardaigne, on note un léger recul des classes 

d'exploit~tion~ n'ayant pas plus de 5 ha, tandis qu'en Sicile, il s'est 

produit une augmentation appréciable précisément de la classe des exploi

tations ayent de 1 à 5 ha (2,4 %). Les exploitations de moins de 5 ha 

occupent an Sicile 28% de la superficie, tandis qu'elles arrivent à 

peine à 13 ~~en Sardaigne. La situation est inverse à l'extrêmité op

posée, c'est-à-dire pour les exploitations de 100 ha et plus ; en Sicile, 

celles-ci occupent un peu moins de 20 % de la superficie, tandis qu'elles 

occupent 47% de le superficie en Sardaigne ; il s'agit toutefois en 

majeure partie, comme nous l'avo~déjà noté, de terrains peu fert11es 

bien qu'il subsista encore des propriétés de notable etendue dans le 

"Campidano 11 de Cagliari. En résumé, on no-t-e que dans l'Italie insulaire 

également, la superficie détenue por l'exploit&tion cBpitaliste a aug

menté, tandis que la superficie occupée pcr les grandes exploitations 

s'est réduite ceci tient à ce queles grands propriétaires terriens, 

même lorsqu 'ils n • ont pas été frappés directement par la réf·orme fon

cière, ont été contraints par une série de facteurs à fractionner leur 

propriété et à assumer eux-mêmes l'exploitation de terres que, lorsque la 

pression démographique était plus forte, ils n'ava~ent aucun m~~ à 

fvire cultiver, sur la base de contrats avantageux, par des paysans et 

des ouvriers agricoles sans autres possibilités d'emploi. 

L•examenp~~ zone~ d'altitude des variations des types d'exploitations, 

qui n'est toutefois pos~ible que pour la Sardaigne, confirme dans ses 

grandes lignes,. une évolution désormais classique : dans la montagne sarde, 

la réduction considérable dea exploit3tions affermées à des cultivateurs 
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et des di verses formes de colonnge pertiRire s • est fei te à l' a.vé"..nt<..:ge 

exclusif de l'entreprise capit~liste : !•exploitation familiale en 

faire-vnloir direct est restée stationnaire, et, par conséquent, la 

superficie occupée par l'exploitation familiale est passée des deux 

tiers à environ la moitié du total. Dans la colline sarde, au contrcire, 

la régression des exploitations affermées à des cultivateurs a été 

beaucoup moins accentuée et a été compensée p~r l'expansion de l'dx

ploitation familiale en faire-vnloir dir·:)ct. Simultanément, l'exploi

tation unife.miliale en métayage (colonie. eppoderata) et lGs c.utrcs 

formes de colonage partiaire ont diminu6, de sorte que, en colline 

également, la superficie détenue par l'exploitation capitaliste s'est 

légèrement agrandie. Enfin, dans la plaine sarde, la variation lQ plus 

importante concerne l'exploitation familiale, qui est passée de 52% à 

60 % de la superficie, augmentation due exclusivement à 1~ diffusion 

de l'exploitation familiale en faire-valvir direct sur des terrains 

exploités autrefois en colonage ou en métcyage ; le fermage n conservé 

son incidence initiale, et l'exploitation capitaliste n'accuse pas non 

plus de verictions substantielles. 

L'évolution par zones d'altitude des dimensions des exploitations ne 

diffère pas beaucoup de cell~ qui a déjà été décrite pour l'ensemble 

des deux Îles : dans toutes les zones d'altitude, seules les elusses 

d'exploitations ayant une superficie supérieure à 100 ha sont ~n dimi

nution. Dans la montagne, l'incidence de ces exploitations est. tomb~e 

de 54 à 45 % de la superficie totele, réduction qui s'est faite surtout 

au bénéfice des classes de dimensions comprises entre 20 et 50 ha. 

Dana ln colline, un décalage analogue s'est produit, mois nous consta

tons que là, les grandes exploit~tions (de plus de 100 ha) ont une in

cidence moins grande que dans la montagne, tandis que l'incidence des 

exploitations ayant une superficie comprise entre 10 et 100 ha et est 

plus import~nte (environ 41 %). En plaine, le phénomène s'accentue : 

la diminution de l'incidence des grandes exploitations (qui, en 1961, 
occupaient 2? % de la superficie totale) a servi aussi à éiargir les 

classes les plus petites, par exemple celle des cxploite.tions ayr~nt 

entre 3 et 5 ha. Dans l~nsemble, lorsque l'on passe de la montagne à 

le colline et à la plaine, la répartition de la supérficie par classes 

de dimensions devient plus régul i.ère, et s1.1rtout, on constate une c.ug

mentation de l'incidence des classes interm0diaires, c'est-à-dire àes 

classee d'exploitations ay~nt une superficie comprise entre 10 ct 100 h4. 
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III. Les principales variations démographiques 

Dans les paragraphP.s précédents, en P.xaminant les variations sur le 

plan national et régional des types d'entreprise et des dimensions des 

exploitations, nous nous sommes souvent référés à l'évolution démogra

phique du pays. Il convient à présent de préciser davantage les prin

cipaux phénomènes démographiques afin de mettre en évidence les effets 

qu'ils pourraient avoir sur les variations structurales à l'avenir. 

Pour avoir une vue d'ensemble, il paraît utile de partir des données 

figurant dans le tableau 3, qui sont le résultat d'analyses exposées 

dans l'étude du profP.sseur Rossi-Doria, intitulée "Analisi zonale 

dell'agricoltura italiana mediante disaggregazione dei dati regionali", 

Portici, juillet 1965. Il ressort de celles-ci que, pour l'ensemble du 

pays, le nombre de personnes occupées dans l'agriculture en prenant 

comme année de référence 1931 = 100 - est passé à 102 % en 1951 et à 

70% en 1961, l'évolution étant sensiblement différente dans les grandes 

circonscriptions : dans le Nord, l'indice est de 50, du fait qu'au cours 

de la première période citée allant de 1931 à 1951, le nombre de tra

vailleurs agricoles était déjà en régression, alors que dans le Mezzo

giorno, l'indice est de 95, du fait que l'exode, considéré sur le plan 

tant territorial que professionnel, est un phénomène récent et n'est pas 

encore suffisamment développé pour comparer le nombre de travailleurs 

en question à celui de 1931· L'Italie centrale se trouve dans une situa

tion intermédiaire. Le degré de développement de l'agriculture, exprimé 

sous forme de pourcentage de la population agricole active par rapport 

à l'ensemble de la population active, présente toutefois des différences 

considérables selon les diverses régions géographiques : dans le Nord-Ouest 

de l'Italie, ce taux est relativement bas, à savoir 14,8 %, et dans le 

Sud de l'Italie et dans les Iles, il est encorP- beaucoup plus élevé, à 

savoir respectivemP,nt 44,5 et 40,3% (voir tableau 6). 

Les différences dans l'évolution de l'exode rural au cours des deux pé

riodes 1931-1951 et 1951-1961 ont été brièvement résumées comme suit par 

M.C. Barberis (1) : 

(1) C. Barberis, Sociologia rurale, Editioni agricole, 1966. 
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a) Au cours de la première période, la population agricole italienne a 

perdu en moyenne annuelle 

20.000 ménages 

140.000 à 150.000 membres de la famille (actifs ou non), alors 

que la population active s'est accrue d'environ 5.000 unités par 

an. 

b) Au cours de la s~oonde période, la population agricole itali~nne a perdu 

en moyenne annuelle 

70.000 ménages 

460.000 membres de la famille (actifs ou non) 

260.000 personnes actives. 

De 1931 à 1951, on assiste donc à un processus d'"activation" de l'ef

fectif agricole, qui se traduit par une augmentation sensible de la main

d'oeuvre féminine (20 à 25% du total des personnes actives) : cette évo

lution s'est ralentie au cours de la période 1951-1961, mais, comme nous 

l'avons déjà fait remarquer et comme il ressort du tableau 14, ce phénomène 

a eu des effets assez différents selon les régions. C'est essentiellement 

dans le Mezzogiorno (le Sud et les Iles) que la part des femmes dans le 

travail agricole a été la plus importante. Dans le Nord, durant toute 

la période considérée, et dans le Centre, plus récemment, on a enregistré 

une diminution à la fois de la main-d'oeuvre féminine et du pourcentage 

de celle-ci par rapport au total de la main-d'oeuvre. En revanche, on 

constate un net accroissement de l'effectif féminin dans les Iles où une 

longue tradition a voulu que les femmes soient toujours exclues des tra

vaux des champs. Aujourd'hui encore, dans de nombreuses zones à l'inté

rieur de la Sicile, elles ne participent en aucune façon aux travaux dans 

l'exploitation, mÂme lorsqu'en période d~ pointe (ensemencement, moisson, 

fenaison), leur contribution serait util~, comme le prouve le fait que 

les exploitants doivent faire appel à une main-d'oeuvre étrangère (1). 

Le caractère nettement saisonnier de l'emploi d'une main-d'oeuvre agricole 

féminine est en effet l'élément dominant de l'évolution actuelle, comme 

le montre le tableau 15. 

(1) C.I.R.I.S. "A study of the Possibilities of Improving the Agriculture 
in Three Towns of the Mountainous ~gion of Sicily", Chapitre X, 
"Agricoltura", par. C. Guida, Rome, 1965 (reproduit). 
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Outre ce phénomène dit de la •féminisation", qui concerne principalement 

le Sud, il faut rappeler deux autres phénomènes : la "méridionalisation" 

ou concentration des personnes actives dans le Mezzogiorno, phénomène 

dont nous avons déjà parlé et qui ressort clairement du tableau 6 précité 

ainsi que du tableau 16, et la "sémilisation" ou concentration des activi

tés sur les classes de personnes !gées dont nous allons parler brièvement. 

L'attrait des zones industrielles du Nord et des pays européens voisins 

et, plus tard, du Mezzogiorno en question, a provoqué une diminution im

portante de la population agricole active et des déplacements notables 

de cette population sur le plan géographique. L'exode qui a touché l'agri

culture et les zones rurales a présenté un caractère sélectif, en ce sens 

qu'il a surtout été le fait d'une main-d'oeuvre jeune, avec comme consé

quence que la population agricole active restante a progressivement enre

gistré un vieillissement systématique. D~ 1951 à 1961, la proportion des 

travailleurs masculins et féminins âgés de plus de 45 ans est passée de 

31,3 à 42,6 %du total de la main-d'oeuvre agricole active (voir tableau 

17).Le vieillissement a davantage touché les hommes que les femmes, consé

quence logique du fait que les femmes ont souvent comblé les vides laissés 

par les hommes, assumant parfois la charge de chefs d'exploitation. En 

1961, les hommes âgés de plus de 45 ans représentaient environ 45 %de 

l'ensemble de la main-d'oeuvre masculine active, alors que les femmes 

de cette même catégorie d'âge ne représentaient que 36% du total. Ce 

phénomène du vieillissement existe en outre dans le Nord en particulier 

où la population âgée représentait en 1961 51 % du total de la main

d'oeuvre, contre 37 à 38 %dans le Sud et dans les Iles. Dans la catégo

rie de la main-d'oeuvre très jeune (âgée de moins de 25 ans), on constate 

une évolution inverse : de 32 %en 1951, elle est tombée à 19% en 1961. 

Parallèlement au vieillissement de la population, la situation s'est 

aggravée en ce qui concerne le niveau d'instruction de celle-ci. Le 

nombre des travailleurs analphabètes ou sans diplômes, ne possédant 

même pas l'instruction élémentaire) s'est sensiblement accru au point 

que l'on peut conclure que la majorité des agriculteurs est actuellement 

constituée d'analphabètes ou de semi-analphabètes, même si le degré d'ina-



struction des jeunes agriculteurs s'est considérablement amélioré. En 

fait, la préparation scolaire et extra-scolaire (réalisée grâce à la 

participation aux divers cours de perfectionnement, à des réunions, à 

des activités au sein des clubs 3 P, à des visites, etc ••• ) dont les 

jeunes ont pu ou p~uvent actuellement bénéficier est un élément qui 

tend à accentuer le conflit entre la jeune et la vieille génération 

et qui rend les jeunes de plus en plus intolérants à l'égard du tra

ditionalisme et d~ l'immobilisme des gens plus âgés. 

Si le vieillissement ou la "sénilisation" des travailleurs agricoles 

s'est tellement accentué dans un passé récent et appara1t de ce fait 

chargé de conséquences néfastes pour les perspectives et la capacité 

de l'évolution future des structures des exploitations, il importe sur

tout de tenir compte du vieillissement des chefs d'exploitation si l'on 

veut tenter d'établir des prévisions relatives à l'avenir des struc

tures agricoles dans l~s prochaines décennies• A cet égard, la situa

tion en Italie est caractérisée par deux faits marquants : 

l) L'âge moyen des exploitants est sensiblement supérieur à la moyenne 

d'âge de l'ensemble de la population active en raison, d'une part, 

de la pyramide des âges différente pour les hommes et pour les femmes 

et, d'autre part, du fait que ceux qui sont évidemment restés dans 

les exploitations sont les fils les plus âgés et, partant les moins 

"mobiles"; 

2) De nombreux chefs d'exploitation n'ont pas eu d'héritiers mâles• 

Ce dernier élément revêt une importance particulière, puisque la dispari

tion de ces exploitants (ou du groupe dont ils sont le chef de famille) 

devrait se traduire par une diminution sensible, par le jeu d'une simple 

variation démographique et dono indépendamment de l'exode rural propre

ment dit, du nombre d'agriculteurs et devrait surtout libérer des terres, 

oe qui permettrait aux exploitants plus jeunes d'agrandir leur exploi

tations. Se fondant sur cette hypothèse, la Fédération nationale de 

de l'assurance maladie en faveur des cultivateurs directs a été am~née 

à élaborer une série de statistiques sur la base des données démogra-
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phiques dont elle dispose (1). Il ressort de cette enquête que "le 

pourcentage des ménages d'agriculteurs qui ne disposent pas de tra

vailleurs masculins âgés de moins de 50 ans, de moins de 60 ans, et 

de moins de 70 ans rAprésente respectivement 58,5% environ, 30,1 %et 

12,6 %"· Les ménages privés de main-d'oeuvre jeune sont plus nom

breux en plaine qu'en montagnef sur le plan régional, il apparaît 

que l.'Emilie-Romagne ~t la Vénétie sont relativement "jeunes" , la 

Calabre et la Ligurie étant nettement "vieilles"• En procédant à une 

classification appropriée des ménages et en se référant aux taux de 

mortalité, l'enquête prévoit pour conclure que les 956.000 centres 

d'exploitation qui, à la fin de 1964, ne disposaient pas de main

d'oeuvre masculine âgée de moins de 50 ans, se réduiraient à 531.000 

en 1985, cette diminution s'opérant à un rythme croissant, à savoir 

16.000 par an durant la période 1964-1970 et 23.000 par an au cours 

de la décennie 1976-1985. Le nombre de ménages d'agriculteurs, dé

clarés comme tels pour les besoins de l'assurance-maladie, devrait 

tomber de 1.634.000 à moins d'un million en l'espace de 20 ans. 

L'enquête précitée ne donne malheureusement aucune indication en ce 

qui concerne la disponibilité de terres détenues par des ménages 

dont la disparition est probable au cours des 20 années considérées. 

Etant donné l'importance de ce problème, il nous paraît utile de men

tionner une autre enquête concernant une seule province du Nord, à 

savoir celle de Padoue, effectuée en 1965 sur la base d'un échantil

lonnage de 550 exploitations, soit 1,5% de l'ensemble des exploita

tions (2). La méthode suivie lors de cette enquête peut se résumer 

dans les 5 phases suivantes : 

1. estimation des exploitations dont le chef est âgé de plus de 55 ans 

(dans la province en question, oes chefs d'~xploitation représen

tent un pourcentage élevé, à savoir 2/3 environ du nombre total 

d'exploitants); 

Fédération nationale de l'assurance maladie en faveur des cultiva
teurs directs, "ménages sans main-d'oeuvre jAune", supplément n° 5 
à 1 'Assistenza Mal8.ttia ai Coltivatori Diretti", n° 4, avril 1966. 
Enquête menée par l'"Istituto Ricerche dell'Ente Nazionale Tre 
Venezie"- les exploitations soumises à l'enqu~te ont été choisies 
parmi un total de 36.000 exploitations. 
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2. lstimation des exploitations pour l~squellAs il n'est pas prévu 

d~ successeur déterminé, celui-ci pouvant ~tr~ choisi parmi les 

fils ou les gendrAs âgés d~ plus de 15 ans travaillant à plein 

temps dans l'exploitation. 

3. Répartition en deux groupes des exploitations pour lesquelles il 

n'est pas prévu de successeur dét~rminé, selon que le chef d'exploi

tation travaille à plein temps ou SAUlement à temps partiel et dans 

l'hypothèse de la mort du chef de famillA: l'exploitation, dans le 

premier cas, cesse d'exister, alors que, dans lA second cas, elle 

continue probablement à servir de ''résidence" pour les autres mAmbrAs, 

seules les terres étant éventuellement affermées. 

En supposant que l'espérance de vie des agriculteurs âgés de plus de 

55 ans soit de 75 ans, on obtient les résultats suivaàts : 

Exploitations appelées Superficies disponi-
à disparaitre bles (ha) 

jusqu'à 1970 2.040 2.825 
jusqu'à 1975 3·750 4-810 
jusqu'à 1985 11-520 23.660 

Si l'on tient compte également des nombreuses petites exploitations 

exclues du sondage - environ 25.000 par rapport au recensement de 1961, 
avec une superficie couvrant quelque 8.000 à 9.000 ha , les chiffres 

du tableau passent à un total de près de 6.000 exploitations appelées 

à disparaitre d'ici 1985 avec une superficie totale de 26.000 ha, soit 

13 % de la superficie utile de la province et 37 % de la superficie ac

tuellement occupée par des exploitations de moins de 3 ha. 

Ces estimations permettent de conclure que le phénomène du vieillisse

ment des chefs d'exploitation va, il est vrai, dans le sens souhaité, 

c'est-à-dire qu'il contribue, bien que très lentemen~, à réduire le nom

bre des exploitations agricolesJ en effet, ce n'ee4 ~~·~ 1975 ~ 



les résultats se feront sentir d'une manière sensible, mais, même à 

long terme, l'évolution démographique à elle seule sera loin de ré

soudre le problème. Cela s'explique principalement par le fait que les 

exploitants agricoles âgés détiennent généralement des superficies 

modestes. Des mesures prises par les pouvoirs publics, du genre de 

celles en vigueur dans presque tous les pays européens (pensions com

plémentaires, rentes viagères), pourraient seules accélérer le pro

cessus visant à encourager les agriculteurs âgés à abandonner leur 

activité, lorsqu'ils atteignent 1 1âge de la pension. Pour ce faire, 

il faut essentiellement garantir à ces exploitants des ressources 

suffisantes pour assurer leur vieillesse. 
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ANNEXE 

TABLEAUX 

Tab. 1 - Répartition de la superficie des exploitation·s par zones d 1n.lti-

tudet d'après le recensement de l'agriculture de 1961 

Tab.1bie-Expansion de la superficie irriguée (1905-1962) 

Tnb. 2 - Superficie disponible par travailleur (1960) 

Tab. 3 - Production brute eommereialisable,produit net de l'agriculture 

et des forêts, au total et par personne occupée (1923/28-1959/61) 

Tab. 4 - Répnrtition de la propriété foncière privée 

Tab. 5 - Accroissement de la propriété paysanne 

Tab. 6 - Population résidente - Population activo de plus de 10 nns exer

çant une activité professionnelle 

T~b· 7 - Exploitations agricoles de 1 ha et plus selon les classes de 

grandeur et leurs changements 

Tab. 8 - Répartition régionole des exploitations agricoles (1930 ct 1961) 

Tab. 9 - Répartition des exploitctions pnr mode de faire-valoir 1961 

Tab.10 - Types d'exploitations - Variations régionales (1946-1961) 

Tnb. 11- Subdivision des exploitations agricoles selon la position pro

fessionnelles de l'exploitant 

Tab. 12- Comparaison entre les superficies des exploitations agricoles 

groupées par classes de dimension et par zonee d'altitude, 1930-
1961 Italie. 

Tab. 12 •' Italie nord-occidentale 

Tab. 12 b) " nord-oriental.e 

T~b. 12 c) 

Tab. 12 d) 

Tab/ 12 e) 

" 
" 
n 

centrale 

méridionale 

insulaire 

Tab. 13- Compnraison de la superficie des exploitations par types d'entre

prise et per zones d'altitude, 1947-1961 : Italie. 

Tnb. 13 a) Italie nord-occidentale 

Tab. 13 b) " nord-oriental.e 

Tab. 13 e) 

Tab. 1} d) 

Tab. 1} e) 

" 
" 
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centrale 

méridionale 

insulaire 
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Tab· 14- Répartition de la main-d'oeuvre féminine occupée dans l'agri

culture par zone géographique et en pourcentage du nombre total 

de la population active agricole 

Tab. 15 Structure de la main-d'oeuvre agricole par aexe et par saison 

Tab. 16- Population active agricole à l'échelon interrégional de 1931 

à 1961 

Tab. 17- Répartition des travailleurs par âge dans l'agriculture ita

lienne, comparaison des recensement (1951-1961) 

Tab. 18 - Répartition de la main-d 1 oeuvre employée dans l'agriculture 

par groupes d'âge en 1951 et en 1961 (en pourcentage) 

Tab. 19- Répartition en pourcentage de la population active agricole 

par classe d'âge et par zone géographique en 1961 

Tab. 20 - Survivance de la ma in-d 1 oeuvre active agricole au cours de la 

période 1951-1961. 

GRAPHIQUES 

Graphique 1 - Valeur de la production agricole par province et par 

hectare 

Graphique 2 - Taux moyen annuel d'accroissement de la production agri

cole par province au prix courant 
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Tableau 4 - Répartition de la propriété foncière privée 

Classe de di- Situation en 1~7 S~tuation présumée en sep-

mansion (ha) 
tembre 195.5 

Nombre de ha Nombre de ha 
terrains terrains 

jusqu'à 0,50 5.135.851 8?4.989 5.285.911 945,071 

o,so - 2 2.?95-122 2.882.992 2.944.293 3.114.651 

2 • 5 950.070 2-943.375 1.01}.129 3.183.526 

5 -10 330.?33 2.289,669 3?6.?03 2.5.93.395 

10- 25 192.81.5 2.94,5.482 213-26? ,.240.033 

25·- 50 60.8?4 2.104.42? 62.626 2.156.005 

50 -100 28.}81 1-956.450 28.400 1.960.270 

100 -200 12.918 1.?82.112 12.}20 1.?00.000 

200 -500 6-536 1.946.595 .5·?30 1.?40.000 

500 - 1.000 1.440 971.159 952 5?0.000 

1. 000 et plus 502 8?5.?01 226 370.000 

Total 9.515.242 21-572-951 9.943-557 21.5?2.951 

Source G. Medici : "La distribuzione della propriétà tondiaria in Italia" 
(La répar.tition de la propriété fonci~re en Italie) vol. I, I.N.E·.A. 
Rome, 1956. 
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Tableau 5 : Accroissement de la propriété pays~nne 

Accroissement contr8lé de la petite propriété paysanne 

spontané provenant d'exploi-
Régions et tations de réforme 

groupes de ré- foncière 
Total 

cultivateurs d'autres ex- (B) + (C) 
glons directs ploitations 

ha ha ha ha 

(A) (B) (C) (D) 

Piemont 24.}67 55-023 55.023 

Val d'Aoste 1.,500 1.,500 

Ligurie 849 5-056 5.0,56 

Lombardie 2?.450 50.360 50.360 

Trentin-Haut- 28.305 18.154 18.154 
Adige 

Vénétie,Emilie- 42.4}0 227.}92 35-300 262.692 
Romagne 

Toscane, ~atium 12.418 106.217 168.814 2?5.031 

Marches 8.677 35-440 }5.440 

Ombrie 829 22-962 22.96~ 

Campanie 29.263 49.014 14.985 63.999 

Pouil.les,Basi-
licate 32.158 158.o89 188.381 373.470 

Abruzzes et 
Molise 

Calabre 1.603 16.844 82.624 99.468 

Sicile 7-769 139-.545 81.832 221.377 

Sardaigne 471 11.,561 57-926 69.487 

Total 206.589 924.157 629.862 1.,5,54.019 

Source F. Campus : "La dinamica delle strutture e della utilizzazione del 
suolo nelle zone ad economia depressa" (La dynamique des structures 
et de l'utilisation du sol dans les zones à économie déprimée) 
2e Congrès d'Etudes de la Société italienne d'Economie agraire, 
Bologne, 28-29 novembre 1964 
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Tableau 9 Réparti ti on des exploi ta.tiona par mode de faire-valoir 

Forme d'exploitation Nombre % ha % en 1000 en 1000 

Exploitation directe }.486 81 ,z 1).218 49,70 

Avec salariés et/ou 
cnparti ciptmt.s 330 7,7 9-160 34,5 

Colonage partiaire sur 
unités d'exploitations 

7,'+ avec bâtiments ,1? ,.125 11,8 
(colonia parziara appo-
derata) 

Autres formes 161 3,? 1.069 4,0 

Total 4.294 100,0 26.572 100,0 

Source : ReceDSement de l'AgricUl.ture 1961 
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Tableau 11 : Subdivision dea exploitations ~icolea selon la position 

professionnelle de l'exploitant (1) 

Nombre , ha % en 1000 en 1000 

Exploitations gérées par 
des ent.r·epre.neure four-
nissant eux-mê~es un tra-
vail manuel (2) 3-950 92,3 17.410 65,5 

.. à plein temps 2.020(3) 47,2 14.840 5.5,8 
-à tempe partiel 1.930 45,1 2-570 9,7 

- de moins d'l ha (4) 1.190 27,8 590 2,2 
- d'l ha et plus ?40 17,3 1.980 7,5 

Exploitations gérées par 
des entrepreneurs non 

330( 6) }4,5 cultivateurs (5) 7,7 9-160 
Ensemble dea exploita• ( 

ti ons 4.280 100,0 26.570 100,0 
- de moins d'l ha 1.401 32,7 710 2,7 
- d'l ha et plus 2-879 6?,3 35.860 97,3 

(1) Estimation dq l'auteur sur la base des données du recensement de l'Agricul
ture de 1961, des relevés sur les- effectifs de main-d'oeuvre, ainsi que d·es 
données résultant d'enquêtes locales. 
Par exploitants à plein temps on entend ici ceux qui n'exercent aucune autre 
activité en dehors de leur exploitation, donc quel que soit leur degré 
d'ocçupation 1 sont considérés comme exploitants à tempe partiel ceux qui 
exerce~t une autre activité, qui peut être principale ou secondaire pcs 
rapport à l'activité exerçée dnns l'exploitation. 

(2) Y compris les colons (colonage partiaire et autres modes de ?ai~e-valoir 
indirect) 

(3) Dont environ 100.000 exploitations d'une superficie i~férieure à 1 hn 

(4) Une bonne parti~ de ces exploitations devraient plus exactement être clas
sées comme unités résidentielles, étant donné que la superficie annexée à 
la muiaon sert essentiellement de jardin familial. 

(5) Avec recours à dea eol&riés et/ou des coparticipants. 

(6) Comprend 110.000 exploitations d'une superficie inférieure à 1 ha. 
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Tableau 12 : Comparaison entre les superficies des exploitations groupée3 par 
elasses de dimension et zonee d'altitude 1930 - 1961 

ITALIE 

Classes de l-iontagne Colline Plaine Tot.:-'.1 
dimension 1930 1961 1930 1961 1930 1961 1930 1961 

{ha) 

Valeurs absolues 

jusqu'à 0,5 49?6? 46820 86?3? 103352 5863? 60?65 19.5~4-1 21093? 

0,.5 - 1 113014 113125 198241 140963 127251 142780 438,506 496868 

1 - 3 652834 656010 1091914 1184644 603395 614931 2348193 245.5585 

3 - 5 59.5346 628512 9?8566 1076363 460729 531237 2034641 2236112 

5 - 10 941185 1054627 16107.52 1883?92 796832 102?339 3348?69 3965758 
10- 20 848946 1014916 1591592 18?8458 948818 110528? 33893.56 3998661 

20 - 50 809505 921831 13?8065 1589384 895496 97?62P. 3083066 3488843 

50- 100 434669 500323 802866 898270 51?183 543967 1754?18 1942.560 

100 - 500 1032749 116787} 1502242 14?9668 907310 ?01123 3442301 334866!, 

plus de .500 34?9397 3098430 13260.58 1o42200 5?4097 24111? 5349552 4381747 

Total 8957462 9202467 10.567033 113??094 588974S 59461?4 25414263 2652.5735 

Pourcentages 

jusqu'à 01 5 o,6 o,s o,B 0,9 1 ,o 1 ,o o,a o,B 

0,5 - 1 1,3 1,2 1,9 2,1 2,2 2,4 1 '7 1,9 

1 - 3 7,3 ?,1 10,3 10,4 10,2 10,3 9,2 9,2 

3 - 5 6,5 6,8 9,3 9,5 7,8 8,9 8,0 8,4 

5 - 10 10.5 11,5 15,2 16,5 13,5 1?,3 13,2 15,0 

10- 20 9,5 11,0 15,1 16,5 16,2 18,6 13,3 15,1 

20 - 50 9,0 10,0 13,0 14,0 1.5,2 16,5 12,1 13,2 
50 - 100 4,9 5,5 ?,6 ?,9 8,8 9,1 6,9 ?,3 

100 - 500 11,5 12,? 14,2 13,0 15,4 11,8 13,6 12,6 

plus de 500 38,8 33,? 12,6 9,2 9,8 4,1 21,2 16,5 

Tota1 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

INEA - R/CAA/ZA 
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Tableau 12 a 1 Comparaison entre les superficies de$ exploi·tati-on~ troupées 
par classes de dimension et zones d'altitude 1930-1961 

ITJ~IE NORD-OCCIDENTALE 

Classes de Montagne 1 Colline Plaine ·Total. 
dimension 1930 1961 1930 1961 1930 1961 1930 1961 (ha) 

Valeurs absolues 

jusqu'à 0,5 13153 10160 18687 19240 ,8260 13139 50100 42539 

0,5 - 1 28804 23523 37482 38328 33564 2?272 99950 8912~ 

1 - 3 168113 150185 234998 20508? 183867 121631 .586972 476903 
.. 

3 - 5 151980 1,50689 20500.5 199820 148948 121943 499933 4?2452 

5 - 10 233647 252794 254900 279175 220130 247389 ?08677 779358 
10- 20 182974 221501 152794 177325 232237 280665 568005 679491 
20 - 50 120410 1.56233 ?4G52 81+562 306}64 329761 500825 570556 
50 - 100 74062 86867 21402 26343 206414 209604 ~018?8 322814 

100 - 500 254592 316150 29993 32702 204602 167928 48918? 516780 
plus de 500 1o49268 80?587 22143 16655 11229 10212 1082640 834454 

Total 2277003 ~1?5689 10511;56 1079237 1559715 1529544 4888174 478.4470 

Pourcentages 

Jusqu'à 0,5 o,6 0,5 1,8 1 ,8 1,2 0,9 1,0 0,9 
0,5 - 1 1 ;2 1,1 3,6 3,6 2,1 1,8 2,0 1,9 

1 - ' 7,4 6,9 22,4 19,0 11,8 8,o 12,0 10,0 

3 - 5 6,7 6,9 19,5 18,5 9,2 8,0 10,2 9,9 

5 - 10 10,2 11,6 24,2 2.5,9 14,1 16,2 14,5 16,3 
10 - 20 B,o 10,2 14,5 16,4 14,9 18,2 11,6 14,2 

20 - 50 5,3 7,2 7,0 7,8 19,7 21,6 10,} 11,9 
50 - 100 3,3 4,0 2,0 2,4 13,2 13,7 6,2 6,7 

100 - 500 11,2 14,5 2,9 3,0 13,1 11 ,o 10,0 10,8 

plus de 500 46,1 :57,1 2,1 1,6 0,7 0,6 22,2 17,4 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

INEA - R/CAA/ZA 
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Tableau 12 b .Comparaison entre les superficies dea exploitations groupée~ 
par clnsses de dimension et zones d'altitude 1930-1961 

ITALIE NORD-ORIENTALE (l) 

Classes de Montagne Colline Plaine Tot.s.l 
dimension 1930 1961 1930 1961 1930 1961 1930 1961 

Valeurs absolues 

jusqu'à 0,5 8751 6840 51.58 4154 17597 14931 31506 25925 

0,5 - 1 19.894 16593 11530 11253 33954 36957 653?8 6Lc-803 

1 - 3 123853 11970? 7?864 813?3 177100 210233 378817 411313 

3 - 5 119583 130537 85826 91901 162055 209154 367464 lt.:J1592 

5 - 10 220364 2482.54 183834 198623 365623 431977 ?69821 3?8854 

10 - 20 236537 282026 227817 239197 536805 512015 1003159 1033238 

20 - 50 256?07 2?4851 1.5573.5 160318 350919 290519 763361 72.5688 

50 - 100 114233 121690 23316 30699 1029o8 99161 24o457 251550 
100 - 500 241369 291801 18759 25473 137388 114214 399516 431488 

plus de 500 962873 861113 12642 16142 90706 44302 1072221 922551 

Total 2312164 2353412 8o4481 859133 1975055 1963463 5091700 .5176008 

Pourcentages 

jusqu'à 0,5 oi4 0,3 o,6 0,5 0,9 o,8 o,6 o,s 
o,s - 1 0,9 0,7 1,4 1,3 1,? 1 '9 1,3 1,3 

1 - 3 .5,4 5,1 9,7 9,5 8,9 10,7 7,4 ?,9 

3 - 5 5,2 5,5 10,7 10,7 8,2 10,6 ?,2 8,3 

5 - 10 9,5 10,5 22,9 23,1 18,5 22,0 15,1 17,0 
10 - 20 10,2 12,0 28,5 27,8 27,2 26,1 19,? 20,0· 

20 - 50 22,1 11,7 19,4 18,7 17,8 14,8 25,0 14,0 

50 - 100 4,9 5,2 2,9 3,6 5,2 5,0 4,7 4,7 
100 - .500 10,5 12,4 2,3 2,9 7,0 5,8 ?,9 8,3 
plua de 500 41,9 36,6 1,6 1,9 4,6 2,3 21,1 17,8 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

INEA - R/CAA/ZA 
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Tableau 12 c : Comparaison entre les superficies dea exploitations groupées 
par classes de dimension ét zones d'altitude 1930-1961 

ITALIE CENTRALE 

~lasses de Montagne_ Colli1.1.e P.Laine Total 
dimension 1930 196, 1930 i9b1 1930 1961 1930 1961 

(ha) 

Valeurs absolues 

JUSqu'à 0,5 ?392 6872 13890 1771'3 3867 3942 25149 2852? 

0,5 - 1 25659 26966 325?2. lt-4405 7115 7493 55346 68861t-

1 - 3 43580 93?35 215779 244572 32040 34266 341449 372573 

3 - 5 91423 90006 a28532 2.)6610 23968 31038 343923 3??-654 

5 - 10 177323 179380 497731 ,530932 33975 52839 709029 81}151 
10 .. 20 206453 215690 605508 7~4507 18105 68653 830076 1008850 

20 - 50 217459 2231o6 493626 5·13287 29120 56793 740205 793186 

50 - 100 97384 98114 239082 222943 2443.5 30997 360901 3.520.54 
100 - 500 129651 159886 369460 420636 105726 89607 60483? 6?0129 

plus de 500 369179 361783 476072 393669 1976.59 72058 1042926 827510 

Total 1405513 M445538 3172258 34-19274 476060 447686 50.53831 5312498 

Pourcentages 

Jusqu'à 0,5 0,5 0,5 0,4 0,5 o,8 0,9 0,5 0,5 

0,5 - 1 1,1 1,2 1 ,o 1,3 1,5 1,7 1,1 1,3 

1 - 3 6,? 6,.5 6,8 7,2 6,8 7,7 6,8 7,0 

3 - 5 6,5 6,2 7,2 ?,5 5,0 6,9 6,8 7,1 
5 .. 10 12,6 12,4 15,7 17,0 7,1 11,8 14,0 15,:5 

10 - 20 14,? 14,9 19,1 21,2 ,,a 15,} 16,4 19,0 

20 - 50 15,5 15,4 15,6 15,0 6 .. 1 1·2,? 1'+,7 15,0 

50 - 100 6,9 6,8 ?,5 6,5 5,2 6,9 7,1 6,6 
100 - 500 9,2 11,1 11,? 12,} 22,2 20,0 12,0 12,6 
plus de 500 26,3 25,0 15,0 11,5 41,5 16,1 20,6 15,6 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 ~oo,o 100,0 

INE/1. - R/C.U/ZA 
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Tableau 12 d Comparaison entre les superficies des exploitations groupées 
par classes de dimension et zones d'altitude 1930-1961 

ITALIE MERIDIONALE 

Classes de Montagne Colline Plaine Total 
dimension 1930 1961 1930 1961 1930 1961 1930 1961 

(ha) 

Valeurs absolues 

jusqu'à 0,5 13288 14430 2699? 35557 13499 22323 53784 72310 

0,5 - 1 34966 39913 7o490 89003 40756 56822 146212 185738 

1 - 3 213525 2}0701 360555 412254 159749 189624 733829 332579 

3 - 5 193178 206399 289950 325755 92887 118428 576015 650582 

5- 10 248454 295659 387308 .517459 108653 211178 744415 1024296 

10 - 20 165106 219751 307102 407662 82320 149044 554528 776457 

20 - 50 137856 164395. 277191 352798 115393 182873 53o440 700066 

50 - 100 87995 97574 193107 219046 109425 118225 390527 434845 

100 - .500 235520 234215 493719 414?76 314610 206541 1043849 855532 
plus de 500 826.549 83256Lf. 394159 273198 185215 45676 1405923 1151438 

Total 21564-37 2335601 ~800578 3047508 1222507 1300734 6179522 6683843 

Pourcent.ages 

jusqu'à 0,5 o,6 o,6 1 ,o 1,2 1,1 1,7 o,~ 1,1 

0,5 - 1 1,6 1 ,? 2,5 2,9 3,3 4,4 2,4 2,8 
1 - 3 9,9 9,9 12,9 13,5 13,1 14,6 11,9 12,5 
3- 5 9,0 8,8 10,3 10,7 7,6 9,1 9,3 9,7 

5 - 10 11 ,.5 12,7 13,8 1?,0 8,9 16,2 12,0 15,3 
10 - 20 7,? 9,4 11 ,o 13,4 6,7 11,4 9,0 11,6 
20 - 50 6,4 7,0 9,9 11,6 9,4 14,1 8,6 10,5 
50 - 100 4,1 4,2 6,9 7,2 9,0 9,1 6,3 6,5 

100 - 500 10,9 10,0 17,6 13,6 25,? 15,9 16,9 12,8 
plus de 500 38,3 35,7 14,1 8,9 15,2 3,.5 22,7 17,2 

Total 100,0 100,0 ~oo,o 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

INEA - R/Cli/ZA 
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Tableau 12 e Comparaison entre les superficies des exploitations groupées 
par classes de dimension et zones d'altitude 1930-1961 

I~IE INSULAIRE 

Classes de Hontagne Colline Plaine .. ~otal 
dimension 1930 1961 1930 1961 1930 1961 1930 1961 

(ha) 

Valeurs absolues 

jusqu'à 015 4183 8518 22005 26688 .5414 6430 34602 41636 

0,5 - 1 13691 16130 46167 57974 11762 14236 71620 88340 

1 - 3 53813 61682 202?18 241358 50589 59177 307120 362217 

3- 5 39182 50881 169253 202277 38871 50674 2473o6 303832 

5 - 10 613"97 78540 286979 307603 68451 83956 416827 470099 
10 - 20 57866 75948 296371 329767 79351 94910 433588 500625 

20 - 50 77073 103246 377461 478419 93700 1:17682 548234 699347 
50 - 100 60995 960?8 325959 399239 74001 85980 4-60955 581297 

100 - 500 169617 16.5821 590311 ,586081 144984 122833 90491Z 871-t-735 
plus de 500 265528 235383 421036 342536 89288 68869 ?758.52 646.?88 

Total 8063!f-5 892227 2738260 2971942 656411 ?04?47 420101.6 4,568916 

Pourcenta-ges 

jusqu'à 0~5 0,9 0,9 o,s 0,9 o,8 0,9 o,B B-,9 

0,5 - 1 1 ,? 1,8 1,7 2,0 1,8 2,0 1,7 1,9 

1 - 3 6,7 6,9 7,4 8,1 7,7 8,4 7,3 7,9 

3 - 5 4,9 5,7 6,2 6,8 5,9 ?,2 5,9 6.7 

5 - 10 7,9 8,8 10,5 10,4 10,4 11,9 9,9 10,3 

10 - 20 7,2 8,5 10,8 11,1 12,1 13,5 10,3 11,0 
20 - .50 9,5 11,6 13,8 16,1 14,3 16,7 13,1 15,3 
50 - 100 7,6 10,8 1.1, 9 13,4 11,3 12,2 11,0 ·12, 7 

100 - 500 21 ,o 18,6 21,5 19,7 22,1 17,4 21,5 19,1 
plus de 500 32,9 26,4 15,4 11,5 13,6 9,8 18,5 14,2 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 oo,o 100,0 

INEA - R/Cll/ZA 
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Tableau 13 • Comparaison de le superficie des exploitations groupées p2r types 
d'entreprises et par zones d'altitude - 1947 - 1961 

I T A L I E (l) 

Typee Montagne Colline Plaine Total 
d 1 entreprise 1947 1Y61 1947 1961 1947 1961 1947 191;1 

Valeurs absolues (ha) 

t Exploitation 
'familiale ~220884 3711991 4838186 4884053 3035215 ~297450 13094285 11893494 
-en faire-va-

1 loir direct ~830188 3168540 3265996 3727288 1423318 1934221 8519502 8830049 
-en fermage 1390696 543451 1572190 115676.5 16118S7 1363229 4574783 3063445 

Colonage par-
tiaire sur 
domaines for:-
mant une uni .. 
té d'expl. 
complète ?2.5854 444314 2.549463 1927118 902153 70.5035 4177470 3076461 

Autres formee 190943 94287· 556987 282328 300904 180605 1o48834 55722C 

Expl.avec sa-
lariés et/ou 
comparticip. 2567745 ~211480 2238864 2736764 1740786 1447168 6.54739.5 839541 

Total ~705426 8462072 10183500 9830263 5979058 56302.58 2486798lf 2392259 
Pourcentages 

Exploitation 
familiale 69,0 43,9 4?,5 49,7 so,8 58,6 52,7 49,7 
-en faire-va· 
.loir direct 44,0 37,5 32,1 37,9 23,8 34,4 34,3 :;6-,9 
-en fermage 16,0 6,4 15,4 11,8 27,0 24,2 18,4 12,8 

Colonage par-
tiaire sur 
domaines for-
mant une uni· 
té d'exploit. 
complète 8,3 5,3 25,0 19,6 15,1 12,5 16,8 12,9 

Autres formel 2,2 1,1 .5t5 2,9 5,0 3,2 4,2 2-,3 

Expl. avec sa• 
lariés et/ ou 
compe..rticip. 29,5 49,7 22,0 2?,8 29,1 25,7 26,3 35,1 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

(1) Excepté les provinces de Gorizia, Trieste, Avellino, et la Sicile. 

INEA - R/TI/Zl~ 
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Tableau 13 a Comp~raison de la superficie des exploitations groupées par 

types d•entreprisee et pnr zonee d'altitude - 1947•1~61 

ITALIE NORD-OCCIDENTALE 

Type d 1 e.n- Montc.lgne Colline Pla:l:ne -Tot cl. 
treprise 1947 1961 194? 196'1. 1947 1961 1-94? 1961 

Valeurs absolues (ha) 

Exploi tatien 
h60.5701 familiale 990956 871649 820477 979.51.5 1039008 3456865 2850441 

-en faire-va• 
loir direct ~o839.57 809}42 697652 657'069 41?907 400136 2199516 186654-'l. 

-en fermage 521?44 181614 173997 163408 561608 638872 1257349 983894 
Colonage par-
tiaire sur 
domaines !or-
mant une uni-
tû d'exploit. 
compJ.ète 41039 17089 161409 118802 88799 8098? 291247 21.6878 

Autres forme~ 16306 4716 2?269 1}83.5 1}88} 2170 .57458 20721 

Expl.avee sa-
l~riés et/ou 
comparticip. 5.5?663 1162925 986}8 126127 555604! 407378 1211903 1696-+30 

Total ~220?09 2175686 11,58965 1079241 1637?99 1529543 .50174?3 47844?0 

Pourcentages 

Exploitation 
familiale 72,3 4.5,5 75,2 76,0 59,8 67,9 68,9 59,6 
-en faire-va-
loir direct 48,8 37,2 60,2 60,9 2.5,5 26,1 43,8 39,0 

-en fermage 23,5 8,3 15,0 15,1 34,3 41,8 25,1 20,6 

Colon~.ge par-
tiaire sur 
domaines for-
mnnt une uni • 
té d'exploit. 
complète 1,9 o,a 13,9 11,0 .5,4 1·' 5,8 4,5 
Autres f'ormcu 0,7 0,2 2.4 1,3 0,9 0,2 1,1 o,4 
Exploitation 
avec salarié a: 

et/ou compar· 
ticipnnts 25,1 53,5 8,5 11,7 33,9 26,6 24,2 35,5 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

INEA R/TI/ZA 
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Tableau 13 b : Comparaison de la superficie des exploitations groupées pcr 
types d'entreprises et pa.r zones d 1 alti.tude - 1947-1961 

ITALIE NORD-ORIENTltLE (l) 

Type d'en- Montagne Colline Plain~ Tot~W. 
treprise 1947 1961 1947 1961 1947 1961 1947 1961 

Valeurs absolues (ha) 

Exploitation 
familiale 14o4oo6 1062313 444215 447979 1004422 1084615 2852643 2594907 
-en faire-va-
loir direct 1163523 960678 329026 343088 453303 650404 1945852 1954170 

-en fermage 240483 10163.5 115189 104891 551119 434211 906791 6LHY737 

Colonage par-
tiaire sur 
domaines for-
mant une uni-
té d'exploit. 
complète 174o46 115326 377702 279429 602086 526179 1153834 920934 
li.utres formes 13973 7560 11976 5209 19666 13647 45615 26416 
Exploit. avec 
salariés et/ 
ou compartic:i}; 759055 1168213 42491 126516 427537 339022 1229083 1633751 
Total 2351080 2353412 876384 859133 2053711 1963463 p281175 5176008 

Pourcentages 

Exploitation 
familiale 59,7 45,1 50,7 52,1 48,9 55,2 .54,0 50,1 
-en faire-va-
loir 49,5 40,8 37,5 39,9 22,1 33,1 36,8 37,7 

-en fermage 10,2 4,3 13,2 12,2 26,8 22,1 17,2 12,4 
Colonage par-
tiaire sur 
domaines for-
mont une uni-
té d'exploit. 
complète 7,2 4,9 43,1 32,5 29,3 26,8 21,8 '17,8 
.Autres formes o,6 0,3 1,4 o,6 1 ,o 0,7 0,9 0,5 
Expl.avec sa-
lariés et/ou 
comparticip. 32,3 49,7 4,8 14,8 20,8 17,3 23,3 31,6 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

(1) Excepté les provinces de Gorizia, Trieste, 
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Tableau 13 c : Comparaison de la superficie dea exploitations groupées p~r 
types d'entreprises et par ~ones d'altitude ~ 194?~1961 

ITALIE CEUTRALE 

Types d'en- Honto.gne Colline Plaine Total 
treprise 1947 1961 1947 1961 1947 1961 1947 1$61 

Valeure absolues (ha) 

1 
Exploita ti on 
fami·liale 697091 540300 762942 927506 1)6029 171342 1596122 1639148 

1 -en faire-va-

1 

loir direct 580912 496144 608840 838706 81218 148292 1270970 1483142 
-en fermage 116179 44156 1,54102 88800 54871 23050 325152 1560o6 

Colonage par-
1 ti~ire sur 
1 

dom.?.ines for-i 

: ll1<ln t une uni-
j té d'expl. 

409775 253076 16829.52 1322397 158302 69?20 2251029 :1645193 complète 

: .... u tres f qrme a 50628 8463 100147 2?515 1315? 3742 163932 39?20 

Expl.avec sa-
l::'!riéa et/ou 
compartiéip. 39.5141 643699 929363 1141856 196803 202882 1521307 1988437 

Total 1552635 1445538 34?.5404 l3419274 504351 44?686 .5.532390 5312498 

Pourcentages 

Exploitation 
famil±ale 44,9 37,4 21,9 27' 1 27,0 38,3 28,9 30,8 
-en faire-va-
loir· direct 3?,4 "34,3 17,.5 24,5 16,1 33,1 23,0 27,9 

-en. ferml:4ge 7,5 3,1 4,4 2,6 10,9 5,2 5,9 2,9 

Colonage par-
tiaire sur 
domaines for-
mant une uni-
té d'expl! 
complète 26,4 17,5 48,4 }8,? 31,4- 15~6 40,7 31 ,o 
Autres formef 3,3 0,6 2,9 0,8 2,6 o,B 2,9 o,a 
Expl.avec sa· 
lariés et/ou 
comparticip. 2.5,4 44,5 26,8 33,4 39,0 45,3 27,5 37,4 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

I~ R/TI/ZA 
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Tableau 13 d Comparaison de la superficie des exploitations groupées p~ 
types d'entreprises et p~r zones d'altitude - 1947~1961 

ITALIE MERIDIONhLE(l) 

l Types d'en- Montagne Colline Plaine Total 
treprises 1947 1961 1947 1961 1947 1961 1947 1961 

1 Valeurs absolues (ha) . 
'Exploitation 
familiale ~298413 955385 1773666 1743318 698166 765666 3770247 3464369 

1-en faire-va-
loir direct 899874 79964i 1121082 1327694 336466 574531 2357422 27C1866 

-en fermage 398539 155744 652.584 415624 361700 191135 14-12823 762503 
Colonage par-
tiaire sur 
domaines for-
mant une uni-
té d'expl. 

9?128 complète ,5881? 274781 2o404-3 39750 25076 411659 2G7~36 

A.utres formes 94357 68895 258401 179544 213636 152348 566394 400787 

Expl.avec sa-
lnriés et/ou 
compa.rticip. 768318 1Cfl7503 ?84598 837120 416992 357644 1969908 2272267 

Total g258216 2160600 3091446 2964025 h368544- n300734 6?18206 6425355 

Pourcentages 
,. 

Exploitation 
familiale 57,5 44,2 57,4 58,8 51,0 58,9 56,1 53,9 
-en faire-va-
loir direct 39,9 3?,0 36,3 44,8 24,6 44,.2 35,1 42,0 

-en fermage 17,6 ?,2 21,1 14,0 26,4 14,7 21 ,o 11,9 
Colonage par-
tiaire sur 
domaines for-
mnnt une uni-
té d'expl. 
complète 4,2 2,7 8,9· 1t,9 2,9 1,9 6,1 4,5 
J~utres formes 4,2 3,2 8,3 6,1 15,6 11,? 8,5 6,2 
Expl.avec sa-
lari és e tl ou 
compartieip. 34,0 49,9 25,4 28,2 30,5 27,5 29,3 35,4 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

(1) Excepté la province d 1Avillino. 

INEA R/TI/ZA 
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Table au 1,3 e Comparaison de la superficie des exploitations groupées p~ 
types d'entreprises et par zones d'altitude - 1947-1961 

ITALIE INSULAIR!_i~ardaigne) 

Types d'en- Mont::tgne Colline Plaine TotaJ. 
treprisee ---

1947 1961 1947' 1961 1947 1961 1947 1961 

Valeurs nbsolues (ha) 

Exploitation 
familiale 215673 163037 98.5714 94477?> 217023 236819 1418410 1344629 
-en faire-va-
loir direct 101922 102?35 509396 560731 1,34424 1608.58 745?42 824324 

.. en fermage 113751 60,302 476318 38l;.o42 82599 75961 672668 52030.5 

Colonage par-
tiaire sur 
domnincs for-
Llnn t une uni ... 
té d'expl. 

3866 ,52619 1,3216 69701 5526 complète 6 2447 3073 

Autres formes 15679 46.53 1.591~ 56225 40562 8698 215435 69576 
Expl.avec sa-
lariés et/ou 

8?568 comparticip. 1.59140 '383?74 .505145 14,3852 140242 615194 804527 
Total 322?86 3268,36 1581,301 15C8590 4146.53 ,388832 2,318740 2224258 

Pourcentages 

Exploitation 
66,8 familial.e 49,9 62,3 62,6 52,3 60,9 61,2 60,5 

-en faire-va-
loir direct 31,6 31,4 32,2 37,2 32,4 .. 1,4 32,2 )7,1 

-én fermage 35,2 18,5 30,1 25,4 19,9 19,5 29,0 23,4 
Colpnage par-
tiai.re sur 
domaines for-
uant une uni-
té d 1 expl• 
complète 1,2 •• '·' 0,2 3,2 o,a ,,o 0,2 

Autres formes 4,9 1,4 10,1 3,7 9,8 2,2 9,3 3,1 
Expl.avec. sa-
lariés et/ou 
~omparticip. 27,1 48,7 24,, 33,5 34,? 36,1 26,5 36,2 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

INEA R/TI/ZA 
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Tableau 18 

Régions 

Piémont 

Val d'Aoste 

Lombardie 

Trentin Ht.Adige 

Vénétie 

Ligurie 

Emilie Romagne 

Toscane 

Ombrie 

Marches 

Latium 

J~bruzzes et I.fol:ise 

Campanie 

Pouilles 

Basilicate 

Calabre 

Sicile 

Sardaigne 

- 299 

Répartition de la main d'oeuvre employée dans l'agriculture p~r 
groupes d'age, en 1951 et 1961 (en pourcentages) 

Situation en 1951 Situation en 1961 
10-14 14-21 21-65 plus de 10-14 14-21 21-65 plus de 

ana ans ana 65 ans ans ans ans 65 ans 

2,5 12.8 72,0 12,7 1,0 6,7 79,5 12,8 
1,1 14,8 69,9 14,2 o,6 9,1 7?,4 12,9 

1,5 13,5 76,0 9,0 0,7 7' 1 84,5 7,? 
1,1 17,3 71,0 10,6 0,5 13,8 76,0 9,7 
4,1 19,8 69,4 6,7 1,4 10,4 81,4 6,8 
1,6 11,2 72,2 15,0 0,5 6,0 79,9 13,6 
3,2 16,6 73,7 6,5 1,1 8,9 83,2 6,8 
4,1 15,1 71,3 9,5 1,5 7,2 81,8 9,5 
S,3 18,4 68,3 8,0 1,8 11 ,, 79,4 7,5 
6,5 19,2 67,8 6,5 2,8 12,5 78,8 5,9 
2,8 18,2 71,9 7,1 112 9,8 82,7 6,3 
3,8 19,4 69,1 7,7 1,4 9,7 81,7 7,2 
3,8 20,1 70,7 5,4 1,6 11,3 Bz,o 5,1 
4,4 19,2 71,7 4,7 1,9 13,9 81,2 3,0 
4,8 20,4 70,3 4,5 1,5 10,5 84,4 3,6 
3,7 20,3 70,9 5,1 1,5 12,1 82,1 4,3 
3,8 17,0 72,9 6,3 1 ,.3 9,6 84,2 4,9 
3,5 19,2 69,7 7,6 1,4 14,1 79,5 5,0 

.Source F. Campus, "La dinamica delle strutture e della utilizzazione del auolo 
nelle zone ad economia depressa" ("La dynamique des structures et de 
l'utilisation du sol dans les zones à économie déprimée"), Actes du 
Congrès de la Società Italiana di Economia Agraria sur "Les structures 
foncières et agraires", Bologne, 28-29 d~cembre 1964. 
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Valeur de la production agricole par province et par hectare 

Lires par hectare 
de superficie agricole 

D c 75 000 

~ 75 000- 150000 

~ 150 000 - 225 000 

• 225 000 - 300 000 

~ 300 000 - 375 000 

• 375 000 - 450 000 

• 450000- 525 000 

• ) 525 000 

Source : « Sintesi Economica », sept. 1964 
EWG-GD VI- F1- 6512.72 

Graphique 1 
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Taux moyen annuel d'accroissement de la production agricole 
par province à prix courants 

{ 1951 -1959) 

... 
D < 0.50 

~ 0,51-1,50 

• 1,51 -2,50 

~ 2.51 -1.50 

• 3,51 -4.50 

• 4.51 -uo 
• )5,50 

Source: G. Barbero, • L' evoluzione dell' agricoltura meridionale nel decennio 1950 -1960·. 
1962 

VI-F 1-6512.73 

Graphique 2 
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I. INTRODUCTION 

La constatation selon laquelle on peut parler à l'heure actuelle de 

profondes modifications de l'agriculture néerlandaise doit être con

sidérée, en raison de sa répétition fréquente, comme un lieu commun. 

Cependant, cela n'implique nullement que la description exacte de ces 

modifications doive 8tre considérée comme une activité totalement su

perflue; les lieux communs tendent souvent à avoir une existence pro

pre, détachée de la réalité à laquelle elles ont trait. 

Il y a donc des modifications; mais y en a-t-il aussi de caractère 

structurel 1 Que devons-nous entendre par là ? Si nous définissons 

par structure la manière spécifique dont divers éléments s'assemblent 

pour former un tout plus important, il est clair que nous devons en

tendre par modification structurelle toute modification dans le rap

port entre les divers éléments. De quels éléments s'agit-il lorsque 

l'on parle de modifications structurelles dans l'agriculture ? 

Nous pouvons adopter ici deux positions déterminantes pour notre fa

~on dP voir. D'une part, il est possible de considérer l'agriculture 

co~e l'un des éléments de l'ensemble du système social; d'autre part, 

nous pouvons di:iger notre attention sur les divers éléments constitu

tifs de l'agri~ulture. Il en résulte què l'on peut parler de modifica

tions struct~rellee concernant l'agric~lture lorsque celle-ci a subi 

un changament de situation dans l'ensembl& social, et lorsqu'il est 

question de modif1cations radi~ales dans le mode de fonctionnement du 

secteur agricole. 

Nous espérons montrer dans le présent rapport que ces deux formes de 

modifications structurelles sont actuellement à l'ordre du jour. 

Lee exemples de modifications structurelles à l'intérieur du secteur 

de l'agriculture ne manquent pas; les plus frappants sont sans doute 

les modifications de la structure de la taille des exploitations, ain

si que les conséquences matérielles de l'accroissement de l'attention 

portée à l'augmentation de la productivité du travail. La modification 

de la situation de l'agriculture dans l'ensemble social est peut-être 
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moins évidente à première vue, mais elle n'en est pas moins importante 

pour autant. Si l'on a pu autrefois faire franchement porter les efforts 

sur une paysannerie nombreuse, nous nous interrogeons à l'heure actuel

le, devant l'accélération de l'exQde rural, sur les· moyens capables de 

satisfaire aux exigences de l'efficience et de la justice sociale. Alors 

qu'autrefois les terrains incultes n'avaient de valeur qu'en tant que 

superficie agricole en puissance, les terrains agricoles sont actuel

lement pour une part - et pas seulement en puissance - des espaces ré

servés aux loisirs. 

Ce ne sont là que quelques exemples choisis très arbitrairement; le 

but du présent rapport est de donner une description systématique des 

modiflcations structurelles se produisant dans l'agriculture. Lorsque 

cela sera souhaitable et possible, on tentera également de donner une 

explication des phénomènes constatés. 

Les données que nous reproduisons sont empruntées aux statistiques of

ficielles et aux études effectuées, pour la plupart publiées. Nous ne 

nous contenterons pas, toutefois, de donner un tableau d~ensemble de 

la situation et de mettre en lumière les arrière-plans des évolutions 

actuelles. Lorsqu'il est impossible de se faire une idée juste de la 

situation dans l'agriculture, prêter également attention aux influen

ces importantes exercées par l'Etat, tant dans le cadre de la politi

que agricole que dans celui des travaux de développement régional, sur 

les évolutions dans le secteur agraire, la politique sera, elle aussi 

soumise à une analyse plus précise. 

Il nous reste encore à dire que le présent rapport concernant les 

Pays-Bas est un élément du projet d'étude lancé et financé par la 

direction générale de l'Agriculture de la C.E.E., exéçuté simulta

nément dans les six pays de la Communauté 8ous la direction du 

Prof. H. KBtter. 
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II. DESCRIPTIONS DES CHANqEMENTS STRUCTURELS INTERNES DANS t·'AGRICULTURE 

a) Nombre des exploitations agricoles 

Une indication très nette des changements qui se sont ac~omplis de

puis le début du siècle dans l'agriculture néerlandaise est consti

tuée par l'augmentation du nombre des exploitations de 1 ha et plus 

(superficie cultivable), qui est passé 4e 209,000 en 1910 à 241.000 

en 1950, pour redescendre ensuite à 2~2.000 en 1962. 

Donc, bien que le nombre absolu des utilisateurs du sol ait accusé 

une augmentation pendant la première moitié du siècle, la part de la 

population a~ricole dans la population active totale a néanmoins di

minu~. Etant donné que cette diminution relative ne peut être expli

quée par un taux des naissances inférieur dans les campagnes, ni par 

un taux de mortalité plue élevé, il faut en fait admettre qu'il exis

te depuis un certain temps déjà un exode rural vers d'autres secteurs 

d'activité. Bien qu'il n•existe pas de chiffres relatifs à la nature 

er l'ampleur de cee ~éparts, il semble légitime de supposer qu'ils 

ont surtout concerné les fils d'agriculteurs. 

La réduction du nombre des agriculteurs est actuellement considérée 

généralement comme un processus inév~table. Bien que, grAce au déve

loppement économique, le revenu réel par unité de population accuse 

u~e forte augmentation, la demande de produits agr~coles semble aug

menter moins fortement. Par ailleurs, les progrès techniques réali

sés dans l'agriculture ont fortement augmenté la capacité totale de 

production, ce qui a pour conséquence que 1 1 on constate, pour un cer

tain nombre de produits, une perturbation de l'équilibre entre l'of• 

fre et la demande; l'Etat tente d'amortir, au moyen d'un système com

pliqué de mesures de po~itique des prix, la pression q•i, Gu fait 

de cette évolution, s'exerce sur les prix des produits agricoles et, 

par là-même, sur les revenus agricoles. Si les agriculteurs étaient 

capables de dominer complètement non seulement le marché national 

mais aussi le marché international des produits agricoles, on pour

rait penser théoriquement qu'ils pourraient ma!triser l'offre des 

produits agricoles, au moyen d'une diminution radicale de la durée 

du travail par exemple, et qu'ils rétabliraient ainsi l'équilibre 

entre l'offre et la demande. La réalité est quelque peu différente 

de cette situation utopique • pour les paysans du moins. 
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Au lieu d'une limitation collective de ~a production, nous voyons l'a

griculteur viser individuellement à augmenter sa productivité pour évi

ter de se trouver dans une situation telle que l'abandon de l'exploita

tion devienne inévitable. Les possibilités d'au~entation de la produc

tivité ne sont cependant pas identiques partout; les petites exploita

tions notamment, où la marge d'économie sur le facteur travail est ré

duite, mais qui s'efforcent néanmoins d'imiter le style des grandes 

exploitations non spécialisées, se heurtent à des difficultés dans ce 

domaine. Cela a eu pour conséquence que les modifications intervenues 

dana un certain nombre d'exploitations sont très différentes selon les 

classes de grandeur. Le tableau 1 en donne une image. 

Tableau 1 : Nombre d'utilisateurs du sol dont l'activité princiPale est 

constituée par la culture ou l'élevage, possédant 1 ha ou 

plus de terres cultivables (x 1000) 

1910 1921 19.30 1950 1955 1959 1962 j 
ha 31,8 29,4 30,6 23,6 15,1 10,2 
ha 55,5 28,8 28,9 29,6 26,9 21,2 17,3 
ha 37,3 44,5 .50,8 60,6 61,8 57,1 52,3 
ha 29,4 33,1 39,8 4?,5 48,8 52,3 52,9 
ha 23,3 22,1 23,6 24,0 23,8 23,9 24,0 

50 ha et plus 3,4 2,? 2,5 2,0 1,9 1,9 1,9 

Total 
1 

148,8 163,1 1?5,0 194,3 186,? 1?1,3 158,6 
1 ! 

N.B. Le tableau ci-dessus ne tient compte que des utilisateurs du sol dont 
----l'activité principale est constituée par la culture ou l'élevage; il 

néglige par conséquent les utilisateurs non agricoles, les horticulteurs, 
les ouvriers agricoles utilisant des terres cultivables. 

Source : L.E.I. Landbouwcijfera 1965, page 42. 
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Pour la période 1921-1930, on constate une di~inution du nombre des 

exploitations dans lâ classe de 1 à ' ha; cette diminution cesse pen

dant la crise des années trente et les années de guerre. Si, après la 

guerre, les offres d'emploi augmentent rapidement hors de l'agricul

ture, le nombre de petites exploitations agricoles diminue aussi 

promptement. 

Eh ce qui concerne le nombre des exploitations de 3 à 5 ha, on ne cons

tate une diminution qu'au cours de la période 1950-1955; cependant. on 

peut admettre que, si la crise et la guerre n'avaient pas influenc' 

l'évolution, cette diminution aurait eu lieu très peu de tempe après 

1930. Les chiffres concernant ces petites exploitations doivent, en 

raison même de leur nature, 3tre utilisés avec une certaine prudence. 

Koppejan a attiré l'attention sur· le fait qu'une partie des modifica

tions constatées dans ies statistiques ne sont qu'apparentee; il cite 

entre autres à cet égard le fait qu'un utilisateur du sol ayant une 

activité secondaire est actuellement moins enclin qu'autrefois à se 

dir4 agriculteur, en raison de la diminution du prestige de la pro

fession agricole (1). 

L1augmen.t·ation du nombre des exploitations dans la classe de 5 à 10 ha 

s'est l!laintenüe plus longtemps; après 19.55 cependant, le nombre des 

exploitations diminue également dans cette classe. La classe de 10 à 

20 ha accuse encore aujourd'hui une augmentation constante du nombre 

des exploitations. 

On peut en tirer une conclusion importante : au cours des années, il 

y· a eu un glissement de la limite au-dessous de laquelle l'entreprise 

semble avoir été considérée comme trop petite; pour l'instant, on as

siste à une concentration dans la classe de 10 à 20 ha; toutefois, on 

peut s'attendre à ce que la limite précitée soit un jour située au

dessus de 20 ha. 

Bien que la conclusion ci-dessus soit valable pour ~es divers types de 

zone agricole distingués par les statistiques agricoles néerlandaises, 

on constate néanmoins quelques différences régionales. Dans les zones 

(1) Koppejan, A.W.G., De ontwikkeling van het aantal landbouwbedrijven in 
Nede~land. Econoruisch·Statietische Berichten, 1963, pag. 754-758. 
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de sédiments marins argileux, où le nombre des petites exploitations 

est notablement moins élevé que sur les sols sablonneux, la diminution 

proportionnelle du nombre des petites exploitations est aussi moindre 

que s~r les sols sablonneux. La cause de ce phénomène doit probablement 

@tre cherchée dans le fait que, dans les zones de sédiments marins ar

gileux, la différence entre le style d'exploitation des unités les plus 

petites et celui des unités normales est plus grande que sur les ter

rains sablonneux. Comme nous l'expliquerons encore par la suite, il est 

inexact de supposer que la petite exploitation n'est pas viable; seules 

ne sont pas viables les petites exploitations qui sont, sur une petite 

échelle, une réplique fidèle dea unités plus grandes. Si ce phénomène 

se produit en fait plus souvent sur les terrains sablonneux que sur les 

sédiments marina argileux, on peut y trouver une explication de la dis

parition plus rapide du nombre des petites exploitations sur les ter

rains sablonneux. 

b) L'exode des fils d'agriculteurs 

En 1959, le Landbouw Economisch Instituut a effectué une étude dans 55 
communes réparties sur l'ensemble du territoire national. On a entre au

tres examiné combien d'agriculteurs ~vaient été recensés comme tels, 

tant en 1956 qu'en 1959, combien d'utilisateurs avaient disparu depuis 

1956, et combien de nouveaux utilisateurs s'étaient installés au cours 

de la période 1956-1959 (1). 

Il est apparu que ?6 % des exP.loitations dont les propriétaires prati

quaient l'agriculture comme activité principale et qui avaient été re

censés en 1956 mais non en 1959 avaient été transmises à un successeur, 

tandis que 17 % avaient été abandonnées. Parmi wes exploitations infé

rieures à 5 ha, 51 % seulement avaient été transmises à un successeur, 

tandis que 35% au moins avaient été abandonnées dans cette catégorie(2}. 

Il semble donc que la transmission à un nouveau chef d'exploitation soit 

moins fréquente dans le cas des petites exploitations; une raison impor

tante de la diminution du nombre des petites exploitations réside donc 

de toute évidence dans la circonstance que la reprise de telles exploi

tations suscite peu d'enthousiasme. En fait, c'est donc la très forte 

(1) Landbouw-Economisch Instituut, Bedrijfsopvolging en wisseling in bet grond
gebruik 1956-1959· Ra~port 385. 

(2) Pag. Z?. 
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diminution du nombre des fils 4•agriculteurs reprenant .l'exploitation pa

ternelle qui est la cause de la diminution du nombre des pet~tee exploita

tions. 

L'exode des fils d'agriculteurs est un processus qui dure sana nul doute 

depuis un certain temps; ce n'est que de cette manière que l'on peut ex

pliquer la constante diminution relative de la population agricole au 

cours du siècle dernier. Pendant la crise des années trente et pendant la 

guerre, l'exode des fils d'agriculteurs a connu une stagnation, si bien 

que l'on a pu parler après la guerre d'une accumulation des excédents de 

jeunes occupés dans l'agriculture. Pour beaucoup d'entre eux, la possibi

lité de posséder un jour une exploitation était extr~mement réduite. C'est 

pou~quoi l'exode a été très important depuis cette époque. 

Entre 1947 et 1960, le nombre des fils d'agriculteurs participant aux tra

vaux de l'exploitation est passé de 111.000 environ à 62.000 environ, ce 

qui représente une diminution de près de 45 ~ (1). Lee avis sont partagés 

quant au nombre des fils d'agriculteurs participant aux trava~x de l'ex

ploitation en 1956. 

Lijfering cite le chiffre de 7~.000, le Landbouw Economisch Instituut ce

lui de 88.000 (2). Si le chiffre cité par Lijfering est exact, on pourrait 

parler d'un ralentissement de la diminution, en importance, du nombre des 

fils d'agriculteurs participant aux travaux de l'exploitation, tandis que 

le chiffre indiqué par le Landbouw Economisch Instituut indiquerait une 

accélération de l'exode au cours des années. 

En 1957 1 le Landbouw Economisch Instituut a procédé à une enquête, dans 

68 communes néerlandaises, auprès des chefs d'exploitation agricole ayant 

un ou plu~ieurs fils âgés de douze ans au moins (3). Parmi presque 14o00 

fils d'agriculteurs âgés de quinze ans et plus soumis à l'enquête., 61 % 
semblaient être occupés dans l'agriculture, 33% travaillaient e~ dehors 

de l'agriculture, tandis que 5 ~allaient encore à l'école (4). Ces pour

centages concernent les fils des chefs d'exploitatiomenquêtés exerçant 

l'agricu~ture à titre d'activité ~rincipale. 

(1) Centraal Bureau voor de Statistiek, 13e Algemene Volkstelling 1960• deel 10B, 
staat 3, pag. 14. 

(2} Lijfering, J.H.w., De oavang V9n de agrarische beroepsbevolking in de 20e 
eeuw, in het bijzonder in de periode 1947-1956. Bullatin no. 14 van de Afde
ling Sociologie en Sociografie van de Landbouwhogeschool. Wageningen 1959. 
Landbouw-Economisch Instituut, Enkele aspeoten van de strukturele ontwikke
ling in de landbouw en op het platteland in Nederland. Nota 151. 

{3) Landbouw-Economisch Instituut, Bedrijfsopvolging en beroepskeuze in land
en tuinbouw. Den Haag 1959. 

(4) Tabel 7, pag 34. 
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En ce qui concerne l'exode des fils d'agriculteurs, les différences 

entre les diverses classes de grandeur sont bien plus importantes que 

les différences régionales, comme le montre le tableau 2. 

Tableau 2 : Exode des fils d'agriculteurs en fonction de la taille de 

l'exploitation paternelle 

' 

Pourcentage des f~ls d'agriculteurs ayant 
quitté l'agriculture 

- 5ha 
l 

5-10 10-15 15-20 20-30 >30 Total 

Zones de sédiments 
50 42 27 26 19 23 34 marins argileux 

Zones de pAturages 49 46 35 30 27 29 36 
Zones sablonneuses 60 46 34 28 26 19 41 

Zones de sédiments 
57 44 34 32 32 34 42 fluviaux argileux 

Total 57 45 33 28! 26 24 1 40 i 
! i 1 

Source Landbouw Economisch Instituut, Bedrijfsopvolging en beroeps
keuze in land- en tuinbouw. Tableau 28, page 60, 

1 

i 

Dans toutes les zones, l'exode le plus fort semble se produire dans 

les plus petites exploitations. Il ne faut pas oublier, à cet égard, 

que le pourcentage des fils d'agriculteurs abandonnant la profession 

paternelle est aussi déterminé par le nombre moyen d'enfants par fa

mille : dans les familles nombreuses, un pourcentage de fils plus é

levé que dans les familles peu nombreuses devra quitter l'agriculture 

Une enquête effectuée au ~rintempe 1949 dans 11 communes situées sur 

des terrains sablonneux fait apparattre qu'il existe en fait un rap

port entre la taille des exploitations et le nombre d'enfants dans 

les familles, en ce sens que les petits agriculteurs ont moins d'en

fants que les gros exploitants (1). Cette constatation renforce par 

conséquent la conclusion, tirée du tableau 2, selon laquelle l'exode 

des fils d'agriculteurs est notablement plus important dans les peti

tes exploitations que dans les grandes. 

(1) Maris, A., C.D~ Scheer en M.4.J. Visser, Het kleine-boeren vraagstuk op de 
zandgronden. Assen 1951 1 pag. 117. 
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L'exode des fils d'agricu1teurs p~ut se produire de différentes manières; 

à cet égard, il est important de distt~guer entre exode primaire et exode 

secondaire. On parle d'exode primaire lorsque les fils d' agri.cul teurs ont 

choisi une profession non agricole auss~t6t après avoir quit~é 1 1éoole pri

maire, qu'ils aient ou non reçu une formation spécialisée; on dit qu'il y 

a exode secondaire lorsqu'ils ont commencé par exercer pendant quelques 

temps une activité agricole et n'ont choisi une profession non agricole 

qu~à partir d'un certain lg~. 

L'enquête sur la succession dans les exploitations agricole$ et le choix 

de la profession fait apparattre que l'exode primaire représente environ 

55% de ltexode total. Plus l'exploitation paternelle est grande, plus la 

part de l'exode primaire dans l'exode total semble augmenter, abstraction 

faitè oependant des exploitations inférieures à 5 ha où l'exode primaire 

eet as$ez impo~tant (1?. 

La manière dont l'exode s'opère paraft avoir des conséquences importantes 

sur la situation sociale obtenue. Dans le tableau } 1 la situation des fils 

d'agriculteurs exerçant une activité non agricole est comparée avec la s~

tuation de leur père. 

Tableau } Position dans l'échelle professionnelle des fils d'agriculteurs 

exerçant une activité non agricole, par rapport à la situation 

du père, en fonction du mode d'exode 

1 
1 
1 

1 
l 
! 
: 

Exode Exode 
primaire secondaire 

Progression 28% 4% 
Pas de changement 

1 
55 " 52 % 

Régression 17 % 44% 
i 

Source Enkele aspecten van de strukturele ontwikkeling in de landbouw 
en op het platte1and in Nederland. Landbouw Economiacb Insti
tuut, note 151, page 19. 

(1) Landbouw-Eoonomisch Instituut, Bedrijfsopvolging en beroepskeuze in land
en tuinbouw. Den Haag 1959, pag. 61 
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Ce tableau montre nettement l'importance, pour la profession future, 

d'une décision prise assez tat. C'est ~ourquoi l'on tire de l'enquête 

sur la ·succession dans les exploitations et le choix de la P.rofession 

la conclusion réjouissante que, parmi les fils d'agriculteu~s les plus 

jeunes ayant abandonné la profession paternelle, le pourcentage de ceux 

qui ont obéi à l'exode primaire est nettement plus important que parmi 

ceux qui sont plus Agés (1). 

Le nombre des jeunes continuant d'exercer une activité agricole est-il 

suffisant pour assurer la reprise des exploitations libérées ? Dans le 

cadre de l'enquête sur la succession dans les exploitations et le choix 

de la profession, le Landbouw Economisch Instituut a calculé des "coef

ficients de pression des générations". 

Ce chiffre indique, d'une part, le rapport e~tre le nombre des fils 

d'agriculteurs Agés de 15 ans et plus exerçant une activité agricole, 

et, d'autre part, le nombre des exploitations libérées. Si l'on se ba

se sur le fait que 1/15&des successeurs en puissance doit chaque année 

pouvoir reprendre une exploitation et que 1/35e du nombre total des ex

ploitations est libéré chaque année, on obtient les coefficients de 

pression des générations indiqués dans le tableau 4. 

(1) L.E.I. : Bedrijfsopvolging en beroepskeuze in land- en tuinbouw - Den 
Haag 1959, pag. 63. 
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Tableau 4 Coefficients de pression des générations par zones et classes 

de grandeur 

1 

j 

1 
1 

1 
! 
! 

Zone Classe de grandeur Coefficient de pres-
(ha) ·s'ion des générations 

Zone de sédiments 
5 ha 0,63 marins argileux -

5 - 10 " 1,05 
10 - 20 If 1,44 

20 - If 1,24 

Zone de p!t~rages - 5 ha 0,56 

5 - 10 tr 0-,84 

10 - 20 " 1,42 

20 - t1 1,?8 

Terrains sablonneux - 5 ha 0,76 

5, - 10 " 1,04 

10 - 20 .. 1,69 
20 - " 2,06 

Zone de sêdime~ts - 5 ha 1,06 
fluviaux argileux 

5 .. 1.0 ,, 0,91 

10 - 20 .. 1,26 

20 - .. 1,92 

Total (à l'exception - 5 ha 0,7? 
des zones horticoles) 

5 - 10 " 1 ,oo 
10 - 20 " 1,55 
20 - " 1,64 

1 1 

Source Landbouw Economisch Instituut 1 Bedrijfso.pvolging en beroepe
keuze·in land en tuinbouw, ta~leau 4o, page 89. 
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Bien que, selon les auteurs du rapport, ces coefficients de pression de~ 

générations doivent être utilisés avec la plus grande prudence, il appa

rait néanmoins nettement que, dans les exploitations de moins de 5 ha, 

le nombre des successeurs en puissance est sensiblement moins élevé que 

le nombre des exploitations libérées; la classe de 5 à 10 ha est à peu 

près équilibrée, tandis que dans le cas des exploitations de plus de 10 

ha, l'êxode des fils d'agriculteurs devra encore s'intensifier. 

Bien qu'il n'existe pas de chiffres plus récents dans ce domaine, on peut 

affirmer, compte tenu de l'exode important des fils d'agriculteurs pen

dant les di% dernières années, que les coefficients de pression des gé

nérations sont à l'heure actuelle sensiblement plus favorables, en ce 

sens que ce n'est vraisemblablement qu'à partir d'un niveau plus élevé 

de la taille de l'exploitation que le nombre des successeurs en puissan

ce est trop important pour le nombre des exploitations libérées. 

c) ~ge des chefs d~exploitation 

'l'aille 
de l'ex-
ploitat. 
en ha 

1 ha 

1- 5 

5-10 

10-20 

20-30 

plus 30 

Total 

Si la diminution du nombre des petites exploitations provient en grande 

partie du fait que la jeune génération ne se montre guère empressée de 

reprendre ces exploitations, il est important de conna!tre la pyramide 

des âges des chefs d'exploitations. 

Tableau 5 

Moins de 
40 ans 

1952 19.59 
16 20 

18 16,5 

24 25 

22 25 

23 23,5 
24 23 

21 23 

Chefs d'exploitation ayant pour activité principale la cul

ture ou l'élevage en fonction de l'âge et de la taille de 

l'exploitation, en 1952 et 1959. (Nombre total de chefs 

d'exploitation par classe de grandeur en 1952 et 1959 • 100) 

De 40 à De 50 à Plus de Nombre total de chefs 
.50 ans 65 ans 65 ans d'exploitation 

1952 1959 1952 1959 1952 1959 1952 1959 

14 15 }0 38 4o 27 12 •. 610 4.098 

21 17,.5 37 43 24 23 56.272 36.232 
2? 24,5 35 3?,5 14 13 61.826 57.074 

27 26 37 38 14 11 46.853 52.212 

28 27,5 37 39 12 10 15.316 15 .. 320 

28 28,.5 37 38,5 11 10 10.520 10.254 

2.5 24 36 39 18 14 203.397 175.190 

C.B.S. Landbouwtelling 1960, 2e partie, page 8. 
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Le tableau 5 wontre nettement le caraetère. défavorable de la pyramide des 

~ges pour les exploitations com~ises entre 1 et 5 ha. Alors qu'en 1959, 

sur l'ensemble des chefs d'e~ploitation indépendants .qui exerçaient leur 

activité principale .dans l'agriculture, 2' ~avaient moins de 40 ans, ce 

pourcentage n'était plus que de 16,5% pour les chefs ~·exploitations de 

1 à 5 ha. Le pourcentage ~es chefs d'exploitation Agés de 40 à 50 ans est 

lui aussi moins élevé pour les exploitations de 1 à 5 ha que pour l'ensem

ble des exploitatione. Par contre, dans les exploitations de 1 à 5 ha, le 

pourcentage des chefs d'exploitation Agés de 50 à 65 ans est plus élevé 

que la moyenhe, tandis que celui de~ chefs d'exploitation de plus de 65 

ans la dépasse mê·me eensiblemen·t. 

On constate que la pyramide des âges est nettement plus favorable dans le 

cas des exploitations de 10 à 20 ha. Comme le montre le tableau 6, les 

différ.ences de st.ructure des Ages entre, d'une part, les exploitations de 

1 à 5 ha et, d'autre part, les exploitations de 10 à 20 ha ont en outre 

augmenté au cours des années. Dans ce tableau, nous avons supposé égal à 

100, dans chaque catégorie d'Age, le pourcentage des chefs d'exploitation 

en 1952. 

Tableau 6 Indices de concent~etion de la pyramide des Ages des chefs 

d'exploitation. ayant la. culture ou l'élevage pour activité 

pr~ncipale, en 1952 

Taille d-e l'ex- Moins de De 40 à De 50 à Plus de 
40 ans 50 ans 65 ans 65 ans ploitatioJl, 

en ha 
1952 1959 19521 1959 1952 1959 1952 1959 

1 - 5 100 92 100 8} 100 116 100 96 
10 - 20 100 1}4 100 96 100 103 100 79 

1 i i 1 : 1 

A cet égard, il est important de savoir si le nombre des chefs d'exploi

tations dgés de 40 à 50 ans est suffisamment élevé pour remplacer en temps 

voulu les chefs d'exploitation plus Agés. Une connaissance plus détaillée 

de la pyramide des Ages est nécessaire pour donner une réponse exacte à 

cette question. On peut toutefois acquérir une idée provisoire dans ce 
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domaine en comparant, pour les chefs d'exploitation agricole puis pour 

l'ensemble de la population masculine, le rapport entre le nombre de 

personnes âgées de 4o à 50 ans d'une part,. et le nombre de celles qui 

ont de 50 à 65 ans d'autre part. Le tableau 7 donne le résultat de cet

te comparaison. 

Tableau 7 : Nombre d'hommes Agés de 40 à 50 ans, et de 50 à 65 ans, en 

1959 

40-50 50-65 40-.50ans 100 ans ans 50-()5ans x 

d'exploitation agricole 1 - 5ha 6.300 15.486 40,? 

" " 5 -10 tt 13.990 21.462 65,2 

" tt 10 -20 ft 13.524- 19.919 67,9 

Population masculine totale 646 
1 

784 82,4 (x 1000) 
1 

Si nous supposons égal à 100 le nombre des hommes lgés de 50 à 65 ans en 

1959, il appara!t que le nombre des hommes !gés de 40 à 50 ans est de 

82,4. Le pourcentage des hommes Sgés de 40 à 50 ans pourra naturellement 

ttre inférieur à 82,4 pour assurer en temps voulu le remplacement des 

hommes âgés de 50 à 65 ans; les chiffres ont trait à une population en 

accroissement. On peut néanmoins supposer qu'un tel type de remplacement 

doit être considéré comme exclu pour les chefs d'exploitations de 1 à 

5 ha. Abstraction faite de quantités d'autres facteurs intervenant ici, 

nous pouvons déjà conclure, sur la base de considérations démographiques, 

que l'exode des chefs des petites exploitations agricoles s'accélèrera 

dans un avenir assez proche. 

d) Le revenu 

Sans mesures conscientes prises par les pouvoirs publics, il semble que 

le nombre de petites exploitations diminuera lui aussi dans un avenir 

proche. Il faut toutefois se demander si le rythme auquel se fait cette 

évolution est suffisant. Sur la base de considérations macro-économiques, 

les pouvoirs publics peuvent en venir à décider d'accélérer le processus 

d'exode spontané; un autre motif d'intervention active des pouvoirs pu

blics peut ~tre constitué par la situation financière peu brillante dans 

laquelle se trouvent bon nombre d'exploitations. 



323 

Lorsque l'on con&idè~e la situation finan~ière des chefs d'exploitation 

agricole 1 on peut établir une eomparaiaon entre lea d:ivereea ol . .:;u:uu.~a de 

grandeur ainsi qu'entre ~es divers types d'exploitation, qui ne sont pas 

sans en dépendre. Il est en outre possible d'établir une comparaison 

avec les revenus obtenus hors de l'agriculture. Dans ce chapitre, nous 

nous en tiendrons à des comparaisons à 1' intérieur du sec.teur agricole. 

Nous utiliset'ons la notion de "revenu du travail de l'entrepreneur" com

me indication du revenu du paysan. On entend par là l'excédent net de l' 

exploitation (différence entre le gain total et les frais totaux) aug

menté du salaire calculé pour le travail manuel du paysan. Pour le cal

cul du salaire correspondant au travail fourni, il est tenu compte de 

deux facteurs, d'une part le no~bre d'heures péndant lesquelles le ~ay

san a travaillé dansaon exploitation pendant l'année précédant le re

censement, et, d'autre part, le salaire horaire de l 1 ou~ri~r agricole 

tel qu'il est fixé par une convention collective entre les organisatione 

des agriculteurs et les organisations des ouvriers agricoles. 
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Tableau 8 Revenu du travail de l'entrepreneur (pratiquant la culture 

ou l'élevage à titre d'activité principale), dans les ex

ploitations de 4 à 100 ha, en florins par exploitation 

4 - 7 ha 

7 - 15 ha 

15 - 30 ha 

30 - 50 ha 

50 -100 ha 

Zones de sédiments 
marins argileux (1) 

Zones de sédiments 
fluviaux argileux 

Zones de pâturages 

Terrains sablonneux 

Tourbières 

Zones horticolea(2) 

Pays-Bas (3) 

1959/60 

3.130 
4.820 

8.005 
14.917 
24.591 

10.830 

4.685 

?.580 
4.143 

9·545 
9.452 

5·957 

1960/61 

3·950 
5.361 

8.337 
12.668 

19.090 

9.112 

4.233 

?.608 
5.189 

10.967 
9.581 
6.278 1 

1 

1961/62 

3.549 
5.307 
7.798 

11.463 
17.201 

8.600 

4.913 

7.140 
4.897 
7.639 
8.592 

5·938 

2.499 

3-971 
6.0?8 

12.238 
22.944 

10 •. 454 

2.?67 

4.684 
3 •. 492 
9.094 
7.207 
4.789 

Source C.B.s., Statistiek voorde bedrijfsuitkomsten in de landbouw 
1962-1963, page 11. 

(1) A l'exclusion du polder du Nord-Est. 

(2) Les chiffres ne concernent pas les horticulteurs mais les agriculteurs 

établis dans ces zones. 

{3) A l'exclusion du polder du Nord-Est. 
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Le tableau 8 montre nettement le rapport qui existe entre la taille 

de l'exploitation et le revenu du travail; les diff~renoee entre les 

diverses zones agricoles doivent elles aussi être attribuées pour une 

part à la circonstance que la taille moyenne de l'exploitation Yarie 

selon les zones. 

Il faut aussi remarquer que le niveau du revenu du paysan est peu élevé 

dans les petites exploitations. Si nous ne considérions pas le salaire 

calculé pour le travail manuel fourni par le paysan comme une source de 

revenus mais comme un facteur de coftta, il nous faudrait conclure que 

lè r8sultat moyen de l'éxploitation des unités de 4 à 7 ha est négatif 

depuis de nombreuses années déjà~ les exploitations de 7 à 15 ha ne 

~réaentent des bilans négatifs que pour les années les moins favorables. 

Tandis qu'il existe un rapport positif très net entre la taille de l'ex

ploitation {en ha) et le revenu du travail de l'entrepreneur par exploi

tation, le rapport entre la taille de l'exploitation (en ha) et le reve• 

nu du travail de l'entrepreneur par ha est négatif. 

Tableau 9 : Revenu du travail de l'entrepreneur (pratiquant la culture 

ou l'élevage à titre d'activité principale) dans les exploi

tations de 4 à 200 ha, en florins par ha 

1959/60 1960/61 1961/62 1962/63 

4 - 7 ha 562 713 643 4.51 

7 - 1.5 ha 448 495 490 365 
15 - 30 
30 -.50 
50 -100 

Pays-Bas 

Source 

ha 383 402 376 290 

ha 401 337 307 326 
ha 404 317 283 381 

427 450 426 342 
1 

C.B.S. Statistiek van de bedrijfsuitkomsten in de landbouw 
1962/1963, page 11 
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Entre 4 et 30 ha, la gestion des petites unités est visiblement plus 

intensive que celle des grandes unités; il en est ainsi dans les eix 

groupes de zones agricoles que distingue la statistique agricole néer

landaise. 

e) Intensification de la gestion 

Quelle est l'ampleur de l'intensification de la gestion dans les petites 

exploitations ? 

Si ce développement s'était poursuivi dans une mesure importante, cela 

signifierait un assainissement des exploitations qui, sans cette inten

sification, seraient marginales ou m3me sous-marginales. En rai·son, en

tre autres, du grand essor pris par la mécanisation de l'agriculture, on 

peut en effet parler d'une intensification croissante. Si, à cet égard, 

nous nous en tenons à l'élevage, i1 semble que le nombre des bovins, des 

porcins et des volailles par exploitation a notablement augmenté. 
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Tableau 10 Exploitations possédant des bovins, des porc·ins et des 

volailles, en 1950 et 1959, par classes de grandeMr des 

exploitations (x 1000) 

~ploitations possédant 
Exploi-

Superficie Année tat:Loas des bovi:ns des porcins dea volailles 
agricole recen-

sées nombre nombre nombre nombre nombre nombre 
d'explo1 de d'exploj de d'expld. de 
tati ons bovins tati ons porcinl! tati ons volailles 

1 - 3 ha 19.50 65 }7 115 }4 143 42 }.839 

1959 56 29 12? 18 181 33 6.480 

3 - 5 ha 19.50 37 31 183 25 162 28 3.519 

1959 }1 24 195 16 211 22 5.73? 

5 - 10 ha 19.50 64 61 6J} 52 496 .55 7.146 

1959 62 58 806 43 824 50 1J.609 

10 - 20 ha 19.50 49 47 942 41 568 42 4.04~ 

1959 54 52 1279 3? 898 44 9.682 

20 - 50 ha 19.50 24 24 ?62 18 2?4 zo 999 

1959 24 23 887 11 271 18 1.641 

plus de 50 ha 1950 2 2 58 1 1.5 2 64 

1959 2 2 65 1 11 2 100 

Total 1950 241 202 2694 170 1658 188 19.608 

! 1959 j 
230 188 3359 125 2395 168 '!17.249 

Source : C.B.S. Landbouwtelling 1960, 1re partie, page 16 

Comme il ressort du tableau 10, le nombre des exploitations poee64ant 

des bovins, de• porcins et des volailles a diminué entre 1950 et 1959, 

alors que le nomb~e des animaux a augmenté. Peut-•tre cette augmenta

tion s'est-elle concentrée sur les petites exploita~ions ? Atin 4'étu
dier oe't te question. nous avons calculé dan·s le tableau 11 le nombre 
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moyen de bovins, porcins et volailles par exploitation possédant de 

tels animaux, ainsi que l'augmentation proportionnelle au cours de la 

période 1950-1959. 

Tableau 11 : Nombre moyen de bovins, de porcins et de volailles par 

exploitation en 1950 et en 1959, par classes de grandeur 

Superficie Année Bovins Porcins Volailles agricole 

1 - 3 ha 19.50 3,1 100 4,2 100 91,4 100 

1959 4,4 142 10,1 240 196,4 215 

' - 5 ha 19.50 5,9 100 6,5 100 125,? 100 

1959 8,1 137 13,2 203 260,8 207 

5 - 10 ha 19.50 10,4 100 9,5 100 129,9 100 

1959 13,9 134 19,2 202 272,2 210 

10 - 20 ha 19.50 20,0 100 13,9 100 96,2 100 

1959 24,6 123 24,3 1?5 220,0 229 

120 - 50 ha 19,50 31,8 100 15,2 100 50,0 100 

1959 38,6 121 24,6 162 91,2 182 

plus de .50ha 1950 29,0 100 15,0 100 32,0 100 

Total. 

1959 32,5 112 11 ,o ?3 50,0 156 

1950 13,3 100 9,8 100 104,3 100 

1959 17,9 135 17,9 183 221,? 213 

Bien que le nombre de bovins par exploitation ait augmenté un peu plus 

dans les petites exploitations que dans les grandes, on ne peut parler 

d'une concentration nette de cette augmentation sur les petites exploi

tations. ùne conclusion analogue s'impose pour ce qui concerne le nom

bre de volailles par exploitation; la plus forte augmentation se pro

duit même ici dans les exploitations de 10 à 20 ha. Le nombre de por

cins par exploitation a en fait relativement beaucoup au~enté dans 
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les exploitations n'ayant qu'une superficie réduite; on oonstat.e m3me 

une augmentation de 24o % dans les exploitations de 1 à 3 ba, contre 

183% en moyenne pour l'ensemble des exploitations possédant des por

cins. Bien qu'après 1959 le nombre de porci~e par exploitation ait con

tinué d'augmenter plus rapidement dans les petites exploi tat.ione que 

dans les grandes, il y a encore une grande différence entre les petites 

exploitations et les g~andes en ce qui concerne le nombre d'animaux par 

exploitation. On doit par conséquent parvenir à la conclusion que les 

petites exploitations n'ont que faiblement compensé par une extension 

du cheptel de porcins et de volailles la limitation qu'implique une su

perficie agricole relativement réduite. 

Quelles sont les conséqbences de cette évolution pour la productivité 

du travail '1 

Lorsqu'on s'efforce d'établir un rapport favorable entre les bénéfices 

et les cha~ges de l'exploitation agricole, il est important de ne pas 

perdre de vue les facteurs de codts, notamment, qui accusent la plus 

forte augmentation par unité. 

On peut supposer généralement connu le tait que c'est surtout ld fac

~eur travail qui est devenu relativement très coGteux. Le tableau 12 
en donne une idée. 

Tableau 12 : Indices 

a) Du prix moyen du fermage suivant lee nouvelles conventions rela
tives au fermage; 1955/1"956 = 100; 

b) Du prix de tracteurs agricoles à 4 roues; 1952 à 1954 inclusive
ment = 100; 

c) Des salaires horaires (y compris l'indemnité de vacances) des 
ouvriers agricole~ adultes dç sexe masculin suivant les règle
ments en vigueur; 1954 = 100. 

Année 

1955/19.56 
19.56/1957 
1957/1958 
1958/1959 
1959/1960 
1960/1961 
1961/1962 
1962/1963 

Source 

-

a Année b c 

100 1956 99 112 

102 1957 101 127 
108 1958 103 141 

115 1959 103 14? 

117 1960 103 1.58 
125 1961 105 16? 
128 1962 10? 178 

135 1963 106 196 

Landbouw-Economisch Instituut, Landbouwcijfers 1965, 
P• 136, 139 et 140 
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Le tableau ci-dessus montre nettement qu'il est nécessaire de pr@ter 

de plus en plus attention à l'augmentation de la productivité du tra

vail. L'augmentation de la productivité du travail par une réduction 

de la main d'oeuvre, le volume de la production restant inchangé ou 

s'accroissant ne peut, dans de nombreux cas. q~'8tre difficilement 

réalisée par les petites exploitations. Dans les petites exploitations 

où l'effectif est déjà souvent réduit au minimum - de nombreuses ex

ploitations ne comptent qu'un travailleur, le chef d'exploitation lui

même -l'augmentation de la productivité du travail ne peut être réa

lisée que par une intensification de la production. 

Pour obtenir une idée exacte de .l'évolution de la productivité du tra

vail, il est nécessaire de ramener à un dénominateur commun les dif

férentes formes de prestation de travail. Lorsqu'un ouvrier adulte du 

sexe masculin a exercé une activité à temps plein dans l'agriculture 

pendant une année entière, sa prestation de travail est supposée éga

le à une unité d'année-travail. Non seulement la quantité, mais aussi 

les formes de travail divergentes entre elles sont ramenées à un déno~ 

minateur eommun. Sur la base d'enqu~tes, on a déterminé la quantité de 

travail normalement exigée par divers types de cultures et diverses 

espèces d'animaux; ces chiffres sont qualifiés d 111heures standard". 

Lorsque le nombre d'heures standard (quantité de travail nécessaire) 

est divisé par le nombre d'unités d'années-traTail (quantité de tra

vail fourni), on obtient une mesure de la productivité du travail in

diquée par le terme "effet du travail". 

En ce qui concerne l'effet du travail, le Landbouw Economisch Insti

tuut a effectué quelques enqu3tes dans des exploitations prises au ha

sard sur les terrains sablonneux; le tableau 13 montre quelques résul

tats intéressants de ces enqufttes (1) 

Le nombre d'heures-standard par exploitation (colonne 4) est évidemment 

plus élevé dans les grandes exploitations que dans les petites; le nom

bre d'heures-standard par ha (colonne 3) présente toutefois un aspect 

inverse. Cela confirme une conclusion déjà tirée auparavant, à savoir 

(1) Landbouw-Economisch Instituut, Het kleine-boeren vraagstuk op ·de zandgron
den 1949-1958. Den Haag 1960 
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que lee petites exploitations aont earaci,risées par une gestion plus 

intensive. Cependant, non éeulement le nombre d1 beures-ertandard, mais 

aussi le nombre d'unités d'années-travail par 100 ha {colonne 5) sont 

notablement plue élevés dans les petites exploitations que dana les 

grandes, de telle sorte que le rapport entre le nombre d'heures stan

dard et le nombre d'unités d'années-travail est plus défavorable pour 

les ~etites exploitations que pour les grandes. 

Tableau 13 ; Heu~ee standard, densité du travail et effet du travail 

dans un certain nombre d 1 exploitatio9s s~r les terrain~ 

sablonneux (cultivateurs sans activité secoAdaire) 

Nombre Nombre d'heu- Nombre d'u- Indices 1948 = 100 
d'ex- res standard nités d'ao- Effet du 
ploi- n'ee-travail travail Nombre . Nombre Effet 
ta- en d'heu- d'unités du ti ons par par ex- par par ex 1957 res d'années travail ha ploita- 100ha ploita standarè travail 

195? ti on en en ti on par ha par 'iOQ en 
1957 1957 en en 195? ha-1957 1957 

1957 
2 3 4 5 6 7 8 9 10 

85 1007 2235 49,3 1,1 2004 156 88 177 

261 782 3190 31,2 1 ,, 2509 134 90 151 

402 728 4331 24,0 1 '4- J03? 13? 88 156 

595 636 5366 19,0 1,6 3351 130 89 146 

277 581 63}9 16,5 1,8 3524 126 86 146 

241 558 7403 1lt,7 1,9 3805 126 a, 153 

203 533 9075 12,7 2,2 4214 127 83 153 

107 524 124-58 11 ,, 2,7 4619 128 84 152 

31 417 17?78 8,5 3,6 4929 118 85 140 

2207 595 6o12 16,9 1,7 }523 129 86 151 

Source Landbouw Economiseh In·stituut· : Het kleine boerenvraagstuk op de aand
gronden 194-9-1958, La Haye - 1960. 
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Il en résulte que l'effet du travail est moins élevé dans les petites 

exploitations que dans les grandes (colonne 7). 

On peut penser, d'un point de vue théorique, que l'effet du travail n'a 

pu Atre plus élevé dans les grandes exploitations que grlce à des inves

tissements relativement im~ortants ayant un effet négatif sur.le revenu 

du travail de l'entrepreneur. 

Toutefois, des enqu@tes du Landbouw Economisch Instituut montrent qu'il 

existe une relation très étroite entre l'effet du travail et le revenu 

du travail. A cet égard, il y a des différences bien sOr très importan

tes entre chaque exploitation, mais ces différences ne sont pas en cor

rélation avec la taille de l'exploitation. L'effet du travail moins éle

vé des petites exploitations se traduit par eonsequent par un faible re

venu du travail. 

Compte tenu du rapport existant entre le rendement du travail et le re

venu, l'évolution qui s'est produite en ce qui concerne le rendement du 

travail présente une importance extr&me. Comme le montre le tableau 13, 

colonne 10, le rendement du travail a augmenté de 51 % au cours de la 

période 1948-1957. Il est cependant remarquable qu'à l'exception des 

exploitations de 1 à 3 ha et des exploitations de plus de }0 ha, l'aug

mentation de l'effet du travail a été presque semblable dans toutes les 

classes de g~andeur. 

En ce qui concerne les facteurs déterminants pour le rendement du tra

vail - nombre d'heures-standard et nombre d'unités d'années-travail -, 

il y a quelques différences entre les diverses classes de grandeur. 

Dana les exploitations de moins de 10 ha, le nombre d'unités d'années

travail par ha a moins diminué que dans les exploitations de plus de 

10 ha (colonnP. 9), tandis que le nombre d'heures-standard par 100 ha 

accuse une plus grande augmentation dans les exploitations de moins de 

10 ha que dans les exploitations de plus de 10 ha (colonn~ 8). Les dif

férences ne sont cependant pas grandes, de sorte que, une fois de plus• 

une conclusion déjà tirée auparavant se trouve confirmée : on ne peut 

parler d'une intensification très poussée de la production dans les pe

tites exploitations. 

Dans quelle direction faut-il chercher les causes d'une augmentation in

suffisante du volume de la production dans les petites exploitations ? 
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Une enqu8te du Landbouw Economisch Instituut (1) fait apparattre que la 

plUs rorte augmentation du volume de la production peut être constatée 

dans les exploitations où la structure de la production révèle une dé

spécialisation. A c8té d'une extension limitée du cheptel bovin, ces 

exploitations présentent une forte extension du cheptel porcin et du 

cheptel de poules ponueuses (2). Un tel développement présuppose des 

connaissances techniques dans divers domaine·s, une organisation du tra

vail très efficiente et une capacité de financement non négligeable. Il 

est évidènt que peu de chets de petites exploitatio~s réunissent ces 

qualités. 

f) Activité secondaire 

Si l'augmentation du revenu du travail au moyen d'une inte~ification 

poussée n'appartient au domaine des possibilités réellee que pour une 

pet~te minorité des chefs de petites exploitations, la question de •a
voir si l.e fait d'avoir une activité secondaire plus ou moins importan

te pe:ut offrir une ressour-ce, se pose. Dans quelle mesure cette possibi-· 

lité est-elle utllisée ? 

La statistique agricole subdivise les utilisateu~s agricoles du eo~ en 

quatr.e ce.tég.ories : 

- Utilisateurs dont l'acti~ité principale est la culture ou !•élevage; 

- Utilisateurs dont l'activité principale est l'horticulture; 

- Utilisateurs ouvriers agricoles à titre de profession principale; 

- Utilisateurs dont l'activité principale se situe en dehors de l'agri
culture. 

Si, provisoirement, nous entendons par "utilisateurs du sol avec activi

té secondaire" les utilisateurs du sol exerçant leur activit' principale 

en dehors de leur propre exploitation, il nous faut examiner de plus 

~rès les deux dernières des catégories énumérées ci-dessus. 

{1' Landbouw-Economisch Instituut, Productie-omvang eft specialisatie op de 
Brabantse gemengde bedrijven; etudie 23; 1965 

{2) pag. 65 
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Tableau 14 Hodifications par classes de grandeur, au. coure de la 

période 195Q-1962, du nombre 

1950 
a 

30.5'91 
29.608 
60.603 
4?.495 
24.011 

1.991 

a) Des utilisateurs du sol ayant pour ~ctivité principale 
la culture ou l'élevage; 

~) Dea utilisateurs du sol ouvriers agricoles à titre de 
profession principale +utilisateurs dont l'activité 
principale se situe en dehors de l'agricultur~. 

1955 1959 1962 
b a b a b a b 

17.728 23.567 19.926 15.069 26.110 10.213 27.149 
}.2?1 26.8?5 3.?02 21.240 s.62o 1?.263 ?.'154 
1.821 61.?57 1.94o 5?.118 2.69? 52.33'1 4,.210 

566 48.?64 581 52.321 6?8 52.882 1.0?0 
510 23.?68 511 2}.8?8 586 23.984 652 
142 1.906 122 1.912 120 1.903 122 

,Total 194.299 24.038 186.637 26.?82 1?1.538 35.811. 
j 

158.s76j 4o.}52 
t -' 

Source : Landbouw Ec.onomisch Instituut, Landbouwcijfers 1965, PP• 4~ .• 44, 46. 

Comme le montre le tableau 14, le nombre des utitisateure du sol exer

çant leur profession principale en 1ehora de leur propre exploitation 

a beaucoup augmenté; l'indice, sur la base 1950 = 100 1 s'élevait à 168 
en 1962. 

La répartition d'après l'activité principale, dans !~exploitation et 

hors de 1 'exploitation-, se base sur les propres déclarations dee uti

lisateurs recensés, ce qui ne plaide pas en faveur de la valeur des 

résultats. On pourrait supposer que le nombre de"s pe:rsonnea ayant fait 

une déclaration. inexacte dans un sens est raisonnablement èompensé par 

le noltlbre dea personnes ayant tait un·e déclaration inexacte dans le 

sens oppoe4. KoppeJan a cependant fait remarquer que, par suite du dé

clin relatif du prestige de la profession agricole, on déclare mainte

nant plus volontiers que jadis avo~r une profession ~on-agricole pour 

profession principale (1). 

(1) Koppejan, A.W.G., De ontwihlteling van het aantal landbouwbedrijven in Neder· 
land. Economisch Statistisehe Berichten, 1963, pag. 754-?58. 
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Cela impliquerait que l'augmentation du nombre des utilisateurs ayant 

leur activité principale en dehors d~ leur prop~e exploitation a en 

fait été moins importante que ne le suggère le tableau 14. 

C'est pourquoi les chi~frea fournis par le Centraal Bureau voor de 

Statiatiek pour 1959 et 19&2 sont plus significatifs; ile concernent 

le nombre de jours par semaine pendant lesquels les chefs d'exploita

tion agricole exercent leur activité de chef d'exploitation. Dans les 

recensements de 1959 et 1962, les utilisateurs agricoles du sol sont 

~épartis en 4 catégoriea : 

a) Chefs d'exploitation exerçant à plein temps leur activité de chef 

d'exploitation; 

b) Chefs d'exploitation exerçant une activité dans leur exploitation 

pendant 4 ou 5 jours par semaine ou 6 à 8 heures par jour; 

c) Che·fs d'exploitation exerçant une activité dans l.eur expl'Oitation 

pendant 2 ou 3 jours par semaine ou 3 à 5 Àeures par jour; 

d) Chefs d'exploitation exerçant une ac•tivité dans leur exploitation 

irrégulière~ent ou moins de 3 heùres par jour. 

Le tableau 15 donne une vue d'ensemble des modifications du volume de 

-ces catégories intervenues entre 1959 et 1962t le tableau 16 donne les 

indices correspondants. 
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Tableau 15 Modification par classe de grandeur, de 1959 à 1962, 

du nombre : 

a 

1959 

o,01-1ha 10 .. 774 

1-3 ha 22.488 

3-5 ha 19.800 

5-10 ha 52.6.!+8 

10-20ha 48 .. 995 

20-.50ha 22.537 

plus50ha 1.712 

Total 
(y com-
pris les 
e:cplo~ ta-.179 • 694 
tJ.ons s~ 
superfi . 
agricole)f 

i 

a) des chefs d'exploitation à temps ~lein; 

b) des chefs d'exploitation exerçant une activité dans 
leur exploitation pendant 4 ou 5 jours par semaine ou 
6 à 8 heures par jour; 

c) 4es chefs d'exploitation exerçant une activité d·ans 
leur exploitation pendant 2 ou 3 jours par semaine ou 
3 à 5 heures par jour; 

d) du nombre des semaines de travail des chefs d'exploita
tion exerçant irrégulièrement une activité dans leur 
exploitation 

b c d 

1962 1959 1962 1959 1962 959 1 1962 

11.289 1.131 1.144 11.146 6.827 168.265 157·571 

21.196 3-173 2.691 14.575 11.259 85.950 106.600 

17.334 2.187 2.212 4.773 4.715 16.042 26.089 

49.075 2.060 2.492 }.343 4.286 9.6,34 16.619 

51.457 832 1.149 1.579 2.256 3-332 6.402 

24.597 265 439 452 863 1.069 2.040 

1.909 20 44 37 79 141 238 

177-758 9.896 10.431 37-999 32.153 327.017 383.976 

t 

Source C.B.S., Landbouwtelling 1960, 2me partie, page 82. Statistiek arbeids
krachten voor land- en tuinbouwwerkzaamheden 1962, page 60. 
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a 

19.59 

o,o1 - 1ha 100 
1 - 3ha 
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Indic~s des nombres indiqués dans le tableau 15; 

1959 = 100 

b c 

1962 1959 1962 1959 1962 1959 

105 100 101 100 61 100 

9'+ 85 7? 

d 

1962 

94 
124 

3 - 5ha 88 101 99 163 

5 -10ha 93 121 128 173 
10 -20ha 105 138 143 192 

20 -.50ha 109 166 191 189 

plus 

Total 

50 ha 11Z 220 214 169 

99 105 85 117 

Les iableaux 1.5 et 16 mettent en lumière ua certain combre de faite re

marquables. Il semble que l'exercice d'une activité secondaire plus ou 

moins importante se rencontre le plus souvent dana les petites exploi

tations, mais ne soit aucunement limité à celles-ci. Il faut de toute 

évidence distinguer plusieurs types d'agriculteurs à temps partiel : 

- Le "gentleman-farmer••, appelé aussi "$Uit-case farmer". Son exploita

tion est fortement mécaniséé et hautement apécialis,e, si bien qu'un 

choix déterminé de cultures n'exige qu'une quantité très réduite de 

travail humain; 

- Le grand exploitant agricole qui, travaillant avec une main d'oeuvre 

de louage, peut consacrer du temps, ho~s de son exploitation, à dea 

activités plus prestigieuses; 

- Le ~aysan qui, à cause des faibles revenus de son exploitation, cher

che dea activités complémentaires lui permettant de s'aaeurer une 

existence décente sans qu•il soit obligé d'abandonner son exploita

tion; 
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-L'agriculteur amateur ("hobby-farmer"); il a une véritable profession 

hors de sa propre exploitation. Cette catégorie se compose en partie 

d'anciens agriculteurs qui, e.n choisissant une autre activité princi

pale, ont conservé leur exploitation, en totalité ou partiellement. 

A cette catégorie appartiennent aussi les personnes âgées qui ont 

pris leur retraite. 

Il est vraisemblable que les deux premiers types se rencontreront sur

tout dans les grandes exploitations, puis dans les catégories c et d 

(voir tableaux 15 et 16). Nous rencontrerons le troisième type surtout 

dans les petites exploitations, c'est-à-dire dans la catégorie b et, 

pour une part, dans la catégorie c. Les agriculteurs amateurs devront 

surtout @trE cherchés dans les petites et très petites exploitations, 

surtout dans la catégorie d, et, pour une part, dans la catégorie c. 

Etant donné que ces types différents entre eux figurent tous dans le 

même tableau, le matériel statistique ne permettant pas de les séparer, 

nous devrons 3tre très prudents dans nos conclusions. Il existe en ou

tre un élément de complication en ce sens que la procédure de recense

ment utilisée en 1962 a permis de recenser environ 10.000 chefs d'ex

ploitation de plus que si l'on avait utilisé la même procédure de re

censement qu'en 1959. On ne sait pas comment ces 10.000 chefs d'exploi

tation supplémentaires sont répartis entre les diverses classes de 

grandeur et catégories de chefs d'exploitation. Il semble en tout cas 

utile de considérer comme peu digne de foi une augmentation de moins de 

5 % entre 1959 et 1962. 

Afin d'isoler quelque peu les deux derniers types cités d'agriculteurs 

à temps partiel, des deux premiers nous ne tenons compte que des exploi

tations ayant 20 ha ou moins de superficie agricole; la limite est re

lativement arbitraire. 

On note en premier lieu la diminution assez importante dans la catégo

rie a, celle des chefs d'exploitation à temps plein. De m@me, l'augmen

tation du nombre de chefs d'exploitation à temps plein dans la classe 

de 10 à 20 ha est très réduite, surtout si nous tenons compte de l'effet 



possible de la modification de la procédure ée recensement. La catégorie 

b, celle des chefs d'exploitation qui exercent une activité dans leur 

propre exploitation pendant 4 ou 5 jours par semaine accuse par contre 

une augmentation non négligeable dans les classes de 5 à 20 ha. Il est 

évident qu'un assez grand nombre d'agriculteurs éprouvent le désir d'a

méliorer leurs ressourceR en exerçant des activités en dehors de leur 

exploitation. L'augmentation non négligeable du nombre des chefs d'ex

ploitations de 5 à 10 ha dans la catégorie b, tandis que le nombre des 

chefs d'exploitations de 5 à 10 ha a notablement diminué dans la caté

gorie a, indique que l'exercice d'une activité secondaire peut @tre un 

moyen de rester chef d'exploitation agricole. Il apparatt cependan~ que 

l'exercice d'une activité secondaire limitée est devenu moins attrayant 

pour les exploitations de moins de 5 ha. 

Considérons maintenant la catégorie c, c*est-à-dire les chefs d'exploi

tation qui n'exercent une activité dans leur exploitation que pendant 

2 ou 3 jours par semaine. Dans les classes de grandeu~ de 5 à 20 ha, 

l'augmentation semble plus importante que dans la catégorie b 1 tandis 

que ~a diminution dans les classes de 1 à 5 ha est également plus forte 

dans la catégorie e que dans la catégorie b. Ce phénomène quelque peu 

surprenant à première vue peut certainement être précisé si l'on tient 

compte de ce que la catégorie c est constituée tant par les agriculteurs 

amateurs (y compris les agriculteurs Agés et en retraite) que par les 

agriculteurs qui ne considèrent leur fonction non ag~icole que comme 

une activité secondaire. Nous supposons que ces derniers dont plue nom

breux dans la classe de 5 à 20 ha, tandis que les premiers sont plus 

nombreux dans la classe de 1 à 5 ha. Si cette supposition est exacte, 

elle indique que l'exercice d'une activité an4exe importante augmente 

chez 1es paysans qui se considèrent avant tout comme des agriculteurs, 

tandis que l'on peut constater une diminution du nombre dss utilisateurs 

du sol qui 1 certes, exercent une activité dans leur exploitation, pen

dant 2 ou 3 jours par semaine, mais qui ne conçoivent néanmoins leurs 

activités agrico~es que comme un passe-temps. Il est évident que ceux 

qui ne conçoi~ent leurs activités agricoles que comme un passe-te~ps 
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sont tentés de limiter ces activités à un minimum, avec pour conséquence 

qu'ils se retrouvent dans la catégorie d. Leur nombre augmente cependant, 

comme le montre le tableau 16. 

Le rapport variable entre la spéculation et l'expérience ayant peut-être 

rendu quelque peu difficile la démonstration ci-dessus, il serait oppor

tun de résumer les conclusions. Le graphique 1 peut nous rendre de grands 

services à cet effet, 

Une polarisation nette semble se produire sur les plus petites exploita

tions, celles de 0,01 à 1 ha. Le nombre des chefs d'exploitation à temps 

plein augmente, tandis qu'un nombre relativement réduit de chefs d'ex

ploitation exerce une activité secondaire limitée. Certes, le nombre des 

chefs d'exploitation ayant une activité secondaire plus importante n'est 

pas négligeable, mais le recul est considérable : 4o % en 3 ans. Le nom

bre des agriculteurs amateurs semble en revanche avoir peu diminué. Il 

est évident que ces exploitations n'offrent plus que deux possibilités 

ou bien l'on est chef d'exploitation à temps plein dans une exploitation 

à gestion naturellement très intensive, ou bien l'on est agriculteur 

amateur. 

Le m~me phénomène se produit en principe quoique moins prononcé, dans 

les exploitations de 1 à 3 ha. Dans la classe de 3 à 5 ha, l'effet de 

polarisation a disparu : les catégories b et c ont, par rapport aux deux 

précédentes, augmenté en importance. Cela semble également ~tre le cas, 

de façon encore plus marquée, dans la classe de 5 à 10 ha. Alors qu'il 

n'existe en fait que deux possibilités réelles pour les très petites 

exploitations - chef d'exploitation à temps plein dans une unité à ges

tion fortement intensive ou bien agriculteur amateur - les exploitations 

un peu plus grandes offrent également des possibilités pour l'agricul

ture à temps partiel. 

Autrement dit, lorsque la gestion traditionnelle des très petites exploi

tations est devenue impossible, on remarque une évolution telle que ces 

exploitations doivent @tre rendues intensives, ou, en cas de conserva

tion de la gestion traditionnelle, réduites au niveau de l'agriculture 
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MODIFICATIONS PAR CLASSE DE GRANDEUR, DE 1959 .l 1962 (1959 • 100), ID NCJœBE 

a) des chefs d'exploitation à temps plein 

b) des chefs d'exploitation exerçant une activité dans leur ex~oitation 
pendant 4 ou 5 jours par semaine ou 6 à 8 heures par jour 

c) des chefs d'exploit~on exerçant une activité dans leur exploitation 
pendant 2 ou 3 jours par semaine ou 3 à 5 heures par jour 

d) du nombre des semaines de travail des chefs d'exploitations exerçant 
irr,gulièrement une activité dans leur exploitation 
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d'amateur. Une telle réduction est certes pleinement en cours dans le 

cas des exploitations d'une certaine importance, mais les statistiques 

n'offrent aucun signe indiquant une évolution vers une gestion très 

intensive. 
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III. L'INFLUENCE DES FACTEURS EXTERNES ET INTERNES SUR LES EVOLUTIONS A L'IN

TERIEUR DE L' AG!jiCULTURE 

Le chapitre précédent a donné une description d'un certain nombre de modi

fications qui paraissent se réaliser dans le secteur agricole; nous tente

rons, dans le présent chapitre, de dégager un certain nombre de facteurs 

et d'analyser l'incidence de ceux qui jouent un r6le important dans le pro

cessus de modification décrit. Par conséquent, si le chapitre précédent 

mettait surtout l'accent sur la description, nous nous attachons maintenant 

à l'explication, dans la mesure toutefois où cela semble possible. 

Dans le titre du présent chapitre, il est question de facteurs internes et 

de facteurs externes. Quelle signification doit-on pr3ter à ces termes ? 

On peut qualifier d'externes les facteurs dont on doit chercher l'origine 

hors du secteur agricole, tandis que les facteurs provenant de ce secteur 

peuvent être considérés comme des facteurs internes. Cette distinction for

melle exige une concrétisation. Si, sans faire trop violence à la réalité, 

nous pouvions considérer l'agriculture comme un système qui aurait une exis

tence relativement isolée par ra~port aux autres secteurs économiques, la 

distinction entre facteurs internes et fact€urs externes ayant une inciden

ce sur le développement de l'agriculture ne rencontrerait guère de diffi

cultés. Toutefois• un tel point de vue est peu fructueux dans le cas de 

la situation existant aux Pays-Bas. Si l 1 on parle, néanmoins, de facteurs 

externes et internes, on ne peut conserver une telle distinction qu'en 

class~t l'évolution économique générale p~rmi les facteurs externes et 

en considérant que la manière dont le secteur agricole y réagit représen-

te les facteurs de nature interne. Si l'on conçoit les choses ainsi, il 

existe donc un rapport très étroit entre les deux groupes de facteurs, ce 

qui justifie leur étude en un seul et même chapitre. 

Si nous tentons de pénétrer l'arrière-plan des évolutions qui viennent 

d'@tre esquissées, il est évident qu'il faut en premier lieu examiner cel

le des revenus, notamment sous l'angle d'une éventuelle divergence dans ce 
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domaine entre la po~ulation agricole et la population non agricole. Cette 

évolution différenciée des revenus peut 3tre conçue comme un facteur ex

terne; cependant, si nous nous demandons quel est l'effet possible de cet

te évolution différenciée des revenus sur les modifications de structures 

dans l'agriculture, il nous faut examiner simultanément la manière dont 

la population rurale éprouve cette évolution des revenus. 

L'agriculteur compare-t-il effectivement son revenu avec celui du non 

agriculteur ? La réponse à cette question dépend de la mesure dans la

quelle les secteurs non agricoles ont pénétré le monde rural, autrement 

dit de la mise en valeur des campagnes. 

Celle-ci est au premier chef un facteur externe; l'amélioration de l'in

frastructure et le développement des activités non agricoles dans les 

campagnes offrent aux agriculteurs de nouvelles possibilités de partici

pation à un ensemble économique plus vaste. La mesure dans laquelle le 

paysan utilise ces possibilités dépend de facteurs relevant de la psy

chologie individuelle et de la sociologie. Dans quelle mesure peut-on 

en fait parler d'un élargissement de l'horizon mental et quelles sont 

les perspectives offertes par cet élargissement ? Outre l'évolution des 

revenus et la mise en valeur des campagnes, un troisième facteur mérite 

de retenir notre attention dans le cadre de ce chapitre : l'industria

lisation des campagnes. L'extension des possibilités d'emploi non agri

coles conduit certaines catégories d'agriculteurs à se poser la question 

de savoir s'ils doivent continuer ou non l'exploitation de leur propriété. 

Dans ce chapitre, nous pr8terons par conséquent une certaine attention 

aux phénomènes suivants : à l'évolution des revenus, en mettant surtout 

l'accent sur la comparaison des revenus perçus respectivement dans le 

secteur agricole et en dehors, puis à la mise en valeur des campagnes, 

à propos de laquelle c'est surtout l'élargissement de l'horizon mental 

qui mérite d'être étudié, enfin, à l'industrialisation des campagnes. 
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a) L'évolution des revenus 

Le ehapitre précéden~ a déjà fourni quelques données au ·sujet du revenu 

du travail de l'entrepreneur agricole; l'attention était alors fixée par 

les grandes différences que présente le re~enu du travail selon les clas

ses de taille. Maintenant • cependant, c'est un autre aspect· figurant éga

lement dans le tableau 8, qui mérite. l'at~ention. En effet, les données 

de ce tableau font apparattre qu~ 1 1 on ne peut constater auoune augmen

tation nette des revenue entre 1959/1960 et 1962/1963t ce fait signifie

t-il un retard relatif de la population agricole par rapport au reste de 

la population ? Pour répondre à cette question, nous avons calculé quel 

pourcentage du revenu national est for~é par l'agricultu~e, puis nous 

avons comparé le résultat obtenu avec le pourcentage que l'emploi dans 

le secteur agricole représente par rapport à l'emploi total; ces données 

sbht indiquées dans le tableau 16. 

Tableau 16 a) Revenu national (net, au coiit des facteurs) en mi,.llio~e 
de florins; 

Année 
i 

1949 
1950 
1951 
1952 
19.53 
1954 
19.55 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 1 

b) ~e~enu nntional formé par l'agriculture~ la pêche et la 
sylviculture; 

e) b)en pourcentage de a); 

d) Emploi total; x 1000 années-homme (1 année homme = 300 
jours de travail); 

e) Emploi dans l'agriculture, la p8che et la sylviculture; 

~) e)en pourcentage de d). 

a b .c. d e f 

13.624 1.9?2 14,5 3.?9? 551 14,5 
15.037 2.221 14,8 3.838 54? 14,3 

16.969 2.421 14,3 3.8?0 538 13,9 
1?.689 2.706 15,3 3.850 516 13,4 
19.110 2.423 12,? 3.929 507 12,9 
21.565 2.671 12,4 4.042 498 12,3 

24.525 2.836 11,6 4.125 489 11,9 
46.493 2.881 10,9 4.204 460 11,4 

29.044 3.276 11,3 4.248 4?0 11,1 
29.560 3·399 11,5 4.216 456 10,8 
31.44J.t. 3.163 10,1 4.2?0 442 10,4 

35.155 
j 

3.781 10,8 4.347 433 10,0 
37.053 3.698 10,0 , 4.420 425 9,6 

! 

Source Landbouw Economiseh Instituut, Landbouwcijfers 1958 P• 24 et 1?4; 
1965, p. 26 et 194. 
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Tant dans la colonne c que dans la colonne f, les pourcentages révèlent 

une diminution constante, dont le graphique 2 donne une idée; afin de 

simplifier la comparabilité, le graphique 2 donne en outre dans la colon

ne c la moyenne arithmétique progressive calculée tous les 3 ans (ta

bleau 16). 

Le graphique révèle que la position relative de la population active dans 

le secteur agricole n'a en moyenne subi que peu de modifications au cours 

de la période 1949-1961. Jusqu'en 1953, de même que de 1957 à 1960, la 

position du secteur agricole a été plus favorable qu'au cours des années 

suivantes. En général cependant, on ne peut parler ni d'une nette amé

lioration, ni d'une nette détérioration, tout au moins pendant la pério

de considérée. 

Les données du tableau 16 sont toutefois des données globales, ce qui 

implique qu'elles ne fournissent qu'une information limitée {1). Pour 

avoir une idée plus nuancée, il aérait opportun de comparer le revenu 

de l'exploitant agricole avec celui de l'ouvrier agricole ainsi qu'avec 

celui de l'ouvrier d'usine. 

Les salaires des ouvriers agricoles ont augmenté non seulement beaucoup 

plus que le co~t de la vie au cours des vingt dernières années, mais 

également beaucoup plus que les salaires des ouvriers d'usine. Il appa

ratt néanmoins que l'on peut toujours parler d'un retard des salaires 

des ouvriers agricoles par rapport à ceux des ouvriers d'usine. Ce re

tard est encore plus important Si l'on tient compte de la durée bien 

plus longue du travail des ouvriers agricolea. 

(1) De Wijdt a signalé qu'il est en fait inexact de déduire de la comparaison des 
divers pourcentages dans quelle mesure la population agricole participe au 
revenu national. Le revenu formé dans le secteur agricole résulte de la con
jonction des trois facteurs de production sol, travail et capital, tandis 
que les calculs effectués sur la base du tableau 16 n'ont mis le revenu de 
l'agriculture en relation qu'avec un seul de oes facteurs, le travail. Cela 
implique que nous sommes partis du postulat selon lequel le rapport quanti~ 
tatif formé par la combinaison des trois fact~urs est identique dans l'agri
culture, l'industrie et le secteur des services, ce qui est invraisemblable. 

R.A. de Widt, Landbouw en nationaal inkomen. Landbouwkund1g Tijdschritt. 
jrg. 72 1 1960, PP• 53-59• 
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REVENU N.A.TION.A.L ET EMPLOI 

·-
/ 
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' 

'49 ·so •s• '52 '53 '54 •ss '56 '57 '58 '59 '60 '61 

Revenu national formé par l'a~riculture, la pêche et la 
- - - sylviculture, en % du revenu national 

idem, moyennes mobiles de trois ans 

emploi dans l'agriculture, la pêche et la sylviculture, 
en~ de l'emploi total 

GRAPHIQUE 2 



Tableau 17 Revenu du travail (en florins) de l'entrepreneur agricole, 
par exploitation• moyenne hebdomadaire (1/50 du revenu an
.nuel du travail); salaires hebdomadaires mo~ens bruts des 
ouvriers masculins de 21 à 64 ans dans l'agriculture et 
l'industrie. 

1960/61 1961/62 

4 - 7 ha 79 72 

Chefs d'exploitation 7 - ,5 ha 107 107 

Ouvriers 

Ouvriers 

Source 

15 - ~ ha 16? 15? 

agricoles 94 99 

d'usine 102 109 

C.B.S. Statistiek van de bedrijfsuitkometen in de landbouw 
1961/62, page 14 
Landbou• Economisch Instituut, Landbouwcijfers 1965, page 149. 

Le tableau 17 montre que le revenu moyen brut d'un ouvrier agricole est 

notablement plus élevé que le revenu du travail moyen d'un agriculteur 

possédant de 4 à 7 ha, tandis que la différence avec le revenu du tra

vail moyen des agriculteurs possédant de ? à 15 ha est faible. Etant 

donné les augmentations de salaires ayant eu lieu depu~s 1962 1 il est 

légitime de supposer que le revenu actuel d'un ou~rier agricole n'est 

pas inférieur en moyenne à celui d'un agriculteur possédant une exploi

tation de ? à 15 ha. 

Si l'agriculteur indépendant a) à juste titre, des aspirations plus éle

vées dans le domaine des revenus que l'ouvrier agricole n'en a dans le 

domaine des salaires, l'évolution esquissée ne doit pas être satisfai

sante pour l'agriculteur possédant une petite exploitation. Cependant, 

étant donné la relation existant entre le revenu du travail et la tail

le de l'exploitation dans les régions où le revenu moyen de l'agricul• 

ture est peu élevé, le nombre des ouvriers agricoles sera faible, de 

sorte que dans ces zones l'agriculte.ur aura vraisemblablement moins 
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tendance à comparer son revenu avec celui de l'ouvrier agricole. A cela 

s'oppose toutefois le fait que c'est justement dans ces zones que de 

nombreux fils d'agriculteurs exercent une activité non agricole; comme 

l'a montré le tableau 2• l'exode des fils d'agriculteurs est en tout 

état de cause plus important dans les petites exploitations que dans 

les grandes. Cela signifie que le petit agriculteur sera plut6t tenté 

de comparer son revenu a~ec celui d'un ouvrier d'usine qu'avec celui 

d'un ouvrier agricole. Comme les salaires des ouvriers d'usine sont en 

moyenne supérieurs à ceux des ouvriers agricoles, cela implique que la 

comparaison est encore plus désavantageuse pour le petit agriculteur. 

Il est indubitable que les évolutions esquissées relatives aux revenus 

accentueront l'exode rural. Les perspectives de revenus défavorables 

s'offrant aux fils de petits exploitants agricoles auront déëidé un 

grand nombre de ces jeunes gens à essayer une carrière non agricole. 

Nous avons vu dans le chapitre précédent que cela a entra!né des modi

fications structurelles dans l'agriculture; il est également apparu 

que c'est surtout le manque de successeurs qui a entra1né l'abandon 

de nombreuses petites exploitations. 

b) La mise en valeur des campagnes 

Le fait que d'importantes parties des campagnes ont été libérées de 

leur isolement géographique et social relatif a constitué l'un des pro

grès les plus essentiels des dix dernières années. Bien que, naturelle

ment, les campagnes n'aient nullement été totalement isolées autrefois, 

l'horizon mental de la plupart des habitants de la campagne était net

tement moins largequ'il ne l'eat actuellement; le cadre territorial 

dans lequel on vivait et travaillait avait des limites plus réduites 

et plus marquées. La population agricole fait davantage partie qu!il 

y a peu de temps encore de l'ensemble de la société; on peut parler 

d'un processus d'intégration tel que l'écart social e~tre la ville et 

la campagne diminue. Le progrès incessant de la mise en valeur des cam

pagnes et l'intensification de la circulation font que l'habitant de 

la campagne est confronté plus nettement avec d'autres groupes sociaux 

et fait ainsi l'expérience de la relativité de son style d'existence 

traditionnel. 
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Gr!ce à la mise en valeur des campagnes, l'isolement géographique a 

disparu, pour autant qu'il ait existé. A l'heure actuelle, ce ne sont 

plus les facteurs géographiques, ma~s les facteurs psychologiques et 

sociologiques qui ont une incidence primordiale sur la mesure dans la

quelle l'habitant de la campag.ne participe à la culture moderne. Le 

fait toutefois que l'incidence du facteur géograpàique ait été primor

diale jusqu'à une date très récente ressort de l'étude effectuée par 

Benvenuti à Winterswijk, commune située à l'Est des Pays-Bas. Benvenuti 

a montré que les paysans qui demeurent à proximité d'un chemin macada

misé appartiennent plus souvent à la catégorie des agriculteurs moder

nes - ce qui est significatif - que ceux qui habitent à une certaine 

distance d'un tel chemin (1). L'effet de l'amélioration de l'infrastruc

ture ne doit donc nullement être soue-estimé. 

La mise en valeur des campagnes est un phénomène qui s'impose souvent 

tout d'abord de l'extérieur; la pénétration des·influences urbaines 

offre au rural des possibilités nouvelles et plus vastes de participer 

à la vie de la société. Utilise-t-il cependant les possibilités qui lui 

sont offertes ? S'intéresse-t-il aux chos&s extérieures à son univers 

local limité ? Et, lorsqu'il en est ainsi, quels sont alors les effets 

de cette attitude ? 

Dans son étude déjà citée effectuée à Winterewijk, Benvenuti a réussi, 

gr~oe à une méthode originale, à distinguer entre ceux qui sont assez 

largement orientée vers le monde extérieur et ceux dont l'horizon men

tal est plus restreint. Il a posé aux personnes enqu@téee une s6rie de 

dix questions portant sur des problèmes ordinaires auxquels a affaire, 

selon lui, l'agriculteur moderne. Sans attacher d'importance au conte

nu et à la portée de la réponse, Benvenuti a accordé un point à chaque 

ré~onse convenablement formulée. Il s'agissait simplement pour lui de 

déterminer si le paysan interrogé avait déjà réfléchi aux problèmes 

(1) Benvenuti, Farming in cultural change. Asse~ 1962, p. 379-}Bo. 
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qui se posent à lui et s'il avait adopté une position personnelle vis

à-vis de ces problèmes, la nature de cette position était, tout au 

moins dans un premier temps, sans importance pour Benvenuti. 

Bien qu'il faille élever quelques objections à l'encontre de cette mé

thode (1), on ne peut nier que Benvenuti a réussi dnns son entreprise. 

Il est effectivement apparu que les personnes qui n'ont su donner une 

réponse convenablé qu'à un petit nombre de questions avaient un rayon 

d'action sociale plus restreint, qu'elles semblaient avoir reçu une 

éducation moins poussée, qu'elles avaient été moins fréquemment membres 

d'un parti politique ou d'associations de défense de leurs intérêts. 

PlutSt que des journaux "cosmopolites", elles lisDicnt des journaux 

locaux au lieu de journaux agricoles; elles recevaient moins de visites; 

les voisins proches avaient une place plus importante dans le cercle 

de leurs amis et connaissances. 

Il est en outre apparu que ceux qui n'ont su donner une réponse qu'à 

un petit nombre de questions réagissaient de manière plus tradition

nelle dans quantité de domaines. Il semble donc qu'une plus vaste com

munication avec le monde extérieur ait un effet modernisateur. Cet ef

fet ne s'est manifesté non seulement dans le domaine des attitudes et 

des normes, mais aussi dans la gestion de l'exploitation agricole. Ceux 

qui sont plus largement tournés vers l'univers ext~rieur sont caracté

risés par une gestion plus efficiente que celle de leurs collègues 

dont l'horizon mental est plus limité. 

Bergsma est parvenu à un résultat semblable dans son enqu@te effectuée 

à Dantumadeel, en Frise (2). Il a constaté une corrélation entre diver

ses échelles se rapportant entre autres au contact avec le monde exté

rieur (par l'intermédiaire d'associations, d'organisnes d'éducation, de 

moyens de communication icpriaés et de contacts personnels directs), 

aux connaissances effectives relatives aux affaires et aux problèmes 

(1) A.T.J. Nooij, Cultuurpatroon als object van onderzoek. Sociologische Gids, 
jrg. 11, 1964, p. 212-219. 

(2) R. Bergsma, Op weg naar een nieuw cultuurpatroon : Studie van de reactie 
op het moderne cultuurpatroon in de Dokkumer Wouden. Assen 1963. 
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extérieurs à l'entourage local, au mode de gestion de l'exploitation et 

au degré de compréhension de la gestion moderne de l'exploitation. L'ef

fet modernisateur d'une plus large orientation vers le mo·nde extérieur 

est. apparu là aussi. 

Quels sont cependant ceux qui utilisent les nouvelles yossibilités of

fertes par la mise en valeur des campagnes ? Bergsma a aussi tenté de 

fournir une réponse empirique à cette question. A cet égard, les fac

teurs les plus importants semblent 8tre la taille de l'exploitation et 

l'appartenance religieuse; en outre, l'Age joue également un r6le. 

Comment peut-on expliquer que les petits agricult.eurs, coJ'llJll:e Bergsma 

l'a montré, pensent et agissent de façon plu,s tradit·i:onnel.le que leurs 

collègues des exploitations plus importantes ? 

Bergsma attir~ ici l'attention tout dt~bord sur la différence de situa

tion économique (1). Le gros agriculteur a plus de capitaux et peut par 

conséquent se permettre !.•·achat d'un plus grand nombre d' attr'i:'buts mo

derpes tels que machines agricoles, téléphone, journal agricole. En ou

tre, i1 peut s'absente~ une journée de son exploitation pour des excur

si9ns et des réunions, bien plus facilement que le petit agriculteur qui 

constitue f~équemment la seule main d'oeuvre d~ l'6xploitàtion. Toutefois, 

Bergsma estime que la diff'·ére.n.ce de menta:lité est plus importante que 

la différ~nce de situation. Parmi les petits agricult·eura, nombreux sont 

ceux qu~ ont réussi à constituer une petite exp1oitation indépendante 

grAce à un travail eche~né et en évitant de prendre des risques finan

ciers. Ce ne sont cependant ~as des entrepreneurs; selon Bergsma, le 

pa ti t agri.cul teur ressemble davantage à un ouvrier du temps jadis tra

vaillant avec acharnement, qu'à un entrepreneur au sens économique du 

te~e (2). Ce n'est pas tant l'esprit d'entreprise mais la préférence 

pour une existence indépendante qui disti~gue le petit agriculteur de 

l'ouvrier. 

Comme l'a montré le paragraphe précédent, le petit agriculteur doit payer 

la liberté de son existence et son indépendance en acceptant un faible 

revenu. A-t-il l'impression que ce prix est trop élevé ? 

(1) R. Bergsma, op. cit., p. 88 et se. 

(2) dito p. 93 
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Benvenuti a demandé aux personnes qu'il a enquêtées quel était le revenu 

annuel qu'elles estimaient raisonnable. Nous ne devons pas nous étonner 

de ce que les aspirations des gros agriculteurs dans le domaine des re

venus sont plus élevées que celles des propriétaires de petites unités; 

il est toutefois remarquable que les agriculteurs qui .ont réalisé un 

score élevé selon l'échelle au moyen de laquelle Benvenuti a mesuré l'o

rientation vers le monde extérieur ont également exprimé des exigences 

plus élevées en matière de revenus (1). On ne peut en conclure que ces 

agriculteurs auront davantage conscience d'une contradiction entre le re

venu souhaité et le revenu réel, et qu'ils seront par conséquent davan

tage tentés de quitter l'agriculture; les agriculteurs les plus ~odernes 

obtiennent en effet des revenus plus élevés parce que leur productivité 

de travail para!t se situer à un niveau plus élevé. La conclusion inver

se, à savoir que les petits agriculteurs non modernes, en raison de leurs 

aspirations moins élevées, sont en général satisfaits de leur revenu ef

fectif, est cependant tout aussi prématurée. L'enqu@te de Bergsma indi

que le contraire. Il a demandé aux personnes enqu~tées quel était, des 

paysans, des classes moyennes ou des ouvriers, le secteur social qui, à 

leur avis, profitait le plus de l'accroissement actuel de la prospérité. 

Dans une plus large mesure que pour les autres catégories, les agricul

teurs exploitant 5 à 10 ha ont estimé que c'était surtout la situation 

des ouvriers qui s'était améliorée, tandis qu'à leur avis les paysans 

étaient ceux qui avaient le moins profité de l'accroissement de la pros

périté (2). Devant cette situation, les jeuhee et les vieux réagissent 

de façon différente. Tandis que les jeunes n'envisagent guère avec en

thousiasme l'idée de se créer une existence modeste de la m@me manière 

que leur père, les vieux sont, selon Bergsma, plus souvent enclins à 

justifier leur propre style de vie en se distinguant de la mentalité 

qu'ils attribuent à l'Etat - providence moderne. Conscient du fait que 

son revenu est relativement faible et que les perspectives sont à cet 

égard peu souriantes, l'agriculteur Agé propriétaire d•une petite exploi

tation ne tire plus son prestige de son revenu; il cherche plutet à fon

der s~ respectabilité sur l'intégrité de son idéal du travail. 

(1) Benvenuti 1 op. cit., p. 366 
(2) Bergsma, op. cit., P• 94 et 95. 
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Une étude de Weerdenburg qui n'a pas encore été publiée mont·re également 

que cela est moins vrai pour les 1eunes que pour les vieux. Cette étude 

a été effectuée en décembre 1964. dans la région du Bevermeer, près d' 

Arnhem, où la plupart des exploitations sont petites, voire très petites. 

L'étude de Weerdenburg montre qu'il existe une corrélation très nette en

tre l'âge de l'agriculteur et ses aspirations en matière de revenu. 

Tableau 18 : Aspirations en matière de revenu, en fonction de l'âge, des 

paysans exploitant plus de 1 ha de superficie agricole dont 

l'activité principale est constituée par la culture. 

1 

jusqu'à de 6000 à plus de 
6000fl 8000!1 8000!1 

Moins de 40 ans 12 21 67 100 

De 40 à 50 ans 15 30 55 100 

De 50 à 60 ans 35 23 42 100 

De 60 à 65 ans 45 26 29 100 

Total 23 30 47 100 i 1 

Les jeunes agriculteurs semblent avoir des exigences considérablement 

plûs élevées que les vieux; tandis que plus de la moitié des paysans de 

50 ans et plus se contentent d'un revenu qui n'est pas supérieur à celui 

d'un ouvrier, une large majorité parmi lee paysans de moins de 50 ans 

estime un tel revenu insuffisant. 

Un aut~e résultat de ~eerdenburg est en parfait acco~d avec cela : les 

jeunes estiment plus ~réquemment que les vieux qu'il vaut mieux changer 

de profession si l'on ne peut gagner, comme agriculteur, un salaire su

périeur à celui d'un ouvrier. 

Il est cependant plus facile pour un agriculteur à faibles revenus de se 

dire qu'il ferait mieux le changer de profession que de mettre cette idée 

en pratique. Bien que de nombreux agriculteurs, surtout des jeunes, choi

sissent une ~ctivité secondaire ou bien abandonnent complètement ou pres

que l'exploitation, l'attachement de l'agriculteur à sa profession est 

en général si fort que la mobiiité professionnelle demeure notablement 
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moindre que celle à laquelle on pourrait s'attendre sur la base de consi

dérations exclusivement économiques. Cet attachement professionnel marqué 

est encore soutenu par une idéologie, qui a certes perdu de sa vigueur 

mais qui n'a nullement disparu, selon laquelle le petit agriculteur n'est 

pas seulement une personne exerçant une profession déterminée, mais enco

re, en fait, la pierre angulaire de la société. 

Une organisation s'est faite le porte-parole de cette idéologie : la so

ciété pour la liberté professionnelle dans l'agriculture (Vereniging voor 

de Bedrijfsvrijheid in de Landbouw); l'organisation qui correspond à cette 

société dans le domaine politique, le parti paysan (Boeren Partij), a en

registré un succès remarquable lors des dernières élections parlementai

res générale.s. Aucune étude systématique de cet te organisation n'a encore 

été effectuée à ce jour; n~us disposons cependant d'un article de Houtteyn 

Pieper où la nature et les arrière-plans de ce mouvement est esquissé sur 

la base de conversations et d'observations (1). 

Les membres et les sympathisants, vraisemblablement beaucoup plus nombreux, 

se sentent surtout menacés dans leur situation économique. Ils ne sont que 

trop conscients du fait que leur revenu est faible, tandis qu'on leur dit 

en outre régulièrement que la petite exploitation n'a pas d'avenir. Ils ne 

sont cependant pas seulement conscients de la menace qui pèse sur leur 

position économique, l'image sociale qui leur est familière est, elle aus

si, entamée. Alors que le petit agriculteur était persuadé que sa profes

sion constituait en fin de compte la base de la prospérité nationale -

une conviction qui a vraisemblablement été plus renforcée qu'affaiblie 

par l'expérience de la crise des années trente - il entend maintenant di

re que l'agriculture ne peut plus se suffire à elle-même, et qu'elle a 

besoin de soutien. Alors que le petit agriculteur sait par expérience per

sonnelle •u'il a réussi l se tirer d~affaire par un labeur acharné et en 

évitant de prendre des ris,ues, on lui àit mei~tenant qu'il ne peut obte

nir un revenu convenable que s'il procède à des investissements nombreux 

{1) A. Houtteyn Pieper, De acties der "Vrije 'hoeren" in sociologiach perspectief 
Landbouwkundig Tijdschrift, jrg. 74, 1962, pp. 449-460. 
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et s'il ne travaille pas trop dur. Alors que des viP.illes chansons populai

res et des affiches lui enseignent (1) que la sueur du paysan est agréable 

à nieu, il entend maintenant des voix conte~poraines qui attirent son atten

tion avec insistance sur le problème de l'utilisation des loisirs. 

Deux conceptions idéales de ln culture se heurtent ici. Si nous cherchons 

à déterminer dans quelles ccuches de la population et dans quelles régions 

le parti paysan a su obteLir le plus de voix, il appara!t - comme Houtteyn 

Pieper le fait remarquer - que c'est s~rtout là où la jonction avec l'évo

lution sociale moderne n'a eu lieu que tout récemment; le trend entre deux 

conceptions idéales de la culture a eu ici un effet dramatique. Peut-on ima

giner un argument plus net en faveur d'une mise en valeur des campagnes ac

compagnée d'une information intensive et adéquate ? 

c) Industrialisation 

Dans ce qui précède, nous avons fixé notre attention respectivement sur 
l'évolution des revenus agricoles et la mise en valeur des campagnes, phé

nomènes qui ont tous deux une influence sur l'exode rural. Une évolution 

défavorable des revenus des petites exploitations a pour résultat que la 

jeune génération mo.ntre moins d'empressement à essayer d-e se bâtir une exis

tence dans ces exploitations; cet effet s'accrott lorsque des contacts plus 

fréquents avec des couches non agricoles de la population rendent d'une 

part plus conscient de l'inégalité de la r.émunération, et montrent d'autre 

part des possibilités professionnelles plus acceptables hors du secteur 

agricole. La mesure dans laquelle ces possibilités. existent est déterminée 

par l'industrialisation des campagnes. 

Les emplois créés par l'industrie dans les campagnes offrent-ils cependant 

des possibilités acceptables à la main d'oeuvre agricole ? En fait, on cons

tate ici des résistances. L'un des facteurs exerçant une influence sur cet

te résistance est, naturellement constituée par ln satisfaction que l'on 

tire du revenu tiré de l'agriculture. Il serait cependant parfaitement ine

xact de supposer que le facteur revenu joue un r&le déterminant dans le 

(1) Voici à titre d'exemple une chanson de J.M.P. Broeder publiée en 1908 dans 
le recueil "Kun je nog zingen - zing dan mee" 

Peiner et faire des efforts de toutes ses forces d 1 homce 1 
C'est cela le sel de la vie, c'est cela qui ~esse une couronne au paysan, 
Heureux celui qui peut manger son pain, béni par une sueur bonnlte 1 
Il ne doit en remercier que Dieu e' son propre zèle (bis) 

Une richesse est cachée dana l'honnête labeur du pa7ean, 
Et si les soucis sont parfois oppressants, le réconfort du Seigneur lui 

donne de la tore•• 
Lorsqu'Il veut bien donner sa bénédiction, la sueur du travail fructifie, 
L'oeuvre du paysan subsiste grAce à son propre zèle et grAce à Dieu (bis). 
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jugement que les chefs d'exploitation indépen&ants portent sur les pos

sibilités professionnelles non agricoles. Les chiffres du tableau 19, 

empruntés à un sondage d'opinion effectué par INTOFUŒT, sont à cet égard 

significatifs. 

Tableau 19 : ~uestion: Si, au prix de votre indépendance, vous pouviez 

obtenir un revenu plus élevé que celui que vous procure la 

gestion indépendante de votre exploitation, quelle solution 

choisiriez-vous ? (pourcentages) 

Sacrifient Conservent Sans leur indé- leur indé- opinion Total 
pendance pendance 

1 - 5 ha 57 2.3 20 100 

5 - 10 ha 11 ?8 11 100 

10 - 15 ha 18 77 6 100 

15 - 20 ha 13 80 7 100 

20 ha 29 65 6 100 

Total 18 72 10 100 

Bien que le pourcentage des agriculteurs préférant conserver leur in

dépendance soit le plus bas dans la classe de 1 à 5 ha - il est possible 

qu'il y ait dans cette catégorie de nombreux agriculteurs ayant déjà une 

activité secondaire - il est néanmoins remarquable que le pourcentage ne 

soit pas inférieur à celui des autres catégories dans la classe de 5 à 

10 ha. 

Les chiffres mentionnés dans le tableau 19 ont trait à des chefs d'exploi

tations établis à leur propre compte; on peut prévoir que la situation 

sera différente dans le cas des fils d'agriculteurs qui ne sont pas en

core indépendants. Le tableau 20 donne une indication dans ce sens; il 

est également emprunté à un sondage d'opinion effectué par I~~OMART • 



Tableau 20 

1 - 5 ha 

5 - 10 ha 

10 - 15 ha 

15 - 20 ha 

20 ha 

Total 
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Question : Supposez que vous puissiez én ce moment même 

recommencer entièrement votre existence; resteriz-vous 

agriculteur ? (pourcentages) 

Resteraient Ne resteraient Total agriculteurs pas agriculteurs 

58 42 100 

58 42 100 

65 35 100 

6? 33 100 

76 24 100 

64 36 100 

1 

i 
Le tableau 19 mont~e que les petits agriculteurs, c'est-à-dire ceux 

dont l~s revenus sont les plus faibles, sont en général assez peu sa

tisfaits du choix professionnel qu'ils ont fait autrefois. Il semble 

à tous égards probable que les fils de paysans qui exercent une acti

vité agricole et ne sont pas encore indépendants, feront preuve~ dans 

la mesure où ils proviennent de petites exploita-tions 1 d'une réserve 

encore plus .grande que leurs pères à l'égard de la profession d'agri

culteur. 

Avant qu'un agriculteur indépend·ant abandonne son exploitation et accep• 

te un emploi ailleurs, il lui faudra surmonter une résistance considé

rable. On ne peut pas parler en l'occurrence d'un simple changP.ment de 

profession; non seulement il sacrifie son indépendance• ce qui est sou• 

vent ressenti comme une dégradation sociale, mais il doit en outre a

bandonner un idéal peut-@tre défendu pendant plusieurs générations. 

L'exode des fils d'agriculteurs se heurtera à de moindres résistances 

psychologiques que celui des chefs d'exploitation indépendants. Un at

tachement moins marqué aux idéaux du passé leur permettra de calculer 

d'une façon bien plus réaliste leurs perspectives financières futures. 

Dans 1~ cas de la troisième catégorie de la main d'oeuvre agrico~e, les 

ouvriers agricoles, la résistance émotionnelle à l'acceptation d'un em

ploi non agricole sera encore moindre; le passage à l'industrie signifie 

généralement pour eux non seulement une augmentation des revenue mais 

aussi une promotion sociale. 
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Par conséquent, lorsqu'il existe des possibilités d'emploi en dehors 

de l'agriculture~ on peut s'attendre que les ouvriers agricoles uti

liseront ces possibilités avant les fils d'agriculteurs et que ces 

derniers y recoureront eux-mêmes avant les chefs d'exploitation. En 

fait, les statistiques du nombre des personnes occupées dans l'agri

culture montrent que ces trois catégories se sont mises en mouvement 

dans l'ordre indiqué ci-dessus. 

Le phénomène en question a également été mis en évidence par Lijfering 

au moyen d'une comparaison géographique (1). Sur la base de nombreuses 

données numériques empruntées au recensement de la population de 1947 
et au recensement des habitations de 1956, il parvient aux conclusions 

suivantes : 

- La diminution du nombre des chefs d'exploitation est surtout impor

tante dans les communes urbaines, les communes industrialisées, les 

communes dortoirs et les communes remembrées, ainsi qu'aux alentours 

de ces communes; 

- C'est également dans ces m@mes communes que la diminution du nombre. 

des fils d'agriculteurs participant aux travaux de l'exploitation 

est la plus importante; toutefois, l'effet se fait sentir à une plus 

grande distance de ces communes; 

- La diminution du nombre de salariés agricoles peut @tre constatée à 

une distance encore plus grande de ces communes, 

Bien que des doutes aient été émis au sujet de la valeur des données 

fournies par le recensement des habitations de 1956, il n'y a aucune 

raison de supposer que les inexactitudes éventuelles aient une répar

tition géographique telle que la validité des conclusions ci-dessus en 

soit affectée. 

(1) J.H.~. Lijfering, De omvang van de agrarische beroepsbevolking in de 20e 
eeuw, in het bijzonder in de periode van 1947-1956. Atdel1ng Soei6logie 
en sociografie van de Landbouwhogeschool Wageningen1 bulletin n° 141 
Wageningen, 1959. 
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L'éloignement géographique semble donc jouer un r~le important dans 

le processus d'exode rural; en se basant sur ces découvert·ea, Li'j fe ring 

plaide en faveur d'un réseau plus dense de centres d '.industrialisation. 

Or, comme nous l'expliquerons par la suite de façon plus détaillée, la 

politique régionale d'industrialisation des pouvoirs publics est jus

tement caractérisée par un élargissement sans cesse croissant des mail

les du réseau de centres d'industrialisation. Une question reste pen

dante, celle de savoir si cette évolution s'accompagne d'une mobilité 

croissante des agriculteurs du fait du développement des moyens de 

transport. 

Les conclusions ci-dessus ont trait au phénomène de l'exode rural to

tal des diverses catégories de la main d'oeuvre agricole. Comme nous 

l'avons montré dans le chapitre précédent, l'exode partiel des chefs 

d'exploitation qui acceptent une activité secondaire paratt aussi se 

produire fréquemment. Ce phénomène est lui aussi influencé par l'in

dustrialisation régionale. Différentes études montrent {1) que le nom

bre des agriculteure ayant une activité second~re augmente au cours 

du premier stade de l'industrialisation des campagnes, tandis que leur 

nomb~e diminue de nouveau au cours d'un stade ultérieur. Il est évident 

que l'on & affaire ici à une méfiance initiale à l'égard des perspec

tives offertes par l'industrie en ce qui eoncerne les aspects tant fi.

rtancier que non financier de ·1a .satisfaction professionnelle. 

(1) Soziale und Hkonomische Auswirkungen der Industrialisierung in llndlichen 
Entwieklungsgebieten; II Teil, Darstellung an secha ni~derllndischen Land
gemeinden, Bearheiter : A.F~ Bosma. Bonn, 1960 



IV. LA POLITIQUE 

a) Généralités 

Depuis la crise agricole du dernier quart du 19e siècle, on peut dire 

que les pouvoirs publics se sont constamment penchés sur l'agriculture. 

A l'origine, cette préoccupation des pouvoirs publics s'est traduite 

par un certain nombre de mesures que nous considérerions actuellement 

comme des mesures de politique structurelle au sens large du mot; on a 

consacré beaucoup d'attention à la recherche, à l'enseignement et à la 

vulgarisation. Depuis la première guerre mondiale cependant, la politi

que de marché et la politique des prix ont elles aussi reçu plus d'at

tention. 

Le motif direct de l'intervention des pouvoirs publics dans les affai

res agricoles réside dans la situation financière peu brillante de nom

breuses exploitations, tant hier qu'aujourd'hui. Il n'existe plus guère 

de divergences de vues sur les causes de cette situation moins favora

ble de l'agriculture. Alors qu'il y a quelques dizaines d'années on es

timait encore que les problèmes agricoles étaient temporaires et que 

l'on pourrait y remédier par de légères interventions, on prend généra

lement conscience à l'heure actuelle du fait que les problèmes dans les

quels se débat l'agriculture sont structurels et qu'ils exigent par con

séquent une intervention en profondeur si l'on veut obtenir un assainis

sement de l'agriculture. 

L'accroissement général de la prospérité n'est pas passé inaperçu dans 

les milieux agricoles; en utilisant les possibilités sans cesse plus 

nombreuses offertes par le progrès technique, le paysan aspire à augmen

ter sa production et espère participer ainsi à la prospérité croissante. 

Cependant, ce qui peut constituer une solution pour le paysan individuel 

a un effet contraire pour l'ensemble des paysans. Le pouvoir d'achat du 

consommateur a certes augmenté, mais le pourcentage de son revenu qu'il 

consacre à la nourriture diminue en période d'accroissement de la pros

périté. Cela entra!ne des problèmes d'écoulement, ce qui se traduit par 

une pression sur les prix des produits agricoles, et par voie de consé

quence, sur les revenus des agriculteurs. 
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On cherche, pour une part, à apporter une solution dea problèmes esquis

sés au moyen d'une politique de marché et des prix tempèrant ou même éli

minant les effets i~désirables d'une économie de marché libre. En outre, 

on attend d'une telle politique qu'elle rende les agriculteurs confiants 

dans l'avenir et, ce faisant, les incite à procéder aux investissements 

souhaités. La politique de marché et des prix n'est certes pas une solu

tion peu coateuse, mais elle présente l'avantage indéniable de procurer 

aux agriculteurs une amélioration pratiquement immédiate de leur situa

tion financière. Elle ne représente cependant qu'un traitèment en fonc

tion du sympt&me; le problème essentiel, la perturbation de l'équilibre 

entre l'offre et la demande de produits n·gricoles, ne reçoit pas de so

lution; au contraire, il n'est pas du tout interdit de penser que la per

turbation de cet équilibre va prendre aes fo~mes plus graves. 

Une solution offrant plus de perspectives à long terme n'aborde pas les 

problèmes de l'agriculture au niveau des sympt&mes, mais cherche son 

point d'application dans la cause du mal. Si la perturbation de l'équi

libre entre l'offre et la demande de produits agricoles est le problème 

&esen-ti el, il faut alors chercher une poli tique ayant pour effet d'e ré

tablir c~t équilibre. Il faut chercher d'une part des possibilités per

mettant de stimuler la d·emande et d •autre part des possibilités permet

t·ant de limiter l'offre, ou tout au moins la croissance de l'offre. Si 

l'on s'efforce de réduire l'offre et que l'on veut simu1tanément garan

tir au producteur un revenu croissant régul~èrement sur un marché libre, 

on ne peut y parvenir qu'en 'réduisant le nombre des producteurs. Le di

aentme posé aux paysans par une libre éoonomie de marché est donc le sui

vant : un :revenu moindre, ou moine d'agriculteu-rs. Il est très possible 

théoriquement d'éviter ce dilemme, notamment dans l'hypothèse où une 

paysannerie très fortement organisée serait capable de contr81er tota

lement l'ensemble de la production des diverses cultures et espèces ani

males; en pratique toutefois, la réalisa~ion d'une telle hypothèse se 

heurte à tant de difficultés - résultant entre autres de la possibilité 

d 1Lmporter - que jusqu'à présent les tentatives effectuées dans ce sens 

n'ont eu de succès que chez les h-orticul teur.s. Gompte. t:enu d·e la manière 



dont les choses se présentent dans la pratique et du désir qu'a le produc

teur agricole d'obtenir un revenu plus élevé, il faut admettre que le 

nombre des agriculteurs diminuera tant que nous continuerons à penser 

en termes de libre économie de marché. La question de savoir dans quel-

le mesure une approche réaliste des présents problèmes l'exige sera exa

minée de plus près dans un chapitre ultérieur. 

L'exode des paysans est donc nécessaire. Mais quels sont ceux qui doi

vent partir ? 

Etant donné que, dans la politique agricole de chacun des Etats de l'Eu

rope occidentale, ainsi que dans celle du marché commun - malgré un sys

tème à la fois vaste et compliqué de réglementation de marché - c'est 

finalement le modèle du libre marché qui fait fonction de norme, il sem

ble évident que l'on doit stimuler l'exode des paysans dont le travail 

productif est le moins efficient, c'est-à-dire des paysans qui dispa

raitraient aussi les premiers dans un système d'économie de marché par

faitement libre. 

Un autre raisonnement nous conduit également au même ré~ultat. Si les re

venus de nombreux paysans sont trop faibles, les pouvoirs publics peu

vent relever les prix garantis, mais il est toutefois possible aussi d'es

sayer d'obtenir une diminution des coats de production moyens. On peut 

en particulier y parvenir en remplaçant par le travail mécanique le tra

vail humain qui devient sans cesse plus coQteux. Si nous estimons gros

sièrement à 15 ou 20 % des frais d'acquisition les co~ts d'exploitation, 

y compris l'intér3t et l'amortissement des machines économisant du tra

vail, cela implique qu'un salaire de 7000 à 8000 florins par an justifie 

un investissement de 4o.OOO à 50.000 florins pour remplacer un ouvrier. 

Etant donné que les salaires augmentent notablement plus vite que les 

co~ts d'un parc de machines, des investissements sans cesse plus impor

tants seront à l'avenir non seulement possibles mais encore nécessaires. 

Quels sont cependant les agriculteurs capables de procéder à ces inves

tissements ? Les obstacles sont les suivants : l'absence fréquente de 

l'esprit d'entre~rise nécessaire, l'insuffisance de la capacité de fi

nancement et la structure souvent insatisfaisante de l'exploitations 
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L~ solution doit être cherchée dans la sélection et le développement, 

c'est-à-dire dans la séLection des a~~u~teure et dea exploitations 

qui, selon toute attentè, seront en mesure. de satisfaire aux exigences 

de l'av~nir, avec, en contrepartie, une stimulation de l'exode des a~i

culteurs qui ont peu de chances d'atteindre le niveau nécessaire; dans 

une élévation du niveau de développement des agriculteurs par un ensei

gnement et une vulgarisation fondés sur une étude systématique; dans 

une amélioration de la structure de l'exploitation grAce à des mesures 

adéquates dans le domaine de la technique agricole et de l'économie. 

L'une des conséquences de la politique d'assainissement de l'agricultu

re est donc le départ d'une partie des agriculteurs. Un instrument très 

important pour favoriser cet exode est la création d'emplois non agri

coles à une distance abordable, c'est-à-dire l'industrialisation régio

nale. Celle-ci est encouragée d'une part par des mesures de stimulation 

des entrepreneurs en puissance, d'autre part en favorisant le choix d' 

une profession non agricole par les travailleurs en puissance. L'amélio

ration de la structure de la production exige comme CQmplément· indis

pensable l'encouragement de l'emploi non agricole : ce sont les deux 

p81es d'une politique effective d'assainissement de l'agriculture. 

En résumant ce qui vient d•ttre di~,on peut établir le schéma suivant 

des mesuree d'assainissement de l'agriculture : 

- Amélioration de la structure de la production 

- Recherche, enseignement et vulgarisation; 

~ Remembrement et autres travaux de génie rural; 

- Fonds de garantie agricole, pour stimuler les investissements 

à l'aide de crédite; 

- Fonds de d~veloppement et d'assainissement de l'acriculture 1 pour 

stimuler les investissements au moyen de subventions. 
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- .§.é!e~t!_o!!_ 

- Fonds de dévelop~ement et d'assainissement de l'agriculture, pour 

stimuler l'exode au moyen d'un régime de pensions; 

- Prime de cessation d'exploitation, pour s.timuler l'exode par le 

versement d'un montant de rachat. 

- lnduetrial~aation régionale 

~t!m~l~t!_o~ ~e~ ~n!r~p~e~e~r~ ~n_p~i~s~n~e

- Amélioration de l'infrastructure; 

- Régime de primes pour les terrains industriels et les bâtiments 

d'exploitation • 

.§.t!m~l~t!o~ ~e~ ir~v~i!l~u~s_e~ Eu!s~~c~ 

- Extension de l'enseignement technique; 

- Reconversion d'adultes; 

- Orientation professionnelle. 

Le paragraphe suivant donnera une brève description des mesures citées 

ci-dessus. 

b) Description de la politique 

Il y a longtemps que l'on porte une grande attention à la recherche, à 

l'enseignement et à la vulgarisation. Si, pour répondre à la crise agri

cole du XIX siècle, de nombreux pays prirent des mesures protectionnistes, 

les Pays-Bas furent l'un des Etats qui restèrent ouverts au marché mon

dial. Pas de protection, mais un investissement intellectuel, telle fut 

la réponse néerlandaise au défi lancé par la crise. 

En 1964, le ministère de l'agriculture et de la p@che a consacré à la re

cherche un total de 58 millions de florins, soit environ 1,7 % de la va

leur brute des produits agricoles et horticoles (valeur totale à l'exclu

sion des subventions, moins les livraisons internes). 

La vulgarisation, assurée par le Service de vulgarisation agricole du 

royaume (Rijks Landbouw Voorlichtingsdienst), avait à l'origine un carac

tère technique; dans un stade ultérieur, une plus grande attention a été 
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portée à la vulgarisation dans le domaine de l'économie de l'exploita

tion. Actuellement, celle-ci est également assurée aussi par les bu

reaux de comptabilité des organisations d'exploitants agricoles, tan

dis que !•industrie agricole (aliments du bétail, engrais chimiques) 

a aussi ses propres services techniques de vulgarisation. 

Il y a dix ans environ, deux nouvelles formes de vulgarisation sont 

apparues, la vulgarisation socio-agricole et la vulgarisation socio

économique. 

La vulgarisation socio-agricole a pour but de rendre la population 

agricole plus consciente de la modification de la situation dans les 

campagnes. Là, surtout, où des attitudes traditionnelles freinent un 

développement sain, le vulgarisateur socio-agricole tente, habituelle

ment au moyen d'entretiens de groupe, d'influencer ces attitudes de 

façon à permettre une meilleure intégration dans la société. La recher

che d'une réponse adéquate à des problèmes individuels fait partie de 

la tâche du vulgarisateur socio-économique. 

Non seulement la nature de la vulgarisation, mais aussi l'organisation 

de l'enseigne~ent agricole et la participation à cet enseignement se 

sont adaptées aux ch0.ngements de la situation de 1 'agriculture. L'en

seignement agricole dont ont bénéficié les fil's d'agriculteurs parti

cipant aux travaux de l'exploitation paratt être bien meilleur, tant 

quantitativement que qualitativement, que celui reçu par les chefs 

d'exploitation plus dgés. En outre, le choix d'une profession s'effec

tue actuellement d'une manière plus consciente : les fils de paysans 

ayant une activité non agricole ont bénéficié aujourd'hui dans une plus 

large mesure qu'autrefois d'une formation non agricole, de sorte qu'ils 

sont mieux préparés à leur tAche non agricole (1). 

(~) Landbouw-Economisch Instituut, Bedrijfsopvolging en Beroepskeuze. 
Den Haag 1959, pp. 44 en 58. 
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Remembrement 
---~--

L'histoire des aspects juridiques du remembrement montre que les pou

voirs publics se rendent de plus en plus compte de l'intér~t de ces 

travaux de génie rural. Selon la première loi sur le remembrement, qui 

date de 1924, un remembrement ne pouvait ~tre effectué que si un~ dou

ble majorité se prononçait en sa faveur:plu~ de la moitié des proprié

taires possédant ensemble plus de la moitié de la superficie cadastra

le des terres agricoles devaient être partisans d'un remembrement. De

puis 1938, seule une majorité simple est exigée. L'exécution du rement

brement est ainsi simplifiée. Elle l'est également par une disposition 

stipulant que les électeurs qui ne participent pas au vote sont consi

dér&s comme partisans du remembrement projeté; des enquêtes ont montr9 

que cette hypothèse n'est pas entièrement en accord avec la réalité (1). 

En outre, le ministre peut imposer un remembrement refusé si l'intér@t 

général l'exige. La loi sur le remembrement de 1954 inaugure un nou

veau stade dans l'histoire de la politique structurelle agricole. En 
vertu de cette loi, un remembrement ne se limite pas à une redistribu

tion de parcelles dispersées; on vise à une véritable reconstruction 

de la zone : construction de routes, travaux d'hydraulique, transfert 

d'exploitations, raccordement au ré.se~u électrique et au réseau de dis

tribution d'eau. En outre, une intense activité d'information de la po

pulation locale est habituellement déployée dans les zones de remembre

ment. Cette information ne se limite pas à des questions de technique 

agricole; elle s'étend aussi aux secteurs économique, social et ~éna

ger. 

La pratique des remembrements les plus récents va encore plus loin. 

Alors que la loi sur le remembrement de 1954 considère encore la recons

truction rurale comme une affaire spécifiquement agricole, on constate 

dans les ren~mbrements actuels une interpénétration sans cesse plus pro

fonde des intér~ts agricoles et non agricoles tels que par exemple~ les 

loisirs 

(1) W.J.J. Broex, Voorstemmers van een ruilverkaveling Z~Jn tegenstanders. 
Landbouwkundig Tijdschrift, jrg. 75 1 1963, PP• 304-31~. 
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Depuis 1924, 185 "blocs de remembrement" ont été achevés, représentant 

une superficie totale de plus de 200.000 ha, tandis qu'à la date du pre

mier septembre 1964, 97 blocs représentant une superficie totale de plus 

de 370.000 ha étaient en cours d'exécution. Cela signifie qu'à l'heure 

~ctuelle Z5 %· environ de la superficie totale cultivable des Pays-Bas 

a été remetn.bré·e ou est en cours de remembrement. Un remembrement est 

étudié ou en préparation pour 55} blocs représentant une superficie to

tale de 1.248.000 ha, soit environ 55% de la superficie agricole tata~ 

le des Pays-Bas. Chaque année, 90 millions de florins environ sont in

vestis dans des remembrements qui sont subventionnés à raison des 2/3 

environ par les pouvoirs publics (1}. 

Bien que les remembrements actuels ne soient plus une affaire exclusive

men·t. agricole et que 1 'influence d 'in·térêts non agricoles se fasse éga

lement sentirt 1 'aspect le plus essentiel d'un remembremen·t reste cepen

dant la création d'une situation garan.tissant des rapports plue favora

bles entre les facteurs de production agriaoleB, et, par là m~me au 

paysan, une situation plus favorable en matière de revenu. Si l'on veut 

que le paysan profite lui aussi de l'accroissement de la prospérité, il 

faudra créer lss con di ti ons d •une augmenta-tion de la productivité du 

travail comme nous l'avons expliqué dans un paragraphe précédent. A c8té 

d'autres facteurs, la. structure de l'exploitation (t-aille, emplacement 

et superficie des parcelles, état des b!tinents d'exploitation) consti

tue à cet égard un goulot d'étranglement. C'est pour cette raison qu'on 

s'effaree aussi, dans le cadre d'un remembrement, d'accrottre la dimen

sion moyenne des exploitations; le Fonds de gestion dea terres agricoles 

(Stichting Beheer Landbouwgronden) joue un rele important dans ce domai

ne. Ce fonds a pour objectif d'acheter le plus de terrains possible dans 

les zones de remembrement; en revendant ces terres à des utilisateurs se 

pro~osant d'agrandir leur exploitation, il est possible d'obtenir l'ac

croissement souhaité de la taille des exploitations. Bref, le fonds sti

mule les opérations foncières dans un sens considéré comme souhaitable. 

{1) Landbouw-Economisch Inetituut, Landbouwcijfers 1965, p. 40 
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Pour se faire une idée de l'effet local d·'un remembrement, on pourra 

se reporter au remembrement terminé en 1963 à Borger dans la province 

de Drente. 

On a également visé, dans le cadre de ce remembrement, ~ agrandir les 

exploitations. Les terres nécessaires à cet effet ont été obtenues pour 

la plupart (61 %) par le transfert volontaire d'agriculteurs sur les 

nouveaux polders de l'Ysselmeer; 25% des terres nécessaires ont été 

obtenues par la cessation d'exploitations. 

Ces cessations d'exploitation sont stimulées, dans les zones de remem

brementt par une prime de cessation d'exploitation qui s'élève environ 

à 10 fois la valeur locative des terrains abandonnés; en cas de proprié

té du sol, on verse en outre la valeur marchande du terrain. 

La limite à partir de laquelle une exploitation peut @tre considérée 

comme valable a été fixée à 12 ha. Cependant, seuls pouvaient prétendre 

à l'agrandissement de leur exploitation les agriculteurs possédant au 

moins 4 ha de supèrficie cultivable. GrAce à ces mesures, la taille 

moyenne des exploitations est passée de 13,25 ha à 16 ha, soit une aug

mentation de 21 %. C'est surtout le nombre des exploitations inférieu

res à 10 ha qui a diminué, tandis que c'est celui des exploitations de 

la classe de 10 à 15 ha qui a augmenté le plus (1). 

Dans les remembrements actuelle~ent en cours d'exécution, on s'efforce 

d'obtenir urte taille moyenne nettement supérieure. Etant donné cepen

dant que 1~ cessation de l'exploitation demande toujours l'accord du 

chef d'exploitation concerné, la taille moyenne n'est pas toujours at

teinte. 

(1) Jaarverslag Cultuurtechnische Dienst, 1963, P• 82 
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Ce n'est pas seulement dans les zones de reme~orement, mais aussi à l'ex

térieur de ces zones que les pouvoirs publics stimulent l'effort d'agran

dissement et de modernisation des exploitations agricoles. Lorsqu'un pay

san désire contracter un emprunt pour réaliser les investissements impor

tants souvent nécessaire·s à cet effet, il peut se trouver en difficulté 

du fait que les organismes bancaires lui refusent ce crédit en l'absence 

d 1une garantie matérielle suffisante. Il peut ~n résulter que l'agricul

teur ou bien renonce à ses p~ojets de modernisat~on ou bien contracte un 

emprunt auprès de sociétés de financement qui demandent utt intér@t élevé 

et un remboursement rapide .• Ces deux inconvénients peu~ent être évités 

grAce au fonds de garantie. En cas d'impossibilité de fournir une garan

tie matérielle, il peut se porter garant des emprunts justifiés, contrac

tée auprès d'organismes bancaires. Au 1er janvier 1964, les obligations 

de garantie du fonds s'élevaient à 130 millions de florins environ. 

E~~~~-~!-~~!!!2EE~!!~~-!~-~~!~~~~!!~!~!~~-~!-!~!&~!~~!~~~= 
Les activités de ·ce Fonda ont démarré en 1964. Son objectif est d'amélio

rer l'équipement des exploita~iona existantes et de stimuler la suppres

sion 1es exploitations non rentables. 

L'administration du Fonds avait à l'origine offert à 350 exploitations 

au maximum la possibilité de recevoir une contribution de 25 %, jusqu'à 

concurrence de 10.000 florins, pour des investissements en b!timents d'ex

ploitation. Cet investissement doit résulter d'une adaptation structurel

le de l'exploitation, tandis que cette adaptation doit, pour sa part, 

avoir· un effet modèle. Récemment, alors que le nombre de demandes sem

blait dépasser sensiblement 350, le nombre maximum des exploitations 

pouvant prétendre à une telle subvention a été porté à 1020. En outre, 

l'administration du Fonda a offert à 2?0 exploitations au· maximum la pos

sibilité de recevoir une contribution de 50 % pour les frais d'investis

sement afférant à des étables préfabriquées qui doivent pouvoir accueil

lir 20 bovine au minimum et doi~ent être construites selon un système 

économisant du travail approuvé par l'administration du Fonds. 
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En plus de l'amélioration de l'équipement des exploitations existantes, 

le Fonds vise aussi à stimuler la suppression des exploitations non ren

tables. 

L'agriculteur fermant définitivement son exploitation reçoit des pou

voirs publics une pension dont le montant est fonction de l'âge du chef 

d'exploitation au moment de la fermeture. Pour pouYoir prétendre à cet

te pension, il doit satisfaire à un certain nombre de conditions dont 

les plus importantes sont les suivantes : un revenu fiscal maximum de 

8000 florins, dont 50 % au moins (avec un minimum de 2500 florins) pro

venant de l'exploitation; le chef d'exploitation intéressé doit être·â

gé de 50 ans au moins (1). 

~~-E~!!~!g~~-~~!~~~~!~!~!!~~~!~~-~~~!~~~!~ 

La politique d'industrialisation régionale, qui a démarré peu après la 

seconde guerre mondiale, a eu pour point de dé~art le chemage structu

rel qui sévissait dans le sud-eat de la province de Drente. Bien que la 

migration ait été initialement considérée comme une solution, le plan de 

développement du sud-est de la province de Drente, achevé en 1949, pré

voyait cependant en premier lieu une extension des possibilités d'emploi 

sur place. Toutefois, ce n'est pas seulement dans le sud-est de la pro

vince de Drente, mais aussi dans d'autres régions où l'agriculture était 

prépondérante, que l'on avait fréquemment affaire à un chômage important. 

L'agriculture n'était pas en état d'absorber la croissnnce de la popula

tion active; bien au contraire, elle expulsait de la cain d'oeuvre; en 

même temps, le volurne de l'emploi non agricole était insuffisant pour 

faire face à l'offre croissante de main d'oeuvre. 

Grâce à l'amélioration de l'infrastructure, à l'extension de l'enseigne

ment technique destiné aux jeunes et à la reconversion des adultes, les 

conditions structurelles nécessaires à l'établissecent d'industries ont 

été créées. Celui-ci a encore été stimulé par un régime de primes insti

tué en 1953 pour les terrains industriels et Les bâtiments d'exploita

tion. On a tenté d'améliorer tant le climat industriel que les conditions 

de vie; des initiatives sociales et culturelles ont été soutenues à l'ai

de de subventions spéciales. 

(1) De Boerderij, jrg. 49, 1965, no. 42 1 p. 2831, en no. 43, p. 2883. 
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Au cour~. 1e lR première phase de la politique d'industrialisation ré

gionale• qui s'étend de 1950 à 1957 1 l'effectif du personnel occupé 

dans l'inaustrie a augmenta d'environ 50% dans les 9 zones de déve

lo~pement créées et de 12% pour l'ensecble des Pays-Bae. Au nord du 

pays, toutefois, il ne s'est produit aucune diminution du zhemage, 

étant donné que !~augmentation des possibilités d'emploi non agricole 

a été contrebalancée par l'expulsion d'une main d'oeuvre nombreuse hors 

du secteur agricole par suite de la mécanisation et de la rationalisa

tion. Sans politique d'industrialisation régionale, toutefois, le pour

centage de jeunes chemeurs aurait sans aucun doute été bien supérieur(1). 

En 1958, quelques mo.1ifications ont été a~portées à la politique. En 

plus des zones souffrant d'un fort ch6mage, des régions ayant de gros 

excédents de départs et/ou des taux de naissances élevés ont été dé

crétées zones de développement. En outre, la politique a été plus for

tement concentrée sur un certain nombre de centres d'habitation entrant 

en ligne de compte pour un développement ultérieur. Cela ne signifie pas, 

cependant, qu'aucune activité ne devrait être déployée hors de ces cen

tres d'habitation. Plus de 60% de la superficie pour laquelle des re

membrements sont prévus se situe dans des zones de développement; dans 

ces zones également se trouvent 63 % de la superficie pour laquelle des 

reme~brements étaient en cours d'exécution pendant la période 1960-1962(2). 

Pour 1964t ces pourcentages s'élevaient à 69 % et 81 % (3). 

Une nouvelle modification, qui a pris effet en 1965, a été apportée à 

la politique d'industrialisation régionale. L'attention sera concentrée 

davantage que par le passé sur un nombre réduit de centres d'habitation 

(20 au total). On se propose de stimuler rapidement ces centres d'habi

tation d'une manière telle qu'ils puissent promouvoir par leurs propres 

moyens le développe~ent économique et social de la zone tout entière. 

(1) Achtste nota inzake de industrialisatie van Nederland. Den Haag 1963, 
P• 56. 

(2) Idem, P• 59. 
(3) Jaarverslag Cultuurtechnische Dienst 1964, p. 41. 
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Les dépenses engagées par les pouvoirs publics pour encourager l'in

dustrialisation régionale s'élèveront à 300 millions de florins en

viron pour la période 1965-1968. Sur cette somme, 165 millions de flo

rins sont destinés à des mesures d'amélioration de l'infrastructure, 

40 millions au régime des primes pour les blti~ents et terrains indus

triels, et 20 millions à l'amélioration des conditions de vie et de 

logement (1). 

(1) Keesings Historisch Archief, 1964, p. 437-438. 
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V. CONSIDERATIONS FINALES 

Les chapitres précédents ont successivement donné une esquisse globale 

de la situation effective dans laquelle se trouve l'agriculture néer

landaise et des arrière-plans du développement décrit, tandis que l'at

tention a finalement été appelée sur les points d'application et le con

tenu effectif de la poiitique agricole. Nous allons tenter dans le pré

sent chapitre d 1 évaluer plus précisément cette politique. Nous sommes 

parfaitement conscients de la difficulté d'une telle tentative. Il ne 

doit pas cependant y avoir là aucune raison de fermer les yeux devant 

les problèmes actuels. Il est clair pour tous que le mode d'évolution 

de l'agriculture fait souvent l'objet d'interventions en profondeur, 

tant au niveau national que, de plus en plus• dans le cadre de la C.E.E. 

Les mesures prises sont cependant souvent orientées vers des problèmes 

concrets qui se posent à des moments déterminés. On peut difficilement 

parler d'un ensemble intégré de lignes de conduite harmonisées les 

unes par rapport aux autres. Cela n'est pas étonnant. Une politique 

coordonnée exige en effet nécessairement que les personnes participant 

à l'élaboration de la politique aient une idée nette des objectifs 

poursuivis. Et c'est justement là le point crucial : une image nette 

de la situation agricole désirée fait défaut. Que l'absence de ce 

"Leitbild11 (image directrice; le terme est de Constandse (1))donne 

lieu à une politique qui n'est nette ni pour les respo~ables de cet-

te politique ni pour ceux auxquels elle s'applique, les paysans, n'est 

guère étonnant. 

(1) A.K. Constandse : Ret dorp in de IJsselmeerpolders. Zwolle 1960, p. 44 e.v; 

A.K. Constandse : Planning in agricultural regions, Sociologia Ruralis, 
vol. II, 1962, P• 79-104; 

A.K. Constnndse : Boer en toekomstbeeld. Bulletin no. 24 van de Afdeling 
Sociologie en Sociografie. Wageningen 1964, P• 36 e.v. 
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Les objectifs que se fixe la politique agricole tunt au niveau nutio• 

nal qu'à celui de la C.E.E. sont par conséquent désignés par des for

mules relativenent vagues, où l'incompatibilité des divers éléments 

reste habituellement à l'arrière-plan. 

Un exemple clair de cet état de choses nous est fourni par la défini

tion des tâches de la politique agricole néerlandaise formulée par le 

Landbouwschap, organisation de droit public des employeurs et travail

leurs agricoles. Le Landbouwschap définit ainsi l'objectif de la poli

tique agricole néerlandaise : "La promotion d'un secteur d'activité 

rationnellement orienté vers le marché, organisé d'une manière effi

ciente, pouvant offrir à la population agricole active une base norma

le d'existence et constituant un élément d'impulsion, tant d'un point 

de vue économique que d'un point de vue social, pour l'épanouissement 

harmonieux de l'ensemble de la société néerlandaise" (1). 

Il vaut la peine d'analyser plus en détail les divers éléments de 

l'objectif ainsi formulé. 

On veut en premier lieu que l'agriculture néerlandaise soit orientée 

aussi rationnellement que possible en fonction du marché; qu'est-ce

que cela signifie ? On désire de toute évidence faire participer l'a

griculture au jeu des forces économiques; autrement dit, il faut s'ef

forcer d'obtenir un équilibre raisonnable entre l'offre et la demande 

de produits agricoles. On laisse cependant de caté la question de sa

voir de quel marché il s'agit. Désire-t-on subir également les influ

ences du marché mondial ? Probablement pas lorsqu'on y a nettement af

faire à un dumping, mais certainement dans les cas où les prix de re

vient des producteurs d'outremer sont notoirement inférieurs à ceux 

des agriculteurs néerlandais. Quoi qu'il en soit, des facteurs dtor

dre macro-economique jouent un rele dans la politique. 

(1) Landbouwpolitiek op langere termijn. Uitgave Landbouwschap 1961, P. 18. 
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On s'éfforee également d'obtenir un secteur d'activité organisé d'une 

manière efficiente, ce qui veut dire que l'on exige finalement de l'a

griculture qu'elle réalise une combinaison optimal·e des divers fac

teurs de production qui la composent. Bref, il s'agit en l'occurrence 

d'un objectif micro-économique. 

On attend en outre de la politique que l'agriculture puisse offrir 

une existence normale à la population agricole active. Bien que l'on 

ne précise pas quel est le niveau d'existence qui peut encore 8tre 

considéré comme normal, fixer des normes à cet égard ne posera proba

blement nas trop de problèmes. 

En fin de co~pte la structure agricole désirée doit constituer un élé

ment d'impulsion, "tant d'un point de vue économique que d'un point 

de vue social pour l'épanouissement harmonieux de l'ensemble de la 

société néerlandaise". Cette formulation est très vague et suscepti

ble de plusieurs interprétations, mais nous devons vraisemblablement 

la comprendre en ce sens que la politique ne doit pas seulement @tre 

orientée vers une agriculture saine sous un angle macro-économique, 

maie que l'on doit aussi viser à faire participer de façon satisfai

sante la population agricole au développement culturel général; il 

faut notamment éviter à cet égard que les problèmes dans lesquels se 

débat la population agricole, donne lieu à des sentiments de méconten

tement et de frustration, ainsi qu'à des ressentiments. Ce n'est pas 

seulement la promotion de la prospérité, mais aussi celle du bien-être 

qui est considérée comme une tAche de la politique. 

En résumant ce qui précède, les objectifs de la politique agricole for

mulés explicitement peuvent être ainsi définis : 

- Une agricu1ture saine d•un point de vue macro-économique (orienta

tion en fonction du marché), 

- Une agriculture saine d'un point de vue micro-économique (gestion 

efficace des exploitations), 
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- Une prospérité raisonnable pour la population agricole, 

Le bien-@tre de la population agricole. 

Jusqu'à présent, il n'y a eu que peu de problèmes ou m@me aucun; 

n'importe qui reconnattra le caractère raisonnable de chacun des ob

jectifs cités. Toutefois, lorsque la politique tente de réaliser con

crètement ces objectifs, la situation paratt moins simple qu'elle ne 

le semblait à l'origine. 

Si l'on s'efforce d'obtenir une agriculture vraiment orientée en fonc

tion du marché, dans la situation actuelle cela posera inévitablement 

des problèmes. Pour les deux productions les plus importantes de l'a

griculture néerlandaise, les céréales et les produits laitiers, il y 

a en effet des excédents sur le marché mondial. Le prix de marché in

terne est adapté aux co~ts de production internes au moyen de prélè

vements à l'importation des céréales et des subventions à l'exporta

tion des produits laitiers. Si la politique agricole s'orientait vrai

ment en fonction du marché et ne prenait de mesures de protection 

qu'en cas de dumping, cette politique entrerait irrévocablement en 

conflit avec l'un des autres objectifs qu'elle se fixe, la prospéri

té raisonnable de la population agricole. Cela aurait à son tour des 

répercussions sur le bien-~tre de la population agricole et éventuel

lement aussi - bien que nous en soyons moins sars que les fervents 

partisans de la protection - sur .la propension de·s paysans à accrot

tre l'efficience de leur exploitation au moyen d'investissements. 

Si, par contre, la prospérité de la population agricole obtient en 

tant qu'objectif une position centrale dans l'ensemble de la politi

que agricole, cela ne peut @tre qu'au prix de sacrifices d'ordre ma

cro-économique certes supportables, mais néanmoins importants. 
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Donner une position centrale à l'objectif micro-économique - la gestion 

efficiente de l'exploitation - est aussi une eouroe de conflits. Que~

les sont en effet les conséquences d'un effort sensible en vue de par

venir à l'efficience de l'exploitation ? En premier lieu un tel effort 

impliquerait une élévation notable de l'importance moyenne de l'exploi

tation, ce qui doit conduire nécessairement à un accroissement des ex

cédents de production. Toutefois, si nous acceptons que des facteurs 

d'ordre macro-économique jouent également un r&le dans la politique, la 

seule is~ue reste la réduction radicale du nombre des exploitants. 

Quiconque se fixe pour objeçti! le bien-être de la population agricole 

actuelle peut difficilement juger cela positif, surtout si la réduction 

du nombre des exploita~ions est stimulée par des concessions à l'objec

tif constitué par une prospérité ra~sonnable pour la population agrico

le actue1le. Une autre conséquence de l'aspiration illimitée à une ef

ficience élevée de l'exploitation est constituée par la question, qui 

se pose ~névitablement alors, de la mesure dans laquelle l'exploitation 

familiale - fonctionnant éventuellement av~o une main d'oeuvre de loua

ge limitée - doit @tre maintenue sous sa forme actuelle. Bien que l'on 

doive constater une certaine incertitude. parmi les agriculteurs à 1 1égard 

de l'évolution future en ce qui co~cerne l'exploitation familiale, les 

d~scussions non exemptes de sentiments que l'on lit dans les journaux 

agricoles ne laissent subsister aucun doute sur ~ fait que toute agres

sion contre l'exploitation familiale est considérée comme particulière

ment inopportune, et qu'une mesure orientée dans ce sens entrerait en 

conflit avec un autre élément de la m3me politique, à savoir l'objectif 

constitué par la promotion du bien-3tre de la population agraire. 

Il ne s'est d'ailleurs encore nullement avéré que l'exploitation fami

liale soit une forme d'exploitation sans avenir; les nombreuses discus

sions sur ce point indiquent toutefois qu'il existe une certaine incer

titude à ce sujet. 

Une solution constituant un moyen terme entre le maintien intégral de 

l'exploitation familiale d'une part et la progression de la grande ex

~loitation capitaliste d'autre part est cherchée dans la collaboration 
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tant horizontale (collaboration entre agriculteurs) que verticale (cQl

laboration avec d'autres niveaux du cycle de production). Il y a sans 

aucun doute des perspectives dans cette direction pour la population 

agricole, aussi une étude plus approfondie sur ce point est-elle sou

haitée. Il n'y a pas, cependant, que des perspectives, Llais aussi des 

problèmes. Si l'exploitation familiale indépendante est l'idéal dif

ficilement attaquable tant des agriculteurs que des responsables de la 

politique - Constandse a montré que toute notre conception des modifi

cations de l'agriculture tend à se baser sur l'agriculteur et non sur 

la fabrication de produits agricoles (1) - on ne peut sous-estimer les 

résistances à l'intégration horizontale et verticale, qui implique un 

renoncement partiel à l'indépendance. Bien que sur ce point l'étude 

empirique ne fournisse encore aucune réponse définitive, il ne semble 

nullement invraisemblable que les plus grandes résistances à des formes 

sérieuses de collaboration bien organisée se trouvent chez les agricul

teurs propriétaires d'exploitations de moyenne importance (voir tableau 

19, ch·apitre III), c'est-à-dire justement dans la classe de grandeur 

où ce problème va maintenant appeler l'attention. 

Si l'on reprend le fil de la démonstration, il faut indiquer que la 

dernière conséquence de l'objectif constitué par une haute efficience 

de l'exploitation est l'influence de la mécanisation poussée sur la 

tâche de l'agriculteur. Mécanisation signifie d'une part allègement 

du travail physique, d'autre part cependant une utilisation totale de 

la capacité de travail de l'agriculteur, car de gros investissements 

ne peuvent 8tre rentables que moyennant une application fortement ra

tionalisée de la mécanisation. A une époque où l'on parle partout de 

réduction de la durée du travail, la charge croissante incombant à 

l'agriculteur peut être considérée par lui comme un grand inconvénient. 

Le problème se ramène essentiellement à ceci : l'agriculteur s'attend 

de plus en plus à gérer son exploitation comme un entrepreneur au vé

ritable sens du mot. Pour les propriétaires de grandes exploitations, 

(1) A.K. Constandse : Sociale aspecten van de horizontale samenwerking in het 
agrarisch bedrijf. Landbouwkundig Tijdschrift, jrg. 112, 1964, P• 17 
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cela ne pose certainement pas trop de problèmes d'adaptation, bien que 

leur tâche ne soit pas non plus facilitée par la disparition, dans une 

~arge ~esure, des ouvriers agricoles. La situation est totalement dif

férente pour les petit-s agriculteurs; dans de nombreux cas, le pas à 

franchir pour parvenir à une exploitation suffisamment mécanisée sera 

trop g.rand. Lorsque leur souplesse mentale le permet et que d'autres 

circonstances ne s'y opposent pas, ils quittent 1 'ag-riculture; dans 

la mesur~ où cette éventua~ité est pour eux inacceptable ou inaborda

ble, il y a de grandes chances pour qu'ils jugent le passé avec nostal

gie, en l'embellissnnt, et le présent avec une forte dose de ressenti

ment. Cependant, il est souhaitable, à cet égard, de tenir compte non 

seulement des grands et des petits agriculteurs, &lais aussi du groupe 

intermédiaire. Nous pensons ici, pour fixer les idées dans une certai

ne mesure, à la classe de 10 à 20 ha, sans toutefois, pour des raisons 

compréhensibles, prendre ces limites dans un sens trop strict. Ces agri

culteurs ont conscience qu'ils ne font pas partie de la catégorie des 

"petits exploitants"; ils savent aussi, cependant, qu'ils devront tout 

mettre en oeuvre pour maintenir la marge existant entre le revenu ef

fectif et un revenu tout juste acceptable. Il n'est pas invraisemblable 

que cette catégorie se sente justement la plus poussée par l'inélucta

ble nécessité d'une mécanisation toujours plus grande. 

Dans ce qui précède, nous avons tenté de montrer que des conflits peu

vent surgir à tous les niveaux entre les divers objectifs explicites 

~e la politique agricole. Il n'est donc pas étonnant que la politique 

effective soit caractérisée par des compromis et que les personnes qui 

formulent des critiques à l'égard de cette politique soient convaincues 

que dans ces compromis l'accent est mis au mauvais endroit. 

La politique tient certes co~pte de facteurs d'ordre macro-économiaue, 

mais elle ne va pas, dans cette direction jusqu'à, grosso modo, leur 

sacrifier la prospérité des agriculteurs. Hartog a émis à cet égard 



la critique suivante : pour aborder les problèmes agricoles, le gouver• 

nement fait usage d'anesthésiants au lieu de remèdes curatifs (1). 

La politique ne perd pas de vue la prospérité de l'agriculteur, mais 

ne va pas à cet égard jusqu'à garantir un revenu raisonnable à l'agri

culteur marginal. Critique de Schelhaas, d'ailleurs plus dirigée con

tre Hartog que contre la politique effectivement suivie : "C'est un 

honneur pour un peuple lorsque sa prospérité actuelle lui permet de 

poursuivre des objectifs autres qu'une production maximale de biens 

et de services ayant une valeur monétaire sur le marché". (2) 

La politique stimule l'exécution de travaux de génie rural (objectif 

micro-économique) pour parvenir à une situation plus saine d'un point 

de vue macro-économique et créer en m~me temps une base d'existence 

raisonnable pour les agriculteurs. Critique de Horring : "Ma plus 

grande objection est que l'exécution prématurée d'un remembrement 

n'est pas tellenent profitable à l'agrandissement des exploitations 

(ce qui laisse donc de ceté l'avantage le plus important) tnndis qu' 

une situation insatisfaisante est plus ou moins fixée"; et : "La po

litique structurelle manque son but, à mon avis, du fait que l'on ne 

tient pas effectivement compte des coilts" (3). 

(1) F. Hartog : Economische aspecten van de Nederlandse Landbouwpolitiek. 
De Economist, jrg. 112, 1964, p. 17. 

(2) H. Schelhaas : Om het goed recht van de landbouwpolitiek. De Econonist 1 jrg. 
112 1 1964, P• 332. 

(3) J. Horring : Het struktuurbeleid voor de landbouw op de keper beschouwd. 
De Economist, jrg. 112 1 1964, pp. 861/862 en 865. 
Afin d'éviter tout malentendu éventuel, nous attirons l'attention sur le 
fait que Horring n'élève aucune objection à l'encontre de la .politique 
structurelle en tant que telle. Toutefois 1 il exige d'u-ne telle poli tique 
qu'elle mène à une diminution réelle des coilts des produits agricoles, m~
me lorsque les investissements effectués dans le cadre de cette politique 
sont comptés paroi les facteurs de co1lts 1 ce qui ne se produit pas en fait 
et appelle la critique de Horring. 
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Une considération plus approfondie des critiques émises à l'égard de 

la politique agricole - il est possible de d6crire ces critiques d'une 

façon plus détaillée, nais cela contribue peu à la compr6hension, tout 

au moins des idées fondamentales - montre qu'aucun des critiques ne 

veit aucune objection à ce qpe des considérations d'ordre macro-écono

mique soient modérées, dans la formulation de l·a politique concrète, 

par le souci de la pro·spérité et du bien-être de l'agriculteur. Il y 

a certes des divergences d'opinion sur le point de savoir jusqu'où 

l'on doit aller dans cette direction. 

ThéoriqUeQent, on peut naturellement aller très loin. M~me si on don

nait à chaque agriculteur néerlandais un supplément de revenu annuel 

de 10.000 florins, la SOQme nécessaire serait encore inférieure au 

budget du ministère de la défense, même compte tenu des actuelles sub

ventions aux producteurs agricoles; et, en fait, une s~mme nettement 

moins ioportante suffirait à délivrer de tout souci financier le pay

san néerlandais. Une telle politique est toutefois absolument incon

cevable; l'évidence de cette affirmation rend tou~ orguoentation sup

plémentaire pratiquement superflue. Si on llexpose néanmoins plus en 

détail, ce n'est pas pour fuire toucher la réalité du doigt à des agri

culteurs devenus optimistes ou à des contribuables devenus pessimistes, 

mais uniquement parce qu'une telle argumentation par l'absurde permet 

de mieux co~prendre les problèmes auxquels la politique agricole se 

trouve confrontée. 

Pour formuler une politique concrète, les pouvoirs publics doivent 

nécessairement tenir compte de trois élénents : la nature de la si

tuation qui exige une politique, les groupes de pression qui récla

ment l'attention pour leurs propres intér@ts et leurs idées et enfin 

les valeurs ayant cours parmi la ~opulation à laquelle la politique 

s'adresse. Le terme valeur est employé ici dans un sens sociologique 

et concerne ce qu'un groupe déterminé considère comme important, com

me pr6cioux. 



Si, pour des raisons de brièvoté, nous laissons de c6té les deux pre

miers éléments ayant une incidence sur la politique et si nous exami

nons simplement l'élément constitué par les valeurs, la question du 

contenu de ces valeurs se pose. Les valeurs en cause ici sont ancrées 

dans le concept d'"Etat providence". Un aspect essentiel de l'Etat pro

vidence est le fait qu'il admet en principe le ~écanisme du libre mar

ché, ce qui implique déjà qu'une élimination des facteurs d'ordre ma

cro-économique de la politique agricole des Etats occidentaux, qui 

poursuivent sans exception l'idéal de l'Etat providence, appartient 

peut-être aux possibilités réelles d'un point de vue théorique, mais 

certainement pas d'un point de vue pratique. Par conséquent, bien que 

le mécanisme du libre marché soit accepté dans le cadre de l'Etat pro

vidence, cela ne signifie pas que l'on soit prêt à laisser s'affirmer 

tous les effets de ce mécanisme. "L'Etat pr0vidence est caractérisé 

par l'influence qu'il exerce sur ce mécanisme de .marché, et même, éven

tùellement, par la suppression totale de ce mécanisme pour un certain 

nombre de points essentiels sous l'angle du bien-être social" (1). 

"L'Etat providence est une forme de société caractérisée par un sys

tème, dissimulé sous une apparence dél!locratique, dans lequ.el les pou

voirs publics pourvoient à tout et qui se porte garant, le système de 

production capitaliste étant maintenu, du bien-~tre collectif de ses 

administrés" (2). 

Ces citations révèlent une seconde caractéristique de l'Etat providen

ce : lorsque le mécanisme du libre marché donne lieu à des conséquen

ces sociales indésirables, on s'attend à ce que les pouvoirs publics 

prennent des mesures effectives pour prévenir ces conséquences. D'un 

point de vue sociologique, c'est donc ici que les agriculteurs trou-

( 1) C.E. Vervoort : Prolegomena tot de sociologie van de welvaartsstaat .• 
Sociologische Gids, jrg. 10, 1963, p. 6}. 

(2) P. Thoenes : De elite in de verzorgingsstaat, Leiden 1962, P• 124. 



vent la base juridique de leur prévention à être soutenus par la 

société (1.). 

Jusqu 1 où c~ soutien doit-il aller ? Jusq~'à quel ~otnt estime-t-on 

acceptable !•élimination du mécanisme de libre marché ? E~ tentant 

de formuler une réponse quelque peu satisfaisante à cette question 

épineuse, nous ne deYons pas perdre de vue que le sout1en que les 

pouvoirs publics, dans le cadre d'une politiqu~ d'Etat providence, 

accordent à ceux qui y ont dro.it est d •un ordre essentiellement dif

férent que ce que l'on entend ordinairement par charité. Le soutien 

n'est pas. considéré conlLte une faveur, mais comme un droit. Conscients 

de quitter prog~essivement le domaine sociologique pour nous engager 

sur un terrain politique, nous pensons qu•une politique menée dans le 

cadr~ de l'Etat providence ne peut prétendre @tre qualifiée de "pro

gressive" que si elle ne se contente pas de modérer les effets indési

rables du mécanisoe du libre marché, et n'hésite pas à s'attaquer ef

ficacement aux causes du fonctionnement insatisfaisant des forces ma

cro-économiques. Cela implique qu'une politi~ue agricole progressive 

peut contenir des éléQents de soutien des prix, mais aussi, toutefois, 

que ce n'est pas suffisant : une politique structurelle puissante, u

tilisant au besoin des subventions très élevées, constitue un élément 

fondamental d'une politique agricole progressive. 

Aussi ne semees-nous pas d'accord avec la formule de Horring citée ci

dessus (2), où celui-ci affirne ne pas pouvoir att~ibuer une grande 

valeur à la politique structurelle menée parce que ses co~ts ne se

raient pas inférieurs aux avantages qu'elle procure. Le principe de 

(1) Non seulement l'idéologie de l'Etat providence, mais aussi la "Bauerntum
Ideologie" (idéologie de la paysannerie) fournissent des arguments appuyant 
les revendications des agriculteurs lorsqu'ils réclament une aide de la so
ciété. Etant donné cependant que cette idéologie perd de plus en plus du 
terrain devant les progrè$ de !•urbanisation et qu'elle est de plus en plus 
considérée comme injuste par une sorte de réminiscence du fascisme, on ne 
peut pas attendre grand'chose d'un appel à cette idéologie. Voir aussi : 
A.T.J. Nooij : Values in European agricultural policies. Sociologia Ruralis, 
vol. V, 1965, P• 77-93. 

(2) Voir note (~), P• 78. 



l'Etat providence laisse aussi dans quelques cas la place à des in

vestissements qui ne sont pas pleinement rentables d'un point de vue 

économique, mais que l'on doit néanmoins juger utiles donc souhaita

bles. Nous sommes cependant d'accord avec Horring lorsqu'il prétend 

que la politique structurelle actuelle est en fait insuffisante par

ce que l'agrandissement souhaité des exploitations ne se réalise que 

dans une trop faible mesure. A cet égard, la politique est insuffisan

te en ce sens qu'elle ne s'attaque pas d'une façon réaliste aux causes 

des problèmes agricoles actuels. 

Si, dans le remembrement de Borger (voir chapitre III) on porte la su

perficie moyenne de l'exploitation à 16 ha, ce résultat doit certes 

~tre considéré cornee positif en soi, mais il est très net en m~rne temps 

qu'a été créée une situation qui posera de nouveaux problèmes dans un 

avenir assez proche. 

Lorsque le Fonds de développement et d'assainissement agricole encoura

ge à grands frais à quitter l'agriculture des chefs d'exploitation âgés 

qui, de toute évidence, ne trouveront pas de successeurs pour leur ex

ploitation, une telle mesure peut certainement être approuvée d'un 

point de vue social, mais elle n'en laisse pas moins ouverte la ques

tion de savoir si une politique visant à prévenir ces situations dans 

lesquelles se trouvent les agriculteurs âgés n'offrirait pas davanta-

ge de perspectives. Un exemple d'une telle politique est fourni par la 

politique agricole suédoise : au moyen d'une garantie des prix, on veil

le à ce que les bénéfices couvrent tous les frais, y compris 1 1 intér~t 

et l'amortissement du capital investi, ainsi que la rémunération du 

travail. Jusqu'à la fin des années cinquante, cette garantie s'appli

quait aux exploitations de 10 à 20 hat depuis cette date (jusqu'en 

1965), elle ne s'applique plus qu'aux exploitations de 20 à 30 ha. En 

outre, la cession des terres est soumise à un contr8le afin d'éviter 

la création d'exploitations non rentables (1). En octroyant un revenu 

(1) G.J. Ter Brugge : Zweden, een agrarisch toekomstbeeld. Landbouwkundig Tijd
schrift, jrg. 71, 1959, P• 6?2-6?8. 
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spécial garanti aux agriculteurs âgés, il est en principe très facile 

de combiner une telle politique avec ~a circonstance que la mobilité 

des agriculteurs âgés, notamaent, est faible. 

Lorsque Hartog demande que l'on emploie des remèdes curatifs et non 

des anesthésiants (1), nous sommes d'accord avec lui dans les grandes 

tignes, sous une double réserve cependant. Si l'on ne peut plus atten

dre aucun effet satisfaisant des remèdes curatifs, il est non seulement 

justifié mais aussi nécessaire de recourir à des anesthésiants. La deu• 

zième réserve concerne la politique : ce n'est que lorsque les pouvoirs 

publics indiquent en termes très concrets - également compréhensibles 

pour l'agriculteur - quels sont les objectifs poursuivis tant à moyen 

terme qu'à long terme, que l'on peut juger si les méthodes recommandées 

comme curatives méritent en fait cette qualiticati~n. 

(1) F. Hartog : Economische aspecten van de Nederlandse Landbouwpolitiek. De 
Economist, jrg. 112, 1964, p. 17. 
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